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Note 

Ce mémoire porte sur une possible réforme de l’orthographe grammaticale. Dans ce contexte, la 

mettre en pratique pour offrir une quantification des changements réels qu’elle apporterait me 

semblait intéressant. À titre expérimental, les accords du participe passé dans ce mémoire ont été 

effectués de manière à respecter les règles de cette réforme de l’accord du participe passé, soit 

l’accord systématique des participes passés des verbes pronominaux et le non-accord systématique 

des participes passés auxiliés par avoir. Afin de signaler les instances lors desquelles un accord 

effectué suivant la réforme diffère en surface1 de l’accord préconisé selon les règles déjà en vigueur, 

la mention en exposant RAPP est utilisée, comme dans les exemples suivants : 

Ils se sont donnés  RAPP du mal à apprendre ces règles ; 

Les accords qu’elle a effectué  RAPP respectent les règles actuelles. 

Le nombre d’accords réels qui dévient de la norme standard et sa proportion du total d’accords 

pris en compte sont exposés dans la conclusion du mémoire. 

 
1 Les accords théoriquement différents qui ont la même apparence ne sont pas comptabilisés. Par exemple, 
dans L’homme qu’elle a appelé, l’accord du participe passé appelé avec le CD antéposé (l’homme) ne diffère 
pas en apparence de la règle du non-accord des participes passés auxiliés par avoir. 
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Résumé  

Dans ce mémoire, il est question de l’attitude des francophones du Québec devant la possibilité de 

réformer l’accord du participe passé, objet grammatical qui n’en est pas à sa première controverse 

depuis la consignation initiale de ses règles au 17e siècle. 

Plusieurs chercheurs et chercheuses ont étudié le participe passé ou l’attitude de la population 

(surtout enseignante) par rapport à d’autres réformes et changements linguistiques. La présente 

étude est la première à analyser en profondeur les attitudes face à une réforme de l’accord du 

participe passé, grâce à une enquête par questionnaire riche de 868 participations. Il y est avant tout 

question de savoir dans quelle mesure le Québec – qui a fait figure de pionnier dans la francophonie 

quant à la féminisation des titres, des fonctions et des noms de métiers dans les années 1980 – serait 

prêt à réformer cet accord controversé. Quelles attitudes ont les francophones du Québec à l’idée 

d’une telle réforme, et que révèlent leurs commentaires au sujet des idéologies linguistiques 

peuplant leur imaginaire ? 

Il s’avère que l’échantillon est assez divisé, mais qu’un intérêt pour une réforme douce et 

consensuelle existe en son sein. Nous verrons en fait que certains profils sociodémographiques et 

sociolinguistiques se démarquent par leur propension à appuyer ou au contraire à repousser la 

réforme proposée, et que l’appréciation et la compétence grammaticales rapportées ne seraient pas 

étrangères aux attitudes des témoins à l’égard de questions linguistiques. En ce qui concerne 

l’imaginaire collectif au sujet de la langue, de l’orthographe et de ses réformes, il ressort que des 

idéologies linguistiques irréconciliables se côtoient dans ce débat sociolinguistique. D’un côté, 

l’enthousiasme à l’égard de la réforme proposée tend à s’accompagner d’un désir de voir la 

grammaire évoluer et se systématiser, et, de l’autre, la réticence à son égard s’accompagne souvent 

de craintes peuplant l’imaginaire linguistique – notamment la peur de faire cavalier seul dans la 

francophonie. Entre les deux, bon nombre de gens ne savent trop qu’en penser. 

Il existe donc une certaine ouverture au sein de la population étudiée, quoique généralement 

conditionnelle à certains paramètres linguistiques, sociolinguistiques et politicolinguistiques. 



 

 

Introduction 

Imaginai, une réforme pour réapprendre à conjugué… Écrire 
nos participes passseer comme on les écrit, est-ce dépassez ? 

Posé la question c’est peut-être y répondre. #Belsociéter2 

Oh wow. #toutsaveulit pis sur un sacré temps, là. 
Ça nivelle dans nos bas pas à peu près, hein ? WOAH ! 

Non, sérieusement, ça fait longtemps que je dis qu’il faut 
mettre la hache dans cette règle de débile. Je vais sortir avec 

une pancarte si c’est ça que ça prend3. 

 
Le système d’accord du participe passé (désormais APP), c’est-à-dire l’ensemble des principes 

régissant l’accord en genre et en nombre de cet élément verbal au comportement adjectival suivant 

l’auxiliaire être ou avoir dans les temps composés, est largement et depuis longtemps admis comme 

fort complexe (Violi 2006, Marsac 2016). Cette complexité est considérée par certains comme une 

preuve du raffinement de la langue française, alors que d’autres la voient comme un embarras dont 

on devrait se libérer au plus vite (Legros et Moreau 2012, Marsac 2016). Ainsi la pertinence et la 

nécessité d’une réforme de l’accord du participe passé (désormais PP) donnent lieu à un débat au 

cours duquel il n’est pas rare de rencontrer des commentaires témoignant d’attitudes très tranchées 

en opposition comme en faveur d’une telle réforme. 

La légitimité des règles de l’APP serait sujette à débat parmi les lettrés depuis l’intervention 

poétique de Clément Marot (1538), qui consigne dans une épigramme une pratique selon laquelle le 

PP auxilié par avoir ne s’accorde en genre et en nombre avec son complément direct (CD) que 

lorsque celui-ci le précède (Pellat 2013), comme en italien4 :  

Règle 1. 
Nostre langue a ceste façon,  
Que le terme qui va devant, 
Voluntiers regist le suyvant. 
[…] 
Il fault dire en termes parfaicts  
Dieu en ce monde nous a faits ; 
Fault dire en parolles parfaictes, 
Dieu en ce monde les a faictes; 
Et ne fault poinct dire, en effect : 
Dieu en ce monde les a faict5  
(Marot 1538 : 146-147) 

 

 
2 Publication Facebook du compte de l’émission Infoman, le 1er novembre 2019. Je souligne avec les caractères 
gras les fautes intentionnelles. 
3 Publication Facebook du compte de l’insolente linguiste, le 1er novembre 2019.   
4 Cette interprétation du poète serait en fait inexacte (Pellat 2013). 
5 J’indique en caractères gras les accords pour plus de clarté. 
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Si le débat n’est pas récent, son intensité s’est accrue depuis la fin du 20e siècle, alors que 

plusieurs réformes sociales, politiques et linguistiques se mettent en place dans un esprit global de 

démocratisation des savoirs. Dans la foulée des Rectifications orthographiques (désormais RO) 

de 1990, des linguistes tentent d’expliquer scientifiquement la complexité de ce système d’accord 

(dont Lefebvre 1986, Maurel 1988, Rivière 1990, Jaffré et Bessonnat 1993) et commencent à se 

demander si une réforme serait pertinente (Peeters 1997, Wilmet 1999, Béguelin 2002, Legros 2003). 

De l’ensemble de ces réflexions, celle qui lance véritablement le débat est la proposition du 

linguiste belge Marc Wilmet. Le chercheur, qui publie en 2009 un chapitre sur l’accord du PP dans 

l’ouvrage collectif Penser l’orthographe de demain (Dister et autres 2009)6, propose une série de 

recommandations visant à simplifier l’accord du PP, dont les plus radicales se résument ainsi : 

1. Que les PP seuls à valeur adverbiale, prépositionnelle ou phrastique ne s’accordent jamais, et les 

autres toujours avec leur support.  

Ex. valeur phrastique : Fini les vacances !  (= C’est fini, les vacances) 

Ex. valeur prépositionnelle : Nous rentrons à la maison, excepté ta sœur. → (= [...] sauf ta sœur). 

Ex. valeur adjectivale : Étourdis, {Support ils} s’allongèrent. (= Fatigués, ils s’allongèrent.)  

2. Que les PP auxiliés par avoir ne s’accordent jamais.  

Ex : Les feuilles que j’ai ramassé sont dans ce sac. 

3. Que les PP des verbes pronominaux s’accordent systématiquement avec leur support.  

Ex : {Support Ils} se sont lavés les mains. 

Malgré le caractère audacieux de ces recommandations, la question de l’accord du PP 

n’intéresse alors que les linguistes ; suite à la proposition de Wilmet, il n’y a virtuellement pas 

d’échos dans les médias. La situation change dans l’opinion publique en septembre 2018, alors que 

les médias francophones de la Belgique, de la France, de la Suisse et du Canada se saisissent de la 

question, suite au coup d’éclat de deux anciens enseignants belges, Jérôme Piron et Arnaud Hoedt 

(d’ailleurs anciens étudiants de Wilmet). Le 2 septembre, ces derniers déclarent dans la tribune du 

journal Libération leur appui à une telle réforme de l’APP – surtout par rapport au non-accord du PP 

auxilié par avoir. Une petite tempête médiatique s’ensuit : une centaine d’articles et textes 

éditoriaux de type « courrier des lecteurs » paraissent dans une trentaine de journaux belges, 

français et suisses à l’automne 2018, et la proposition fait l’objet d’une poignée de chroniques 

radiophoniques. Sans compter les nombreux commentaires du public que ces publications ont 

occasionné RAPP, 7 dans les médias traditionnels et dans les médias sociaux. Un an plus tard, le 

phénomène se reproduit au Québec, lorsque le Groupe québécois pour la modernisation de la norme 

du français (désormais GQMNF) envoie un message à ses membres pour les informer de sa prise de 

 
6 Un collectif né du désir d’« ouvrir dès aujourd’hui de nouveaux chantiers pour rationaliser davantage notre 
orthographe et la rendre ainsi plus accessible demain » (Dister et autres 2009 : quatrième de couverture). 
7 Symbole identifiant les instances lors desquelles l’accord du participe passé subit un changement en suivant la 
réforme de l’accord du participe passé de Wilmet (2009). Pour en savoir plus, consulter la note en page 7. 
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position en faveur du même projet de réforme8. En réponse à cette prise de position, quelques 

journalistes diffusent une quinzaine de chroniques à ce sujet au mois de novembre 2019, notamment 

dans les grands quotidiens Le Journal de Québec, Le Journal de Montréal, Le Soleil, Le Presse, Le 

Devoir et La Tribune, ainsi que sur les ondes de plusieurs émissions radiophoniques dont la radio 

d’État. Ces chroniques donnent lieu à quelques lettres ouvertes et à bon nombre de commentaires 

de la part du lectorat et de l’auditoire de ces médias, ainsi qu’à une certaine quantité de publications 

d’individus dans les médias sociaux. Parmi ces réactions, soulignons la prise de position favorable de 

la part de Marie-Éva de Villers, personnalité publique connue pour avoir conçu le Multidictionnaire 

de la langue française – et dont la perspective prescriptive est notoire –, ainsi que la prise de position 

défavorable de la part de la chroniqueuse polémiste Denise Bombardier. 

Aujourd’hui, force est de constater que la question de réformer ou non l’APP n’intéresse plus 

seulement les communautés intellectuelles. De fait, les locuteurs et locutrices sans expertise 

linguistique formelle, qui ont appris (avec plus ou moins de succès) les rudiments de l’APP à l’école, 

et qui recueillent des échos du débat entourant les propositions de réforme de l’APP dans des 

chroniques journalistiques et dans des communications scientifiques vulgarisées, se forment une 

opinion sur la question. Les commentaires laissés par les internautes à la suite d’articles ou de 

chroniques journalistiques, ainsi que dans des publications de médias sociaux, témoignent de 

l’existence et de la vigueur d’un tel débat.  

Plusieurs linguistes et pédagogues ont examiné la question de réformer l’APP sous l’angle de la 

nécessité ou de la faisabilité (dont Petitjean 1991, Béguelin 2002, Legros 2003 et 2009, Dursen 2011, 

Gruaz 2013, Marsac 2016) et quelques enquêtes à propos des RO de 1990 ont inclus une ou deux 

questions sur de potentielles modifications à l’APP. Cependant, aucune recherche approfondie n’a 

encore été menée dans la francophonie au sujet des attitudes des non-spécialistes de la langue 

entourant une réforme de l’APP comme cela a été le cas pour d’autres réformes (notamment la 

féminisation des noms de métiers et les RO de 1990). Mon mémoire de maitrise a pour but de 

combler partiellement cette lacune en étudiant les attitudes linguistiques d’un échantillon de la 

population québécoise à ce sujet et les idéologies linguistiques à l’origine de ces attitudes au moyen 

d’une enquête par questionnaire. J’ai choisi d’étudier le Québec non seulement parce que j’y réside, 

mais surtout parce qu’il s’agit d’une région majoritairement francophone où la population est 

traditionnellement très préoccupée de la qualité de la langue française, puissant symbole de son 

identité (Remysen 2004), et où le débat entourant les RO de 1990 est toujours actif, faits qui laissent 

croire que beaucoup de membres de cette population auraient une opinion à propos d’une telle 

réforme. En outre, cette population me parait intéressante à étudier parce qu’elle est 

 
8 C’est d’ailleurs dans ce contexte qu’Infoman et l’« insolente linguiste »  Anne-Marie Beaudoin-Bégin publient 
leurs incisifs statuts Facebook cités plus haut. 
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potentiellement plus progressiste ou plus moderne que celle de France, traditionnellement tenue 

comme référence en matière de langue au point de vue de l’évolution linguistique et orthographique 

(Simard 1994, Molinari 2014) – surtout dans le dossier de la féminisation des noms de métiers (Dister 

et Moreau 2009, Moreau 2014), mais aussi dans celui des RO (Groupe RO 2012), donc possiblement 

plus favorable aux réformes linguistiques en général. De plus, la prise de position publique du 

GQMNF – formé en 2004 par Chantal Contant (linguiste), Annie Desnoyers (linguiste consultante) et 

Karine Pouliot (conseillère linguistique et auteure de matériel didactique) et aujourd'hui composé de 

plus de 3000 membres – en faveur d’une réforme de l’APP pourrait sensibiliser les instances 

normatives au Québec telles que l’Office québécois de la langue française (OQLF), le ministère de 

l’Éducation et le ministère de la Langue française.   

Mon mémoire se divise en trois chapitres. Le premier est consacré à la problématique générale 

de l’APP et à la problématique des réactions à des réformes linguistiques. Il consiste en un bref 

panorama historique de l’APP et en un recensement des écrits sur les attitudes entourant la réforme 

de l’APP. Étant donné qu’aucune étude ne s’est encore penchée sur les attitudes linguistiques 

entourant cette réforme, j’y effectue une synthèse des travaux portant sur les attitudes entourant 

d’autres réformes linguistiques implantées au cours des dernières décennies, soit les Rectifications 

orthographiques de 1990 et la féminisation des noms de métiers, réformes avec lesquelles j’espère 

établir un parallèle sur le plan des attitudes et idéologies linguistiques. Dans le deuxième chapitre, je 

définis quelques notions théoriques sur lesquelles j’appuie ma réflexion et décris la méthodologie de 

l’enquête par questionnaire menée dans le cadre de cette étude et ayant pour but d’évaluer 

l’ouverture des francophones du Québec à la proposition formulée par Marc Wilmet (celle qui est 

mise en pratique dans ce mémoire à des fins expérimentales). Dans le dernier chapitre seront 

présentées les données recueillies au moyen de l’enquête par questionnaire ainsi qu’une analyse des 

résultats, à la lumière des conclusions tirées aux chapitres précédents.  
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Chapitre 1 – Problématique  
Quand, à l’horizon du cours de français, se lève pour la première fois, 
nuage lourd de menaces, le participe passé conjugué avec l’auxiliaire 
avoir, l’enfant comprend que ses belles années sont à jamais enfuies 
et que sa vie sera désormais un combat féroce et déloyal contre des 

éléments acharnés à sa perte. L’apparition, dans une phrase que l’on 
croyait innocente, du perfide participe passé déclenche, chez l’adulte 
le plus coriace, une épouvante que le fil des ans n’atténuera pas. Et, 

bien sûr, persuadé d’avance de son indignité et de l’inutilité du 
combat, l’infortuné qu’un implacable destin fit naitre sur une terre 

francophone perd ses moyens et commet la faute. À tous les coups9.    

Afin de mettre en contexte la problématique des attitudes et idéologies entourant la réforme de 

l’APP et de situer historiquement la question, je présenterai brièvement son histoire et les principales 

tentatives de le réformer. Puis, afin de créer une base à partir de laquelle orienter la partie 

expérimentale de cette recherche, je brosserai un portrait des réactions contemporaines devant 

l’idée d’une telle réforme et de réformes similaires. Je présenterai ensuite les objectifs de l’étude, la 

question de recherche et les hypothèses de départ. 

1. L’APP : une difficulté historique 

1.1. Petite histoire de l’APP 

En ancien français, tous les PP s’accordaient en principe avec leur support sémantique, c’est-à-dire 

l’élément phrastique avec lequel ils étaient liés au niveau du sens (Désilets 2019). Or cet accord 

systématique avec le support sémantique aurait connu un recul progressif depuis le 10e siècle en ce 

qui concerne le PP auxilié par avoir en raison de contraintes bloquant son accord (Mercier 1879), 

lesquelles se sont ajoutées au fil des siècles (Marsac 2016).  

Le cas de l’APP des verbes pronominaux – plus complexe dans sa trajectoire que le PP auxilié par 

avoir puisque certains pronominaux ont jadis été auxiliés par avoir avant d’être uniformément 

auxiliés par être – varie depuis le 11e siècle entre l’accord avec le sujet et l’accord avec le régime 

(c’est-à-dire le CD en grammaire moderne) antéposé (Mercier 1879).  

Seul l’accord du PP non-pronominal auxilié par être avec le sujet serait stable depuis le 9e siècle 

(Kloepper 1874, Bonnard 1877, Marsac 2016). Ce fait peut s’expliquer par la qualité presque 

adjectivale du PP auxilié par être au niveau syntactico-sémantique (Marsac 2016).  

Du 9e au 16e siècle, les règles d’accord du PP auxilié par avoir et du PP des verbes pronominaux 

fluctuent énormément : d’un dialecte à l’autre (Bonnard 1877), d’un auteur à un autre, et même 

d’une page à une autre dans un même ouvrage. Les écrits de cette période témoignent d’ailleurs de 

 
9 Extrait de l’essai de François Cavanna (1989) Mignonne, allons voir si la rose...  
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l’absence d’uniformité orthographique avec laquelle composent les scripteurs et scriptrices de 

l’ancien français, du moyen français et du début de la période classique (Désilets 2019).   

La codification de l’orthographe et de la grammaire françaises est issue d’un processus favorisé 

par une conjonction d’objectifs politiques – assurer l’unification linguistique de la France – et sociaux 

– démocratiser les savoirs scientifiques et l’éducation – à partir du 16e siècle (Chervel 1977, 

Gadet 2003). On considère habituellement que cette démarche de codification a été initiée avec la 

promulgation par François 1er en 1539 de l’Édit de Villers-Cotterêt, qui fait officiellement du français 

la seule langue administrative de la France (Rey, Duval et Siouffi 2007). De fait, ce désir d’unification 

linguistique a continué de se répercuter dans diverses sphères sociales au cours des siècles suivants, 

contribuant au succès de la généralisation du français à travers le territoire (Chervel 1977). En 

parallèle, l’émergence de la science au siècle des Lumières et la démocratisation progressive de 

l’éducation ont graduellement alimenté le besoin de codification de la langue française pour aboutir 

à « l’élaboration consciente d’une norme langagière au sein de la société française » (Piron 2008)10.  

Autrement dit, ces évolutions scientifiques et la généralisation de l’éducation ont mené à un besoin 

d’uniformisation (et donc de codification) de la langue pour permettre la transmission du savoir. 

Entre le 16e et le 19e siècle, le processus de codification de la langue française est à son apogée 

(Chervel 2006, Pellat 2013).  

Le 16e siècle constitue un tournant dans l’histoire de l’accord du PP puisque c’est à ce moment 

que se met en place la « règle de position » suivant l’intervention poético-grammaticale de Marot 

en 1538 (Pellat 2013). Cette règle (aussi dite « marotique »), si on la transpose en termes modernes, 

pose que l’accord du PP auxilié par avoir avec le noyau du CD se fait si et seulement si celui-ci lui est 

antéposé (voir p. 1-2). C’est suivant cette règle que les phrases (i) et (ii) n’entrainent pas d’accord 

alors que la phrase (iii) impose l’accord du PP mangé avec le (référent du) CD la pomme : 

(i) Ils ont mangé; 

(ii) Ils ont mangé {CD la pomme}; 

(iii) La pomme {CD qu’}ils ont mangée11. 
 

Bien que cette règle soit parvenue jusqu’aux grammaires actuelles, il est intéressant de noter 

qu’elle ne correspond pas nécessairement à l’usage de l’époque (Bonnard 1877, Mercier 1879, 

Pellat 2013), mais avant tout à l’observation d’un certain usage par Marot, doublée de son 

interprétation de l’APP en italien, langue de prestige sur laquelle il souhaitait voir le français s’aligner 

(Pellat 2013). Lors des siècles suivants, les Remarqueurs et grammairiens n’adoptent pas 

unanimement la règle. Si certains, dont Meigret (1550) et Régnier-Desmarais (1706), rejettent 

ouvertement cette règle de position – essentiellement parce qu’elle ne correspond pas selon eux à 

 
10 Pour une définition de la notion de norme – ou plutôt des normes –, voir le chapitre 2, section 1.1. 
11 Exemples tirés de Gruaz (2013 : 20). 
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l’usage de l’époque (Meigret 1550) –, d’autres, comme Vaugelas (1647), en approuvent la mise en 

place. Au 17e siècle, la règle marotique est généralement entrée dans l’usage, mais les Remarqueurs 

ne s’entendent pas sur des cas particuliers, dont le nombre grossit à mesure que le débat s’amplifie 

(Pellat 2013, Marsac 2016). C’est ainsi que sont théorisées des règles telles que le blocage de l’accord 

du PP en cas d’inversion du sujet et du verbe (Mercier 1879) : 

Règle 2.  
L’accord du PP est bloqué lorsque le sujet est placé après le verbe. 

C’est suivant cette règle que la phrase (iv), où le sujet précède le verbe, occasionne un 

accord, alors que la phrase (v), où le verbe précède le sujet, n’en occasionne pas : 

(iv) La conjuration {CD qu’} {sujet il} avoit faite contre la personne du Roi (La Rochefoucauld 1667 : 179). 

(v) La leçon {CD que} vous ont donné {sujet vos maîtres} (Lhomond 1780 : 62-63). 
 

Par ailleurs, la problématique de l’APP des verbes pronominaux apparait vers la fin du 17e 

siècle, alors que l’on tente d’attribuer un cas grammatical (nominatif, accusatif ou datif) au pronom 

réfléchi pour déterminer s’il y a accord du PP ou non. Le raisonnement derrière l’accord serait donc 

(entre autres) tributaire de l’antéposition du complément direct au PP (Mercier 1879), comme dans 

le cas des PP auxiliés par avoir. Au terme du 18e siècle, en plus de l’accord systématique consensuel 

avec le sujet pour le PP des verbes auxiliés par être, on suit désormais la règle de position et les 

nombreux cas particuliers qui mènent au non-accord du PP des verbes auxiliés par avoir. 

Parallèlement, les règles d’APP des verbes pronominaux telles qu’on les connait aujourd’hui se 

mettent en place (Marsac 2016).  

Bref, depuis le 17e siècle, les règles d’APP sont proposées et amendées par des Remarqueurs et 

des grammairiens, qui commentent les règles émises par leurs prédécesseurs : certains les acceptent 

telles quelles, d’autres les amendent par l’ajout d’exceptions et de cas particuliers, d’autres encore 

les contestent ou les rejettent, enfin d’autres les acceptent sur le fond mais en refont la forme.  

C’est au début du 19e siècle que les règles de l’accord du PP sont fixées et codifiées – entre 

autres grâce à la grammaire de Noël et Chapsal (1823), qui présente les règles de l’usage de 

référence de l’époque (Piron 2009) – pour être apprises par les élèves français à qui on doit 

désormais enseigner uniformément la norme du français écrit (Chervel 1977). Pour l’essentiel, c’est 

toujours cet ensemble de règles fixées et codifiées dans les grammaires au 19e siècle qui est en 

vigueur aujourd’hui (Pellat 2013). En voici les principales12 :  

 

 

 
12 Ce rappel est conçu à partir des quatre tableaux-synthèses de la Banque de dépannage linguistique (Office 
québécois de la langue française, 2020) et de la section Accord du participe passé de la grammaire de Piron 
(2017). 
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1. Le PP employé seul s’accorde en genre et en nombre avec le noyau du groupe nominal (GN) auquel il 

se rapporte, sauf dans le cas de :  

- Ci-joint, ci-annexé, ci-inclus, qui ne s’accordent pas lorsqu’ils sont en emploi adverbial ; 

- Comme prévu, qui ne s’accorde jamais ; 

- Fini en tête de phrase, qui peut s’accorder avec le sujet ou ne pas s’accorder du tout ; 

- Attendu, considéré, entendu, eu égard à, excepté, mis à part, passé, signé, sous-entendu, vu, y compris, 

etc., qui ne s’accordent pas lorsqu’ils sont en emploi prépositionnel. 

2. Le PP auxilié par avoir s’accorde en genre et en nombre avec le noyau du GN CD si celui-ci lui est 

antéposé et ne s’accorde pas si celui-ci est absent ou lui est postposé, sauf dans les cas où : 

- Son CD est le clitique en, ce qui provoque le non-accord ; 

- Son CD exprime une mesure (notamment le CD des verbes couter et peser), ce qui provoque le non-

accord ;  

- Il est suivi d’un verbe infinitif dont le sujet logique n’est pas le CD du verbe conjugué, ce qui provoque le 

non-accord ;   

- Il est suivi d’un verbe infinitif sous-entendu (par exemple Il pensait à tous les livres qu’il aurait voulu, où 

s’acheter ou lire est sous-entendu après le PP voulu), ce qui provoque le non-accord ; 

- Le verbe dont dérive le PP est faire (PP fait) – ou laisser (PP laissé) selon les RO de 1990 – suivi d’un 

verbe infinitif, car cette combinaison bloque l’accord. 

3. Le PP auxilié par être (verbes non pronominaux) s’accorde toujours en genre et en nombre avec le 

noyau du GN sujet. 

4. Le PP des verbes pronominaux s’accorde en genre et en nombre avec le noyau du GN CD si celui-ci lui 

est antéposé et ne s’accorde pas si celui-ci lui est postposé, sauf dans les cas où : 

- Le pronom réfléchi occupe la fonction de complément indirect (CI), ce qui provoque le non-accord – sauf 

dans le cas des verbes s’écrier ou s’exclamer, qui s’accordent quand même avec le sujet ; 

- Il n’y a pas de CD et le pronom réfléchi n’est pas CI, ce qui provoque l’accord avec le noyau du GN sujet ; 

- Le PP est issu des verbes se rire et ses dérivés, se plaire et ses dérivés, s’en donner à cœur joie, ainsi que 

se rendre compte, car ces verbes bloquent complètement l’accord ; 

- Le verbe dont dérive le PP est se faire (PP fait) – ou se laisser (PP laissé) selon les RO de 1990 – suivi d’un 

verbe infinitif, car cette combinaison bloque l’accord. 

 

Quelques décennies seulement après la fixation de ces règles, les premières tentatives de 

réforme sont émises.  

1.2. Tentatives de réformer l’APP  

Face à la difficulté que pose le système d’accord du PP à travers l’histoire du français écrit, l’idée de 

simplifier les règles au lieu d’alimenter leur complexification commence à germer dès le 18e siècle 

avec Buffier (1709), jésuite ayant enseigné les belles-lettres, la géographie et la théologie à des 
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collégiens13. Celui-ci, après avoir dressé la longue liste des cas particuliers et des exceptions aux 

règles d’APP, propose d’abord le non-accord systématique du PP auxilié par avoir, puis le non-accord 

systématique du PP tout court, quel que soit son environnement syntaxique. Ces propositions sont 

largement ignorées (possiblement en raison de leur caractère radical), et ce n’est qu’un siècle et 

demi plus tard que des propositions plus élaborées de réforme de l’APP sont émises. Entretemps 

s’effectuent plusieurs ajouts et ajustements aux règles d’accord proposées par les Remarqueurs et 

les grammairiens les plus influents des 16e et 17e siècles. 

1.2.1. Les premières propositions de réformes (1876-1900) 

Vers la fin du 19e siècle, alors que se prépare l’instruction obligatoire en France et que les 

pédagogues cherchent à rendre succinct et logique le matériel grammatical du français 

(Chervel 2006), quelques historiens de la langue s’intéressent à la question de l’APP, élément 

grammatical représentant un point d’intérêt particulier en raison de sa complexité.  

Cherchant à comprendre l’origine de cette complexité, des auteurs étudient l’APP dans une 

perspective diachronique. Parmi ceux-ci se trouvent Jean Bonnard (1877), Amédée Mercier (1879) et 

Jean Bastin (1880). Après une revue historique du phénomène de l’APP en français (surtout écrit), 

chacun propose une réforme en s’appuyant sur les tendances générales à l’accord ou au non-accord 

du PP selon l’auxiliaire et le type verbal depuis le 9e ou le 10e siècle, qu’ils observent au sein de 

corpus de textes anciens. De ces tendances, la plus saillante est le non-accord du PP auxilié par avoir 

(Bonnard 1877, Mercier 1879, Bastin 1880), qui serait due à l’assimilation sémantico-syntaxique du 

PP auxilié par avoir à la forme verbale (Marsac 2016). Autrement dit, plus le PP serait intimement lié 

à l’auxiliaire au point de vue sémantique (du sens), plus le lien morphosyntaxique entre ces deux 

éléments serait fort, et moins l’accord en genre et en nombre (caractéristique propre aux adjectifs et 

aux déterminants) serait pertinent. Ainsi, l’analyse historique et linguistique du phénomène que font 

Bonnard, Mercier et Bastin leur permet de proposer le non-accord systématique du PP auxilié par 

avoir. Une autre tendance, observée notamment par Mercier (1879), est l’absence de consensus à 

propos de l’accord du PP des verbes pronominaux. Celle-ci serait due au fait que les grammairiens et 

Remarqueurs ne s’entendaient ni sur le statut à accorder au pronom réfléchi, ni sur la constitution 

morphosyntaxique des constructions pronominales, ni sur l’analyse des constructions verbales 

(Marsac 2016). Cette confusion a pour conséquence que l’APP des verbes pronominaux n’est pas 

uniformément appris et appliqué à l’époque, bien qu’en théorie les règles soient fixées.  

Si Bonnard (1877) ne propose pas de réformer les règles d’APP des verbes pronominaux, 

Mercier (1879) et Bastin (1880) proposent l’accord systématique du PP avec le sujet. Leur argument à 

cet égard, moins étayé que celui touchant à l’accord du PP auxilié par avoir, est surtout de nature 

 
13 https://data.bnf.fr/12170949/claude_buffier/# 

https://data.bnf.fr/12170949/claude_buffier/
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historique : jusqu’au 14e siècle, l’accord systématique du PP des verbes pronominaux était la règle 

suivie par la majorité des scripteurs et scriptrices. C’est une insistance indue sur la qualité « active » 

de certains verbes pronominaux qui aurait conduit les grammairiens de la fin du Moyen Âge et de la 

Renaissance à étendre la règle de position aux verbes occasionnellement pronominaux tels que se 

laver (ce qui a mené à des accords tels que Elles se sont lavé les cheveux) et à maintenir l’accord avec 

le sujet pour les verbes essentiellement pronominaux tels que s’évanouir (Mercier 1879, 

Bastin 1880). Pour pallier ce qu’ils entendent comme une erreur d’analyse, Mercier et Bastin 

proposent donc de revenir à l’accord systématique du PP des verbes pronominaux en genre et en 

nombre avec le sujet, comme pour les autres verbes auxiliés par être. Alternativement, Bastin 

propose aussi le non-accord systématique du PP des verbes pronominaux (1880 : 35). En résumé, les 

nouvelles règles proposées par ces auteurs sont : 

1. Le non-accord du PP auxilié par avoir (Bonnard 1877, Mercier 1879, Bastin 1880) ; 

2a. L’accord systématique du PP des verbes pronominaux avec le sujet (Mercier 1879, Bastin 1880) ; 

2b. Le non-accord du PP des verbes pronominaux (Bastin 1880). 

1.2.2. Les recommandations et réformes ministérielles entérinées (1900-1990)14 

Au même moment où les ouvrages de Bonnard, Mercier et Bastin sur l’histoire du PP sont écrits et 

publiés, Octave Gréard de l’Académie française dirige la Commission du Dictionnaire de l’Académie, 

chargée de proposer des mesures rectifiant l’orthographe en vue de la préparation du septième 

dictionnaire de l’Académie (Da Silva Da Rocha 2014). Keller (1999) explique ainsi la conjecture ayant 

favorisé cette réflexion à propos de l’orthographe : 

C’est un moment où se manifestent des impulsions nouvelles, venues des milieux scientifiques. 

[…] les linguistes […] s’orientent de plus en plus vers la langue parlée contemporaine. La 

linguistique universitaire s’intéresse alors à l’enseignement scolaire, jusqu’alors négligé par la 

science, et s’intéresse plus activement à la phonétique. […] En même temps, dans 

l’enseignement scolaire, le gaspillage de temps et la disparité des résultats deviennent 

évidents. Tout cela semble parler en faveur d’une réforme orthographique convergeant dans 

une orientation phonétique. (Keller 1999 : 5-6) 
 

Le mandat de la Commission ne précise pas si l’accord du PP doit être réformé. Néanmoins, il est 

incontestable que les Académiciens et linguistes ont alors l’esprit à la réforme orthographique. Ainsi, 

il est raisonnable de supposer que cette réflexion générale sur l’orthographe a provoqué l’essor 

d’une réflexion sur l’APP, déjà à l’époque reconnu comme une des grandes difficultés 

orthographiques (Chervel 1977, Marsac 2016). C’est ainsi que Gréard présente en 1893 une série de 

recommandations, assez mal reçues par ses collègues de l’Académie et par la presse, qui adoptent 

une posture plus conservatrice (Goes 2007). Dans la foulée de cette réflexion sur l’orthographe, le 

ministre de l’Instruction publique Georges Leygues promulgue en 1900 un décret comportant 

 
14 Voir l’Annexe 1 pour un tableau-synthèse des réformes entrées en vigueur. 
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plusieurs tolérances orthographiques et syntaxiques, dont la tolérance de l’accord comme du non-

accord du PP auxilié par avoir lors des examens et concours relevant du Ministère (Goes 2007). 

Discrédité par l’Académie française, qui le juge trop permissif, ce premier Arrêté Leygues (1900) est 

abrogé après quelques mois, et est immédiatement remplacé par le second Arrêté Leygues (1901), 

lequel consiste en trois tolérances officielles applicables aux examens et concours (Marsac 2016). La 

première tolérance autorise l’accord des PP employés seuls attendu, excepté, y compris, etc. 

lorsqu’ils sont placés devant le nom qu’ils qualifient ; la deuxième autorise le non-accord du PP 

auxilié par avoir suivi d’un infinitif, d’un participe présent ou d’un autre participe passé ; la troisième 

autorise l’accord du PP précédé d’un nom collectif avec ce dernier ou avec son complément (Leygues 

1901). Suivant la deuxième tolérance, qui s’écarte le plus clairement de la norme standard actuelle, 

deux accords seraient permis à la phrase (vi) – l’accord avec le pronom relatif que (dont l’antécédent 

est le nom féminin pluriel « bernaches ») ou le non-accord :  

(vi) Les bernaches que j’ai vues ou vu migrer reviendront l’an prochain. (OQLF 2020) 

Cet arrêté est techniquement en vigueur depuis son instauration, mais il n’a jamais été imposé dans 

les programmes scolaires ou ailleurs (Marsac 2016).  

Trois quarts de siècle plus tard entre en vigueur l’Arrêté Haby (1976), qui consiste comme le 

second Arrêté Leygues en une série de tolérances officielles applicables en contexte d’examens, dont 

cinq concernent les cas les plus ambigus de l’APP. Trois de ces cinq tolérances concernent le PP des 

verbes auxiliés par avoir : une de celles-ci, comme le propose le second Arrêté Leygues (1901), 

permet l’accord ou le non-accord lorsque le PP est suivi d’un verbe à l’infinitif (sauf lorsque le verbe à 

l’infinitif est faire) ; une autre permet l’accord avec le CD en ; la dernière permet l’accord du PP des 

verbes métrologiques (par exemple couter, mesurer, peser) avec le complément métrologique 

antéposé (Marsac 2016), ce qui permettrait des accords tels que Les trois mille dollars que cette 

œuvre t’a coutés. Une autre tolérance concerne le PP ayant pour sujet le pronom on : étant donné 

que celui-ci, dans la langue moderne, n’est plus uniquement indéfini et peut désigner une entité 

plurielle (par exemple dans : On est contentes), l’accord en genre et en nombre peut être fait avec le 

référent plutôt qu’au neutre par défaut, c’est-à-dire au masculin singulier. Enfin, la dernière 

tolérance de la série concerne les PP détachés de type y compris, ci-joint, excepté : elle permet leur 

accord avec le nom auquel ils se rapportent. Ces tolérances, qui témoignent d’une grande attention 

aux tendances observables dans l’usage moderne et qui sont techniquement en vigueur à ce jour, 

sont pourtant peu appliquées depuis leur mise en place (Marsac 2016).  

Quatorze ans après la ratification de l’Arrêté Haby, le Conseil supérieur de la langue française 

(désormais CSLF) publie un document administratif intitulé Les rectifications de l’orthographe (1990) 

– aussi connu sous le nom de « Réforme de l’orthographe ». L’objectif du Conseil est de simplifier et 

de régulariser plusieurs principes de l’orthographe lexicale (et, dans une moindre mesure, 
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grammaticale) du français. La seule mesure des rectifications orthographiques (désormais RO) 

touchant l’accord du PP concerne les verbes laisser et se laisser : lorsque leur PP est suivi d’un verbe 

à l’infinitif, le non-accord s’impose désormais – comme c’était déjà le cas pour les verbes faire et se 

faire (Keller 1999). Cette rectification est en théorie appliquée par les scripteurs et scriptrices ayant 

adopté les RO.  

Bien que l’APP fasse partie de tels projets de tolérances et de remaniements orthographiques, 

et qu’il semble émaner du même enjeu que l’orthographe lexicale – la régularisation de 

l’orthographe –, les règles qu’il propose s’en distinguent toutefois par leur incursion plus profonde 

dans le système grammatical, ainsi que par les acteurs et actrices qui en sont à l’origine, ce qui leur 

confère des statuts politicolinguistiques différents et qui influence leurs chances de succès. Dans le 

cas des RO, il s’agissait de l’administration publique ou scolaire – donc d’instances décisionnelles 

officielles. Dans le cas des propositions de réformes de l’APP, il s’agissait plutôt de linguistes – donc 

de personnes expertes ne pouvant pas à elles seules mettre en œuvre de réforme.  

Ainsi, au terme du 20e siècle, des mesures officielles sont proposées dans le sens d’une 

simplification de l’APP, mais aucune réforme n’est encore efficacement mise en place malgré ces 

efforts. Pour résumer, les tolérances issues d’arrêtés ministériels au 20e siècle dans le contexte de 

correction d’examens sont : 

• Le non-accord du PP auxilié par avoir (Arrêté Leygues 1900) ; 

• L’accord des PP employés seuls de type attendu, excepté, ci-inclus, etc. avec le nom auquel ils se 

rapportent (Arrêté Leygues 1901, Arrêté Haby 1976) ; 

• Le non-accord du PP auxilié par avoir suivi d’une proposition infinitive sans subordonnant (Arrêté 

Leygues 1901) ainsi que l’accord lorsqu’il était prohibé (Arrêté Haby 1976) ;  

• L’accord du PP auxilié par avoir avec le CD en (Arrêté Haby 1976) ; 

• L’accord du PP des verbes métrologiques avec le complément métrologique comme si celui-ci était un 

CD (Arrêté Haby 1976) ; 

• L’accord du PP auxilié par être et dont le sujet est le pronom on en genre et en nombre avec le référent 

de on (Arrêté Haby 1976) ; 

• Le non-accord du PP laissé lorsqu’il est suivi d’une subordonnée infinitive (RO de 1990). 

1.2.3. Propositions de réforme contemporaines (1997-2020)15 

Les RO de 1990 ne proposaient qu’un amendement minime à l’APP (voir la règle 7 ci-dessus), et 

pourtant le débat entourant les RO a certainement alimenté la réflexion autour de la question de 

l’APP : depuis une vingtaine d’années, on assiste à une multiplication d’articles au sujet de la validité 

de ses règles. Parallèlement aux mesures produites par des instances gouvernementales, des 

 
15 Voir l’Annexe 2 pour un tableau-synthèse des tentatives de réformes non concrétisées. 



22 
 

   
 

linguistes tels que Bert Peeters (1997), Marc Wilmet (1999), Marie-José Béguelin (2002) et Georges 

Legros (2003) se sont intéressés à la question de la simplification de l’APP. Peeters et Wilmet, 

désireux de trouver un modèle efficace pour enseigner l’APP, proposent initialement de réformer les 

règles uniquement en surface plutôt que de réformer le système d’accord lui-même. Par exemple, 

Peeters (1997) propose d’envisager que l’accord du PP s’effectuerait avec l’« objet affecté » (OA) – 

soit l’élément phrastique obtenu grâce à la question « Qui/Qu’est-ce qui est + PP ? ». Cet accord avec 

l’OA se ferait de manière systématique pour le PP auxilié par être, conditionnellement à 

l’antéposition de l’OA pour le PP auxilié par avoir, et conditionnellement à l’antéposition de l’OA 

identique au sujet pour le PP des verbes pronominaux. Peeters juge cette démarche plus simple et 

plus systématique que celle qui est enseignée dans les écoles, laquelle explique l’APP à l’aide des 

notions de sujet et de CD. Béguelin (2002) et Legros (2003), qui s’intéressent à la question de 

réformer l’APP dans le cadre de leurs fonctions à la Commission de l’enseignement du Conseil 

supérieur de la langue française de Belgique (désormais CSLFB16), concluent plutôt qu’il serait 

souhaitable que le système d’APP soit réformé plus en profondeur, et donnent leur appui personnel 

aux propositions les plus audacieuses de la Commission (voir l’Annexe 1 dans Legros 2003). Ces prises 

de position n’attirent toutefois pas l’attention de la presse, qui se préoccupe alors beaucoup plus des 

RO adoptées une dizaine d’années plus tôt.  

Wilmet, qui n’a cessé de s’intéresser à la question de l’APP depuis son ouvrage Le participe 

passé autrement paru en 1999, propose dix ans plus tard une réforme générale de l’APP, à travers 

une série de recommandations allant de modérées à radicales. Les mesures les plus radicales que 

propose Wilmet (voir plus haut, p. 2) correspondent pour l’essentiel à celles de la Commission du 

CSLFB, qui elle-même s’inspirait de certains de ses constats de 1999 (Legros 2003). L’objectif du 

linguiste est de « rationaliser la pratique » de l’accord du PP (Wilmet 2009 : 10), et ses justifications 

tiennent surtout à ses observations de l’usage et de la logique synchronique de la grammaire 

française. La presse, toujours aux prises avec les préoccupations liées aux RO de 1900, ne s’intéresse 

pas particulièrement à cette proposition.  

En 2011, un colloque portant sur le PP permet un nouvel approfondissement du problème que 

posent certaines règles d’APP en demandant à ses contributeurs et contributrices d’évaluer l’état de 

la question du PP sous une variété d’angles (Marsac et Pellat 2013). Quelques articles publiés à la 

suite de ce colloque offrent des réflexions s’apparentant à des propositions de réforme de certaines 

règles d’APP, fournissant des simplifications ponctuelles visant le perfectionnement du système 

d’accord actuel – démarche qui n’est d’ailleurs pas sans rappeler celle des Remarqueurs aux 17e et 

 
16 Notons que le CLFCFB a depuis changé de nom à deux occasions : il a été renommé le Conseil de la langue 
française et de la politique linguistique en 2007, puis le Conseil de la langue française, des langues régionales 
endogènes et des politiques linguistiques en 2020.  
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18e siècles. C’est le cas des articles de Peeters (2013), de Marsac et Marengo (2013), et de 

Pinsonneault et Daviau (2013). Seul l’article de Van Raemdonck (2013a) propose une réforme visant 

la simplification du système d’APP dans son ensemble. Cette réforme correspond à celle qu’il signe la 

même année au nom du Conseil de la langue française et de la politique linguistique de la Fédération 

Wallonie-Bruxelles (FWB), en tant que président de la commission Réformes (Van 

Raemdonck 2013b). Il y est proposé que le PP auxilié par avoir ne s’accorde jamais, et que l’accord du 

PP des verbes pronominaux s’homogénéise soit vers l’accord systématique avec le sujet – comme le 

proposent Mercier (1879), Bastin (1880), et Wilmet (2009) –, soit vers le non-accord systématique – 

comme le propose aussi Bastin (1880). L’article de Van Raemdonck et la proposition du Conseil de la 

FWB posent que le non-accord du PP des verbes pronominaux serait préférable à l’accord malgré 

qu’il soit moins commun dans l’usage. 

La même année parait l’étude L’accord du participe passé (Gruaz 2013), du groupe Études pour 

la rationalisation de l’orthographe française d’aujourd’hui (EROFA). Publiée sous la direction du 

linguiste belge Claude Gruaz, elle nait du souhait de celui-ci et de ses collègues de voir l’APP devenir 

plus systématique et plus simple, et propose la même série de règles que Mercier (1879), Bastin 

(1880), le CSLFB (Legros 2003), Wilmet (2009) et Van Raemdonck (en son propre nom (2013a) et au 

nom du Conseil de la FWB (Van Raemdonck 2013b)).  

En 2014, le Conseil international de la langue française (CILF) et le groupe EROFA, après avoir 

examiné la pertinence d’une réforme de l’APP et les caractéristiques que celle-ci devrait prendre, 

soumettent conjointement des recommandations aux autorités belges et françaises17. Ces 

recommandations correspondent aux mêmes règles que propose le groupe EROFA en 2013 (Gruaz 

2013). Parallèlement, le groupe Réforme du participe passé, composé des linguistes belges Claude 

Gruaz et Marc Wilmet, ainsi que du CILF et de l’EROFA, soutient cette réforme en trois règles 

(Wilmet 2015) et la soumet « aux Autorités gouvernementales et aux Instances de la 

Francophonie »18. 

Deux ans plus tard, Fabrice Marsac (qui coédite les actes du colloque Le participe passé entre 

accords et désaccords) publie un ouvrage, Histoire d’S ou Le participe passé au Rasoir d’Ockham 

(2016), consistant en un survol historique des tentatives de réforme de l’APP et en l’élaboration de 

son propre projet de réforme. Marsac, désireux de proposer un système logique et concis simplifiant 

l’APP, y propose que le PP s’accorderait toujours en fonction de la catégorie grammaticale à laquelle 

il appartient dans son contexte d’emploi. Ainsi, le PP utilisé comme nom se comporterait 

morphosyntaxiquement comme un nom – c’est-à-dire qu’il possèderait son propre genre et varierait 

 
17 http://erofa.free.fr/index.php?option=com_content&view=article&id=134:motion-cilf-sur-le-qparticipe-
passeq&catid=9:participepasse&Itemid=100  
18 www.reformeduparticipepasse.com 

http://erofa.free.fr/index.php?option=com_content&view=article&id=134:motion-cilf-sur-le-qparticipe-passeq&catid=9:participepasse&Itemid=100
http://erofa.free.fr/index.php?option=com_content&view=article&id=134:motion-cilf-sur-le-qparticipe-passeq&catid=9:participepasse&Itemid=100
http://www.reformeduparticipepasse.com/
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en nombre, et qu’il partagerait ces traits à tout déterminant et à tout adjectif s’y rapportant. C’est 

ainsi par exemple que, dans (vii), les PP nominaux (ou noms départicipiaux) coordonnés allées et 

venues sont responsables de l’accord féminin pluriel de l’adjectif rares, dont ils sont le support.  

(vii) Ses allées et venues se font rares (Marsac 2016 : 25) 

De même, le PP utilisé comme adjectif se comporterait comme un adjectif – c’est-à-dire qu’il 

s’accorderait en genre et en nombre avec son support. Par exemple, dans (viii), le PP adjectival 

abandonnés s’accorde en genre et en nombre avec son support enfants.  

(viii) Un projet de loi sur le placement des enfants abandonnés a été déposé (Marsac 2016 : 25) 

Le PP utilisé comme préposition ou adverbe se comporterait aussi comme les autres éléments de ces 

catégories grammaticales – c’est-à-dire qu’il ne s’accorderait jamais, comme on peut le voir dans les 

phrases (ix) et (x).  

(ix) Étant donné sa préparation, il n’y a pas lieu de s’inquiéter (Marsac 2016 : 24) 

(x) Veuillez trouver ci-joint les pièces justificatives demandées (Marsac 2016 : 24) 

Enfin, Marsac propose que le PP utilisé comme verbe se comporterait comme une composante 

verbale – c’est-à-dire qu’il ne varierait jamais en genre ou en nombre. Tel serait le cas lorsque le PP 

est auxilié par avoir (la phrase (x) présente un tel cas de figure), étant donné le lien 

sémanticomorphologique fort unissant l’auxiliaire avoir à son PP. Comparativement, il varierait en 

genre et en nombre avec son support/sujet lorsqu’il est auxilié par être (incluant les verbes 

pronominaux), étant donné la nature plus adjectivale du PP auxilié par être. C’est suivant cette 

logique qu’à la phrase (xi) le PP reçu ne s’accorderait pas, alors qu’à la phrase (xii) le PP plus 

s’accorderait avec son support/sujet. 

(xi) Celui-ci ne les ayant pas reçu (Marsac 2016 : 179) 

(xii) Ils s’étaient plus au premier regard (Marsac 2016 : 128) 

Notons que la proposition de Marsac, bien qu’elle diffère par sa démarche des autres propositions 

présentées plus haut, aurait essentiellement les mêmes effets concrets que celles-ci sur l’APP.  

Au cours de la dernière décennie, la réforme proposée par Wilmet (2009) ainsi que par le CSLFB 

en 2003, EROFA en 2013 et le CILF en 2014 – groupes dont font souvent partie les mêmes acteurs 

tels Wilmet, Van Raemdonck et Gruaz – obtient l’appui de certains organismes qui font figure 

d’autorités. Ainsi, en 2015, le Conseil de la langue française et de la politique linguistique de la FWB 

(anciennement le CSLFB) publie un avis recommandant une réforme de l’APP, suivant notamment les 

recommandations de Van Raemdonck (2013a). En 2016, lors du Congrès de la Fédération 

internationale des professeurs de français (FIPF) à Liège – tenu sous l’égide du linguiste moderniste 

Jean-Marie Klinkenberg, président du Conseil supérieur de la langue en Belgique –, les membres de la 

Fédération émettent une série de recommandations portant sur l’enseignement du français et sur la 
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norme du français. Parmi les recommandations visant la modernisation du corps de la langue se 

trouve la suivante :  

[…] que se mette en place une commission internationale qui se donnerait pour objectif de 

proposer une nouvelle réforme cohérente et ambitieuse de l’orthographe française, portant 

prioritairement sur les règles les plus énergivores et les moins utiles, au premier rang 

desquelles celles qui concernent l’accord du participe passé (voir les propositions faites à ce 

propos par le Conseil de la langue et la politique linguistique de la Fédération Wallonie-

Bruxelles ou par le Conseil International de la Langue Française). (Klinkenberg 2018 : 6-7) 
 

En 2018, le Conseil de la FWB réitère sa prise de position de 2015 dans un nouvel avis adressé au 

ministère de l’Éducation, de la Culture et de l’Enfance de la Communauté française de Belgique. La 

réponse du ministère est prudente : une réforme de l’APP pourrait être adoptée, mais à la condition 

que celle-ci fasse l’objet d’un consensus international (Franceinfo Culture 2018). Au Québec, à 

l’automne 2019, le GQMNF prend publiquement position en faveur de la réforme proposée par le 

CILF en 2014, suivi en novembre 2021 par l’Association québécoise des professeur.e.s de français 

(AQPF). L’OQLF ne s’est pas encore prononcé sur la question. 

À ce jour, malgré ces nombreuses propositions et prises de position émises par des chercheurs 

et chercheuses, de même que par certaines instances paragouvernementales et autres acteurs 

sociaux importants, aucune région de la francophonie n’a mis en place de réforme de l’APP. Selon 

toute probabilité, cette situation résulterait d’une attitude réticente des francophones à l’égard des 

réformes linguistiques (Keller 1999, Moreau 2014). Or les tentatives passées de réformes le 

montrent : sans l’appui de la population, une réforme linguistique a peu de chances de succès 

(Legros 2009, Gruaz 2009, Legros et Moreau 2012, Moreau 2014). On sait toutefois peu de choses de 

la réception du public pour les tentatives de réformer l’APP, notamment au Québec où aucune 

enquête n’a été menée exclusivement à ce sujet.  

Selon Gruaz (2009), une réforme orthographique doit respecter un certain nombre de critères 

pour connaitre une mise en place effective, dont la majorité sont applicables à une réforme de 

l’orthographe grammaticale. Ainsi une réforme de l’accord du PP viable devrait : renforcer une 

régularité existante; se situer dans le cadre de la synchronie contemporaine [autrement dit 

correspondre à l’usage]; tenir compte de la fréquence; éliminer des avatars historiques [autrement dit 

les insertions orthographiques ne correspondant pas au système orthographique du français (par 

exemple la règle d’accord du PP auxilié par avoir inspirée de l’italien par Marot)]; provoquer aussi peu 

de modifications secondaires que possible; répondre à une demande sociale [c’est-à-dire à un besoin 

conscient de la communauté linguistique]; [être] formulée en termes simples, donc compréhensible et 

acceptable par le grand public (Gruaz 2009 : 76-80). Il est possible de croire que, si ces conditions 

sont remplies par une réforme, la population serait plus encline à l’accepter. Or la réforme qui nous 

intéresse ici remplit plusieurs des critères listés ci-dessus. De fait, elle renforce des régularités 
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existantes (par exemple, le non-accord du PP auxilié par avoir correspond déjà à la majorité des cas 

de figure en suivant les règles actuelles (Van Raemdonck 2013a)), correspond largement à l’usage 

(Campbell 2008, Désilets 2019), élimine des artéfacts non conformes au système linguistique français 

(par exemple la règle générale de l’APP auxilié par avoir) (Wilmet 1999), provoque statistiquement 

peu de modifications concrètes à l’écrit (Désilets 2019) et à l’oral (Gaucher 2013) –, et suit les 

principes de simplicité et de généralité. Toutefois, il est pour le moment difficile d’évaluer si cette 

réforme répond à une forte demande sociale, d’où l’intérêt de se pencher sur la question, comme je 

me propose de le faire dans le cadre de ce mémoire.  

En ce qui concerne la méthode d’implantation d’une telle réforme, il faudrait selon Moreau 

(2014) s’inspirer de cas de réformes réussies telle la féminisation des titres et des noms de métiers.  

Or le succès de celle-ci aurait été tributaire de « la diffusion d’une information correcte du point de 

vue linguistique […] [, de] l’engagement résolu des autorités, mais plus encore sans doute, et en 

amont de celui-ci, [de] la perception de l’idéologie différenciée sous-jacente à l’emploi des formes 

[...] » (Moreau 2014 : 54). Ainsi, si elle venait à être mise en place, la réforme de l’APP bénéficierait 

de l’engagement d’organismes gouvernementaux (par exemple le ministère de l’Éducation) et 

paragouvernementaux (par exemple l’OQLF) pour sa diffusion et sa mise en place, en autant que 

cette diffusion s’effectue en termes clairs et justes. D’ailleurs, en termes de clarté de la part des 

autorités, l’affirmation limpide des modalités d’instauration de la réforme s’avèrerait essentielle à 

une mise en place efficace – contrairement par exemple aux RO de 1990, dont l’application inégale 

résulterait largement de déclarations floues de la part des différentes autorités francophones à son 

égard depuis son émission (Keller 1999). 

2. Réactions contemporaines face à une réforme de l’APP 

Si plusieurs projets de réforme de l’APP ont été proposés au cours des dernières décennies, et si les 

médias francophones sont périodiquement le théâtre de débats autour d’une telle réforme, aucune 

recherche n’a encore été consacrée au sujet des réactions du grand public (ni francophone en 

général ni québécois en particulier) par rapport à une réforme de l’APP. Certes, les commentaires 

laissés par le lectorat à la suite d’articles de journaux publiés à ce sujet permettent de prendre le 

pouls des attitudes linguistiques du grand public sur la question de cette réforme, mais personne n’a 

entrepris à ce jour une analyse de ces données épilinguistiques. Les seules données disponibles 

proviennent d’enquêtes à propos de réformes linguistiques, comme le sondage maison du groupe 

Réforme du participe passé (en cours sur son site web), ou encore de sous-sections de sondages 

menés au sujet des RO et comprenant quelques questions au sujet de l’APP (sans toutefois en 

constituer le cœur, et sans s’intéresser aux arguments en faveur ou en opposition à la réforme de 

l’APP chez les témoins). Il s’agit de six enquêtes menées auprès d’enseignants et enseignantes au 
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Québec (Simard 1994), en Suisse (Mateille 2008, Matthey 2008), en Belgique (Collard et Legros 2009, 

Dister et Moreau 2012) et simultanément dans plusieurs régions de la francophonie (Groupe 

RO 2012). Ces quelques sondages menés entre 1994 et 2012 auprès de populations (surtout) 

enseignantes et étudiantes en enseignement de l’Europe, du Québec et du Nord de l’Afrique portent 

sur les attitudes en lien avec des réformes ou rectifications de l’orthographe. Ils abordent la question 

de l’APP, mais ne constituent pas des études poussées à propos de l’opinion du public sur sa réforme 

potentielle. Néanmoins, les résultats de ces enquêtes permettent d’ébaucher un portrait de l’opinion 

des enseignants et enseignantes à travers la francophonie à propos d’une réforme de l’APP.  

Les résultats de l’enquête de Simard (1994), qui sonde 285 témoins enseignant au primaire, au 

secondaire et au collégial au Québec par rapport à des modifications de l’orthographe française 

(dont deux points relevant de l’APP), révèlent une attitude globale plutôt positive vis-à-vis de l’accord 

systématique du PP des verbes pronominaux avec le sujet (78,2 % en faveur) et du non-accord du PP 

auxilié par avoir (69,5 % en faveur). Simard explique ce résultat en émettant la possibilité que « les 

enseignants et les enseignantes, devant les lacunes qui persistent chez les élèves, malgré tous les 

efforts pédagogiques déployés, se [soient] en quelque sorte résignés et en [soient] venus à douter de 

l'intérêt de ces règles compliquées » (Simard 1994 : 307). Le chercheur ne rapporte qu’un facteur 

significatif influençant le degré d’accord des témoins avec le non-accord du PP auxilié par avoir, soit 

le niveau d’enseignement : les témoins enseignant au primaire sont les plus favorables à cette 

mesure (76 % en faveur), suivis de ceux qui enseignent au collégial (62,5 %), puis de ceux qui 

enseignent au secondaire (59,7 %). Simard associe cette différence au fait que le programme 

d’enseignement du français réserve l’apprentissage des cas les plus complexes de l’APP à 

l’enseignement secondaire, ce qui lui parait pourtant paradoxal.  

Une dizaine d’années plus tard, Matthey (2008), dans le cadre d’une grande enquête de la 

Délégation générale à la langue française et aux langues de France (désormais DGLFLF), a cherché à 

brosser un portrait des connaissances, attitudes et pratiques des enseignants et enseignantes suisses 

par rapport aux RO de 1990 ainsi qu’à d’autres possibles rectifications, dont quelques-unes portant 

sur l’APP. Pour ce faire, elle a analysé les réponses de 597 témoins enseignant au primaire et au 

début du secondaire en Suisse romande. Ses résultats révèlent eux aussi une attitude globale assez 

favorable à une réforme de l’APP. À l’affirmation « Une simplification de l’accord du participe passé 

est aujourd’hui nécessaire », 68,5 % ont indiqué être plutôt d’accord ou tout à fait d’accord. En ce qui 

concerne les propositions concrètes, le non-accord du PP auxilié par avoir et suivi d’un infinitif 

récolte un fort appui : 43 % sont tout à fait d’accord et 30,5 % plutôt d’accord. Pareillement, l’accord 

systématique du PP des verbes pronominaux avec le sujet récolte un appui appréciable : 47,5 % sont 

tout à fait d’accord et 31 % plutôt d’accord. Toutefois, le non-accord systématique du PP auxilié par 

avoir est beaucoup moins populaire : 24 % sont tout à fait d’accord et 14 % plutôt d’accord. En ce qui 



28 
 

   
 

a trait aux variables sociodémographiques, c’est également le niveau d’enseignement qui appert le 

plus significatif par rapport au degré d’approbation à une réforme de l’APP, en ce que « les 

enseignants les plus concernés par son enseignement (ceux du deuxième cycle du primaire et du 

secondaire inférieur) y sont plus opposés que les autres, notamment que les professeurs du lycée 

(gymnase, collège) » (Matthey 2008 : 15). La chercheuse ne relève de différence entre les hommes et 

les femmes que par rapport au non-accord du PP auxilié par avoir, auquel les femmes seraient un 

peu plus réfractaires. Cette étude montre que, pour bien cerner la question des attitudes entourant 

une réforme de l’accord du PP, il est essentiel de tenir compte des différences d’approbation entre 

les mesures proposées : étant donné que certaines suscitent nettement plus d’enthousiasme que 

d’autres, la mise en place d’une réforme pourrait s’avérer plus ou moins difficile selon les mesures 

qu’elle mettrait de l’avant. 

La recherche de Mateille (2008), qui comme celle de Matthey (2008) est menée dans le cadre 

d’une grande enquête de la DGLFLF et sonde l’opinion de témoins enseignant en Suisse romande à 

propos des RO de 1990 et d’autres rectifications possibles, révèle une attitude globalement favorable 

à une simplification de l’APP. De fait, parmi les 183 témoins de l’enquête (qui enseignent en 

secondaire 1), 68 % appuient (27 % tout à fait d’accord et 41 % plutôt d’accord) l’idée générale d’une 

simplification de l’APP. Le questionnaire soumet par ailleurs trois des quatre simplifications soumises 

par Matthey (2008) à ses témoins : le non-accord systématique du PP suivi d’un infinitif (que 68 % 

appuient (41 % tout à fait d’accord et 27 % plutôt d’accord), le non-accord systématique du PP auxilié 

par avoir (que 22% appuient (13 % tout à fait d’accord et 9 % plutôt d’accord)), et l’accord 

systématique du PP des verbes pronominaux avec le sujet (que 69 % appuient (43 % sont tout à fait 

d’accord et 26  % plutôt d’accord)). Les résultats sont donc similaires à ceux obtenus par Matthey 

(2008), mais les mesures concrètes proposées sont toutes moins populaires auprès des témoins de 

Mateille, notamment en ce qui concerne le non-accord du PP auxilié par avoir. Par ailleurs, la 

chercheuse ne remarque que des différences minimes entre le taux d’approbation globale des 

hommes et celui des femmes, nommément que les hommes sont plus catégoriques dans leurs 

affirmations et que les femmes. En ce qui concerne le niveau de scolarité des témoins, les moins 

scolarisés et les plus scolarisés ont plus tendance à approuver le non-accord du PP auxilié par avoir 

suivi d’un infinitif et l’accord systématique du PP des pronominaux avec le sujet que les témoins de 

scolarisation intermédiaire. Cela étant dit, les témoins les moins scolarisés montrent un taux 

d’approbation deux fois plus grand que les deux autres groupes par rapport au non-accord 

systématique du PP auxilié par avoir. Selon la chercheuse, l’opposition à l’invariabilité de l’accord du 

PP auxilié par avoir pourrait s’expliquer par la croyance des témoins selon laquelle cette mesure 

provoquerait « un bouleversement trop grand au niveau de l’oralité. En effet, en supprimant tous les 

accords dès que le participe passé est formé avec l’auxiliaire avoir, nous touchons non seulement à 
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l’orthographe grammaticale, mais aussi nous modifions la manifestation orale de la langue » 

(Mateille 2008 : 53). Ce, bien que cette croyance ne s’aligne pas vraiment à la réalité puisque cet 

accord est rarement audible (Mateille 2008 : 77). 

L’Association belge des professeurs de français (ABPF) (Collard et Legros 2009) a également 

effectué un sondage au sujet d’une éventuelle réforme orthographique auprès de ses membres, 

auquel 109 ont répondu. Les résultats révèlent une fois de plus que l’attitude des témoins est 

globalement favorable à une réforme de l’APP : devant un choix de cinq attitudes, 31 % ont répondu 

que leur attitude serait l’enthousiasme, 48 % l’approbation, 9 % la neutralité, 9 % la réserve et 2 % le 

rejet. D’autre part, les témoins sont plus favorables à la règle selon laquelle tous les PP employés 

seuls ou avec l’auxiliaire être s’accorderaient avec leur support (89 % sont entièrement d’accord et 

10 % partiellement d’accord) qu’à la règle selon laquelle le PP des verbes pronominaux s’accorderait 

toujours avec son support (72 % sont entièrement d’accord et 21 % sont partiellement d’accord). 

Pour ce qui est de la règle selon laquelle le PP auxilié par avoir ne s’accorderait jamais, le taux 

d’approbation est moins élevé (60 % sont entièrement d’accord et 22 % sont partiellement d’accord), 

quoique nettement plus que dans les études mentionnées précédemment.  

Les résultats de la vaste enquête du groupe RO (2012), menée auprès de 1738 enseignants et 

enseignantes en fonction ou en formation dans six régions de la francophonie (Algérie, Belgique, 

France, Maroc, Québec, Suisse) au sujet de différentes rectifications orthographiques (en vigueur 

comme futures), révèlent une attitude globale relativement favorable à une réforme de l’APP. Trois 

simplifications potentielles y sont proposées aux témoins, qui doivent donner leur opinion sur 

chacune : le non-accord systématique du PP auxilié par avoir, qui récolte 44,1 % de voix favorables ; 

l’accord systématique du PP des verbes pronominaux avec le sujet, qui récolte 65,9 % de voix 

favorables ; enfin le non-accord systématique du PP des verbes pronominaux, qui récolte 36,2 % de 

voix favorables. Cette dernière mesure (non-accord du PP des verbes pronominaux) n’est proposée 

dans aucun autre des questionnaires jusqu’alors, possiblement parce qu’elle n’est pas aussi intuitive 

que sa contrepartie (accord systématique du PP des pronominaux), laquelle s’aligne sur l’accord 

systématique du PP auxilié par être. Les résultats de l’enquête du Groupe RO (2012) montrent 

d’ailleurs que l’idée de ne jamais accorder le PP des verbes pronominaux n’est pas très populaire ; les 

témoins suisses y sont les plus favorables avec 42,9 % d’accord. Fait intéressant, les témoins 

algériens sont les plus favorables aux deux premières simplifications, et les témoins français et 

belges, les plus opposés. En outre, les témoins québécois sont légèrement moins favorables que la 

moyenne au non-accord systématique du PP auxilié par avoir (42,5 % en faveur), et légèrement plus 

favorables que la moyenne à l’accord systématique du PP des verbes pronominaux (68,4 % en faveur) 

et au non-accord systématique du PP des verbes pronominaux (38,1 % en faveur). Enfin, aucune 
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mention n’est faite du genre comme variable significative, malgré que le groupe disposait de cette 

donnée grâce à son questionnaire.  

Les résultats de l’enquête de Dister et Moreau (2012), menée auprès de 296 témoins du milieu 

enseignant en Belgique (dont 243 étudiant et étudiantes et 53 enseignants et enseignantes) révèlent 

également que les témoins seraient plutôt favorables à certaines mesures de réforme de l’APP. De 

fait, parmi 17 propositions de nouvelles rectifications de l’orthographe, les trois plus populaires sont 

(dans l’ordre) l’accord du PP auxilié par être (incluant les verbes pronominaux) avec le sujet, le non-

accord du PP auxilié par avoir et le non-accord du PP des verbes pronominaux. L’accord systématique 

des PP auxiliés par être (incluant les pronominaux) récolte 57,1 % d’appui, l’invariabilité du PP auxilié 

par avoir, 45,6 %, et le non-accord systématique du PP des verbes pronominaux, 38,5 %. La 

différence que soulignent les chercheuses entre les témoins formateurs et les témoins étudiants 

concerne la difficulté que représente l’enseignement de l’APP des verbes pronominaux et l’APP 

auxilié par avoir. Dans les deux cas, les témoins formateurs sont proportionnellement beaucoup plus 

enclins à considérer ces points d’orthographe comme des difficultés (83 % d’entre eux jugent 

l’enseignement de l’APP des pronominaux difficile, contre 60,7 % des témoins étudiant 

l’enseignement, et 64,2 % jugent difficile l’APP auxilié par avoir, contre 24 % des témoins étudiants). 

En outre, les autrices ne font aucune mention du genre comme variable significative, malgré le fait 

que, comme le groupe RO (2012), elles disposaient de cette donnée. 

En ce qui concerne le sondage mené par le groupe Réforme du participe passé auprès des 

usagers et usagères de son site web (http://www.reformeduparticipepasse.com/), une seule 

question est posée : « Pour une réforme de l’accord du participe passé ? ». En date du 2 mai 2023, 

1689 personnes avaient répondu Oui (52,7 %) et 1515 (47,3 %) Non – proportion stable et en très 

légère augmentation depuis au moins quatre ans19 –, ce qui témoigne d’une ambivalence de l’opinion 

publique, mais aussi possiblement de sa progression en faveur de la réforme de l’accord du participe 

passé (désormais RAPP) à mesure que celle-ci se fait connaitre. Qui plus est, une centaine d’individus 

ont laissé des commentaires explicitant leur position sur la question. L’analyse de ces commentaires, 

bien qu’assurément intéressante, s’avèrerait toutefois limitée dans le cadre d’une étude 

sociolinguistique puisque le sondage ne comporte aucune donnée sociodémographique. 

Comme le montre le tableau 1 ci-dessous, les résultats de ces sondages convergent globalement 

en faveur d’une réforme de l’APP, bien que cet appui soit mitigé (taux d’approbation moyen de 

62,6 % vis-à-vis de l’idée générale de réforme de l’APP, qui monte à 68,3% si l’on exclut les résultats 

 
19 Je surveille régulièrement ce chiffre depuis le début de mon étude. À titre d’exemple, en date du 26 mai 
2021, 1579 personnes avaient répondu Oui (51,4 %) et 1493 (48,6 %) Non ; en date du 9 aout 2022, 1653 
avaient répondu Oui (52,4 %) et 1503 (47,6 %) Non, et, en date du 17 décembre 2022, 1668 personnes avaient 
répondu Oui (52,6 %) et 1505 (47,4 %) Non. 

http://www.reformeduparticipepasse.com/
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du groupe Réforme du PP) et que les témoins semblent préférer l’idée d’une réforme « douce ». En 

effet, les mesures qui connaissent le plus haut taux de soutien sont l’accord systématique du PP des 

verbes pronominaux et le non-accord du PP auxilié par avoir suivi d’un verbe à l’infinitif, lesquelles 

auraient peu d’effet sur les accords réels. Les deux autres mesures proposées, qui connaissent une 

moins grande popularité, sont le non-accord du PP auxilié par avoir et le non-accord du PP des verbes 

pronominaux – mesures qui occasionneraient plus de changements dans les accords réels.  

Tableau 1 - La réforme de l'accord du PP dans d'autres sondages : taux d'approbation (en %) 

Mesures 
proposées 

Simplification 
de l’APP (en 
général) 

Non-accord du 
PP auxilié par 
avoir +infinitif 

Non-accord du 
PP auxilié par 
avoir 

Accord du PP 
des 
pronominaux 
avec le sujet 

Non-accord du 
PP des 
pronominaux 

Études FAV. DÉF. FAV. DÉF. FAV. DÉF. FAV. DÉF. FAV. DÉF. 

Simard (1994) - - - - 69,5 30,5 78,2 21,8 - - 

Matthey (2008) 68,5 31,5 73,5 26,5 38 62 78,5 21,5 - - 

Mateille (2008) 68 32 68 32 22 78 69 31 - - 

Collard et Legros 
(2009) 

- - - - 82 18 93 7 - - 

Groupe RO (2012) - - - - 44,1 55,9 65,9 34,1 36,2 63,8 

Dister et Moreau 
(2012) 

- - - - 45,6 54,4 57,1 42,9 38,5 61,5 

Groupe réforme PP 51,5 48,5 - - - - - - - - 

Moyenne 62,6 37,3 70,8 29,3 50,2 49,8 73,7 26,9 37,4 62,6 

 

 Les populations enseignantes ayant répondu à ces sondages montrent un désir mitigé de voir 

l’accord du PP être réformé. Ce souhait prudent est le fruit d’un long questionnement au sujet d’un 

accord ayant suscité maintes discussions depuis la mise en place de ses principes dans la langue 

française, mais aussi de nombreuses années d’enseignement relativement infructueux de cet accord 

(Béguelin 2002, Marsac 2016).  

3. Attitudes face à des réformes similaires 

Quelques réformes touchant la langue française ont été mises en place au cours des dernières 

décennies, et les vives réactions que certaines ont suscité RAPP dans l’espace public ont conduit des 

chercheuses et chercheurs à mener des études centrées sur les attitudes des francophones face à ces 

réformes. C’est ainsi que plusieurs s’intéressent à la question des attitudes ayant entouré les RO de 

1990 (dont Keller 1999, Gruaz 2009, Legros et Moreau 2012) et la féminisation des noms de métiers 

(dont Dawes 2003, Fujimura 2005, Dister et Moreau 2009, Michel 2016), réformes qui, en plus de 

leur qualité de débats d’actualité, présentent des caractéristiques communes avec la réforme de 

l’APP. En effet, l’intérêt de ces chercheuses et chercheurs se porte notamment sur l’incidence de ces 

réformes sur le code écrit du français (bien que sur des aspects différents, soit la morphologie 
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flexionnelle dans le cas de la féminisation des noms de métiers, l’orthographe lexicale dans le cas des 

RO20 et l’orthographe grammaticale dans le cas de l’APP), leur esprit de démocratisation et le désir 

d’évolution de la langue qui les sous-tend. Malgré ces ressemblances, les RO, la féminisation des 

noms de métiers et la réforme de l’APP présentent d’importantes différences sur le plan de leur 

portée linguistique – les RO constituant un ensemble de changements beaucoup plus large que la 

réforme de l’APP – et sociopolitique – la féminisation étant un enjeu beaucoup plus social et 

politique. Peut-être sera-t-il possible d’esquisser un parallèle entre les réactions à ces trois réformes. 

L’absence de travaux entièrement consacrés aux attitudes linguistiques entourant la réforme de 

l’APP empêche la comparaison de mes résultats avec des analyses directement liées à mon objet 

d’étude, mais les constats de chercheurs et chercheuses ayant examiné la question des attitudes 

entourant la féminisation des noms de métiers et les RO de 1990 aideront à orienter mon examen 

des attitudes entourant la réforme de l’APP. D’ailleurs, quelques-uns de ces travaux proposent des 

classifications des motivations et arguments en faveur et en opposition à ces réformes ; j'ai pu m’en 

inspirer pour élaborer ma propre classification des arguments récurrents dans le cadre du débat 

entourant la réforme de l’accord du PP (voir l’Annexe 3). 

C’est dans cet esprit que je propose une synthèse de l’état des attitudes sociolinguistiques 

entourant les RO – à la lumière du classement proposé par Legros et Moreau (2012) – et, dans une 

moindre mesure, de celles entourant la féminisation des noms de métiers, – à la lumière du 

classement proposé par Dister et Moreau (2009).  

3.1. Attitudes et arguments par rapport aux RO 

Les arguments récurrents des individus opposés aux RO trouvent globalement racine dans des 

idéologies linguistiques élevant l’orthographe française comme symbole d’éducation et de la culture 

française – ou francophone, selon les cas (Legros et Moreau 2012).  

3.1.1. Perspective anti-RO 

Un argument fréquemment utilisé par qui s’oppose aux RO a directement trait à ce « mythe de 

l’orthographe » (Gruaz 2013) : étant donné que porter atteinte à l’orthographe serait porter atteinte 

à la langue française, l’orthographe devrait être maintenue telle quelle afin de préserver l’intégrité 

de la langue française (Legros et Moreau 2012). Un argument similaire est que la modification des 

graphies traditionnelles dénature la langue et engendre des formes contraires au génie de la langue 

(Legros et Moreau 2012, Klinkenberg 2013). D’ailleurs, le camp anti-RO affirme que l’orthographe ne 

doit pas être adaptée aux individus paresseux ou moins doués puisque cela occasionnerait 

 
20 Outre un cas précis d’orthographe grammaticale, soit le non-accord du PP laissé lorsqu’il est suivi d’une 
subordonnée infinitive. 
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un nivèlement vers le bas pour la langue française (Legros et Moreau 2012). Derrière ces arguments 

contre les RO se trouve entre autres l’idée selon laquelle l’orthographe du français aurait atteint son 

stade de perfection au 17e siècle, lorsque l’Académie fixe pour la première fois une orthographe 

jusqu'alors très fluctuante (Keller 1999) ; dès lors, toute tentative de déroger à cette orthographe 

« parfaite » parait injustifiée. 

D’autres encore affirment que les graphies traditionnelles doivent être maintenues afin de 

témoigner de l’étymologie des mots, et que les irrégularités résultant de ce principe étymologique 

font en fait la beauté de la langue française (Malette 2012, Da Silva Da Rocha 2014) – idée qui repose 

en bonne partie sur l’équivalence erronée entre langue française et orthographe française (Legros et 

Moreau 2012, Moreau 2014).  

Le débat fait aussi intervenir la question de l’autorité linguistique : les détracteurs et 

détractrices sont d’avis que, l’Académie française étant l’organisme s’étant historiquement occupé 

des questions de langue et d’orthographe, cette tâche serait plutôt de son ressort que de celui de 

l’État, lequel ne devrait pas avoir voix au chapitre (Keller 1999, Moreau 2014).  

Enfin, les personnes opposées aux RO ont aussi recours à un argument ayant trait au système 

linguistique du français, soit le fait que les RO créeraient des homonymies et donc un problème 

d’ambigüité sémantique (Legros et Moreau 2012).  

3.1.2. Perspective pro-RO 

L’argumentaire en faveur des RO, de manière générale, a plutôt pour base une optique de 

démocratisation et de systématisation de la langue (Legros et Moreau 2012). Ce fond d’idéologie 

sociale (Dister et Moreau 2009) amène une bonne quantité d’arguments pouvant se résumer ainsi : 

étant donné que le système orthographique est plus complexe que ce qui est nécessaire à la 

communication, ce qui entraine une disparité entre les moins scolarisés (qui, typiquement, 

maitrisent moins bien ce système) et les plus lettrés (qui, typiquement, maitrisent mieux ce système), 

le système orthographique devrait être simplifié afin d’assurer une maitrise plus universelle de ce 

système chez les francophones (Legros et Moreau 2012).  

Qui plus est, il est souvent avancé qu’une simplification du système orthographique permettrait 

de transférer une partie des nombreuses heures consacrées à l’apprentissage des particularités et 

exceptions du français écrit dans le cursus scolaire à d’autres aspects de la langue, notamment 

l’argumentation (Dursen 2011, Legros et Moreau 2012). 

Il est aussi souvent question dans l’argumentaire pro-RO de désacraliser l’orthographe pour 

laisser cours à la mouvance de sa norme suivant la mouvance inévitable de la langue ; l’évolution de 

la société provoquerait l’évolution de la langue puisque celle-ci reflèterait la société qui en fait usage, 

et cette évolution de la langue devrait se refléter dans son orthographe (Moreau 2014).  
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Un autre argument très récurrent en faveur des RO est plutôt fondé sur une optique de 

« rationalisation » : étant donné que le système orthographique est parsemé d’irrégularités et 

d’incohérences – notamment entre les mots de même famille –, il gagnerait à être régularisé pour 

augmenter sa cohérence interne (Legros et Moreau 2012).  

En ce qui concerne la question de l’autorité, le camp favorable aux RO considèrerait 

généralement que l’Académie n’a aucune crédibilité au plan linguistique puisqu’elle ne compte pas 

de linguistes parmi ses membres, ou encore qu’elle n’a pas de réel pouvoir sur les politiques 

linguistiques (Dister et Moreau 2009). L’autorité reviendrait dans un premier temps à l’usage – bien 

que de manière passive –, et dans un second temps aux institutions gouvernementales et 

paragouvernementales francophones – de manière active. 

Enfin, confrontés à la problématique de l’ambigüité sémantique occasionnée par les RO, les 

partisans et partisanes des RO répondent qu’il ne s’agit pas d’un problème réel puisque la langue 

française (comme toute langue) comporte déjà un bon nombre d’ambigüités, auxquelles on s’adapte 

soit en reformulant l’énoncé, soit en se reposant sur le contexte syntaxique et le contexte 

communicationnel, qui fournissent généralement assez d’informations pour que l’ambigüité 

disparaisse (Béguelin 2002, Dursen 2011, Legros et Moreau 2012). 

3.2. Attitudes et arguments par rapport à la féminisation des noms de métiers 

Les arguments principaux en opposition à la féminisation des noms de métiers, comme ceux en 

opposition aux RO, soulèvent les questions de l’autorité en matière de langue, du génie de la langue 

et de l’ambigüité sémantique (voir entre autres Dister et Moreau 2009, Dawes 2003, Moreau 2014). 

En outre, ce débat comprend quelques arguments récurrents spécifiques en opposition à la 

féminisation, par exemple celui selon lequel le genre masculin doit être compris comme le genre 

« neutre » ou générique (Dawes 2003, Michel 2016).  

Pour ce qui est des arguments principaux en faveur de la féminisation des noms de métiers, ils 

présentent une similarité frappante avec ceux des partisans des RO. De fait, l’argument le plus 

courant est ancré dans une optique de démocratisation de la langue : la féminisation des noms de 

métiers serait plus juste puisqu’elle assurerait la promotion de l’égalité entre les genres (Dister et 

Moreau 2009). Un autre argument fréquent des individus partisans de la féminisation des noms de 

métier s’inscrit dans une optique de régularisation du système : étant donné que plusieurs corps de 

métiers disposent d’une appellation masculine pour les hommes et d’une appellation féminine pour 

les femmes, le système de marquage de genre social du français serait beaucoup plus homogène si 

tout nom de métier avait une forme féminine et une forme masculine (Michel 2016).  
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4. Questions et objectifs de recherche  

Au terme de cette brève revue de l’histoire ancienne et moderne de l’accord du PP et des attitudes 

associées à des réformes similaires, certains constats s’imposent.  

Premièrement, la complexité de l’APP est à l’origine d’un débat multiséculaire au départ 

préoccupé de la mise en place d’un système grammatical logique et cohérent devant guider l’usage, 

puis plutôt préoccupé de la rationalisation des règles pour faciliter la tâche des utilisateurs et 

utilisatrices de la langue. L’intensité de ce débat semble d’ailleurs augmenter depuis le 20e siècle, ère 

marquée par une volonté de démocratiser l’éducation et du même coup l’orthographe. Les dernières 

décennies ayant vu entrer en vigueur les RO de 1990 dans les grammaires scolaires et les écoles – 

davantage en Belgique, au Québec et en Suisse qu’en France, en Algérie et au Maroc (groupe 

RO 2012) –, ainsi que la féminisation des noms de métiers depuis les années 1970 dans les textes 

courants et journalistiques (Moreau 2014), l’air du temps parait favorable aux réformes.  

Deuxièmement, l’attitude de la population générale est cruciale pour le succès ou l’échec de la 

mise en place d’une réforme de l’orthographe : sans l’approbation du public, la réforme risque fort 

de ne pas connaitre d’implantation effective (Legros 2009, Legros et Moreau 2012, Moreau 2014) et 

ce, même si elle entre en vigueur. Rappelons que les arrêtés de 1901 et de 1976 sont théoriquement 

en vigueur aujourd’hui, mais qu’ils ne se sont pas repris dans les ouvrages de référence, ce qui 

implique que la norme de référence ne les cautionne pas. Ainsi, pour que le grand public approuve 

globalement une réforme, celle-ci doit d’abord avoir été approuvée par des instances normatives 

telles que l’OQLF ou le ministère de l’Éducation. Or elle doit aussi s’être faite RAPP connaitre grâce à 

l’implication active de telles instances normatives (Moreau 2014).  

Face à ces constats, il m’appert pertinent de déterminer quelles sont les attitudes de la 

population générale québécoise – perçue dans la francophonie comme progressiste en matière de 

langue (Molinari 2014) – entourant une réforme de l’APP afin d’évaluer le sort que pourrait y 

connaitre le principal projet de réforme faisant présentement l’objet de discussions. Il me semble 

également essentiel de comprendre les idéologies linguistiques potentiellement liées à ces attitudes 

afin de mieux comprendre l’origine de celles-ci, à la lumière du débat encore vigoureux entourant les 

RO, à l’opposé de l’adoption rapide de la féminisation des noms de métiers après qu’elle ait été 

encouragée par le gouvernement québécois en 1979 (Legros et Moreau 2012).  

4.1. Objectifs de recherche 

L’objectif principal de ce mémoire est de décrire l’attitude d’un échantillon de la population 

québécoise francophone à l’égard d’une réforme de l’APP, et de fournir une analyse des critères 

évaluatifs des témoins à l’égard de l’APP, en prenant en compte les idéologies linguistiques dans 
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lesquelles ces critères évaluatifs prennent racine. Pour atteindre cet objectif, j’ai conduit une 

enquête qui permettra notamment de vérifier si l’échantillon est favorable à une réforme de l’accord 

du PP et si les arguments récurrents dans le cadre des débats entourant les RO et la féminisation des 

noms de métiers obtiennent une adhésion de la part des témoins en faveur et en opposition à la 

réforme de l’APP. D’ailleurs, elle laissera entrevoir si les individus ouverts aux deux autres réformes 

ont tendance à montrer la même ouverture devant la possibilité de réformer l’APP et d’apprendre 

quels types d’arguments sont les plus employés dans le débat entourant la réforme de l’APP. En 

outre, il sera possible de vérifier si l’attitude des témoins vis-à-vis de la grammaire semble avoir une 

incidence sur son attitude vis-à-vis de cette réforme linguistique.  

4.2. Questions de recherche et hypothèses de travail 

La question centrale de mon mémoire est donc la suivante : quelles sont les attitudes linguistiques de 

personnes québécoises francophones par rapport à une réforme de l’accord du PP et comment les 

idéologies linguistiques intériorisées par ce groupe affectent-elles ses attitudes ?  

Puisque les témoins de la présente enquête sont issus de milieux et de corps de métiers variés, il 

est probable que leurs attitudes vis-à-vis de la réforme de l’APP soient moins homogènes que celles 

des populations enseignantes dans les sondages considérés précédemment (voir la section 1.2 du 

présent chapitre), qui révèlent une certaine ouverture à l’endroit d’une telle réforme. Je prévois que 

les résultats de mon enquête révèleront une polarisation plus marquée de l’opinion, similaire à celle 

dont témoignent les résultats du sondage du groupe Réforme du participe passé et les commentaires 

présents dans la presse et les médias sociaux, qui relaient l’opinion de citoyens et citoyennes 

d’horizons divers. En ce qui a trait aux mesures concrètes proposées par la réforme de l’APP en trois 

règles, j’envisage que les témoins démontreront un degré d’accord variable face à chacune des trois 

mesures, à l’instar des tendances observables dans le tableau 1 (voir la section 2), c’est-à-dire que 

certaines mesures seront plus facilement acceptées que d’autres.  

Je prévois en outre que, conformément à ce qui a été observé dans des études similaires 

(notamment l’enquête de Snyers (2019) à propos des représentations linguistiques chez les Belges 

francophones, et celle du Groupe RO 2012), les variables sociodémographiques et sociolinguistiques 

de l’âge, de la langue maternelle et des langues parlées au quotidien, du niveau d’éducation atteint, 

du métier exercé et du lieu où a été passée la majorité de la vie auront une incidence sur le degré 

d’accord des témoins avec la réforme de l’APP en raison des idéologies linguistiques latentes ou 

explicites des communautés présentant ces caractéristiques. Par ailleurs, j’estime que plus la maitrise 

de l’APP sera considérée comme importante par les témoins, plus ils seront opposés à ce que ce 

système d’accord soit réformé en raison de l’attachement à la norme que cette donnée connote 

(Béguelin 2002). À l’opposé, je prévois que plus le degré de formation linguistique formelle sera 
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élevé, plus les témoins se déclareront à l’aise avec les règles du français écrit et moins ils montreront 

de résistance à voir les règles changer, en raison de la sécurité linguistique acquise grâce à un certain 

niveau de spécialisation leur ayant fait prendre conscience de la variabilité des normes 

(Lafontaine 1986) et de la stabilité de leur statut symbolique dans le marché linguistique 

(Bourdieu 1982). De même, j’émets l’hypothèse que plus les témoins démontreront des sentiments 

et impressions négatifs par rapport à la grammaire et aux règles du français écrit, plus ils seront 

favorables à la réforme de l’APP puisque la réforme consiste en trois règles plutôt qu’en une dizaine 

(voire en plusieurs dizaines, selon les interprétations), ce qui diminuerait la complexité perçue de la 

grammaire française. 

Concernant les arguments des partisans et opposants à la réforme de l’APP, j’émets l’hypothèse 

que leur taux d’adhésion ressemblera à ceux relevés dans des recherches telles celles de Legros et 

Moreau (2012), de Dister et Moreau (2009) et de Moreau (2014) par rapport aux RO et à la 

féminisation des noms de métiers ; autrement dit, que des arguments similaires connaitront des taux 

d’approbation comparables. De telles ressemblances pourraient indiquer que ces débats portent 

plutôt sur l’acceptation ou le refus de voir changer la norme standard du français que sur les 

changements eux-mêmes. En outre, je prévois que les témoins présentant des attitudes négatives 

par rapport aux RO de 1990, à la féminisation des noms de métiers et à la réforme de l’APP 

rapporteront un degré inférieur d’application et de connaissance de ces réformes que ceux qui y 

seront favorables. Une telle relation confirmerait les observations de Keller (1999) et de Dister et 

Moreau (2012) par rapport aux RO : moins on connaitrait les détails d’une réforme, moins on aurait 

tendance à y être favorable, par crainte de ce qui est inconnu.  

Enfin, il est possible que la dynamique de l’idéologie du standard (voir la section 1.3 du 

chapitre 2) ait une incidence sur les attitudes des francophones du Québec par rapport à l’APP et à 

l’idée que celui-ci soit réformé.  



 

 

Chapitre 2 – Notions théoriques et méthodologie de la recherche 

L’ensemble des notions théoriques liées que forment l’imaginaire, les idéologies, les normes et les 

attitudes linguistiques, couramment utilisées dans les recherches en sociolinguistique menées sur 

des débats à propos de la langue, constitue le cadre conceptuel qui rendra possible mon 

interprétation des jugements émis par les témoins de l’enquête menée dans le cadre de ce mémoire 

à propos de la réforme de l’APP, ainsi que des origines de ces jugements. La méthodologie de cette 

enquête est décrite dans la deuxième partie du présent chapitre, suivie de la méthode d’analyse des 

données recueillies.  

1. Cadre conceptuel 

Dans l’imaginaire linguistique de beaucoup de francophones, l'APP à l’écrit est un point 

d’orthographe grammaticale perçu comme difficile à maitriser. Par conséquent, sa maitrise est en 

quelque sorte perçue comme un gage de la maitrise du français écrit, dimension hautement valorisée 

par les sociétés francophones – situation qui répond et contribue à l’omniprésente idéologie du 

standard (Béguelin 2002, Boudreau 2014). Cette problématique a conduit plusieurs groupes et 

individus à souhaiter réformer ce litigieux accord. Or, comme il a été soulevé au chapitre précédent, 

réformer concrètement l’orthographe du français s’avère presque impossible si la population n’est 

pas largement en faveur de ce changement. Cette dynamique sociolinguistique complexe 

qu’entretiennent les francophones avec l’orthographe française est le fait d’un lot d’idéologies 

linguistiques s’appuyant entre autres sur des normes et menant à la formation (et à la cristallisation) 

d’attitudes linguistiques. 

1.1. Normes  

La notion de norme se rapporte souvent à la norme de référence, autrement dit ce qui est enseigné à 

l’école et consigné dans les dictionnaires et les grammaires (Rey 1972, Moreau 1997, Vézina 2009, 

Snyers 2019). Il existe plusieurs types de normes, et la façon de les appréhender et de les désigner 

varie selon les phénomènes linguistiques ou épilinguistiques que les typologies permettent 

d’examiner et selon les approches adoptées.  

 Les sociolinguistes établissent souvent une typologie des normes en référence à celle d’Alain 

Rey (1972), qui distingue fondamentalement le normal, soit les phénomènes relevant d’une 

« situation objective et statistique », du normatif, soit les phénomènes relevant de « l’élaboration 

d’un système de valeurs » (Rey 1972 : 5). En outre, la grille d’analyse des normes proposée par 

Houdebine(-Gravaud) (surtout élaborée de 1982 à 2002) dans le cadre de sa théorie de l’Imaginaire 
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linguistique, et qui reprend la distinction fondamentale proposée par Rey entre normal et normatif, a 

servi de cadre à plusieurs recherches en sociolinguistique axées sur le discours. S’y opposent les 

normes objectives (soit systémiques soit statistiques) – qui concernent le système linguistique tel 

qu’il existe dans l’usage – aux normes subjectives (qui peuvent être évaluatives, fictives, prescriptives, 

communicationnelles ou identitaires) – qui concernent l’appréhension du système linguistique. Une 

autre référence courante en sociolinguistique est la typologie des normes donnée par Moreau 

(1997). La linguiste y dégage cinq types de normes, qui peuvent être séparées en deux grandes 

catégories : celle des normes implicites – dont les principes fluctuants sont tacites et se trouvent 

dans l’usage et dans la cognition – et celle des normes explicites – dont les principes sont consignés 

dans des ouvrages spécialisés tels que les grammaires.  

 La typologie de Rey (1972) étant trop rudimentaire pour faciliter l’interprétation des résultats de 

mon enquête et celle de Houdebine (1982) s’appliquant plutôt à l’analyse de données discursives, je 

m’appuierai plutôt sur celle proposée par Moreau (1997), qui présente l’avantage d’être 

suffisamment récente et générale pour englober les concepts-clés liés à mon sujet, notamment celle 

d’attitudes linguistiques (voir la section 1.2 du présent chapitre). Examinons d’un peu plus près la 

typologie de Moreau. 

 Ce que nous avons établi comme formant les normes explicites regroupe ce que Moreau 

désigne comme les normes descriptives – qui consistent en l’explicitation des normes de 

fonctionnement, notamment dans les ouvrages de linguistique – et les normes prescriptives – qui 

constituent un modèle variable selon l’idéologie à laquelle on accorde la priorité (au groupe, à la 

tradition, au capital symbolique). Ce modèle explicite et socialement construit fourni aux membres 

d’une communauté linguistique par les ouvrages grammaticaux et lexicographiques comprend 

notamment les conventions fixes d’orthographe, d’accord et de ponctuation. Quant aux normes 

implicites, elles comprennent ce que Moreau désigne comme les normes de fonctionnement, c’est-à-

dire les conventions relativement mouvantes qui, lorsqu’elles sont suivies, permettent de produire 

des énoncés intelligibles et socialement acceptables dans une (variété de) langue ou une autre, 

suivant l’usage de la communauté linguistique. Cette catégorie comprend également les normes 

évaluatives/subjectives, qui correspondent au concept d’attitudes linguistiques tel qu’il sera entendu 

dans ce mémoire (voir la section 1.2).  Enfin, elle comprend les normes fantasmées, qui forment le 

« monstre sacré » aux contours flous que les membres d’une communauté linguistique imaginent 

être la norme, et qui résulte de l’entremêlement des quatre autres types de normes. 

La linguistique (phonétique, morphologie, sociolinguistique, grammaire descriptive, etc.) 

s’intéresse avant tout aux normes descriptives, mais certaines de ses disciplines s’intéressent à 

d’autres normes, par exemple la grammaire normative, qui s’intéresse surtout aux normes 

prescriptives en tant que modèle à suivre pour la communauté linguistique. Enfin les normes 
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subjectives/évaluatives sont plutôt l’objet étudié dans les disciplines de l’analyse du discours, de la 

sociolinguistique ou de la linguistique profane (aussi appelée folk linguistics), qui s’intéressent aussi 

parfois aux normes fantasmées.  

L’accord du PP dans l’imaginaire collectif est concerné par les normes de fonctionnement et les 

normes descriptives en tant que phénomène linguistique sujet à la variation dans l’usage, par les 

normes évaluatives en tant que phénomène suscitant des jugements esthétiques et moraux (voir la 

section 1.2), et par la norme fantasmée en tant que symbole de la maitrise de la langue française, 

mais avant tout par les normes prescriptives en tant que phénomène linguistique hautement 

standardisé. La maitrise des normes prescriptives incarnant le modèle auquel aspirer en tant que 

francophone (Cajolet-Laganière et Martel 2004), celles-ci détiennent un statut important au sein des 

idéologies linguistiques (voir la section 1.3 du présent chapitre). De ce fait, elles contribuent à la 

formation des attitudes linguistiques du public à l’égard de phénomènes grammaticaux comme 

l’APP. Ainsi, quand est soulevée l’idée d’une réforme de l’APP, qui appelle à une modification des 

normes prescriptives, le rapport du public à celles-ci joue un rôle non négligeable dans le débat 

opposant le camp proréforme au camp antiréforme. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle deux 

questions de l’enquête examinent ce rapport (voir la section 2 du chapitre 3).  

 Ainsi, c’est aux normes prescriptives que je ferai référence quand il sera question de norme dans 

ce mémoire, pour faciliter la compréhension de la dynamique qu’entretiennent les francophones 

avec les normes prescriptives de leur langue et la compréhension de la résistance aux réformes. 

1.2. Attitudes linguistiques 

D’une communauté linguistique à une autre, il est courant que certains phénomènes 

orthographiques ou grammaticaux suscitent de vives réactions. Garrett (2010) soutient d’ailleurs que 

les gens ont des attitudes à propos de tous les niveaux du langage, de l’orthographe à la ponctuation, 

de la grammaire à la prononciation, des dialectes aux langues elles-mêmes (Garrett 2010 : 2). C’est 

ainsi que, par exemple, les prépositions en fin de phrase en anglais (Garrett 2010), l’accord du 

participe passé en français et bien d’autres phénomènes grammaticaux s’accompagnent d’attitudes 

aussi fortes que variées. 

La notion d’attitudes vient de la psychologie sociale, et celles-ci appartiendraient au domaine de 

la cognition, tout en étant fortement teintées d’une dimension sociale (Garrett 2010). La psychologie 

sociale définit initialement l’attitude comme une disposition à réagir favorablement ou 

défavorablement à un objet psychologique (Thurstone 1931) ou à une classe d’objets (Sarnoff 1970). 

Allport (1954) ajoute à cette définition le caractère acquis des attitudes, en plus de positionner les 

composantes de la pensée, du sentiment et du comportement comme inhérentes à celles-ci. En 

outre, Sherif (1967) appréhende les attitudes comme des phénomènes sociaux structurés et 
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structurants formant une partie intégrante de la socialisation humaine (Garrett 2010 : 29). 

Oppenheim (1982 : 39) fait quant à lui ressortir le caractère construit ou abstrait des attitudes. Ce 

caractère aurait pour conséquence que les attitudes se décèlent grâce à leurs manifestations 

indirectes, telles que les stéréotypes, les croyances, les affirmations, les réactions, les idées, les 

opinions verbalisées et les émotions, ainsi qu’une variété de comportements (Oppenheim 1982)21. 

Au terme de sa revue des définitions de la notion d’attitudes en général, Garrett (2010) propose 

qu’une certaine stabilité inhérente doit caractériser les attitudes, à défaut de quoi il s’agirait plutôt 

de non-attitudes, c’est-à-dire des évaluations spontanées et peu approfondies à propos d’un sujet 

nouveau ou complexe (Garrett 2010 : 29). Ainsi définit-il les attitudes comme des orientations ou 

dispositions évaluatives d’objets (linguistiques ou autres), qui sont suffisamment stables pour être 

identifiables (Garrett 2010 : 20).  

 Cette notion psychosociale d’attitudes est mobilisée par la sociolinguistique (surtout américaine) 

depuis les années 1960 (Lafontaine 1997, Garrett 2010) afin de décrire des phénomènes à caractère 

épilinguistique, c’est-à-dire les affirmations relevant du rapport à la langue (Lafontaine 1997). 

Lafontaine (1997) définit les attitudes linguistiques comme une prédisposition (favorable ou 

défavorable) à l’endroit de certains phénomènes linguistiques, à l’égard desquels des jugements 

positifs ou négatifs se forment conséquemment à la manière dont ils sont envisagés. C’est sur cette 

définition que je m’appuierai puisqu’elle a l’avantage de porter directement sur les attitudes 

linguistiques tout en rendant bien compte de l’ensemble des apports de la psychologie sociale. En 

sociolinguistique, les études portant sur les attitudes linguistiques ont d’abord concerné les langues 

elles-mêmes et leurs variétés, ainsi que les caractéristiques linguistiques et les stéréotypes 

linguistiques (Labov 2010). Au cours des dernières décennies, l’intérêt des sociolinguistes s’est porté 

plus spécifiquement sur les attitudes au sujet de la variation linguistique (Boudreau 2014) et de 

l’adaptation linguistique en fonction des contextes sociaux – le plus souvent en observant les 

attitudes concernant un phénomène linguistique en particulier, dans une optique axée sur le groupe 

plutôt que sur l’individu (Garrett 2010). En outre, il existerait un certain intérêt vis-à-vis de l’origine 

des attitudes (Garrett 2010), notamment en ce qui concerne les idéologies linguistiques (voir la 

section 1.3). 

 Les attitudes linguistiques sont entre autres décelables grâce à des manifestations 

épilinguistiques, c’est-à-dire des opinions émises par des locuteurs et locutrices au sujet de 

phénomènes linguistiques (Lafontaine 1997). D’après Garrett (2010 : 21), l’observation des attitudes 

linguistiques se ferait par la prise en compte des commentaires des sujets à propos de leurs 

sentiments et expériences par rapport à un phénomène linguistique χ, par l’analyse de 

 
21 À propos de la distinction entre ces notions connexes, voir l’ouvrage de Garrett (2010). 



42 
 

   
 

questionnaires comportant des échelles d’évaluation au sujet de χ, ou encore par l’observation du 

niveau d’attention ou d’intérêt des sujets lors de certaines tâches expérimentales. Afin de connaitre 

les attitudes de mes témoins au sujet de la RAPP et de sujets connexes, j’ai surtout fait appel à la 

technique des échelles d’évaluation, complémentée par la prise en compte des commentaires des 

témoins.  

La notion d’attitudes linguistiques est centrale dans mon mémoire puisque je cherche à savoir 

lesquelles sont présentes au sein d’un groupe québécois francophone au sujet de la RAPP (et, dans 

une moindre mesure, au sujet des RO et de la féminisation), et dans quelle mesure elles le sont. Je 

chercherai également à savoir s’il semble exister un lien entre une attitude positive vis-à-vis de la 

grammaire et une attitude négative vis-à-vis des réformes orthographiques ou une plus grande 

compétence rapportée en grammaire, etc. Ces hypothèses relèvent du principe énoncé par Garrett 

(2010 : 21), selon lequel un input d’attitudes favorables par rapport à un objet linguistique peut avoir 

pour effet de promouvoir la réussite par rapport à cet objet, et, inversement, que le succès par 

rapport à un objet linguistique peut avoir comme output une attitude plus positive par rapport à cet 

objet. Car Garrett pose que les attitudes peuvent fonctionner à la fois comme input vers l’action 

sociale et comme output de celle-ci (Garrett 2010 : 21). 

Notons au passage que le terme attitudes linguistiques est souvent utilisé en concurrence avec 

évaluations linguistiques, normes subjectives et représentations linguistiques (Lafontaine 1997). Ces 

derniers sont employés couramment par les sociolinguistes et les spécialistes en analyse du discours, 

et ne se différencient parfois que par de minces nuances. Devant l’absence de consensus 

terminologique pour désigner ce concept (Snyers 2019), j’ai choisi le terme attitudes linguistiques au 

détriment du terme évaluations, qui est très polysémique dans les sous-disciplines de la linguistique 

et donc ambigu ; du terme représentations, également polysémique dans une variété de disciplines, 

et par ailleurs considéré par Lafontaine (1986) comme dépourvu de jugements de valeur ; enfin du 

terme normes subjectives puisqu’il appartient surtout au champ de l’analyse du discours dans le 

modèle de l’Imaginaire linguistique (en dehors duquel s’effectue ma réflexion).  

1.3. Idéologies linguistiques 

La théorisation du concept d’idéologie linguistique émerge surtout dans le domaine de 

l’anthropologie linguistique américaine vers la fin des années 1970 (Garrett 2010), avant d’être 

mobilisée en sociolinguistique française et en analyse du discours (Costa 2017). Elle consiste 

initialement en la transposition du concept philosophique et sociopolitique d’idéologie – soit « la 

façon dont “les idées” ou “le sens” influe sur les activités ou les croyances des individus ou des 

groupes qui composent le monde social » (Thompson 1987 : 8) – à des objets linguistiques. 

Silverstein (1979) est parmi les pionniers de l’étude de l’idéologie linguistique, qu’il définit comme 
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« [l’]ensemble de croyances à propos de la langue et du langage telles que formulées par les 

utilisateurs comme une rationalisation ou une justification de la manière dont ils perçoivent la 

structure d’une langue/du langage et son usage » (traduction par Costa, Lambert et Trimaille 2012 : 

248). Plusieurs anthropolinguistes ont contribué à étoffer le concept à partir de cette définition 

fondatrice. C’est ainsi que Thompson (1987 : 10) a ajouté la composante selon laquelle les idéologies 

servent à « entretenir les rapports de domination », ce qu’Irvine (1989) a présenté en donnant les 

idéologies linguistiques comme comportant « leur lot d’intérêts moraux et politiques » (Irvine 1989 : 

225, traduction libre22). Irvine (1989) a également bonifié la notion en la définissant avant tout 

comme un « système culturel », ce que Rumsey (1990) a parallèlement présenté comme des 

« notions communes ». Forte de la composante de l’ancrage culturel, la définition de l’idéologie 

linguistique s’est ensuite enrichie par la contribution de Woolard et Schieffelin (1994), qui y 

introduisent l’usage et les comportements linguistiques comme partie prenante : « [...] les 

conceptions culturellement situées du langage – de sa nature, de sa structure et de ses usages – et 

des comportements communicatifs comme une mise en œuvre d’un ordre collectif, social [...] » 

(Woolard et Schieffelin 1994 : 55, trad. par Trimaille et Éloy 2012 : 12). Dans un autre ordre d’idées, 

Gal (2002) définit la notion d’idéologie linguistique en mettant l’accent sur le rapport entre celle-ci et 

les attitudes des locuteurs et locutrices vis-à-vis de la variation linguistique, ce qui correspond à la 

mobilisation plus récente du concept par la sociolinguistique : « [...] the ideas they have about what 

language is good for, what linguistic differences mean about the speakers who use them, why there 

are linguistic differences at all » (Gal 2002 : 197). Une autre définition régulièrement citée en 

sociolinguistique francophone est celle de Boudreau (2009), qui enrichit le concept d’idéologie 

linguistique grâce à la notion d’intériorisation : « les idéologies sont décrites comme des croyances 

complètement intériorisées dans les consciences individuelles, si bien que les locuteurs les tiennent 

pour acquises et ne cherchent pas à en questionner les fondements » (Boudreau 2009 : 440).  

Au terme de ce bref historique du concept d’idéologie linguistique, c’est la définition de 

Boudreau (2009) que j’adopte parce qu’elle consolide les apports principaux de ses prédécesseurs 

tout en faisant intervenir la notion d’intériorisation, qui me parait cruciale pour la compréhension de 

l’origine des attitudes linguistiques (voir la section 1.2 du présent chapitre). 

Les idéologies teintent inévitablement les attitudes linguistiques des membres de toute 

communauté linguistique y adhérant (Costa 2017, Snyers 2019). Ainsi, la compréhension des 

idéologies linguistiques d’une communauté permet de contextualiser et d’interpréter les attitudes de 

ses membres (Woolard et Schieffelin 1994, Blommaert 2006). Comme les attitudes linguistiques, 

c’est surtout dans le discours que les idéologies se révèlent, au moyen de commentaires 

 
22 Traduit de l’anglais « their loading of moral and political interests » (Irvine 1989 : 225). 
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épilinguistiques (Silverstein 1979, Blommaert 2006, Costa 2017). C’est donc surtout dans les 

commentaires des témoins de l’enquête qu’elles pourront être décelées. 

Dans le cadre de mon mémoire, je ferai appel au concept des idéologies linguistiques en tant 

que perspective permettant l’analyse en amont de certaines attitudes linguistiques de la population 

étudiée. En outre, je chercherai à vérifier si la propension de certains groupes de témoins à 

approuver la réforme proposée ou non dénote un attachement à certaines idéologies linguistiques.  

Parmi les nombreuses idéologies linguistiques, il en est une qui appert particulièrement 

pertinente dans l’examen des attitudes sociolinguistiques entourant la réforme de l’accord du PP, 

soit l’idéologie du standard (Milroy et Milroy 1985). Celle-ci, omniprésente chez les francophones, 

« qui ne cessent de se questionner [...] sur leurs pratiques langagières et culturelles » 

(Boudreau 2014 : 180), met en avant l’idée selon laquelle il existe une variété de langue supérieure 

aux autres : la variété dite « standard ». Cette variété standard serait en théorie employée par l’élite 

sociolinguistique, et la communauté linguistique devrait aspirer à n’employer qu’elle (Lodge 1997, 

Garrett 2010). Autrement dit, l’idéologie du standard vise l’adoption des normes prescriptives 

(voir 1.1) par l’ensemble de la communauté linguistique, et elle donne lieu à un ensemble d’attitudes 

linguistiques (voir 1.2) cherchant par exemple à renforcer les normes prescriptives ou au contraire à 

les rejeter. L’idéologie du standard occupant un rôle non négligeable dans la construction des 

attitudes linguistiques des francophones (Boudreau 2014), sa prise en compte apportera un éclairage 

essentiel à la compréhension et à l’interprétation des attitudes linguistiques, que celles-ci soient 

favorables au maintien de la norme orthographique dans son état actuel ou réfractaires à une 

réforme comme celle de l’APP.  

2. Démarche méthodologique 

Dans la présente section seront décrits les aspects essentiels de la démarche méthodologique 

employée dans le cadre de cette recherche, soit l’instrument de collecte, l’échantillon et le 

déroulement de la collecte, l’éthique de la recherche, ainsi que le dépouillement des données et la 

méthode de traitement des résultats. 

2.1. Instrument de collecte 

2.1.1. Choix de l’instrument de collecte 

Bien que les sociolinguistes privilégient souvent les entrevues semi-dirigées pour analyser les 

discours sur la langue, j’ai plutôt opté pour l’enquête par questionnaire administré par voie 

électronique (dans la plateforme SimpleSondage) afin de connaitre les attitudes de personnes 

québécoises au sujet de la RAPP. Le questionnaire se prête particulièrement bien aux objectifs de la 
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présente recherche puisqu’il permet de recueillir une variété de données (sociodémographiques, 

sociolinguistiques, évaluatives et épilinguistiques) liées aux attitudes d’un grand nombre de 

personnes de la population étudiée, et ce, en un temps limité – contrainte imposée par le format de 

l’étude. D’autres méthodes permettraient de recueillir le même type de données (par exemple 

l’entrevue semi-dirigée), mais le questionnaire est le meilleur format pour la collecte d’un grand 

nombre de participations avec des moyens limités. D’ailleurs, les autres études menées à propos de 

réformes linguistiques ont également procédé par l’administration de questionnaires plutôt que 

d’entrevues.  

Notons au passage que, ma recherche reposant sur des jugements émis par des non-linguistes, 

elle s’inscrit dans la mouvance de la folk linguistics, soit l’« ensemble de discours non savants sur les 

formes et normes de la langue et des discours » (Paveau 2007 : 1). Bien que le terme folk linguistics 

soit le plus répandu pour désigner cette approche, je privilégie le terme français linguistique profane, 

où profane est employé sans connotation négative pour désigner les non-linguistes.  

2.1.2. Élaboration du questionnaire 

Pour la conception du questionnaire (voir l’Annexe 3)23, je me suis inspirée de celui de l’Association 

belge des professeurs de français (ABPF), qui sonde les attitudes de ses membres au sujet 

d’éventuelles réformes de l’orthographe (Collard et Legros 2009), et de deux questionnaires utilisés 

dans des enquêtes menées à propos de sujets connexes : le questionnaire de l’enquête 

panfrancophone du Groupe RO (2012), qui sonde les attitudes des enseignants et enseignantes en 

fonction et en formation, ainsi que celui de Snyers (2019), qui sonde les attitudes linguistiques des 

francophones de Belgique par rapport à plusieurs aspects de la langue française. Par ailleurs, les 

quelques articles journalistiques publiés au sujet de la RAPP et les commentaires des internautes à 

leur suite se sont avérés des sources d’inspiration importantes pour les questions d’ordre évaluatif. 

De fait, je me suis inspirée des commentaires épilinguistiques présents dans les médias pour 

composer une série de vingt jugements pro- et antiréformes que j’ai soumis à l’évaluation des 

témoins à partir d’une échelle de Likert allant de « complètement en désaccord » à « complètement 

d’accord ».  

Un prétest a été effectué auprès de quinze individus afin de vérifier la clarté et le niveau de 

difficulté des questions, ainsi que le temps nécessaire pour la complétion du questionnaire. Le 

prétest m’a permis d’effectuer quelques changements concernant la forme du questionnaire, 

notamment celle de la Q2.1, qui était initialement une question ouverte, mais dont le format a été 

jugé déroutant par les témoins du prétest ; elle a été remplacée par une question à choix multiples. 

 
23 Voir l’Annexe 3. 
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2.1.3. Contenu du questionnaire et liens avec les objectifs de recherche 

Outre la section destinée à vérifier l’éligibilité des candidats et candidates grâce à trois critères 

éliminatoires – âge égal ou supérieur à 16 ans, état de résidence permanente au Québec24 et français 

comme langue de scolarisation – le questionnaire se divise en trois sections. 

La première section du questionnaire, intitulée Qui êtes-vous ?, a pour objectif de collecter des 

données sociodémographiques et sociolinguistiques pouvant être liées à une approbation plus ou 

moins grande de la RAPP. Les cinq premières questions de la section concernent respectivement le 

lieu où les témoins ont passé la majeure partie de leur vie (Q1.1. Où avez-vous passé la plus grande 

partie de votre vie (province, pays) ?), la ou les langues maternelles (Q1.2. Quelle est votre langue 

maternelle ?), la ou les langues parlées au quotidien (Q1.3. Quelles langues parlez-vous au quotidien 

(au travail, avec vos proches, etc.) ?), le plus haut niveau d’études complété (Q1.4. Quel est votre plus 

haut niveau d’étude complété ?), et le ou les emplois actuels de l'individu (Q1.5. Quel métier ou quels 

métiers exercez-vous ?)25. Les deux dernières questions ont plutôt trait à la formation postsecondaire 

dans un domaine lié à la langue (Q1.6. Avez-vous déjà suivi une formation postsecondaire (complétée 

ou non) dans une discipline liée à la langue ? (enseignement du français, littérature, rédaction, 

révision, traduction, linguistique, communication, journalisme, etc.)) et au degré d’importance de la 

bonne application de l’APP dans l’emploi actuel ou futur (Q1.7. Est-ce que le fait de bien savoir 

accorder le participe passé est important pour votre métier actuel ou pour un métier que vous 

souhaitez exercer prochainement ?). 

La deuxième section du questionnaire, intitulée Aimez-vous la grammaire ?, a pour but de 

recueillir des données qui pourraient apporter un éclairage aux opinions exprimées à l’endroit de la 

réforme. À cet effet, deux questions sont posées au sujet des sentiments qu’éprouvent les témoins 

vis-à-vis de la grammaire française, et trois au sujet des connaissances et performances 

grammaticales rapportées par les témoins. Concernant l’aspect « sentiment », la Q2.1 (Quels mots 

représentent le mieux votre impression par rapport à la grammaire ?) propose aux témoins le choix 

de seize termes fréquemment invoqués dans les débats au sujet de la langue française et de sa 

grammaire (en plus d’une option « Autre(s) : »), et la Q2.2 (En général, comment vous sentez-vous 

par rapport aux règles de la grammaire du français ?) donne aux témoins le choix de cinq options sur 

 
24 Au sens large et non au sens légal. Puisque la question de la résidence au Québec peut laisser place à 
l’interprétation, j’ai ajouté l’option de laisser un commentaire après la réponse, ce qui permettra aux témoins 
d’expliquer leur situation ambigüe s’il y a lieu, et qui m’a permis en retour de juger s’ils pouvaient être retenus 
ou non suite à la collecte des données. 
25 Bien que les études sociolinguistiques demandent traditionnellement aux témoins leur genre ou leur sexe, 
j’ai choisi d’exclure cette question sociodémographique étant donné que les études consultées traitant des 
attitudes liées à une RAPP (voir la section 2 du chapitre 1) n’indiquent pas de tendance marquée liée au genre 
pour des questions similaires, et que la quantité appréciable d’autres variables sociodémographiques récoltée 
permet de dresser un profil assez complet des témoins. Cela pourrait être intégré lors d’une étude ultérieure. 
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une échelle de Likert26 pour décrire leur appréciation de la grammaire française. Concernant l’aspect 

« connaissance et performance », la Q2.3 (Connaissez-vous bien les règles du français écrit ?) sonde 

les connaissances rapportées des témoins par rapport aux règles du français écrit, et les Q2.4 (Quand 

vous écrivez, pensez-vous faire beaucoup de fautes en général ?) et Q2.5 (Quand vous écrivez, pensez-

vous faire beaucoup de fautes d’accord du participe passé ?) vérifient l’état des compétences 

rapportées des témoins pour ce qui est des fautes à l’écrit en général et des fautes d’APP à l’écrit. 

Ces données seront croisées avec des variables concernant la RAPP afin de savoir si des tendances 

peuvent être établies entre les sentiments positifs ou négatifs des témoins à l’égard de la grammaire, 

les connaissances et performances grammaticales rapportées par les témoins, et le taux 

d’approbation des témoins au sujet de la RAPP.  

La troisième section du questionnaire, intitulée Votre opinion sur les réformes linguistiques, 

constitue le cœur de l’enquête. Elle a pour objectif de récolter des données pouvant rendre compte 

des attitudes des personnes participantes à l’égard d’une RAPP, grâce à douze questions évaluatives.  

Les quatre premières questions, qui portent sur les RO de 1990 et la féminisation des noms de 

métiers, sont posées dans une visée comparative. Ainsi, la Q3.1 (Appliquez-vous la Réforme de 

l'orthographe (par exemple, écrire ile au lieu de île ?) et la Q3.3 (Appliquez-vous les principes de la 

féminisation des noms de métiers (par exemple, écrire une professeure au lieu de un professeur en 

parlant d’une femme, ou encore une auteure/une autrice au lieu de un auteur en parlant d’une 

femme) ?) sondent les témoins à propos de leur mise en pratique des RO et de la féminisation, alors 

que la Q3.2 (En général, que pensez-vous de la Réforme de l’orthographe ?), et la Q3.4 (En général, 

que pensez-vous de la féminisation des noms de métiers ?) les sondent directement à propos de leur 

opinion au sujet de ces réformes. 

Les quatre questions suivantes visent plutôt à identifier dans quelle mesure l’échantillon est 

favorable à une RAPP. La Q3.5 (En général, que pensez-vous de l’idée de réformer l’accord du 

participe passé ?) sonde d’abord les témoins au sujet de l’idée générale de la RAPP, puis les Q3.8 

(Seriez-vous d'accord avec cette nouvelle règle (le participe passé avec avoir ne s'accorderait 

jamais) ?), Q3.9 (Seriez-vous d'accord avec cette nouvelle règle (le participe passé des verbes 

pronominaux s'accorderait toujours avec le sujet) ?) et Q3.10 (Seriez-vous d'accord avec cette 

nouvelle règle (accord quand le participe passé est comme un adjectif et non-accord dans tous les 

autres cas) ?), par rapport à chacune des trois règles proposées dans le cadre de la réforme. 

L’identification des conditions suivant lesquelles les témoins seraient favorables à une RAPP est 

examinée grâce à la Q3.6 (Selon vous, qui peut décider si le Québec adoptera ou non une réforme de 

 
26 Pour les questions 2.2 à 2.5, les cinq options sont présentées sous la forme de menu déroulant et 
correspondent à une échelle graduée allant de 1 à 5, nombre d’échelons choisi afin de permettre la prise de 
position « neutre » pour chaque question.  
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l’accord du participe passé ?), qui porte sur l’enjeu des institutions qui détiendraient l’autorité 

nécessaire en matière de langue pour décider d’une telle réforme au Québec, et à la Q3.7 (Dans 

quelles circonstances accepteriez-vous que le Québec adopte la réforme de l'accord du participe 

passé ?), qui porte sur la possibilité que le Québec (ou le Canada) mette en place la réforme seul ou 

de concert avec une ou plusieurs régions de la francophonie.  

Afin de vérifier quels arguments concernant la RAPP paraissent les plus convaincants aux 

témoins, je propose avec la Q3.11 (Voici des opinions exprimées à l’idée d’une réforme de l’accord du 

participe passé (PP). Veuillez indiquer votre degré d’accord avec chacune de ces affirmations.) une 

série de vingt arguments favorables ou défavorables à la RAPP (dont La langue évolue, et les règles 

de grammaire doivent évoluer dans le même sens ; Simplifier l’accord du PP, c’est du nivèlement vers 

le bas pour la langue française ; Il y a trop d’exceptions dans les règles d’accord du PP ; J’ai peur que 

mes efforts pour apprendre les règles d’accord du PP deviennent inutiles s’il y a de nouvelles règles) et 

leur demande d’indiquer leur degré d’accord vis-à-vis de chacune de ces affirmations. Le choix des 

arguments proposés aux témoins est inspiré de commentaires trouvés à la suite du sondage du 

groupe Réforme du participe passé, dans des sites journalistiques et dans des médias sociaux. Notons 

au passage qu’une majorité de ces arguments constituent des réflexions trouvant aussi place dans 

d’autres débats sur la langue. 

Enfin, pour mettre au jour les arguments spontanés des témoins concernant la RAPP, toutes les 

questions de la section 3 sont suivies d’une boite « commentaires » optionnelle. La Q3.12 (Avez-vous 

d’autres commentaires en faveur ou en opposition à une réforme de l’accord du participe passé ?), 

constituait une dernière occasion pour les témoins d’étayer leur position par une réponse ouverte. 

Ces commentaires épilinguistiques s’avèreront des données clés pour l’évaluation des attitudes et 

idéologies linguistiques de l’échantillon. 

2.2. Déroulement de la collecte et échantillon 

Étant donné que mon enquête est orientée vers l’avenir de la RAPP au Québec, je souhaite surtout 

connaitre l’opinion d’individus qui seraient directement concernés par sa mise en place dans la 

province. Pour répondre à cet objectif de recherche, j’ai inclus aussi bien les individus établis au 

Québec qu'originaires de l’extérieur de la province, et j’ai exclu les individus d’origine québécoise 

établis à l’extérieur de la province. Par ailleurs, afin d’assurer une connaissance minimale de l’objet 

de la recherche, il était important que les témoins retenus aient appris les bases des règles actuelles 

de l’APP, ce qui supposait une scolarisation en français (au Québec ou ailleurs) ainsi qu’un certain 

âge. J’ai donc recruté des témoins parmi une population ayant théoriquement reçu une scolarisation 

primaire et secondaire comprenant les bases de l’APP (donc âgés de 16 ans et plus, suivant les 

principes directeurs du programme de formation de l’école québécoise du ministère de l’Éducation, 
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des Loisirs et des Sports (2011)), résidant au Québec de façon permanente et ayant été scolarisée en 

français.  

De manière à représenter le mieux possible l’opinion de cette population, j’ai cherché à recruter 

des témoins issus d’une variété de milieux socioprofessionnels. J’ai diffusé le questionnaire via le 

réseau social Facebook, en publiant dans un premier temps un appel à la participation en tant que 

statut dans mon compte personnel et dans des groupes variés (associations professionnelles, 

groupes d’intérêt, etc.). Dans un second temps, j’ai créé une publicité Facebook visant les groupes 

d’individus qui avaient le moins répondu à l’appel après le premier mois de la collecte, notamment 

les personnes ayant un niveau d’éducation équivalent au primaire, au secondaire ou au DEP, ainsi 

que les personnes œuvrant dans les domaines de la construction, du transport, de la manutention et 

de l’agroalimentaire. Ce, toujours en invitant les membres du public à partager ma publication 

auprès des membres de leur famille et de leurs collègues de travail. En outre, j’ai envoyé des 

courriels individuels comprenant un lien vers le questionnaire aux personnes-ressources de 

17 centres d’hébergement pour personnes âgées, de 15 écoles professionnelles et de 52 cégeps et 

centres d’éducation collégiale à travers le Québec en les invitant à diffuser le questionnaire auprès 

de leurs membres. Le fait que la collecte se soit déroulée durant la situation particulière de la 

pandémie de COVID-19 a probablement affecté la capacité et l’efficacité du recrutement. De fait, très 

peu d’institutions (6 cégeps et écoles professionnelles) m’ont répondu, et généralement pour 

m’informer que mon message ne serait pas transféré à leurs étudiants et étudiantes en raison des 

circonstances. Seules deux institutions ont accepté de transférer le message. J’ai par ailleurs tenté de 

communiquer avec les centres francophones d’éducation aux adultes du Québec, malheureusement 

fermés en raison de la pandémie. J’ai également cherché à rejoindre la population carcérale du 

Québec, mais la démarche nécessaire dépassait les moyens disponibles dans le cadre de la présente 

recherche : outre les contraintes administratives et éthiques habituelles, il aurait fallu distribuer puis 

recueillir des questionnaires en format papier aux témoins potentiels puisque les individus détenus 

n’ont pas du tout accès à internet, ce qui aurait été difficile à exécuter en temps de pandémie. 

Le questionnaire a été accessible durant un peu plus de deux mois (de la mi-mai à la fin juillet 

2020), période après laquelle une quantité suffisante de témoins admissibles avaient répondu au 

sondage. Mon objectif était de récolter 1000 questionnaires remplis par des témoins admissibles 

(répondant aux trois critères).  

2.3. Éthique de la recherche 

Suivant les principes de l’éthique de la recherche de la Faculté des lettres et sciences humaines de 

l’Université de Sherbrooke et des trois conseils de recherche du Canada, le questionnaire est 

accompagné d’un formulaire d’information et de consentement électronique (voir l’Annexe 3) en 
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page d’accueil du questionnaire. Le questionnaire et la méthode d’enquête ont été approuvés par le 

comité d’éthique de la Faculté des lettres et Sciences humaines de l’Université de Sherbrooke 

(numéro de certificat d’éthique : 2020-2543). Aucune question particulière ni élément sensible n’est 

soulevé sur le plan éthique par le questionnaire. 

2.4. Méthode d’analyse 

2.4.1. Dépouillement des données 

Une fois la collecte terminée, j’ai extrait les données depuis la plateforme de collecte, sous la forme 

d’un fichier Excel. J’ai ensuite procédé à un nettoyage des données en éliminant 10 questionnaires 

remplis par des individus ne correspondant pas au profil demandé (voir les trois critères éliminatoires 

au début de la section 2.1.3 du présent chapitre), ainsi que 184 questionnaires incomplets (rejetés 

pour cette raison). Puis, j’ai compilé les données (essentiellement quantitatives) des formulaires 

retenus dans un tableau conçu avec le logiciel Excel, qui permet d’effectuer des calculs de base 

(moyenne, médiane, écart-type, etc.). Étant donné que la majorité des données recueillies sont de 

valeur nominale ou ordinale (excepté l’âge), j’ai ensuite procédé à un recodage des données en 

associant une valeur numérique aux variantes (par exemple, pour les questions 1.2 et 1.3, j’ai 

attribué un chiffre à chaque variante : 1 = français, 0 = autres choix) ; cette manipulation m’a permis 

d’analyser et de croiser plus aisément les données, et de calculer la moyenne des réponses 

correspondant à des échelles de Likert.  

Les données analysées sont de type sociodémographique (âge, métier, etc.), auto-évaluatif 

(connaissances et compétences auto-rapportées), appréciatif (degrés d’approbation) et 

épilinguistique (opinions et jugements élicités).  

2.4.2 Traitement des résultats 

Une fois le codage effectué dans Excel, j’ai dupliqué le tableau de données codées vingt-sept fois, en 

autant d’onglets du fichier. Cette manipulation m’a permis d’isoler une à une les questions afin de 

mieux comparer les sous-groupes formés par les options de réponse de chacune, et des questions 

entre elles27. Ainsi par exemple a-t-il été possible de comparer le pourcentage de témoins ayant 

répondu complètement d’accord avec celui de témoins ayant répondu neutre ou complètement en 

désaccord à une question, ainsi que de comparer le pourcentage de témoins ayant répondu 

complètement d’accord à une question et à une autre. Autrement dit, cette démarche m’a permis 

 
27 Une question correspond généralement à une variable, et les variantes, aux options de réponses de la 
question. Toutefois, la Q3.6 se divise en sept variables et la Q3.11, en vingt. 
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d’analyser la fréquence des variantes d’une même variable, ainsi que de comparer le taux 

d’approbation d’une variable avec celui d’une autre.  

Ensuite, j’ai pu vérifier si une tendance était observable concernant une caractéristique 

sociodémographique ou sociolinguistique lors du croisement d’une telle variable (par exemple l’âge) 

avec une variable évaluative (par exemple l’approbation de la RAPP). J’effectue cet examen par la 

comparaison des moyennes des différentes variantes croisées, par exemple en comparant l’âge 

moyen des témoins disant approuver fortement la RAPP avec l’âge moyen des témoins disant 

l’approuver, y être neutre, s’y opposer et s’y opposer fortement. Cette comparaison permet de 

constater par exemple si plus les témoins sont d’accord avec la RAPP, plus ils ont tendance à être 

jeunes, etc. J’ai également pu vérifier si l’écart entre la moyenne d’âge de chaque variante était 

particulièrement marqué par rapport à la moyenne d’âge de l'ensemble des témoins, révélant ainsi 

d’éventuelles saillances. Plus avant, j’ai cherché à croiser les résultats des différentes variantes d’une 

variable à une autre afin de voir si certaines tendances pouvaient s’en dégager. Par exemple, pour 

voir si l’âge des témoins de la variante complètement d’accord à la Q3.6 était plus ou moins élevé que 

celui des témoins de la variante complètement en désaccord à la même question. 

En outre, le calcul des moyennes pour chaque variable m’a permis de dégager un portrait 

d’ensemble des résultats. J’ai ainsi pu connaitre la moyenne d’âge des témoins de l’enquête, leur 

niveau d’éducation moyen, leur taux d’approbation moyen à la RAPP, etc. 

Si la Q3.11, qui demande aux témoins d’évaluer leur degré d’accord avec des arguments 

proréformes et antiréformes, a pu être isolée de la manière décrite plus haut, ses résultats se 

prêtaient à un deuxième type de traitement. Afin de mettre au jour les différents types d’arguments 

donnés à la Q3.11 et de comparer les taux d’approbation que récoltent ceux-ci auprès des témoins, 

j’ai créé une grille classificatoire dans laquelle j’ai compilé les vingt affirmations de la Q3.11, 

accompagnées de leur taux d’approbation moyen28.  

Enfin, je n’ai pas non plus isolé et croisé selon la même méthode les données épilinguistiques 

(incluant les réponses à la question finale et optionnelle Avez-vous d'autres commentaires en faveur 

ou en opposition à une réforme de l'accord du participe passé ?) puisque leur grande variété rendait 

leur codification plus complexe. Pour codifier ces données, j’ai d’abord compilé l’ensemble des 

commentaires des témoins dans un fichier Excel distinct, en ne les associant qu’à leur numéro de 

témoin. J’ai ensuite nettoyé ces données en ne retenant pour analyse que les commentaires laissés 

aux questions 3.5 (approbation de l’idée générale d’une réforme de l’APP), 3.6 (opinion quant aux 

instances ou aux groupes détenant l’autorité linguistique de réformer l’APP), 3.7 (opinion quant aux 

circonstances dans lesquelles la RAPP pourrait avoir lieu), 3.8 (approbation de la règle du PP auxilié 

 
28 Cette grille est présentée dans la troisième section du chapitre 3 et à l’Annexe 4.  
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par avoir), 3.9 (approbation de la règle du PP auxilié par être), 3.10 (approbation de la règle du PP 

seul), 3.11 (degré d’accord avec 20 arguments pour et contre la RAPP) et 3.12 (commentaires finaux). 

Puis, j’ai supprimé les commentaires ne comportant aucun argument lié au débat entourant la RAPP 

et les arguments que les témoins répétaient mot pour mot à un autre endroit du questionnaire. Une 

fois les données nettoyées, j’ai pu synthétiser l’essence des différents arguments contenus dans 

chaque commentaire, classer chaque argument-type ainsi obtenu dans une grille classificatoire basée 

sur celle de la Q3.11, et attribuer un code à chaque argument-type. Prenons par exemple le 

commentaire suivant, qui contient plus d’un argument :  

Contrairement à l'anglais ou à d'autres langues, la langue française ne s'accommode pas 

facilement de l'ambiguïté, qui est considérée comme une faute. Les règles de l'accord du 

participe passé et le fait qu'elles soient appliquées de la même façon par tout le monde (du 

moins théoriquement) permettent de s'exprimer de façon précise sans ambiguïté. (T3029) 
 

Les trois arguments décelables dans ce commentaire ont été traduits en trois arguments-types, soit 

(dans l’ordre) : Il ne faut pas s'inspirer de l'anglais, Les nouvelles règles du PP créeraient des phrases 

ambigües et Cette réforme entrainerait une perte de précision, de nuances à la langue, qui 

correspondent respectivement aux codes 12B1, 11B1 et 11B3. À titre informatif, le premier nombre 

du code correspond à une sous-catégorie d’arguments (12, à la sous-catégorie des arguments 

comparatifs, et 11, à celle des arguments sémantiques), la lettre, à la position défendue (B 

correspond aux arguments défavorables à la RAPP), et le dernier nombre est le code propre à 

l’argument-type au sein de sa sous-catégorie d’arguments. 

Après avoir associé tous les commentaires retenus aux codes d’arguments-types pertinents, j’ai 

pu compiler les arguments-types utilisés pour chacune des huit questions dans autant de versions de 

la grille classificatoire30, en indiquant le nombre d’occurrences de chaque argument-type pour 

chaque question concernée. Ce classement des arguments-types permettra d’illustrer les résultats 

du questionnaire et d’y apporter des éléments d’explication supplémentaires. 

2.5. Limites de l’étude   

La limite principale de cette étude relève de lacunes sur le plan de la représentativité des groupes 

sociodémographiques suivants : les personnes n’ayant pas de diplôme universitaire, les personnes 

exerçant des métiers dans des domaines autres que les professions libérales ou artistiques 

(369 témoins, soit 42,5 %), et les personnes âgées de 65 ans et plus. J’anticipais ces difficultés avant 

la collecte de données puisque ces catégories d’individus ne correspondent pas à mon cercle social 

rapproché ni élargi, et me sont donc plus difficiles à rejoindre. Qui plus est, les gens sans diplôme 

 
29 Par souci de concision, les numéros de témoins générés par la plateforme SimpleSondage ont été abrégés en 
nombres de 1 à 868, précédés de la lettre T pour témoin. 
30 Voir la grille à l’Annexe 4 et sa description au chapitre 3, section 3.4.1. 
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universitaire ont possiblement été rebutés par un questionnaire universitaire portant sur la 

grammaire, et les personnes âgées ont pu éprouver des difficultés technologiques dues à un manque 

d’aisance avec internet ou avec les appareils électroniques, sans compter les difficultés physiques 

liées au vieillissement, telle la fatigue oculaire. Outre les enjeux liés à chaque catégorie, il est possible 

que, tout simplement, les questions de grammaire et d’aménagement linguistique ne soient d’aucun 

intérêt pour beaucoup d'individus de ces groupes.  

Si le nombre de témoins admissibles ayant répondu au questionnaire en entier (868) est très 

satisfaisant pour une enquête effectuée dans le cadre d’un mémoire de maitrise, la participation d’un 

plus grand nombre aurait certainement permis d’obtenir des résultats plus probants.  

Une autre limite concerne le biais occasionné par la méthode de diffusion. Les individus ayant 

partagé le questionnaire auprès de leurs proches – que ce soit par courriel ou par une publication 

dans les médias sociaux – ont très bien pu le faire en ajoutant leur touche personnelle au message de 

recrutement, par exemple en indiquant d’entrée de jeu leur propre position sur la question de la 

RAPP. De telles prises de position peuvent avoir eu pour effet d’attirer surtout des personnes 

participantes partageant cet avis. Cela étant dit, il est aussi possible qu’elles aient engendré des 

débats au sein du cercle de la personne ayant partagé sa position et le questionnaire électronique. 

Dans les deux cas, des prises de position publiques claires ont pu favoriser la polarisation des points 

de vue dans les résultats de l’enquête. La fiabilité de la méthode de collecte est aussi en jeu en ce qui 

concerne le nombre maximal implicite de participations (une par personne) et la participation 

individuelle implicite (que chaque personne réponde seule au questionnaire, sans l’influence d’une 

autre personne à ses côtés).  
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Chapitre 3. Résultats et analyse      

1. Profil sociodémographique des témoins 

Cette section brosse un portrait général des 868 témoins de l’enquête, d’après les réponses 

obtenues aux questions sociodémographiques du questionnaire31. 

1.1. Âge 

L’âge moyen des témoins est de 38,5 ans, ce qui est légèrement inférieur à l’âge moyen de la 

population québécoise calculé par l’Institut de la statistique du Québec (2022) pour l'année 2020, 

soit 43 ans. Comme on le voit à la figure 1 ci-dessous, le groupe d’âge le plus représenté est celui des 

personnes âgées de 16 à 29 ans (42 % de l’échantillon) – et le moins représenté, celui des personnes 

âgées de 80 ans ou plus. Une répartition plus près de la distribution réelle des groupes d’âge tels 

qu’ils existent au Québec aurait été souhaitable, mais le choix de retenir tous les témoins admissibles 

a été fait afin de maintenir un échantillon de taille appréciable. 

Figure 1- Répartition de l'âge des témoins 

 
 

La surreprésentation des 25 à 29 ans s’explique probablement par le fait qu’il s’agit du groupe 

d’âge auquel j’appartenais moi-même au moment de l’enquête, ce qui peut avoir entrainé une plus 

grande exposition de ce groupe au message de recrutement diffusé dans mes réseaux sociaux. Celle 

des 16 à 19 ans s’explique quant à elle par les efforts particuliers que j’ai déployé RAPP pour rejoindre 

 
31 Question éliminatoire 1, Q1.1, Q1.2, Q1.3, Q1.4, Q1.5. 
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cette population puisqu’elle était sous-représentée après la première vague de recrutement. La sous-

représentation des personnes âgées de 70 ans et plus, elle, peut s’expliquer par plusieurs facteurs 

pouvant nuire à leur participation : accès limité à internet et aux médias sociaux (grâce auxquels le 

questionnaire était distribué et rempli), réseau social (amis et connaissances susceptibles de leur 

envoyer le questionnaire en les incitant à y répondre) réduit, et afflictions physiques liées à l’âge 

(perte d’acuité visuelle, réduction du temps de concentration, etc.). 

1.2. Pays et région  

En ce qui concerne le pays ou la région où les témoins ont passé la majorité de leur vie, la vaste 

majorité (96,5 %) n’a donné que le Québec comme réponse. Ce résultat n’est pas très représentatif 

de la population québécoise, qui serait constituée à 14,6 % de personnes immigrantes (Statistique 

Canada 2022a). Cela étant dit, il faut prendre en compte que beaucoup parmi ces quelque 

1,2 millions d’individus n’étaient pas admissibles à l’enquête puisqu’ils n’ont pas reçu une éducation 

en français. 

 Comme l’indique le tableau 2 ci-dessous, les 3,5 % restants sont majoritairement constitués de 

personnes ayant passé la plus grande partie de leur vie en France. Le reste de l’Europe, l’Afrique, les 

provinces canadiennes hors Québec et les Caraïbes ne sont que marginalement représentées. 

Tableau 2 - Lieu(x) où les témoins ont passé la majorité de leur vie 

 N % 

Québec seulement 837 96,4 

Moitié Québec, moitié France 2 0,2 

Moitié Québec, moitié Belgique 2 0,2 

France 16 1,8 

Belgique 4 0,5 

Algérie 2 0,2 

Martinique 1 0,1 

Cameroun 1 0,1 

Suisse 1 0,1 

Autres provinces canadiennes 2 0,2 

Total 868 100,0 

1.3. Langues  

Comme l’indique la figure 2 ci-dessous, les témoins ont en grande majorité (96,5 %) le français 

comme seule langue maternelle, ce qui est nettement supérieur à la proportion de la population 

québécoise. De fait, selon les données du recensement de 2021 de Statistique Canada (2022b), 

77,8 % de la population québécoise aurait le français comme seule langue maternelle. Au total, onze 
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langues maternelles ont été indiquées par les témoins : le français, l’anglais, l’espagnol, l’arabe, 

l’italien, le ngiemboon, le roumain, le mandarin, le cantonais, le russe et le tamazigh.  

Figure 2 - Langue maternelle des témoins 

 

Le portrait des langues que parlent les témoins au quotidien est légèrement plus diversifié, comme 

on peut le voir à la figure 3 ci-dessous.  

Figure 3 - Langues parlées au quotidien par les témoins 

 
 

Cela étant dit, les témoins ne parlant que le français au quotidien forment tout de même la 

grande majorité de l’échantillon (82,8 %). Plusieurs (16,5 %) parlent le français ainsi qu’au moins une 

autre langue au quotidien, mais assez peu (0,7 %) ne parlent pas le français au quotidien32.  

 Encore une fois, onze langues y sont représentées au total, mais la liste n’est pas exactement la 

même, en ce que l’anishinabe, la langue des signes québécoise, le serbe et le portugais s’y 

substituent au ngiemboon, au mandarin, au cantonais et au tamazigh. 

 
32  Il est malheureusement impossible de comparer ces données avec celles du recensement de 2021 de 
Statistique Canada (2022b) puisque ces dernières ne révèlent que les langues parlées à la maison (et non les 
langues parlées au quotidien, ce qui inclut le milieu de travail). À titre indicatif, les données de 2022 de 
Statistique Canada révèlent que 74,8 % de la population québécoise ne parlerait que le français à la maison. 
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1.4. Niveau d’éducation 

Le niveau d’éducation moyen des témoins est très élevé malgré mes efforts pour varier le plus 

possible le profil des personnes participantes. Cela n’est toutefois pas surprenant puisque les 

populations universitaires tendent à être surreprésentées dans les enquêtes comme celle-ci. Comme 

on peut le constater à la figure 4 ci-dessous, la majorité (67,4 %) des témoins détiennent au moins un 

diplôme universitaire, ce qui est nettement plus élevé qu’à l’échelle provinciale, où 24,1 % de la 

population québécoise âgée de 15 ans ou plus détient au moins un diplôme universitaire (Statistique 

Canada 2020a).  

Figure 4 - Plus haut niveau d'études complété 

 

 En contrepartie, les témoins n’ayant pas obtenu leur diplôme d’études secondaires (DES) et les 

témoins ayant comme plus haut diplôme le DES ou le diplôme d’études professionnelles (DEP) sont 

nettement sous-représentés au regard de la moyenne provinciale, représentant au total 17,8 % des 

témoins, contre 58,3 % de la population québécoise (Statistique Canada 2020a). Notons d’ailleurs 

que les trois quarts des témoins possédant au plus un diplôme d’études secondaires au moment de 

l’enquête étaient toujours aux études, donc vraisemblablement en voie d’obtenir un diplôme plus 

avancé. Rappelons la difficulté de recruter des personnes n’ayant pas fait d’études postsecondaires, 

qui peut s’expliquer par la nature potentiellement rébarbative ou intimidante du thème de 

l’enquête, en plus du fait qu’il s’agissait d’un questionnaire universitaire, mais aussi par l’effet 

d’enfermement propre à un réseau social comme Facebook. 
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1.5. Occupation 

Comme le montre la figure 5 ci-dessous, la moitié des témoins (50,6 %) est en emploi au moment de 

l’enquête, ce qui est en deçà de la moyenne provinciale selon le recensement de Statistique Canada 

pour l’année 2016 (2020b), qui indique un taux d’emploi de 68,8 % – écart qui s’explique par la 

proportion très élevée de personnes aux études dans l’échantillon. 

Figure 5 - Occupation des témoins 

 

 En outre, la proportion des témoins sans emploi (4 %) est près de deux fois inférieure à la 

proportion provinciale de gens au chômage (7,2 %). Malheureusement, les catégories « aux études » 

et « à la retraite » ne sont pas comparables avec les données de Statistique Canada.  

 Notons que bon nombre de témoins ont indiqué occuper plus d’un emploi, et que beaucoup de 

témoins aux études ont indiqué occuper un emploi ; pour les besoins de l’analyse, je ne retiens que le 

premier emploi listé, présumant qu’il s’agit du plus important, et ne retiens pas l’emploi listé par les 

personnes aux études, présumant que leur domaine d’étude correspond le mieux à leur champ 

d’intérêt professionnel. 

 La figure 6 ci-dessous illustre la répartition des secteurs dans lesquels œuvrent, ont œuvré (si à 

la retraite), œuvrent habituellement (si sans emploi) ou prévoient œuvrer (si aux études) les témoins, 

suivant la classification nationale des professions (Statistique Canada 2020c).  
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Figure 6 - Domaines professionnels des témoins 

 
 Ce classement révèle que les domaines dans lesquels œuvrent, ont œuvré ou comptent œuvrer 

les témoins sont surtout celui de l’enseignement, du droit et des services sociaux, communautaires 

et gouvernementaux (43,7 % des témoins), suivi de celui des arts, de la culture, des sports et des 

loisirs (13,8 %) et de celui des affaires, de la finance et de l’administration (10,4 %). À l’inverse, les 

domaines les moins représentés sont ceux de la fabrication et des services d'utilité publique et des 

ressources naturelles, de l’agriculture et de la production connexe (0,4 % chacun) et celui des 

métiers, du transport, de la machinerie et des domaines apparentés (0,8 %).  

 Au regard des données du recensement pancanadien de 2016 de Statistique Canada (2020c), 

toutes les catégories sont sous-représentées dans mon échantillon, hormis celle de l’enseignement, 

du droit et des services sociaux, communautaires et gouvernementaux, et celle des arts, de la 

culture, des sports et des loisirs, qui y sont fortement surreprésentées. Ce déséquilibre peut 

s’expliquer par le sujet de l’enquête. 

2. Grammaire : compétence autodéclarée et perception 

Dans cette section, je ferai d’abord état des résultats concernant la manière dont les témoins 

perçoivent leur compétence grammaticale et de l’importance du bon accord du PP dans le cadre de 

leur métier. Puis, je présenterai les résultats relatifs à leur sentiment vis-à-vis de la grammaire. Le 

tout permettra de brosser un certain portrait du bagage grammatical des témoins et des idéologies 

pouvant y être associées. 
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2.1. Compétence grammaticale perçue 

L’objet de l’enquête correspondant aux attitudes des témoins plutôt qu’à leur compétence réelle, la 

« compétence » des témoins sera comprise comme la conjonction de leur formation linguistique, de 

leur connaissance rapportée des règles de grammaire, et de leur approximation rapportée de la 

quantité de fautes effectuées à l’écrit.  

Dans le cadre d’une enquête plus vaste, il serait intéressant d’intégrer au questionnaire une 

section visant à évaluer les compétences « réelles » des personnes participantes, par exemple en leur 

faisant accorder des participes passés dans des contextes variés et en leur faisant rédiger un texte au 

passé pour comptabiliser et classer leurs fautes d’APP. 

2.1.1 Formation linguistique 

Comme le montre la figure 7 ci-dessous, près de la moitié des témoins rapporte détenir une 

formation postsecondaire dans un domaine lié à la langue33.  

Figure 7 - Formation postsecondaire liée à la langue 

 

Cette proportion est nettement supérieure aux 24,3 % de la population de 15 ans et plus 

détenant un diplôme universitaire ayant étudié en éducation, en arts, en communication et en 

sciences humaines (tous programmes confondus) (Banque de données des statistiques officielles sur 

le Québec 2016). L’échantillon n’est donc pas représentatif de la population québécoise à cet égard. 

Cela étant dit, il n’est pas surprenant qu’une proportion démesurée de gens ayant une formation en 

langue ait répondu à ce questionnaire : les gens les plus susceptibles de répondre à un questionnaire 

universitaire sur la RAPP ont vraisemblablement un intérêt marqué pour la langue. En outre, leur 

intérêt pour les questions linguistiques les rend plus susceptibles de participer au débat entourant la 

 
33 Réponses obtenues à la Q1.6. Douze témoins ayant coché Oui ont été exclus du groupe ayant étudié en 
langue au niveau postsecondaire (et classés comme des Non) puisque leurs précisions quant à leur discipline 
révélaient que celle-ci n’était en réalité pas intimement liée à la langue (par exemple des études en histoire ou 
en relations publiques). La figure 7 prend en compte le reclassement de ces données. 
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mise en place d’une RAPP au Québec que le public général. Par conséquent, cette disproportion 

s’avère à la fois limitative et instructive.  

Par ailleurs, les 410 témoins ayant répondu avoir étudié dans une discipline liée à la langue 

devaient préciser laquelle. Par cette précision, je cherchais à vérifier si des différences d’opinion 

allaient se révéler entre les disciplines. Comme on peut le voir au tableau 3 ci-dessous, un grand 

nombre des témoins ayant étudié dans une discipline liée à la langue a suivi une formation en 

linguistique (28,6 % d’entre eux), en littérature (26,9 %), en enseignement du français (20,7 %), en 

communication (16,9 %) ou en traduction (13,2 %). Cela étant dit, les niveaux de formation rapportés 

varient énormément, allant de quelques cours collégiaux ou universitaires dans la discipline à (plus 

rarement) un doctorat dans la discipline, en passant par des réponses imprécises.  

Tableau 3 - Disciplines des 410 témoins détenant une formation postsecondaire liée à la langue 

Discipline 
Nb 

occurrences 

% des 410   
T avec 

formation 

Linguistique, sciences du langage, philosophie du langage, philologie, 
terminologie, orthophonie (LIN) 

117 
 

28,5 % 

Littérature, création littéraire, études littéraires (LIT) 110 26,8 % 

Enseignement du français ou de la linguistique, didactique du français (ENS) 85 20,7 % 

Communication, journalisme, rédaction (COM)     69 16,8 % 

Traduction (TRA) 54 13,2 % 

Cours de français, études françaises (non spécifique), lettres  non spécifique), 
lettres françaises (non spécifique), tutorat en français (FRAN) 

25 6,1 % 

Enseignement (autres disciplines), didactique, éducation, orthopédagogie 
(PÉDA) 

23 5,6 % 

Révision, édition, grammaire (RÉV) 17 4,2 % 

Langues modernes, langues anciennes (LANG) 17 4,2 % 

Arts dramatiques, théâtre (DRAM) 8 2 % 

Secrétariat, bureautique (SEC) 6 1,5 % 

Total 531 34  

À présent, voyons à quoi ressemble le portrait que se font les témoins de leur compétence 

grammaticale. 

 
34 Quatre-vingt-quatorze témoins ont donné des réponses contenant plus d’une discipline, ce qui explique que 
le nombre d’occurrences dépasse le nombre de témoins rapportant avoir étudié dans une discipline liée à la 
langue. 
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2.1.2. Compétence grammaticale 

Pour connaitre la perception du public de sa compétence grammaticale et comment cette perception 

influence son appréciation de la RAPP, je me base sur les réponses obtenues aux questions ayant 

trait à la connaissance des règles, à la quantité de fautes en général et d’APP35. La figure 8 ci-dessous 

illustre la répartition des réponses à la Q2.3.  

Figure 8 - Connaissance rapportée des règles de grammaire 

 
 

Ainsi, une très forte majorité de témoins (90,9 %) considère connaitre plutôt bien ou très bien les 

règles de la grammaire française, et très peu (1,5 %) les connaitre plutôt mal ou très mal. Le grand 

nombre de témoins disant bien connaitre les règles peut sembler surprenant, mais, comme le 

suggère le croisement de la formation liée à la langue et de la connaissance rapportée des règles, les 

témoins détenant une formation postsecondaire dans un domaine lié à la langue connaitraient en 

moyenne mieux les règles que les autres témoins. Ainsi, la forte connaissance rapportée des témoins 

pourrait être due à la disproportion de témoins détenant une formation postsecondaire dans un 

domaine lié à la langue (voir la section 2.1.1). 

Qui sont les gens qui estiment mal ou plutôt mal connaitre les règles ? Ces témoins sont de dix 

ans plus jeunes que la moyenne globale (7 des 15 ont moins de 20 ans) ; leur niveau d’éducation 

moyen correspond à un DEP ou l’équivalent ; ils ont des occupations dans des domaines variés ; 8 

d’entre eux n’aimeraient pas ou détesteraient la grammaire. Et ceux qui disent connaitre plus ou 

moins bien les règles de grammaire ? Leur moyenne d’âge correspond à la moyenne globale, mais 

leur niveau d’éducation est légèrement inférieur (presque un baccalauréat), ils sont en moyenne 

neutres ou ambivalents par rapport à la grammaire, et ils feraient plus de fautes que la moyenne. 

Comme on peut s’y attendre, plus les témoins disent bien connaitre les règles, plus leur niveau 

d’éducation tend à être élevé (écart de 3 points sur 11), plus ils rapportent apprécier la grammaire, 

et moins ils rapportent faire de fautes.  

 
35 Les Q2.3, Q2.4, Q2.5. 
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Les deux questions concernant la compétence rapportée des témoins offraient des choix de 

réponses semblables. La figure 9 ci-dessous compare la répartition des réponses obtenues.  

Figure 9 - Quantité de fautes rapportée aux Q2.4 et 2.5 

 
 

Ainsi, la grande majorité des témoins estime faire peu ou très peu de fautes en général (89,1 %) 

comme de fautes d’APP (83,5 %), et c’est même la majorité des témoins qui estime ne faire que très 

peu de fautes. À l’opposé, un faible nombre estime faire pas mal ou beaucoup de fautes en général 

(3,2 %) comme d’APP (5,1 %). On remarque néanmoins que l’APP semble légèrement plus 

problématique pour les témoins que la grammaire en général, ce qui cadre avec l’idée répandue 

selon laquelle l’APP serait particulièrement difficile et entrainerait beaucoup de fautes. 

Lorsqu’on croise les réponses à ces questions avec les résultats présentés précédemment, des 

tendances claires se dessinent. De fait, plus les témoins rapportent faire de fautes en général, plus ils 

tendent à être jeunes et moins leur niveau d’éducation tend à être élevé, et plus ils tendent à ne pas 

aimer la grammaire, à ne pas en connaitre les règles, et à faire de fautes d’APP. En ce qui concerne la 

compétence face à l’APP, les tendances sont les mêmes, bien que la tendance liée à l’âge soit 

beaucoup moins nette. Les témoins disant faire beaucoup de fautes en général font aussi, pour la 

plupart, beaucoup de fautes d’APP. En contraste, ceux qui disent faire des fautes d’APP ne font pas 

nécessairement plus de fautes que la moyenne quand il est question de grammaire générale. Cette 

disparité tient au fait que presque deux fois plus de témoins ont rapporté faire pas mal ou beaucoup 

de fautes d’APP que de fautes en général. 

Ainsi, dans l’ensemble, les témoins de la présente étude se considèreraient très compétents en 

grammaire, bien que cette compétence soit moins prononcée face à l’APP. Il sera intéressant de voir 

si des tendances s’ébaucheront entre les différents aspects de cette compétence grammaticale et les 

taux d’approbation face à la RAPP. Avant, analysons le sentiment général des témoins vis-à-vis de la 
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grammaire afin de déterminer si des liens semblent exister entre celui-ci et la perception de la 

compétence grammaticale.  

2.2. Sentiment par rapport à la grammaire 

Deux questions de l’enquête concernent le sentiment des témoins par rapport à la grammaire36. 

Celles-ci avaient pour but de déceler les idéologies linguistiques peuplant l’imaginaire des témoins et 

nourrissant les opinions de ceux-ci par rapport à la réforme de l’APP. 

2.2.1. Lexique évaluatif de la grammaire 

Pour savoir quels qualificatifs les témoins associent à la grammaire française, et comment cette 

perception peut influencer l’appréciation de la RAPP, je me base sur les réponses obtenues à la 

question demandant quels mots représentent le mieux l’impression des témoins par rapport à la 

grammaire37. En guise de réponse, les témoins devaient choisir au minimum deux qualificatifs parmi 

les seize qui leur étaient proposés (claire, obscure, fascinante, ennuyante, rigoureuse, pleine 

d’exceptions, représentative du génie de la langue, inventée par les grammairiens, nécessaire, inutile, 

simple, complexe, instinctive, difficile, belle et inutilement compliquée), et pouvaient ajouter un ou 

plusieurs qualificatifs de leur choix. Le regroupement de ceux-ci pour les fins de l’analyse a mis au 

jour trente-sept qualificatifs additionnels, pour un total de cinquante-trois. Dans cette section, je 

présenterai la fréquence individuelle des qualificatifs dans un classement thématique, et j’analyserai 

ce que le choix de ces qualificatifs révèle à propos de l’imaginaire entourant la grammaire. 

Le tableau 4 ci-dessous présente les qualificatifs désignant la grammaire d’après les réponses à 

la Q2.1, en ordre décroissant de fréquence. À titre indicatif, les trente-sept qualificatifs ajoutés par 

les témoins y sont marqués d’un astérisque.  

Tableau 4 - Fréquence des cinquante-trois qualificatifs de la Q2.1 

Qualificatifs  N  occ. %  occ. Qualificatifs  N  % 

Complexe  525  15,4  Imparfaite *  1  0 

Pleine d’exceptions  520  15,2  Incohérente *  1  0 

Rigoureuse  380  11,1  Norme subjective trop basée sur l'écrit *  1  0 

Nécessaire  347  10,2  Constitue un défi *  1  0 

Fascinante  328  9,6  Exigeante *  1  0 

Inutilement compliquée  252  7,4  Contre-intuitive *  1  0 

Belle  225  6,6  Injustifiée *  1  0 

Représentative du génie de la langue  144  4,2  Rend le discours intelligible *  1  0 

Inventée par les grammairiens  141  4,1  Empreinte d'histoire *  1  0 

Difficile  128  3,7  Utile *  1  0 

Claire  121  3,5  Arriérée *  1  0 

Instinctive  93  2,7  Discriminante *  1  0 

Obscure  58  1,7  Normative *  1  0 

Ennuyante  55  1,6  Prétentieuse *  1  0 

 
36 Les Q2.1 et 2.2. 
37 La Q2.1. 



65 
 

   
 

Inutile  31  0,9  Résidu historique *  1  0 

Simple  25  0,7  Snob *  1  0 

Élitiste *  4  0,1  Créative *  1  0 

Conservatrice *  3  0,1  Fierté québécoise et francophone *  1  0 

Précise *  3  0,1  Intelligente *  1  0 

Illogique *  2  0,1  Magique *  1  0 

Logique *  1  0 Magnifique *  1  0 

Cartésienne *  1  0 Mystérieuse *  1  0 

Descriptive *  1  0 Subtile *  1  0 

Mathématique *  1  0 Capricieuse *  1  0 

Systématique *  1  0 Rigide *  1  0 

Arbitraire *  1  0 Stagnante *  1  0 

Contradictoire *  1  0 Total  3418  100  

  
Les qualificatifs ajoutés par les témoins, qui ne comptent en général qu’une occurrence chacun, 

ne cumulent qu’un très faible pourcentage du total d’occurrences (1,3 %). Pour cette raison, ces 

trente-sept qualificatifs seront exclus des analyses quantitatives.   

Les cinq qualificatifs les plus fréquents (complexe, pleine d’exceptions, rigoureuse, nécessaire et 

fascinante) représentent à eux seuls 61,5 % des occurrences (62,3 % une fois exclus les qualificatifs 

ajoutés par les témoins). En outre, on remarque que les deux plus fréquents (complexe et pleine 

d’exceptions) sont presque synonymes, alors que les trois suivants (rigoureuse, nécessaire et 

fascinante) leur font contraste par leur connotation positive. Cette apparente contradiction reflète 

assez bien le discours circulant à propos de la grammaire française, qui est jugée à la fois nécessaire 

et difficile, à la fois belle et complexe. Pour beaucoup, la beauté de la grammaire française serait 

justement tributaire de sa complexité (Luscher et Matthey 2015). Quatre témoins manifestent 

d’ailleurs cette conception dans leurs commentaires :   

 « J’adore les exceptions ! Elles démontrent la finesse d'un esprit connaissant et alerte. » (T599) 

 « La complexité fait son charme, mais difficile pour les gens qui ne s’y intéresse [sic] pas. » (T468) 

 « Je pense que la langue française est belle dans sa complexité. » (T91) 

 « Je crois que la beauté de la langue française repose sur son unicité et sa complexité qui est 

perpétuer [sic] au fils des années. Bien que les participes passés me font [sic] chier, ils ont leurs raisons 

d’être puisque c’est logique. Le problème de compréhension provient plus des méthodes 

pédagogiques des professeurs que de la matière en tant que tel [sic]. » (T727) 

Comme en témoignent les choix de nos témoins, et surtout leurs commentaires, certains 

préjugés et sentiments semblent à ce jour bien ancrés dans l’imaginaire linguistique franco-

québécois :  

• L’attachement à l’ordre établi et au respect de la norme (Béguelin 2002) ;  

• La peur de l’abâtardissement de la langue (Meunier et Rosier 2012, Calabrese et Rosier 2015) ;  

• L’amour ou le respect de la difficulté que pose la grammaire française (Farid 2013) et en 

contrepoids la crainte de l’« outrage à la langue » (Meunier et Rosier 2012) ;  
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• La dévalorisation sociolinguistique des individus de maitrisant pas le système grammatical 

(Meunier et Rosier 2012) et en contrepartie la valorisation de l’effort, associable à la « valeur 

morale de l’orthographe » (Klinkenberg 2013) ;  

• La « peur de la faute » (Forakis 2013) ;  

• La résistance ou l’épuisement face à des règles jugées trop complexes (Lebrun et Baribeau 2004), 

voire la frustration face à la « surcharge cognitive » qu’elles peuvent entrainer (Marsac et 

Pellat 2013).  

Qui plus est, les chercheurs et chercheuses ayant étudié de près ou de loin le discours sur la 

norme grammaticale s’entendent sur la prépondérance du purisme linguistique dans le discours 

linguistique profane – au point où la notion de discours épilinguistique populaire est parfois utilisée 

interchangeablement avec celle de purisme linguistique (notamment dans Neusius 2020). Certains 

apportent d’ailleurs la composante de la complexité, voire de la lourdeur qui accable les personnes 

apprenantes et même usagères courantes du français écrit. Il ressort également de ces travaux que 

les non-linguistes semblent éprouver une « difficulté à parler de la langue et de ses normes sans 

émotion, sans insulte et stigmatisation » (Meunier et Rosier 2012 : 42). 

Afin de pousser l’analyse du lexique évaluatif choisi par les témoins et de mieux mesurer ce que 

ces choix révèlent de leur sentiment général par rapport à la grammaire, j’ai conçu une grille 

d’analyse divisée en quatre thèmes regroupant les qualificatifs relativement à un aspect de la 

grammaire : les qualificatifs relatifs à l’organisation du système grammatical, à l’acquisition et à 

l’utilisation du système grammatical, au rôle social de la grammaire, et à la dimension affective de la 

grammaire. Soulignons au passage que ce genre de classement est toujours perfectible en raison de 

la subjectivité du matériel classé. Cela étant dit, observons dans le tableau 5 ci-dessous le portrait 

complet du classement des seize qualificatifs initiaux, par thème et par connotation (globalement 

positive ou négative).   

 

Tableau 5 - Qualificatifs du corpus répartis thématiquement 

Thèmes  Connotations  Qualificatifs  N  N total  

Organisation du système grammatical  Positive  Rigoureuse  380  380  

Acquisition et utilisation du système 
grammatical  

Positive  

Claire  121  

239  Instinctive  93  

Simple  25  

Négative  

Complexe  525  

1483  

Pleine d'exceptions  520  

Difficile  128  

Inutilement compliquée  252  

Obscure  58  
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Rôle social de la grammaire  

Positive  Nécessaire  347  347  

Négative  
Inutile  31  

172  
Inventée par les grammairiens  141  

Dimension affective de la grammaire  
Positive  

Belle  225  

697  
Fascinante  328  

Représentative du génie de la 
langue  

144  

Négative  Ennuyante  55  55  

Total 3373 
  

Il appert donc que les témoins associent avant tout la grammaire française à des dimensions 

relevant de son acquisition ou de son application, ce qui correspond à l’idée répandue selon laquelle 

la grammaire française est complexe, donc difficile à comprendre et à appliquer (Luscher et 

Matthey 2015). Des qualités relevant des émotions associées à la grammaire y sont également 

souvent associées, ce qui souligne l’importance profonde qu’attribuent les francophones à leur 

langue et, par extension, à sa grammaire (Cajolet-Laganière et Martel 2004).  

L’examen de la répartition des occurrences par connotation révèle une répartition très similaire 

entre la connotation globalement positive (1710 occurrences, soit 50,7 %) et la connotation 

globalement négative (1663 occurrences, soit 49,3 %). Toutefois, ce portrait global masque la 

disproportion marquée qui s’observe d’un thème à un autre. De fait, le thème relatif à l’organisation 

du système grammatical ne compte aucune occurrence à connotation négative, alors que les trois 

autres présentent nettement plus d’occurrences à connotation négative que positive. Ainsi, le seul 

thème où prédomine la connotation négative compte un si grand nombre d’occurrences qu’un 

équilibre apparent émerge lorsque seule la sous-variable de la connotation est prise en compte. 

Bref, il ressort que, quand les témoins pensent à l’acquisition et l’utilisation du système, c’est 

surtout pour en souligner la difficulté, mais que, quand ils pensent à ce qu’elle leur fait ressentir, 

c’est surtout pour évoquer son caractère fascinant. Or la complexité du système, qui a été identifiée 

comme comportant une connotation globalement négative, n’est pas nécessairement tenue comme 

un aspect négatif de la grammaire; au contraire, plusieurs affectionnent cette complexité 

(Farid 2013). C’est d’ailleurs un phénomène qui ressort dans un certain nombre de chroniques et de 

commentaires sur la langue française dans l’espace public (Meunier et Rosier 2012). 

Prenons un moment pour comparer ces résultats avec ceux de l’enquête exploratoire de Gauvin 

et Aubertin (2014), menée auprès de 49 témoins étudiant en enseignement du français au 

secondaire et ayant complété le volet grammatical de leur formation, afin de comprendre la 

« disposition d’un futur enseignant à l’égard des objets ‘’grammaire’’ et ‘’didactique de la 

grammaire’’, de même qu’à l’égard de la mise en œuvre pratique de ces objets dans sa vie 

personnelle (d’apprenant) et sa vie professionnelle (d’enseignant) » (p. 279).  
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Les résultats qui nous intéressent à titre comparatif découlent des trois qualificatifs donnés 

spontanément par les témoins de Gauvin et Aubertin pour décrire le mieux ce que la grammaire 

représente pour des élèves, ainsi que de l’évaluation de treize qualificatifs décrivant leur propre 

apprentissage de la grammaire (sur une échelle de Likert de 1 à 4). Gauvin et Aubertin ont trouvé que 

les qualificatifs spontanément évoqués par ces témoins pour décrire la grammaire désignent surtout 

celle-ci comme un objet de savoir, ainsi que d’après des valeurs ou des sentiments négatifs et 

positifs, puis en tant qu’objet fonctionnel. Leurs témoins considéraient entre autres la grammaire 

comme importante, utile, essentielle, nécessaire, amusante, difficile, un peu ennuyante et pas assez 

bien apprise.  

En ce qui concerne leur perception de leur apprentissage de la grammaire, les témoins devaient 

évaluer dans quelle mesure sept adjectifs à connotation plutôt positive (« satisfaisant, passionnant, 

valorisant, amusant, stimulant, agréable, utile ») et six à connotation plutôt négative (« frustrant, 

difficile, ennuyant, pénible, contraignant, angoissant ») correspondaient à leur expérience 

d’apprentissage grammatical. La majorité était d’accord avec tous les qualificatifs à connotation 

positive – sauf amusant –, surtout les qualificatifs utile et stimulant, approuvés par les trois quarts 

des témoins. En contrepartie, aucun qualificatif à connotation négative n’était approuvé par la 

majorité des témoins, et 60 à 80 % d’entre eux n’auraient pas trouvé leur expérience contraignante, 

frustrante, pénible ou ennuyante. Cette étude montre donc une vision globalement positive de la 

grammaire et de son apprentissage chez les personnes complétant leurs études en enseignement du 

français au secondaire.  

Comparativement, les 85 témoins ayant étudié en enseignement du français (tous niveaux 

confondus) de la présente étude ne s’accordent majoritairement que sur la complexité, le caractère 

fascinant, la rigueur et le grand nombre d’exceptions de la grammaire française (voir le tableau 6 ci-

dessous).  

Tableau 6 - Qualificatifs choisis par nos témoins ayant étudié en enseignement du français 

 Connotation N témoins % témoins 

Complexe Négative 53 62.4% 

Fascinante Positive 49 57.6% 

Rigoureuse Positive 47 55.3% 

Pleine d'exceptions Négative 44 51.8% 

Nécessaire Positive 38 44.7% 

Inutilement compliquée Négative 28 32.9% 

Belle Positive 23 27.1% 

Inventée par les grammairiens Négative 22 25.9% 

Claire Positive 15 17.6% 

Représentative du génie de la langue Positive 13 15.3% 

Difficile Négative 11 12.9% 

Obscure Négative 6 7.1% 
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Instinctive Positive 6 7.1% 

Simple Positive 3 3.5% 

Ennuyante Négative 2 2.4% 

Inutile Négative 2 2.4% 

 

Il en ressort de nouveau une vision composite de la grammaire, quoique plus positive (53,6 % 

des qualificatifs choisis par ce groupe sont à connotation positive) et plus clairement teintée de 

déférence que parmi les réponses de l’ensemble de nos témoins.   

2.2.2. Sentiment explicite par rapport à la grammaire 

Afin de comparer les attitudes explicites liées à la grammaire, observons les résultats de la Q2.2 

(figure 10), qui mesure grâce à une échelle de Likert l’appréciation de la grammaire française.  

 

Figure 10 - Sentiment général par rapport à la grammaire 

  

La majorité des témoins (63,4 %) éprouverait donc un sentiment globalement positif vis-à-vis de 

la grammaire française. Cette proportion, qui peut sembler surprenante, s'explique en partie par le 

pourcentage élevé de témoins ayant suivi une formation postsecondaire dans un domaine lié à la 

langue (voir la section 1.1.1 du présent chapitre). De fait, 53,7 % des témoins qui aiment bien ou 

adorent les règles de grammaire ont suivi une formation postsecondaire dans une domaine lié à la 

langue, contre 39,2 % des témoins qui n’aiment pas la grammaire ou qui la détestent, et contre 

34,4 % des témoins qui se disent neutres à son sujet. Autrement dit, les témoins aimant la grammaire 

sont les plus susceptibles d’avoir été formés en langue à un niveau postsecondaire, et les témoins 

neutres à son égard en sont les moins susceptibles. Similairement, et comme le montre le tableau 7 

ci-dessous, les témoins ayant bénéficié d’une telle formation tendent plus à aimer la grammaire – 

voire à l’adorer – que les autres.  
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Tableau 7- Attitude des témoins avec et sans formation linguistique vis-à-vis de la grammaire 

 Je déteste Je n’aime pas Je suis neutre J’aime bien J’adore 

AVEC 
formation 

(410 témoins)  
0,5 % (2) 9,3 % (38) 18,1 % (74) 43,2 % (177) 29 % (119) 

SANS 
formation 

(458 témoins) 
2,2 % (10) 11,4 % (52) 30,8% (141) 44,1 % (202) 11,8 % (54) 

 

On notera également que près du tiers des témoins sans formation linguistique postsecondaire 

se dit neutre par rapport à la grammaire française, contre près d’un cinquième chez les témoins avec 

formation, ce qui laisse entendre que les individus connaissant moins (ou moins formellement) les 

principes linguistiques éprouveraient de moins forts sentiments à l’égard de la grammaire. 

Le croisement des variantes de la Q2.2 avec les variantes d’autres questions s’est avéré 

révélateur à certains égards. De fait, la variable du sentiment par rapport aux règles de grammaire 

semble influencée par l’âge et l’éducation : plus les témoins sont âgés ou sont éduqués, plus ils ont 

tendance à aimer les règles de grammaire. Elle semble également liée à un effet de gradation pour 

les variables de la connaissance rapportée des règles et de la quantité de fautes rapportée (en 

général et encore plus d’APP) : plus les témoins rapportent bien connaitre les règles et faire peu de 

fautes, plus ils aiment la grammaire. Ainsi, il appert que cette variable est liée à l’attitude des 

témoins par rapport à plusieurs aspects abordés dans le questionnaire, en ce que plus les témoins 

aiment la grammaire, plus ils sont âgés, éduqués et formés en langue. 

Notons que les échelles de Likert comme celle utilisée à la Q2.2 favoriseraient selon Garrett 

(2010) une réponse cognitive plus longue que les « semantic differential scales » (par exemple le 

choix entre content et mécontent) plus similaires à la Q2.1, ce qui favoriserait les biais de 

désidérabilité sociale et d’acquiescement. Ce principe pourrait donc contribuer à expliquer l’attitude 

sensiblement plus favorable des témoins face à la grammaire à la Q2.2 qu’à la Q2.1. 

Le but de ces questions était de connaitre l’opinion des témoins par rapport aux règles de la 

grammaire française, et les résultats montrent que leur attitude à ce sujet est dans l’ensemble assez 

positive, quoique complexe, et teintée d’idéologies présentes dans le discours métalinguistique 

ambiant au Québec.  

Le degré de compétence et d’appréciation que démontrent les témoins vis-à-vis de la grammaire 

française ayant été établi, voyons maintenant à quel point les témoins considèrent la connaissance 

de l’APP comme importante dans leur milieu de travail. 
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2.3. Importance de l’APP au travail 

Afin d'obtenir un aperçu de l’importance accordée à la norme prescriptive au Québec par rapport à 

l’APP, j’ai demandé aux témoins d’évaluer si la maitrise de l’APP dans leur milieu de travail (actuel ou 

anticipé) était importante38. Comme le montre la figure 11 ci-dessous, la grande majorité des 

personnes participantes considèrent que c’est le cas. 

Figure 11 - Importance de l'APP au travail 

 

Notons que plusieurs commentaires laissés par le groupe ayant répondu par la négative révèlent 

que le fait d’être à la retraite avait influencé leur réponse vers la négative (puisqu’elles n’ont 

simplement plus de milieu de travail). L’importance de la maitrise de l'APP en milieu professionnel 

est donc encore plus marquée lorsque l’on tient compte du fait qu’une proportion non négligeable 

des personnes ayant répondu par la négative n’occupent vraisemblablement pas d’emploi, étant à la 

retraite (26,2 % d’entre eux) ou sans emploi (8,1 %). 

Par ailleurs, deux commentaires intéressants ont été émis par des témoins du groupe des Non : 

neuf personnes ont indiqué que l’APP était toujours important, même si leur travail ne requérait pas 

spécialement sa maitrise, et une autre personne a tenu à ajouter : « [ce ne l’est pas,] mais ce devrait 

l’être » (T453). Ces commentaires soulignent plus avant la grande importance qui est accordée au 

bon accord du PP par les témoins de l’enquête (et d’ailleurs par les francophones en général 

(Gaucher 2013)), voire son potentiel statut de symbole du « bien-écrire ». 

Notons en outre que le croisement des variantes Oui et Non avec les variantes 

sociodémographiques et sociolinguistiques produit quelques résultats dignes de mention. Le groupe 

ayant répondu par l’affirmative est en moyenne un peu plus âgé et plus éduqué, il compte 

proportionnellement cinq fois plus de témoins travaillant en langue et trois fois plus de témoins 

ayant suivi une formation postsecondaire en langue, et il ferait un peu moins de fautes. 

 
38 Q1.7. 
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3. Adhésion aux réformes linguistiques  

Dans cette section, je présenterai les résultats évaluatifs relatifs à l’opinion des témoins vis-à-vis de 

trois réformes linguistiques (RO, féminisation, RAPP), puis de leur évaluation de différents aspects 

entourant la possible mise en place d’une RAPP, et enfin de leur attitude face aux arguments du 

débat entourant la RAPP. Les commentaires épilinguistiques émis par les témoins à la suite des 

questions concernées par la présente section seront pris en compte de façon complémentaire, afin 

d’apporter des éléments d’explication supplémentaires et d’illustrer les résultats présentés. 

3.1. Opinion générale face aux trois réformes  

La section suivante s’appuie sur les réponses aux cinq questions concernant la pratique et l’opinion 

générale des témoins par rapport à trois réformes linguistiques récentes39. Celles-ci avaient pour but 

de vérifier si les personnes participantes seraient favorables à une RAPP et si les individus ouverts 

aux deux réformes déjà en place auraient tendance à montrer la même ouverture à l’égard de la 

RAPP.  

3.1.1. Application et évaluation des RO  

Pour savoir dans quelle mesure le public approuve les RO, je me base sur les réponses obtenues aux 

questions suivantes : Appliquez-vous la Réforme de l’orthographe40 (par exemple, écrire ile, clé, 

pouding et extraterrestre au lieu de île, clef, pudding et extra-terrestre) ? et En général, que pensez-

vous de la réforme de l’orthographe ? 41  

Comme le montre la figure 12 ci-dessous, les témoins ayant répondu ne pas savoir ce que sont 

les RO ne forment qu’une faible portion de l’échantillon (4,3 %). 

 
39 Q3.1, Q3.2, Q3.3, Q3.4 et Q3.5. 
40 J’ai choisi d’employer Réforme de l’orthographe dans les questions posées aux témoins plutôt que 

Rectifications orthographiques puisque le premier terme est plus courant donc plus susceptible d’être reconnu 
par les témoins. Réforme de l’orthographe et Rectifications orthographiques seront utilisés 
interchangeablement, généralement désignés par le sigle RO. 
41 Q3.1 et Q3.2 respectivement. 
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Figure 12 - Application rapportée des RO 

 

Les RO, qui seraient donc connues au moins de nom par la vaste majorité de l’échantillon, ne 

seraient toujours pas vastement appliquées. De fait, seul le cinquième des témoins (19,9 %) dit les 

appliquer au moins la plupart du temps, dont très peu en toute circonstance. À l’opposé, près de la 

moitié des témoins (44,6 %) ne les applique jamais ou seulement rarement. Enfin, près du tiers dit 

appliquer les RO de 1990 dans certains contextes. Or, comme le révèlent les commentaires de 

plusieurs témoins, cette option de réponse est riche de deux interprétations. Pour certaines 

personnes, elle représente une variation de l’usage des graphies selon les contextes sociaux : 

plusieurs témoins indiquent que le choix de graphie en contexte de travail ou d’enseignement ne 

relève pas d’eux mais de leur milieu (par exemple, le domaine de la traduction favoriserait par défaut 

la graphie traditionnelle). Dans le même ordre d’idées, plusieurs rapportent ne pas toujours (voire 

pas du tout) écrire en orthographe rectifiée par crainte que les graphies rectifiées passent pour des 

fautes. Ces choix ne correspondent donc pas nécessairement à leur idéologie et à leurs pratiques 

dans tous les contextes, et il s’ensuit une alternance du code graphique dans leur usage. Pour 

d’autres, elle représente un usage mixte des deux graphies suivant leurs préférences : certains mots 

écrits en orthographe traditionnelle, d’autres en orthographe rectifiée. Par ailleurs, il est possible que 

certains témoins aient interprété cette option de réponse comme un mélange des deux 

interprétations données ci-dessus, et considèrent que le choix d’une graphie ou de l’autre dépende à 

la fois du contexte social et des mots individuels.  

Le croisement des niveaux d’application des RO avec les facteurs sociodémographiques et 

sociolinguistiques produit quelques résultats intéressants42, à commencer par le facteur de l’âge. Il 

appert que le groupe qui n'applique jamais les RO se distingue des autres, en ce que son âge moyen 

dépasse d'au moins 7 ans celui des autres groupes, et son âge médian, d'au moins 10 ans. La 

question de l’âge n’est pas anodine ici, puisque les personnes ayant reçu leur éducation primaire 

avant les années 1990 (donc âgées de 42 ans ou plus au moment de l’enquête) ne pouvaient 

 
42 Pour la méthode de croisement, voir le chapitre 2, section 2.4.2. 
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apprendre que l’orthographe traditionnelle à l’école, et qu’elles sont donc peu ou moins susceptibles 

d’avoir appris les RO, voire d’en avoir entendu parler. Or une vingtaine de témoins de ce groupe 

n'appliquant jamais les RO ont révélé dans les commentaires ne pas vouloir modifier leurs habitudes 

ou apprendre une autre orthographe que celle apprise à l’école. Notons au passage que les autres 

commentaires récurrents de ce groupe affirment leur désir de préserver l’histoire ou l’étymologie de 

la langue – attitude associable à ce que Klinkenberg (2013) qualifie de « fidélité » à la langue –, ainsi 

que leur dédain de la paresse qu’ils associent à cette réforme (voire aux réformes en général).  

En ce qui concerne le facteur de l’éducation, le groupe ne sachant pas ce que sont les RO se 

démarque par son niveau d'éducation le plus bas des six groupes. Par ailleurs, ce groupe aime moins 

la grammaire que les autres (qui ont des niveaux d’appréciation très similaires les uns aux autres), et 

il rapporte dans une plus grande mesure faire de fautes en général.  

En outre, plus les témoins appliquent les RO, plus ils seraient susceptibles d'avoir un métier43 

directement lié à la langue, et plus ils seraient susceptibles de détenir une formation postsecondaire 

en langue.  

 Enfin, sans surprise, on constate que plus les témoins appliquent les RO, plus ils sont 

susceptibles de les approuver.  

 À présent, voyons ce que pensent les témoins des RO grâce à la figure 13, ci-dessous et si ces 

taux d’approbation correspondent globalement au taux d’application rapportés ci-dessus. 

Figure 13 - Approbation des RO 

 

Deux témoins sur cinq ont sélectionné l’option neutre en ce qui concerne leur opinion à propos 

des RO, mais les commentaires révèlent que plusieurs d’entre eux éprouveraient plutôt de 

l’ambivalence. Les sources d’ambivalence récurrentes au sein de ce groupe sont les suivants : 

• La méconnaissance des RO (ex : « Je ne suis pas au courant de cette réforme. » (T636)) ;  

 
43 Actuel (si en emploi), habituel (si au chômage) ou passé (si à la retraite). 
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• La confusion entre les formes anciennes, nouvelles et non acceptées (ex : « […] cela devient 

mélangeant de savoir quels mots sont mal orthographiés vu que nous ne connaissons pas toutes 

les modifications. » (T705)) ;  

• Les désirs contradictoires (ex : « Il serait facile de l’appliquer mais je doute que les personnes d'un 

certain âge comme moi puisse [sic] la maîtriser » (T411)), ou encore « Je crois qu’une réforme est 

nécessaire, mais je n'aime pas qu’elle soit imposée sans consultation suffisamment large et 

ouverte […] » (T665)) ;  

• L’approbation de certaines mesures parallèlement au rejet d’autres (par exemple, l’acceptation 

des traits d’union dans tous les nombres composés, mais le refus net de la graphie O-N-I-O-N (qui 

d’ailleurs ne correspond pas à la graphie rectifiée, soit O-G-N-O-N)) ;  

• Enfin une perception d'incohérence ou d’incomplétude des RO (ex : « trop peu; ne cible pas les 

irrégularités et incongruités plus fondamentales du français » (T173)).  

En outre, certains commentaires moins récurrents posent qu’il faut laisser faire l’usage ou au 

contraire qu’il faudrait choisir l’une ou l’autre graphie, et d’autres soulignent que les graphies 

rectifiées ne sont pas toujours belles. On remarque souvent un attachement à la graphie 

traditionnelle d’un mot en particulier ou au contraire un agacement face à sa graphie rectifiée – ou à 

une graphie erronément perçue comme appartenant aux RO (notamment oignon / ognon / 

« onion »). 

Un peu moins de témoins appuient les RO (34,6 %), dont environ le tiers les appuie fortement. 

Les commentaires de ce groupe révèlent des appuis presque systématiquement nuancés de 

conditions ou de réserves, souvent assortis du désir d’une réforme orthographique plus radicale ou 

plus cohérente. En outre, plusieurs approuvent (même fortement) les RO pour les générations 

futures, mais ne les appliquent pas eux ou elles-mêmes parce que leurs habitudes sont trop ancrées 

– ambivalence aussi mentionnée par certains témoins du groupe neutre. Les raisons évoquées pour 

appuyer les RO concernent surtout l’augmentation de l’accessibilité et de la logique de la grammaire, 

et l’importance de suivre l’évolution de la langue. Il ressort de l’ensemble de ces commentaires une 

idéologie du bien commun (par la simplification orthographique) et de l’évolution linguistique.  

Enfin, près du quart des témoins (23,6 %) s’opposent aux RO, mais assez peu s’y opposent 

fortement. Les commentaires de ce groupe ont surtout trait à un refus de modifier (surtout pour 

simplifier) l’orthographe pour pallier la faiblesse ou la paresse de certains, autrement dit à un refus 

du nivèlement vers le bas (ex : « Je considère cela [les RO] comme la victoire des cancres » (T326)). 

Deux autres commentaires récurrents au sein de ce groupe sont la crainte ou le refus de voir le 

caractère étymologique de l’orthographe s’effacer (ex : « Étant un adepte des étymologies, […] je 
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crois que la simplification engendre des pertes considérables à l’aspect diachronique de la langue » 

(T224)) et le refus ou le manque de motivation à l’idée d’apprendre une nouvelle orthographe.  

Le croisement des variantes attitudinales avec les facteurs sociodémographiques et 

sociolinguistiques44 produit également quelques résultats notables. Bien qu’il n’y ait pas de tendance 

progressive observable lors du croisement avec le facteur du métier lié à la langue, il est intéressant 

de noter que le groupe ayant dans la plus faible proportion un emploi lié à la langue est celui se 

disant neutre par rapport aux RO, alors que celui ayant dans la plus forte proportion un emploi lié à 

la langue est celui les appuyant fortement. Néanmoins, il appert clair que plus les témoins appuient 

les RO, plus ils tendent à détenir une formation postsecondaire en langue, avec un écart très marqué 

entre les témoins neutres/ambivalents vis-à-vis des RO et les témoins les appuyant. Enfin, plus les 

témoins approuvent les RO, plus ils sont susceptibles de les appliquer. 

 Les résultats et les commentaires des témoins révèlent que les RO sont encore aujourd’hui 

sources d’ambivalence, et ce, tant au sein de l’échantillon que chez plusieurs individus. Un fait 

intéressant ressortant de cette analyse est que l’appui moyen aux RO est plus fort que pourrait le 

laisser croire le taux d’application moyen rapporté par les témoins. Cet apparent paradoxe s’explique 

en partie par l’imposition d’une des graphies dans différents milieux de travail et d’enseignement, 

mais aussi par la crainte de sembler faire des fautes en employant la graphie rectifiée.  

3.1.2. Application et évaluation de la féminisation  

Pour savoir dans quelle mesure les personnes participantes approuvent la féminisation des noms de 

métiers, je me base sur les réponses obtenues aux questions suivantes : Appliquez-vous les principes 

de la féminisation des noms de métiers (par exemple, écrire une professeure au lieu de un professeur 

en parlant d’une femme, ou encore une auteure/une autrice au lieu de un auteur en parlant d’une 

femme) ? et En général, que pensez-vous de la féminisation des noms de métiers ? 45 

Comme le montre la figure 14 ci-dessous, l’application de la féminisation des noms de métiers 

est très répandue chez les témoins.   

 
44 Pour la méthode de croisement, voir le chapitre 2, section 2.4.2.  
45 Q3.3 et Q3.4 respectivement. 
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Figure 14 - Application de la féminisation des noms de métiers 

 

Une forte majorité de témoins (78,6 %) applique les principes de la féminisation des noms de 

métier au moins la plupart du temps, dont plus de la moitié (55,9 %) les applique en toute 

circonstance. Dans leurs commentaires laissés à la suite de cette question, certaines personnes du 

groupe appliquant beaucoup la féminisation nuancent leur position en expliquant quels paramètres 

de féminisation leur conviennent le mieux ou quels féminins spécifiques ne leur plaisent pas 

(notamment autrice). D’autres expliquent que leur pratique correspond plus à l’écriture inclusive 

qu’à la féminisation, et d’autres encore que leur application de la féminisation nominale dépend des 

contextes (travail, vie personnelle, niveau de formalité, origine géographique de l’audience). Enfin, 

les commentaires de quelques témoins justifient leur position en invoquant la question de l’égalité 

ou du féminisme, ou encore de la logique. 

Seuls huit individus du groupe n’appliquant jamais ou peu la féminisation (7,9 % des témoins) 

ont commenté la Q3.3 ; leurs commentaires sont assez variés et révèlent surtout de l’ambivalence. 

Une seule personne affichait clairement une attitude opposée à ce changement linguistique : « La 

féminisation systématique des mots me semble idéologique et contre[-]productive, puisque le 

masculin représente aussi le féminin » (T26). 

En outre, une portion faible mais non négligeable de témoins (13,2 %) n’appliquerait les 

principes de la féminisation nominale que dans certains contextes. Les quelques commentaires 

laissés par ce groupe suite à la Q3.3 sont très similaires à ceux laissés par les groupes appliquant le 

plus et le moins la féminisation.   

En ce qui concerne le croisement du niveau d’application de la féminisation avec des facteurs 

sociodémographiques et sociolinguistiques, on remarque d’abord que le groupe n'appliquant jamais 

ou n'appliquant que rarement la féminisation est nettement plus âgé (d'au moins 10 ans) en 

moyenne que les autres. Par ailleurs, plus les témoins appliquent la féminisation, plus leur niveau 

d'éducation tend à être élevé – outre chez le groupe ne les appliquant que dans certains contextes. 

Degrés d’application de la féminisation 
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On observe également que plus les témoins appliquent la féminisation, plus leur métier est 

susceptible d'être lié à la langue, et, surtout, plus ils sont susceptibles de détenir une formation 

postsecondaire liée à la langue. Quant à la relation des témoins à la grammaire, il appert que plus les 

témoins appliquent la féminisation, plus leur connaissance rapportée de la grammaire tend à être 

élevée, et moins le nombre de fautes qu'ils rapportent faire tend à être élevé. Enfin, comme on 

pouvait s’y attendre, plus les témoins appliquent la féminisation, plus ils tendent à l'approuver.  

Voyons à présent si, à l’instar de ce qui a été observé concernant les RO, l’opinion des témoins 

concernant la féminisation est encore plus favorable que pourrait le laisser croire son taux 

d’application. Les réponses à la Q3.4 (figure 15) montrent que l’échantillon est assez homogène sur la 

question.  

Figure 15 - Approbation de la féminisation des noms de métiers 

 

 

Parmi les témoins ayant indiqué l’appuyer, les deux tiers l’appuient fortement. Ce groupe a émis 

bon nombre de commentaires, divisés essentiellement entre ceux nuançant l’appui à la féminisation 

et ceux l’affirmant sans réserve. Les commentaires nuancés les plus récurrents indiquent que l’appui 

varie selon les formes (par exemple auteure mais pas autrice, ou l’inverse), que les formes neutres ou 

épicènes sont parfois préférées aux formes féminisées, et que la féminisation doit respecter une 

certaine euphonie pour paraitre acceptable. En ce qui concerne les commentaires plus 

revendicateurs, les plus récurrents déclarent que la féminisation « va de soi » et qu’elle est 

nécessaire pour (re)donner leur place aux femmes dans la langue et dans la société.  

Quant aux commentaires des témoins ayant sélectionné l’option neutre, il en ressort surtout de 

la nuance ou de l’ambivalence (un seul fait montre d’indifférence). Ils révèlent tantôt l’hésitation de 

certains témoins à trouver la question prioritaire, tantôt l’approbation de certaines formes 

seulement, tantôt le souhait de prioriser le masculin neutre lorsque c’est possible.  

Enfin, la vingtaine de témoins s’opposant aux principes de la féminisation n’a laissé que de rares 

commentaires, qui exposent de nouveau le problème avec le mot autrice (ex : « Surtout dans le cas 

d’autrice : cette féminisation m'insupporte et est inutile » (T43)). Le seul autre commentaire de ce 
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groupe a cela d’intéressant que la participante s’y demande si son opposition ne tient qu’à son âge : 

« [Option sélectionnée : Je m’y oppose.] Parce que je suis vieille ? » (T648). 

Les résultats croisés montrent d’une part que plus les témoins sont d’accord avec la 

féminisation, plus ils tendent à être jeunes et à détenir un niveau d’éducation élevé. D’ailleurs, le 

niveau d'éducation des témoins s'opposant fortement à la féminisation est particulièrement bas 

(l’équivalant d’un DEP) considérant l'âge moyen (43,8 ans) et médian (47 ans) de ceux qui le forment, 

ce qui suggère une tendance entre l’âge des témoins et leur attitude vis-à-vis de la féminisation. 

D’autre part, le groupe appuyant fortement la féminisation a de loin le plus fort taux de témoins 

avec un métier directement lié à la langue. Il appert également que, outre le groupe le plus en 

désaccord avec la féminisation, plus les témoins appuient la féminisation, plus ils tendent à avoir 

suivi une formation postsecondaire en langue. En fait, le groupe le plus opposé et surtout le groupe 

le plus favorable à la féminisation – autrement dit les groupes situés aux pôles attitudinaux –, ont de 

loin les plus forts taux de témoins ayant suivi une formation postsecondaire en langue. Cette 

tendance suggère que le fait d'avoir suivi une telle formation influencerait la force des sentiments 

des témoins vis-à-vis d'un objet linguistique. Cela étant dit, il est possible que le faible nombre de 

témoins fortement opposés à la féminisation biaise cette dernière interprétation. 

Par ailleurs, plus le niveau d’appui à la féminisation augmente, plus la connaissance rapportée 

des règles de grammaire tend à être élevée. En ce qui concerne les fautes que les témoins rapportent 

faire en général, plus les témoins se situent aux pôles attitudinaux (complet désaccord ou complet 

accord), moins ils feraient de fautes – conformément à l’observation émise plus tôt au sujet des RO. 

Enfin, la tendance qui émerge le plus clairement est que plus les témoins approuvent les 

principes de la féminisation, plus ils ont tendance à les appliquer. 

3.1.3. Discussion 

Le but de cette section était de vérifier dans quelle mesure le public approuve les RO et la 

féminisation des noms de métiers. Il s’avère que les RO sont assez peu appliquées par les témoins, ce 

qui s’explique quand on voit à quel point elles suscitent l’ambivalence. En contrepartie, la 

féminisation connait un très fort taux d’appui et un taux d’application encore plus grand. Un facteur 

ayant pu contribuer à cette différence marquée est le fait que la féminisation a été implantée une 

décennie avant les RO, ce qui a pu contribuer à sa normalisation dans l’imaginaire collectif. Un autre 

facteur possible est la concordance idéologique entre la féminisation (égalité des hommes et des 

femmes dans la langue) et les valeurs inscrites dans l’imaginaire québécois (représentation égale 

entre les hommes et les femmes dans la société) depuis quelque temps avant la sanction des 

principes de la féminisation par l’OQLF en 1979. Cette adéquation a pu rendre acceptable à un grand 

nombre (d’ailleurs grandissant au fil des décennies) l’officialisation de ce changement linguistique 
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par les autorités, facilitant l’intégration de ces principes à l’usage. En outre, l’exposition aux 

« nouvelles » formes a été dès le départ d’ordre quotidien : dans les journaux, dans les milieux de 

travail, voire dans les conversations ordinaires, ce qui a favorisé l’aspect crucial de la connaissance du 

changement linguistique par la population. En comparaison, les RO sont un enjeu plus proprement 

orthographique que sociopolitique, et leur diffusion est forcément plus circonscrite que celle des 

noms de métiers féminisés puisqu’elle ne relève que de l’écrit (d’ailleurs non obligatoire dans 

beaucoup de milieux), voire que de l’écrit scolaire. Soulignons aussi que l’évolution de l’orthographe 

française n’est pas nécessairement un fait connu de tout le monde puisque les graphies d’origine 

(des 17e ou 18e siècles par exemple) sont souvent remplacées par les graphies contemporaines dans 

les textes courants, ce qui entretient l’impression répandue dans l’imaginaire francophone selon 

laquelle l’orthographe française est immuable. Ces considérations peuvent contribuer à expliquer 

pourquoi l’on accepte plus difficilement les changements orthographiques que d’autres changements 

linguistiques – phonologiques ou même lexicaux par exemple (Legros et Moreau 2012). Qui plus est, 

l’idéologie du standard est si présente que la peur de sembler faire des fautes empêche bon nombre 

de gens d’employer de nouvelles variantes orthographiques malgré l’appui théorique qu’ils leur 

accordent. À l’heure actuelle, l’imaginaire linguistique entourant l’orthographe semble donc 

empreint d’idéologies conservatrices tenant efficacement à distance les changements, malgré une 

certaine volonté de systématisation.  

Par ailleurs, quelques points communs apparaissent concernant la relation des témoins à l’un et 

l’autre sujet. D’abord, on observe que plus les témoins utilisent ou approuvent un changement 

linguistique (et plus encore les deux), plus ils tendent à être jeunes et éduqués. En ce qui concerne 

l’âge, cette tendance s’explique vraisemblablement par la prévalence des formes nouvelles lors des 

années formatrices de l’acquisition de l’orthographe et de la grammaire (période scolaire). Plus un 

changement linguistique est en place depuis longtemps, plus il serait intégré dans l’usage de la 

communauté linguistique. Or plus les formes sont courantes dans l’usage, plus elles seraient 

transmises dans l’enseignement et le discours ambiant. Ainsi, plus la scolarisation des témoins serait 

récente, plus ceux-ci seraient susceptibles d’avoir été exposés aux formes nouvelles lors de leurs 

années formatrices, et donc d’en connaitre les principes ou de ne pas s’offenser de ces formes. Ils 

seraient du même coup moins susceptibles d’y opposer une résistance puisqu’ils seraient moins 

affectés par la peur du changement due à une méconnaissance des principes grammaticaux 

mobilisés. Il est par ailleurs possible que l’approbation face aux RO et à la féminisation parmi les 

témoins détenant un diplôme universitaire – surtout dans des domaines liés à la langue – soit due en 

partie à une vision inspirée du fonctionnement réel de la langue et de son évolution, et 

proportionnellement moins à une vision inspirée d’idéologies que l’on pourrait qualifier 

d’« affectives ». 
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En outre, il ressort que le taux d’approbation des RO comme de la féminisation est supérieur à 

leur taux d’application respectif, ce qui implique une inadéquation entre les attitudes et les 

comportements linguistiques de plusieurs témoins. Si on en croit les commentaires des témoins 

favorables aux changements bien que ne les mettant pas ou peu en pratique, les freins principaux à 

leur usage des RO et de la féminisation seraient la méconnaissance des bonnes pratiques permettant 

d’écrire sans faute (notamment en raison du flottement de l’usage), le désir ou le besoin de se 

conformer à la norme en vigueur dans leur milieu d’occupation, et l’antipathie face à certaines 

nouvelles formes (par exemple ognon et autrice). La prise en compte de ces préoccupations me 

parait capitale en vue d’une éventuelle réforme touchant l'orthographe. 

Les résultats des Q3.1 à 3.4 ayant établi des bases concernant la mise en pratique et les 

attitudes des témoins par rapport à des changements orthographiques contemporains, plongeons au 

cœur de la question centrale de ce mémoire en vérifiant directement ce que pensent les témoins 

d’une RAPP. 

3.1.4. Évaluation de l'idée générale de la RAPP  

À la Q3.5, les témoins se voyaient directement demander ce qu’ils pensaient de l’idée de réformer 

l’APP. Cette question était précédée de la note suivante afin d’assurer une base minimale de 

connaissances partagées : Depuis quelques années, certaines personnes proposent de nouvelles règles 

pour l’accord du participe passé (par exemple écrire Les fleurs que je lui ai donné au lieu de Les fleurs 

que je lui ai données, et écrire Elle s’est lavée le visage au lieu de Elle s’est lavé le visage).  

3.1.4.1. Approbation de la RAPP 

Comme le révèle la figure 16 ci-dessous, la question est loin de faire l’objet d’un consensus parmi les 

témoins. 

Figure 16 - Approbation de la réforme de l'accord du PP 
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On remarque que la proportion de réponses neutres/ambivalentes est plutôt élevée, et que le 

nombre de témoins se disant d’accord avec l’idée générale d’une RAPP (41,7 %) est à peine plus 

élevé que celui des témoins en désaccord (39,1 %). Ces résultats dressent un portrait plutôt 

hétérogène de l’attitude des témoins face à la question, et dénotent une dynamique différente de 

celles observées parmi les résultats des Q3.2 (attitude face aux RO) et 3.4 (attitude face à la 

féminisation).  

Ce taux d’approbation peut paraitre bas lorsqu’on le compare avec les résultats obtenus par 

Mateille (2008) et Matthey (2008), qui présentent un taux d’accord moyen de 68,3 % (voir le 

chapitre 1.2). Il est plutôt comparable aux résultats du groupe Réforme du participe passé, qui 

présentent eux aussi des taux d’accord et de désaccord à peu près équivalents. Bien qu’il soit 

impossible d’établir une comparaison parfaite entre ces données puisque les questions posées ne 

sont pas les mêmes et que les échantillons sont différents, la juxtaposition des enquêtes de Mateille, 

de Matthey, du groupe Réforme du participe passé et de la présente étude semble dessiner une 

tendance d’appui plus fort de la RAPP parmi les échantillons d’enseignants et enseignantes de 

français (tels ceux des enquêtes suisses) qu’au sein d’échantillons moins restreints et probablement 

plus variés du point de vue sociodémographique.  

Des 341 témoins ayant affirmé leur désaccord face à l’idée d’une RAPP, un peu plus du tiers se 

dit complètement en désaccord. L’examen des commentaires des témoins opposés à la RAPP suite à 

la Q3.5 montre avant tout que ceux-ci ont proportionnellement beaucoup plus commenté que leurs 

contreparties – un phénomène observable dans nombre d’études ayant une composante 

attitudinale. Les commentaires de ce groupe révèlent l’existence de plusieurs craintes face à l’idée de 

cette réforme, de certaines certitudes et idéologies liées à la langue française, ainsi que d’opinions 

concernant le degré de radicalité de la réforme. En outre, quelques personnes ont exprimé des 

réactions et sentiments négatifs, notamment la colère, l’incrédulité, la répulsion et les maux 

oculaires à la lecture d’accords suivant les principes de la réforme. Les craintes les plus fréquemment 

évoquées par ce groupe sont celles de la perte de sens ou de nuances (autrement dit la création 

d’ambigüité) occasionnée par les nouvelles règles, de la confusion entre les formes anciennes et 

nouvelles, du désintérêt pour les efforts que ce réapprentissage représenterait, et de l’angoisse à 

l’idée que des francophones ne connaissant pas les nouveaux accords nous perçoivent comme 

incompétent ou incompétente. Les convictions les plus souvent affirmées sont que les règles 

actuelles doivent simplement être mieux enseignées et qu’il suffirait de faire plus d’efforts pour les 

maitriser ; qu’une telle réforme ne servirait que la paresse intellectuelle ou le nivèlement vers le bas 

de la langue française; que les règles actuelles sont logiques ou ne pas si compliquées, ou au 

contraire que les règles de la RAPP sont illogiques ou insensées – voire trop compliquées; enfin que la 

grammaire française est parfaite dans son état actuel. En ce qui concerne la radicalité de la réforme, 
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s’opposent au sein des témoins défavorables à la RAPP le sentiment que cette réforme est trop 

radicale et le sentiment qu’elle ne l’est pas assez : certains souhaiteraient voir l’APP aboli 

entièrement, alors que d’autres préfèreraient voir des changements plus ponctuels (seulement 

certains cas complexes, par exemple le non-accord des PP suivis d’infinitifs). 

Des 363 témoins ayant affirmé leur accord face à l’idée d’une RAPP, près de la moitié se disent 

complètement d’accord. Les commentaires de ce groupe évoquent surtout l’évolution de la langue 

comme raison selon laquelle les règles devraient changer, car « [t]oute langue évolue et le système 

écrit qui s'y rattache devrait également suivre. Il y a cette étrange conception que le français écrit est 

stable depuis toujours, ce qui est loin d'être vrai » (T95). L’autre commentaire le plus fréquent au 

sein de ce groupe a trait à la complexité des règles actuelles et aux problèmes que cette complexité 

engendrerait, soit les nombreuses heures d’enseignement consacrées à ce seul sujet et la hiérarchie 

qui avantagerait socialement les gens qui maitrisent ces règles par rapport à ceux qui ne les 

maitrisent pas.  

Les témoins ayant coché l’option neutre forment près d’un cinquième de l’échantillon. Parmi 

leurs commentaires épilinguistiques à la Q3.5, un seul marquait un désintérêt total pour la question ; 

la plupart étaient plutôt indicateurs d’ambivalence. Celle-ci prenait surtout la forme de conditions, 

mais aussi de doutes quant à la pertinence de cette réforme. Les conditions émises relevaient 

essentiellement de la logique des règles et de la présence d’une période lors de laquelle l’ancien et le 

nouveau système seraient acceptés. Les doutes, quant à eux, concernaient d’une part le degré de 

priorité d’une telle réforme, d’autre part les personnes pour qui elle serait avantageuse (les jeunes et 

non les personnes plus âgées). En outre, quelques personnes ont sélectionné l’option neutre pour 

signifier leur approbation face à l’idée d’une réforme de l’APP qui soit différente, notamment une 

réforme selon laquelle le PP ne s’accorderait jamais. Les commentaires de ce groupe révèlent avant 

tout une crainte de complexité et d’ambigüité, ce qui rappelle les observations faites plus haut 

concernant les RO de 1990 : en matière de norme (grammaticale comme sociale), on souhaite et on 

s’attend à de la clarté. Or cette perspective, par sa puissance, oriente certainement beaucoup 

d’attitudes linguistiques.  

Devant cette attitude globalement ambigüe du bassin de témoins, on peut se demander ce que 

ces résultats signifient pour l’avenir de la RAPP au Québec. De manière générale, les données 

quantitatives assorties des commentaires indiquent qu’il y a un intérêt certain vis-à-vis de la RAPP, 

mais que cet intérêt est tempéré par un ensemble de craintes. Il est de mon avis que ces craintes ne 

peuvent être négligées par les instances qui décideront éventuellement du sort de la réforme, et que 

l’adhésion de bon nombre de gens dépendra du degré de satisfaction des réponses visant à atténuer 

les craintes énumérées ci-dessus. Par ailleurs, il semble indubitable que certaines idéologies 

linguistiques entraveront l’adhésion d’une bonne partie de la population au projet de réforme – qu’il 
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s’agisse d’idéologies promouvant le statut quo ou une réforme très ponctuelle, ou au contraire 

d’idéologies n’acceptant qu’une réforme plus radicale. 

3.1.4.2. Liens entre certains profils de témoins et l’approbation de la RAPP 

J’ai cherché à savoir si le croisement de certains facteurs sociodémographiques et sociolinguistiques 

avec les taux d’approbation de la RAPP révèlerait des tendances notables. Dans ce but, j’ai croisé les 

réponses à la Q3.5 et les facteurs de l’âge, de l’éducation, de l’occupation, de l’importance de l’APP 

au travail, de la compétence et de la performance en grammaire, et enfin du sentiment vis-à-vis de la 

grammaire. En voici les faits saillants. 

3.1.4.2.1.  Âge et approbation de la RAPP 

L'effet d’âge sur le taux d’approbation à la RAPP ne s’est pas avéré aussi clair qu'anticipé, comme 

l’illustre la figure 17 ci-dessous, où sont comparés les pourcentages de réponses d’accord et 

complètement d’accord avec la RAPP pour chaque groupe d’âge. 

Figure 17 - Âge et taux moyen d’approbation de la RAPP 

 
 
La séparation par tranches de 5 ans n’a pas révélé de tendance unique d’augmentation ou de 

réduction progressive de l’approbation face à la RAPP. Il appert toutefois que le taux d’approbation 

augmente progressivement du plus jeune groupe jusqu’au groupe des 45-49 ans, puis baisse 

globalement à partir de 50 ans, jusqu’à n’être approuvée par aucun des 7 témoins de 80 ans et plus. 

Ces derniers, d’ailleurs, trouvent majoritairement que personne ne peut décider de réformer l’APP 

parce que la grammaire ne doit pas être changée.  

Les plus favorables à l’idée générale de la RAPP appartiennent au groupe des 20 à 49 ans, qui 

sont très largement sur le marché du travail ou en cours de formation universitaire. Conformément à 
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ce qui était attendu, le groupe le moins favorable à la réforme est celui des témoins de l’âge d’or (qui 

pourtant ne s’y opposent pas en bloc), ainsi que les témoins approchant de l’âge de la retraite. Le 

plus étonnant au vu de ces données est le fait que le groupe des témoins de moins de 20 ans se soit 

révélé moins favorable à la RAPP que presque tous les groupes d’âge. Au contraire, il était attendu 

que ce groupe soit parmi les plus favorables, si non le plus favorable. Le raisonnement derrière cette 

hypothèse était qu’il s’agirait vraisemblablement du groupe ayant dû apprendre les règles actuelles 

le plus récemment, donc du groupe ayant le plus activement conscience de la complexité des règles. 

La réticence de ce groupe face à la RAPP m’a mené RAPP à analyser de près ses attitudes. 

Les commentaires des 16 à 19 ans aux questions portant directement sur la RAPP (Q3.5 et Q3.8 

à 3.12) ne se distinguent pas beaucoup de ceux de leurs ainés, en ce qu’ils révèlent avant tout une 

préférence pour une réforme moins radicale et pour la simplicité (bien que la notion de « simplicité » 

soit parfois associée à la réforme et parfois au maintien des règles actuelles). Ce qui distingue ce 

groupe dans ses commentaires, c’est la prépondérance des arguments que l’on pourrait qualifier 

d’individualistes, comme la peur de perdre les efforts qu’ils ont mis à apprendre les règles actuelles 

et l’enthousiasme face à une réforme qui réduirait potentiellement le nombre de fautes ou l’ampleur 

des démarches pour éviter d’en faire à l’écrit. Autrement dit, ce groupe serait particulièrement 

préoccupé par la peur de la faute, ce qui peut s’expliquer par le fait que la majorité des témoins qui 

le composent poursuit ses études secondaires ou collégiales, et continue donc d’être évaluée et 

(dé)valorisée par la fréquence de ses erreurs à l’écrit en classe de français. Concluons cette section 

par un commentaire laissé par un témoin âgé de 17 ans, particulièrement marquant par la force de 

sa normativité : 

Je trouve que changer les règles du PP amène trop de facilité pour nous les élèves. Le français 

est une très belle langue poétique et je ne vois pas pourquoi du jour au lendemain, on 

changerait les règles alors que nous avons été habitué [sic] ainsi. Si certains élèves ne 

maîtrisent pas les PP, il faut qu’ils les travaillent et les pratiquent. Rien ne se maîtrise en un 

claquement de doigt. En résumé, changer les règles de grammaire c’est amener les gens à une 

facilité exagérée. Rien n’est simple. (T718)  
 

Des commentaires comme celui-là, émis plus souvent par des témoins adultes fermement opposés à 

la RAPP, illustrent bien l’idéologie du standard, ainsi que les critères de la beauté de la langue et du 

mérite de l’effort. En outre, soulignons que le PP « habitué » utilisé par ce témoin n’est pas accordé 

conformément aux règles actuelles – l’auxiliaire étant être (malgré sa forme en apparence 

participiale), le PP devrait s’accorder avec le sujet nous –, ce qui illustre la difficulté d’application des 

règles d’APP en vigueur même par leurs plus ardents défenseurs. 

3.1.4.2.2.  Éducation et approbation de la RAPP 

Une des hypothèses de départ était que les témoins ayant le plus faible niveau d’éducation 

seraient particulièrement d’accord avec la réforme puisqu’ils maitriseraient présumément moins 
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bien ce système d’accord, et que la réforme réduirait potentiellement la complexité, donc le niveau 

de difficulté de ce système46. Or ce n’est pas ce que révèle le croisement de ces facteurs, comme on 

peut le voir à la figure 18 ci-dessous : outre les groupes de témoins ayant au plus complété leurs 

études primaires ou secondaires, il semble que plus les témoins détiennent un niveau d’éducation 

élevé, plus ils tendent à être favorables à la RAPP.  

Figure 18 - Approbation de la RAPP et niveau d'éducation moyen 

 
 

Soulignons quelques données complémentaires au sujet des sept groupes présentés à la figure 

ci-dessus afin de mieux en interpréter les résultats, notamment quant à l’âge des témoins les 

composant.  

Tableau 8 - Âge par niveau de diplomation obtenu 

 Âge moyen Âge médian Écart-type 

Primaire 17,4 ans 16 ans 5,5 

Secondaire 26 ans 18 ans 17 

DEP 52 ans 55 ans 17,8 

DEC 35,1 ans 24 ans 18,1 

1er cycle 41,2 ans 36,5 ans 16,2 

2e cycle 42,5 ans 40 ans 14,1 

3e cycle + 44,7 ans 43,5 ans 11 

 

Dans le tableau 8 ci-dessus, on remarquera que les trois groupes d’éducation les plus jeunes, 

soient les groupes primaire, secondaire et DEC, font également partie des quatre moins favorables à 

la RAPP. Un examen plus détaillé révèle que les témoins détenant au plus une éducation primaire ou 

secondaire favoriseraient plus la RAPP que ce qui serait attendu pour leur âge médian, au contraire 

de ceux détenant au plus un DEC.  

 
46 Afin d’examiner ces résultats de façon éclairée, rappelons que les niveaux d’éducation primaire (18 témoins) 
et DEP (18 témoins) restent largement sous-représentés. Rappelons également que la grande majorité des 
témoins ayant complété au plus leurs études primaires et même secondaires étaient toujours aux études (donc 
en voie de compléter un diplôme supérieur), ce qui implique que le facteur de l’éducation devrait idéalement 
être pris en considération conjointement à celui de l’âge, car des adultes ayant atteint un niveau d’éducation 
correspondant à l’école primaire ou à un DES ne correspondent pas au même profil sociodémographique que 
des personnes adolescentes complétant ou venant de compléter leurs études secondaires. 
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Le groupe le plus âgé est celui ayant au plus complété un DEP, se situant parmi les groupes des 

50 à 54 et 55 à 59 ans de la figure 17, tranches d’âge parmi les moins favorables à la RAPP. Or le 

groupe DEP approuvant encore moins la RAPP (22,2 %) que les 50-54 ans (42,1 %) et que les 55-

59 ans (32,5 %), il est permis de croire que le faible taux d’approbation des témoins du groupe DEP 

soit plus fortement lié à leur niveau ou type d’éducation qu’à leur âge. 

On observe par ailleurs que les groupes ayant au moins complété un diplôme universitaire – soit 

les groupes d’éducation les plus favorables à la RAPP – se situent en moyenne dans la grande tranche 

d’âge des 35 à 49 ans – qui, comme nous l’avons vu à la figure 17, sont aussi les plus favorables à la 

RAPP. L’approbation de la RAPP chez les 2e et 3e cycle ne diffère que marginalement de celle des 

groupes d’âge correspondant à leur médiane, alors que le taux d’approbation de la RAPP est 

nettement moindre chez le groupe 1er cycle (41,6 %) qu’au sein du groupe d’âge correspondant à sa 

médiane, soit les 35-39 ans (52,1 %). Il semble donc que le fait d’avoir au plus complété des études 

universitaires de premier cycle, comme pour le DEP et le DEC, entraine une baisse d’approbation de 

la RAPP.  

3.1.4.2.3.  Occupation et approbation de la RAPP 

Comparons à présent les différents niveaux d’approbation à la RAPP par groupe d’occupation (aux 

études, en emploi, sans emploi et à la retraite) à l’aide de la figure 19 ci-dessous.  

Figure 19 - Occupation et approbation de la RAPP 
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neutralité. En outre, ce groupe est à peine plus favorable à la réforme qu’il n’y est défavorable, en ce 

que seulement 3,6 % sépare le total des gens en accord et celui des gens en désaccord avec la RAPP. 

Du côté des 440 témoins en emploi, l’attitude la moins fréquente est également le complet 

désaccord, qui est près de deux fois moins adoptée que l’attitude la plus fréquente, soit celle de 

l’accord. Ce groupe est dans l’ensemble plus favorable (45,6 %) que défavorable (35,4 %) à la RAPP. 

Du côté des 35 témoins sans emploi, l’attitude la moins adoptée est la neutralité, et la plus adoptée, 

le complet désaccord. Ce groupe est d’ailleurs à 45,7 % défavorable à la RAPP, contre 37,1 % 

favorable. Du côté des 115 témoins à la retraite, c’est le complet accord qui présente le plus faible 

taux, d’ailleurs près de sept fois moins fréquent que le désaccord. En fait, ce groupe est 

majoritairement (54,8 %) opposé à la RAPP, mais tout de même près du tiers de ses témoins (31,3 %) 

y sont favorables. Ainsi, le groupe le plus favorable à la RAPP est celui des témoins en emploi ; le 

moins favorable, celui des témoins à la retraite ; le plus neutre ou ambivalent, celui des témoins aux 

études.   

Il s’est également avéré intéressant d’examiner la répartition des témoins favorables à la 

réforme pour chacun des dix secteurs d’activité de la classification nationale des professions 

(désormais CNP) présentés au début du chapitre. La figure 20 ci-dessous illustre cette répartition. 

Figure 20 - Approbation de la RAPP par secteur d'activité (projeté, actuel, habituel ou passé) de la CNP 47 

 
 

Le secteur 4, qui correspond aux domaines de l’enseignement, du droit et des services sociaux, 

serait ainsi le plus favorable à la RAPP, suivi du regroupement des témoins sans secteur identifiable 

(s.o.), du secteur 6 (vente et services) et du secteur 3 (santé). Remarquons qu’il s’agit, dans les trois 

 
47 À titre de rappel, S0 correspond au secteur de la gestion ; S1, au secteur des affaires, des finances et de 
l’administration ; S2, aux sciences naturelles ; S3, à la santé ; S4, à l’enseignement, au droit et aux services 
sociaux ; S5, aux arts, à la culture et aux loisirs ; S6, à la vente et aux services ; S7, aux métiers, aux transports et 
à la machinerie ; S8, aux ressources naturelles et à l’agroalimentaire ; S9, à la fabrication et aux services d’utilité 
publique. La mention s. o. désigne les témoins sans secteur identifiable. 
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secteurs identifiés, de domaines portés vers le lien avec l’autre (les élèves, la clientèle, les patients et 

patientes), voire le soin de l’autre. De plus, bon nombre de métiers du secteur 4 (notamment 

l’enseignement) requièrent une utilisation très régulière de l’écrit. À l’opposé, le secteur qui y est le 

plus défavorable est celui de la fabrication et des services d’utilité publique (S9), suivi de celui des 

métiers, des transports et de la machinerie (S7) – secteurs d’activité où la communication écrite est 

généralement minimale. Notons par ailleurs que les secteurs 8 et 9 ne comptent respectivement que 

3 témoins, ce qui incite à traiter leurs données comme anecdotiques plutôt que révélatrices de 

tendances présentes au sein de ces secteurs d’activité. 

En outre, des différences notables semblent exister entre les témoins de chaque secteur 

d’activité en fonction de leur catégorie d’occupation (projetée, actuelle, habituelle ou passée), mais 

ces différences sont souvent dues à la disproportion du nombre de témoins de chaque groupe 

d’occupation par secteur d’emploi.  

J’ai par ailleurs cherché à savoir si les disciplines des témoins œuvrant ou ayant œuvré 

prioritairement dans des domaines directement liés à la langue française48 allaient présenter des 

particularités notables entre elles. J’ai divisé les métiers directement liés à la langue (associés aux 

secteurs 4 ou 5 de la CNP) en sept sous-catégories, présentées ici en ordre décroissant de fréquence :  

1. Enseignement du français (incluant l’enseignement de la littérature au collégial) (75 témoins) ; 

2. Traduction (26 témoins) ; 

3. Secrétariat, bureautique et typographie (21 témoins) ;  

4. Communication et rédaction (18 témoins) ; 

5. Révision, correction et édition (13 témoins) ; 

6. Terminologie et conseil linguistique (9 témoins) ;  

7. Arts (écriture de romans ou de pièces de théâtre) (2 témoins). 

Si ces 164 témoins dont le métier principal est directement en lien avec la langue française 

tendent à être plus favorables à la RAPP (56,2 %) que les témoins dont le travail n’y est pas 

étroitement lié, les sous-groupes s’avèrent démontrer des attitudes vastement différentes à l’égard 

de la RAPP, comme le montre la figure 21 ci-dessous. 

 
48 J’ai exclu de ce calcul les témoins aux études puisqu’ils n’ont présumément pas encore évolué dans le milieu 
professionnel convoité, donc qu’ils n’ont pas pu être influencés par ce milieu professionnel. Les données 
présentées ne concernent donc que les témoins en emploi, sans emploi et à la retraite. 



90 
 

   
 

Figure 21 - Approbation de la RAPP par domaine d'emploi lié à la langue 

 
 

 
Notons que près du trois quarts des 84 témoins œuvrant en terminologie ou en conseil 

linguistique et en enseignement du français appuient la RAPP. Ce très fort appui de la part des 

terminologues et linguistes peut s’expliquer par l’approche descriptive et scientifique vis-à-vis de la 

langue française inhérente à leur formation et à leur métier. Il est aussi particulièrement intéressant 

que les enseignants et enseignantes de français, dont le métier consiste en grande partie en la 

transmission des règles de grammaire, soient généralement si favorables à la RAPP. Cette attitude 

pourrait être due à leur exposition quotidienne aux difficultés qu’éprouvent leurs classes à apprendre 

les règles actuelles. Les commentaires proréformes de ce sous-groupe concernent d’ailleurs surtout 

la facilitation de l’apprentissage, particulièrement pour les personnes immigrantes ou allophones. 

Néanmoins, les commentaires de ces enseignants et enseignantes par rapport à la RAPP sont surtout 

ambivalents, et mettent beaucoup l’accent sur la logique des règles – laquelle devrait soit être 

préservée, soit être augmentée, selon les individus. Notons par ailleurs que plusieurs parmi ce 

groupe ont indiqué préférer le non-accord du PP des verbes pronominaux49.  

Comparativement, les témoins œuvrant en communication ou en rédaction, dont le métier 

n’exige pas forcément la connaissance des excentricités de la langue, l’appuient près de deux fois 

moins, et les témoins œuvrant en secrétariat, bureautique ou typographie, près de quatre fois moins. 

Le faible appui de ces derniers à la RAPP pourrait entre autres s’expliquer par leur âge plus avancé : 

leur âge moyen est de 58,6 ans, et seuls quatre d’entre eux ont moins de 54 ans. Or, comme nous 

l’avons vu au début du présent chapitre, l’âge avancé des témoins est associable à une moins grande 

 
49 En rétrospective, il aurait été intéressant de faire évaluer cette règle aux témoins, comme l’ont d’ailleurs fait 
Dister et Moreau et le Groupe RO dans leurs enquêtes publiées en 2012 (où cette proposition a récolté entre 
35 et 40 % d’appuis parmi leurs témoins enseignants et enseignantes). 
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approbation de la RAPP. En ce qui concerne les témoins en arts, le fait qu’ils ne soient que deux nous 

fait envisager leur désapprobation de la RAPP comme plus anecdotique que révélatrice. 

Il est aussi intéressant de noter qu’une légère différence attitudinale sépare les témoins en 

traduction de ceux en révision, ces derniers résistant un peu moins à une simplification grammaticale 

même si leur métier dépend directement de leur connaissance approfondie des règles et exceptions 

moins bien connues du grand public.  

3.1.4.2.4.  Formation, compétence et performance grammaticales et approbation de la RAPP 

L’ensemble des questions portant sur la formation postsecondaire dans un domaine lié à la langue, la 

connaissance des règles et le nombre de fautes que rapportent faire les témoins visait à savoir si la 

perception des témoins de leur compétence et de leur performance grammaticales pouvait exercer 

une influence sur leur degré d’accord avec la RAPP. Voyons ce qu’il en est à l’aide de la figure 22 ci-

dessous, où les pourcentages représentent la proportion de témoins détenant une formation 

postsecondaire liée à la langue par groupe évaluatif de la RAPP.  

Figure 22 - Approbation de la RAPP et formation postsecondaire liée à la langue 

 
On en comprend que les témoins appuyant la RAPP, et surtout ceux qui l’appuient fortement, 

sont plus susceptibles de détenir une formation postsecondaire liée à la langue que leurs 

contreparties. Comme il a été proposé plus tôt, cette tendance peut indiquer qu’une formation 

postsecondaire en langue contribuerait à une vision plus scientifique et/ou moins émotive de la 

langue et des objets linguistiques tels que l’orthographe grammaticale. Il est aussi intéressant de 

noter que les témoins fortement en désaccord présentent un plus fort taux de témoins formés en 

langue que les groupes en désaccord et neutre. Similairement à ce qui a été observé quant à la 

connaissance rapportée des règles, les témoins formés en langue tendraient potentiellement à 

démontrer des attitudes plus tranchées à l’égard d’objets linguistiques. 
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Plus avant, la précision de la discipline d’études liée à la langue s’avère révélatrice, comme on 

peut le voir à la figure 23 ci-dessous. 

Figure 23 - Domaines d'études liés à la langue et approbation de la RAPP 

 
 

Il appert que les témoins qui approuvent le moins la RAPP sont les six ayant étudié en secrétariat 

ou en bureautique (SEC). La désapprobation des témoins SEC face à la RAPP pourrait s’expliquer par 

leur âge et leur plus faible niveau d’éducation, par leur appréciation marquée de la grammaire 

française, par le fait que chacun rapporte faire très peu de fautes d’APP, et par leur désapprobation 

des RO et de la féminisation, facteurs qui, comme nous l’avons vu, semblent associables à une 

moindre approbation de la RAPP. Cela étant dit, le faible nombre de témoins de ce groupe ne permet 

pas de généralisation. 

À l’inverse, les témoins ayant étudié en linguistique (LIN) et en enseignement du français (ENS) 

se distinguent par leur degré d’approbation supérieur de la RAPP, ainsi que, d’ailleurs, leur degré 

d’approbation supérieur des RO. Comme il a été proposé à la section précédente, les témoins ayant 

étudié en enseignement (ce qui est largement le cas des témoins exerçant le métier d’enseignant) 

sont aux premières loges pour constater les difficultés que pose l’apprentissage et l’application de 

l’APP, ce qui peut expliquer leur approbation supérieure de la RAPP. Pour ce qui est des personnes 

ayant étudié en linguistique, celles-ci, au long de leur éducation en moyenne plus élevée que les 

autres groupes, ont été exposées à une perspective généralement plus fonctionnelle de la langue et 

du langage que, par exemple, des personnes évoluant dans le milieu des arts, où la langue est un 

objet d’art autant qu’un instrument au service de l’art ; il est donc possible que des changements 

grammaticaux leur paraissent moins choquants s’ils suivent l’usage en mouvance.  

À propos du milieu des arts, notons que les témoins ayant étudié en art dramatique (DRAM) 

sont les moins favorables à la RAPP après les témoins ayant étudié en secrétariat. Les huit témoins 

du groupe DRAM seraient d’ailleurs les plus âgés, auraient la deuxième moyenne éducative la moins 
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élevée, connaitraient le moins la grammaire, et feraient le plus de fautes d’APP parmi les onze 

domaines d’études liés à la langue – facteurs qui, comme nous l’avons vu précédemment, sont 

associables à une moins grande approbation de la RAPP. Également, les réponses et commentaires 

de plusieurs membres de ce groupe témoignent d’une vision esthétisante de la langue. En outre, 

seule la moitié des témoins ayant étudié en littérature (LIT) est favorable à cette réforme, ce qui est 

légèrement inférieur aux taux observés dans l’échantillon global.  

Les autres domaines d’études dont moins de la moitié approuve la RAPP sont celui des langues 

modernes autres que le français et des langues anciennes (LANG) – qui n’incluent pas forcément de 

connaissance poussée de la grammaire française –, celui de la révision, de la correction ou de 

l’édition (RÉV) – où la formation normative occupe une place primordiale, et qui mène à des emplois 

dépendant de la complexité des règles –, et celui de la communication (COM) – qui se distingue des 

autres groupes en ce que ses témoins rapportent une connaissance et une appréciation moindre de 

la grammaire française. Il est d’ailleurs intéressant de noter que les témoins ayant étudié en 

traduction (TRA) tendent à être plus favorables à la RAPP que ceux du groupe RÉV (et ce, bien que 

plusieurs aient dit avoir étudié dans les deux domaines, donc ayant été comptés dans un groupe 

comme dans l’autre). Les RÉV sont en moyenne près de 10 ans plus jeunes que les TRA, mais ils 

aiment plus la grammaire tout en en rapportant une connaissance légèrement inférieure. Il semble 

donc que le facteur le plus puissant distinguant les RÉV et les TRAD quant à l’appréciation de la RAPP 

soit l’attachement supérieur des premiers à la grammaire. Il serait éventuellement intéressant 

d’approfondir les attitudes et idéologies linguistiques de ces groupes professionnels. 

J’ai par ailleurs cherché à savoir si une plus ou moins grande approbation de la RAPP était 

associable à la connaissance rapportée des règles et à la quantité rapportée de fautes. Comme le 

montre la figure 24 ci-dessous, il s’avère que les pôles attitudinaux – complètement d’accord et 

complètement en désaccord avec la RAPP – présenteraient les meilleurs taux de connaissance 

grammaticale. 
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Figure 24 - Approbation de la RAPP et connaissance de la grammaire 

 
La bonne connaissance des règles grammaticales tendrait donc à s’adjoindre d’une forte 

opposition ou au contraire d’un fort appui à la RAPP (ce qui confirme des observations émises plus 

tôt concernant l’approbation à la féminisation), alors que la méconnaissance des règles tendrait 

plutôt à entrainer de la neutralité ou de l’ambivalence à l’égard de la RAPP. D’ailleurs, les 

commentaires du groupe neutre face à la RAPP et rapportant au mieux connaitre les règles « plus ou 

moins bien » laissent croire que cette neutralité/ambivalence serait due à la réticence d’apprendre 

de nouvelles règles alors que l’acquisition des règles actuelles aurait déjà été difficile.  

Par ailleurs, les commentaires du groupe antiréforme et rapportant plutôt bien ou très bien 

connaitre les règles de grammaire révèlent un certain nombre de réticences. Celles-ci relèvent tantôt 

de l’aspect logique ou « pas si compliqué » des règles actuelles et/ou illogique des nouvelles règles 

proposées, tantôt de la crainte d’un nivèlement vers le bas pour accommoder les personnes plus 

faibles en grammaire, tantôt de la crainte d’une perte de sens ou de nuance avec ces nouvelles règles 

(voire de la dénaturation de la langue), et tantôt enfin du désagrément de la perte des acquis et de 

l’apprentissage de nouvelles règles, ainsi que de la confusion que ce changement occasionnerait pour 

les gens connaissant et utilisant les règles actuelles. Un commentaire exemplifie bien ces dernières 

réticences : « Comme je le maîtrise, je trouve ça plus clair ! » (T521). Il est en outre intéressant de 

noter qu’il y a deux côtés envisageables à la « paresse » des individus face à l’APP :  d’un côté, la 

« paresse » attribuée aux personnes qui ne maitrisent pas l’APP actuel, et de l’autre, la « paresse » 

des personnes qui ne souhaitent pas apprendre un nouveau système d’accord, comme l’illustre ce 

commentaire d’un témoin : « ce n'est pas si compliqué que cela et par simple paresse de ma partie 

[sic] [, je] ne voudrais pas le réapprendre » (T490). 

À l’opposé, les commentaires du groupe proréforme et rapportant « plutôt bien » ou « très 

bien » connaitre les règles de grammaire affichent des motivations allant de la révolte contre des 

règles jugées artificielles (ex : « Les règles actuelles sont inutilement et surtout VOLONTAIREMENT 
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absconses, et leur maintient [sic] résulte d’un élitisme éhonté » (T115)) aux visées altruistes (ex : « Je 

crois que plusieurs personnes ont énormément de difficultés. Cela peut aider certaines personnes. » 

(T459)), en passant par le désir de libérer du temps d’enseignement en faveur d’autres éléments 

jugés plus utiles (ex : « On se concentre sur la forme plutôt que le fond, et je trouve ça fort dommage 

et dommageable […] » (T674)) et ce entre autres pour rendre le français plus attrayant ou accessible 

aux jeunes et aux allophones immigrant au Québec (ex : « Ça simplifierait tant l'apprentissage de 

notre langue chez les étudiants étrangers et les immigrants. Notre langue serait encore plus forte, et 

à l’oral ça ne changerait rien de toute façon » (T144)). On mentionne aussi à plusieurs reprises l’idée 

de simplifier ou de décomplexifier les règles, la grammaire ou la langue, parfois sans expliquer en 

quoi la simplification serait souhaitable. Cela étant dit, quelques-uns de ces commentaires 

proréformes ne comprennent qu’un appui partiel à la réforme proposée, notamment par un désir de 

ne réformer que l’APP des verbes pronominaux ou avec avoir, voire de ne jamais accorder les PP (ex : 

« Je mettrais juste "é" dans tous les cas de participe passé » (T547), ou par un appui conditionnel à 

celle-ci (ex : « Si l’on va de l’avant, il faut s’assurer de la cohérence et de l’adhésion des diverses 

zones linguistiques » (T334)).  

En complément de ces données sur la connaissance grammaticale, examinons le croisement 

entre l’approbation de la RAPP et la compétence grammaticale rapportée concernant l’APP. À la 

figure 25 ci-dessous, le pourcentage désigne la proportion de témoins considérant faire pas mal ou 

beaucoup de fautes d’APP par groupe évaluatif de la RAPP.  

Figure 25 - Approbation de la RAPP et fautes d'APP 

  
On aurait pu présumer que cette tendance serait inversement proportionnelle à celle de la 

connaissance grammaticale (figure 24), mais force est de constater que ce n’est pas le cas. Il appert 

que les groupes opposés à la RAPP présentent de très faibles proportions de témoins jugeant faire 

bon nombre de fautes d’APP, alors que les trois autres groupes présentent des taux 

considérablement plus élevés et similaires les uns aux autres (bien que toujours relativement bas). 
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Ainsi, les témoins opposés à la RAPP seraient beaucoup moins susceptibles de considérer faire de 

fautes d’APP que les témoins qui y sont ouverts ou ambivalents. Il est possible d’en conclure que la 

compétence perçue des témoins en grammaire, vraisemblablement liée à leur attachement au 

système grammatical, joue un certain rôle dans l’ouverture à la RAPP. 

Lorsque l’on observe les deux sous-groupes opposés à la réforme, on remarque que ceux-ci sont 

très majoritairement composés des mêmes témoins rapportant plutôt bien ou bien connaitre la 

grammaire. Il est intéressant d’observer les commentaires de cet ensemble de témoins, car plusieurs 

se rapportent à l’importance de l’effort grammatical : 

 « Si on change les règles ou l’orthographe chaque fois que des gens ne se donnent pas la peine 

d’apprendre, on est foutu. Ça s’apprend ! » (T165) ;  

 « La facilité pour tous... je m’y oppose. Les règles doivent être apprises et sues. » (T152) ; 

 « On se plie à la paresse de l’imbecile [sic]. Éliminer l'accord avec le CD vient de l’imposture des 

enseignants qui ne sont pas assez formés en didactique. " La mort de cet homme que j’ai tant 

désiré(e)" » (T534). 

D’autres indiquent avant tout leur perception des règles actuelles comme étant logiques et 

essentielles à la bonne compréhension des phrases : 

 « En fait, je n’en fait [sic] pas du tout [de fautes]. Impossible de comprendre pour moi comment on 

peut faire des fautes de participes passés. Ça relève de la compréhension de ce que l’on écrit » 

(T235) ; 

 « La grammaire est l’apprentissage de la logique, [les] exceptions [sont] comprises quand on sait d’où 

elles viennent » (T8) ;  

 « La règle est logique. Pourquoi la changer ? » (T25) ;  

 « La manière actuelle me semble fondée sur la logique » (T287) ;  

 « Justement un cas où la régularisation efface le sens de la phrase » (T81) ;  

 « L’accord du participe passé est une règle 100% régulière. Je ne vois pas pourquoi il faudrait y mettre 

des exceptions »50 (T34) ;  

 « [...] cela permet la bonne compréhension du texte » (T93) ;  

 « Je considère que cela aide à la compréhension des lecteurs dans certains cas » (T800) ;  

 « Je trouve que cela [la proposition de réforme] n'a aucun sens. C'est une aberration totale. L’exemple 

"elle s’est lavée le visage" me fait bondir ! » (T301) ;  

 « Les règles proposées supposent une incompréhension de ce qu’on dit. Dans le deuxième exemple, 

la personne ne s’est pas lavée en entier, elle n’a lavé que son visage. Imaginez ce que cela donnerait 

avec des verbes comme ‘’permettre’’ ou ‘’donner’’ » (T319). 

Ainsi, les témoins considérant (à tort ou à raison) faire peu de fautes d’APP tendent à refuser la 

RAPP puisqu’une simplification des règles contreviendrait à leurs valeurs de préservation du 

 
50 Il est intéressant que ce témoin ait l’impression que la RAPP ajouterait des exceptions. 
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patrimoine linguistique et de mérite associé à l’effort, ou encore parce qu’elle propose un tout qu’ils 

considèrent comme inutile ou illogique. 

Lorsqu’on examine plutôt les commentaires des témoins favorables à la RAPP et considérant 

faire « pas mal » ou « beaucoup » de fautes d’APP, les constats qui s’en dégagent sont assez 

différents. De fait, ce qui ressort de ce petit ensemble de commentaires concerne surtout des 

difficultés personnelles avec l’apprentissage (par exemple les troubles d’attention ou la dyslexie), la 

difficulté particulière posée par le PP auxilié par avoir et l’intérêt d’une simplification permettant 

d’augmenter l’accessibilité de la langue (ex : « Moins c’est compliqué, plus c’est accessible » (T6)). 

L’argumentation principale recelée dans ces commentaires pourrait d’ailleurs être liée à 

l’accessibilité linguistique.  

3.1.4.2.5.  Sentiment vis-à-vis de la grammaire et approbation de la RAPP 

Nous avons vu dans la deuxième section du chapitre 3 que les témoins avaient un sentiment général 

complexe quoiqu’assez positif vis-à-vis de la grammaire, mais j’ai également voulu savoir si cette 

perception était liée à l’appréciation de la RAPP. J'ai donc croisé les variantes de cette variable 

attitudinale avec les degrés d’appui à la RAPP. À la figure 26 ci-dessous sont comparées les courbes 

d’approbation de la RAPP des témoins détestant la grammaire, ne l’aimant pas, y étant neutres, 

l’aimant bien et l’adorant. 

Figure 26 - Attitude face à la grammaire et approbation de la RAPP 

 
On constate qu’aucun témoin désapprouvant la RAPP ne déteste la grammaire et que très peu 

d’entre eux ne l’aiment pas. Cet ensemble de témoins opposés à la RAPP comprend au contraire la 
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plus grande proportion de témoins disant adorer (particulièrement le groupe complètement en 

désaccord avec la RAPP) et bien aimer (particulièrement le groupe en désaccord avec la RAPP) la 

grammaire, et le plus faible nombre de témoins s’y disant neutres. L’amour de la grammaire semble 

donc associable à la désapprobation de la RAPP. 

On remarque aussi que les témoins neutres par rapport à la RAPP sont aussi les plus neutres par 

rapport à la grammaire, quoiqu’une proportion importante d’entre eux dise bien l’aimer. Cela étant 

dit, c’est le groupe qui, proportionnellement, adorerait le moins la grammaire. Dans l’ensemble, ce 

groupe tendrait donc à afficher des attitudes plus nuancées que tranchées. 

Comparativement, il appert que le groupe appuyant le plus la RAPP soit le moins homogène en 

ce qui concerne l’appréciation de la grammaire. De fait, plus du quart de ces témoins aimerait la 

grammaire, le quart y serait neutre, près du quart ne l’aimerait pas, et près du cinquième l’adorerait.  

Ainsi, il semble que plus les témoins approuvent la RAPP, plus ils sont susceptibles de ne pas 

aimer (voire de détester) la grammaire et qu’à l’inverse moins ils approuvent la RAPP, plus ils sont 

susceptibles d’adorer et d’aimer la grammaire. Ces résultats laissent croire que la perception des 

témoins vis-à-vis de la grammaire exercerait une grande influence sur le degré d'approbation de la 

réforme de l’APP. Comme le remarque le témoin T95, il semble que « […] le lien émotif entre les 

règles de grammaire et les gens est un des obstacles importants à toute réforme de ce genre ». 

3.1.4.2.6. Comparaison avec l’approbation des RO et de la féminisation 

Une des questions auxquelles la présente enquête visait à répondre concernait les potentielles 

ressemblances entre l’approbation de la RAPP et l’approbation d’autres changements linguistiques 

tels que les RO et la féminisation. Voyons ce qu’il en est en observant à la figure 27 ci-dessous les 

taux d’appui des RO et de la féminisation par groupe d’approbation de la RAPP. 

Figure 27 - Approbation de la RAPP, des RO et de la féminisation 
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Ainsi, plus les témoins approuvent la RAPP, plus ils tendent à être d’accord ou complètement 

d’accord avec la féminisation et, de façon plus marquée encore, plus ils tendent à être d’accord ou 

complètement d’accord avec les RO. Ces tendances permettent d’avancer que les idéologies 

linguistiques des individus favorables à une réforme visant la systématisation ou la simplification de 

l’orthographe (telle la RAPP) les prédisposent à être favorables à une réforme épousant cet objectif 

(telles les RO), voire aux changements linguistiques en général (telle la féminisation). 

Plus avant, je me suis demandée RAPP dans quelles proportions les témoins de l’enquête 

désapprouvaient ou au contraire approuvaient en bloc la féminisation, les RO et la RAPP. Il s’avère 

que seuls 8 témoins (0,9 %) sont en désaccord ou en désaccord complet avec chacun de ces trois 

changements linguistiques, alors que près du quart de l’échantillon (24,3 %, soit 211 témoins) est en 

accord ou en accord complet avec les trois. Il est à se demander s’il y a simplement plus d’ouverture 

que de fermeture face à ces réformes au sein de la population étudiée. 

En conclusion, le croisement des niveaux d’approbation de la RAPP avec la majorité des facteurs 

sociodémographiques examinés a révélé des tendances intéressantes, notamment en ce qui a trait à 

l’âge, à la connaissance et à la compétence perçues et au sentiment lié à la grammaire française. La 

mise en commun de ces données croisées laisse croire que l’attachement moindre à la grammaire 

tendrait à s’accompagner d’une attitude plus favorable envers les changements orthographiques en 

général. Un sentiment négatif vis-à-vis de la grammaire française, possiblement dû à la difficulté 

d’apprentissage et d’application de l’APP, ne serait donc pas étranger au désir de voir une RAPP se 

concrétiser. En outre, les témoins neutres ou ambivalents se disent généralement moins compétents 

en grammaire, ce qui tempère possiblement leur intérêt pour les questions linguistiques et leur 

sentiment de légitimité pour l’évaluation de questions touchant la langue française. 

Le niveau d’approbation global de la réforme de l’APP parmi les témoins et les liens entre 

certains profils de témoins et le taux d’approbation de la RAPP étant établis, plongeons dans des 

aspects plus précis de celle-ci, et surtout dans les attitudes qu’ils suscitent. 

3.2. Attitudes face à différents aspects de la RAPP 

Cinq questions de l’enquête51 ont pour but d’identifier suivant quelles conditions des personnes 

québécoises seraient favorables à une RAPP. Les aspects à propos desquels les témoins ont pris 

position sont les instances détenant l’autorité nécessaire pour réformer l‘APP, les circonstances 

panfrancophones nécessaires pour aller de l‘avant avec la réforme, et les règles précises qui seraient 

mises en place.  

 
51 Q3.6, Q 3.7, Q3.8, Q3.9, Q3.10. 
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3.2.1. Attitudes face à l’autorité linguistique concernant la RAPP  

Pour savoir qui, selon les témoins, détiendrait l’autorité de réformer l’APP au Québec, je me base sur 

les réponses obtenues à la question Selon vous, qui devrait décider si le Québec adoptera ou non une 

réforme de l’accord du participe passé ? Rappelons que les témoins devaient y donner leur avis à 

propos de six instances possibles, soit l’Académie française, l’OQLF, le ministère de l’Éducation du 

Québec (désormais MÉQ), les gens qui écrivent les grammaires, les écrivains et écrivaines, l’usage, ou 

encore personne : la grammaire ne doit pas être changée. Les témoins devaient évaluer à quel point 

chacune des instances serait apte à décider du sort d’une RAPP au Québec grâce à une échelle de 

Likert. 

La figure 28 ci-dessous présente le nombre et le pourcentage de témoins s’étant dits d’accord 

ou complètement d’accord à l’idée que ces instances décident d’une RAPP au Québec.  

Figure 28 – Évaluations d'instances décisionnelles pouvant décider d’une RAPP 

 
S’il n’y a pas d’instance désignée unanimement comme détentrice d’un tel pouvoir au Québec, 

l’OQLF se distingue nettement des autres en présentant le plus fort taux d’appui. En outre, elle 

suscite un très faible taux de désaccord (11,3 %) (voir la figure 29 ci-dessous). 
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Les commentaires des témoins renforcent d’ailleurs l’impression selon laquelle cette institution 

bénéficierait d’un fort capital de légitimité au niveau provincial. Cependant, cette légitimité concédée 

n’est pas pour autant absolue. Comme l’indiquent plusieurs, ce serait « [...] le rôle de plusieurs 

intervenants, pas juste ceux nommés. Question décision, l’OQLF et le ministère ont probablement le 

plus de poids, mais tous les ‘’émetteurs’’ (maisons d'éditions, journaux...) ont un rôle à jouer » 

(T674), car « [...] L’OQLF devrait décider, mais pas sans avoir consulté des linguistes, des 

grammairien.ne.s, des enseignant.e.s de français, des auteur.trice.s » (T729).  

Le croisement avec des variables sociodémographiques, sociolinguistiques, et évaluatives 

dévoile plusieurs tendances d’intérêt. Du côté sociodémographique, on constate d’abord que les 

témoins approuvant ou étant neutre vis-à-vis de l’OQLF comme instance décisionnelle sont en 

moyenne plus jeunes (de plus de 10 ans) que les témoins le désapprouvant. On observe aussi que les 

témoins aux attitudes les plus extrêmes vis-à-vis de l’OQLF sont en moyenne un peu plus éduqués 

que les autres et qu’ils ont plus tendance à occuper (ou à avoir occupé) un emploi lié à la langue. En 

ce qui a trait à la compétence et à la relation des témoins avec la grammaire, plus les témoins 

appuient l’OQLF, plus ils tendent à détenir une formation postsecondaire en langue – outre les 

témoins s’opposant fortement à cette institution. Qui plus est, ce sont les témoins approuvant le plus 

et approuvant le moins l’OQLF comme instance décisionnelle qui aimeraient, connaitraient et 

appliqueraient mieux la grammaire. Enfin, plus les témoins appuient l’OQLF, plus ils tendraient à 

approuver les RO et la féminisation. 

La deuxième instance pouvant d’après les témoins approuver une RAPP au Québec est 

l’Académie française. Toutefois, comme on peut le constater à la figure 30 ci-dessous, cette dernière 

est loin de faire l’unanimité (ainsi que le présageaient les résultats de Dister et Moreau (2009)).  

4,4 % 

38 6,9 % 

60 

14,8 % 

128 

49,9 % 

433 

24,1 % 

209 

Figure 29 - C'est le rôle de l’OQLF de réformer l'APP 
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Figure 30 - C'est le rôle de l’Académie française de réformer l'APP 

 

L’attitude face à l’Académie est beaucoup plus divisée que dans le cas de l’OQLF : presque 

autant de témoins approuvent et désapprouvent l’Académie comme autorité linguistique 

réformatrice au Québec. L’autorité symboliquement accordée à l’Académie française serait donc 

inférieure à ce qui était anticipé en amont de l’enquête. En fait, les critiques (parfois acerbes) envers 

l’Académie pullulent parmi les commentaires. En voici quelques exemples :  

 « L’Académie française est une institution passéiste et rétrograde qui fait honte à la francophonie, 

contrairement à l’OQLF, dont les travaux sont plus rigoureux » (T216) ;  

 « [...] si on attend après l’Académie on en a encore pour des siècles de patriarcat et d’élitisme de la 

grammaire » (T771) ; 

 « Ah non, pas l’Académie Française, qui accepte parking et drugstore, franchement ! » (T860). 

En outre, quelques témoins plus réceptifs à considérer l’Académie comme une autorité en matière de 

langue la verraient comme une « autorité consultative » (T530), mais non décisionnelle. 

Le croisement de la variante évaluative de l’Académie française avec d’autres variantes indique 

quelques tendances, mais relativement peu et certainement moins fortes que les croisements 

concernant l’OQLF. Toutefois, il est pertinent de noter que les témoins les plus en désaccord avec 

l’Académie comme autorité en matière de RAPP au Québec tendraient trois fois plus à avoir (eu) un 

emploi lié à la langue. Le croisement avec la formation postsecondaire en langue est également 

révélateur, car, globalement, plus les témoins approuvent l’Académie, moins ils tendent à détenir 

une telle formation. En ce qui concerne la compétence et la performance rapportées en grammaire, 

on note seulement que les témoins complètement opposés à l’Académie seraient un peu plus forts 

en grammaire, et que les témoins neutres feraient un peu plus de fautes d’APP. Enfin, les pôles 

évaluatifs par rapport à l’Académie s’associeraient légèrement plus à une approbation des RO, et les 

témoins les plus opposés à l’Académie tendraient un peu plus que les autres à approuver la 

féminisation. 
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Le MÉQ et les personnes qui écrivent les grammaires présentent des taux d’appui presque 

identiques (voir la figure 28), mais cette similarité s’amoindrit quelque peu lorsque l’on examine les 

proportions des degrés d’appui à chacune (voir les figures 31 et 32 ci-dessous). 

Figure 31 - C’est le rôle du MÉQ de réformer l’APP 

 

   

Figure 32 - C'est le rôle des gens qui écrivent les grammaires de réformer l’APP 

 

Si les proportions de témoins d’accord et complètement d’accord sont très similaires pour les 

deux instances, le taux de neutralité des témoins vis-à-vis des grammairiens et grammairiennes est 

beaucoup plus élevé que vis-à-vis du MÉQ. D’après les quelques commentaires laissés par ce groupe, 

cette neutralité pourrait résulter d’une méconnaissance du métier de grammairien par le grand 

public (« Qui sont les gens qui "écrivent la grammaire"... ? » (T260)). On remarquera aussi que le 

MÉQ suscite près de deux fois plus de désaccord complet que les grammairiens et grammairiennes 

en tant qu’autorité. 

Lorsque l’on croise la variante évaluative du MÉQ avec des variables pertinentes, on constate 

que plus les témoins approuvent le MÉQ, plus leur niveau d’éducation tend à baisser, moins ils 
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tendent à aimer et connaitre la grammaire, plus ils tendent à faire de fautes d’APP, et plus ils tendent 

à approuver les RO. En outre, les témoins les plus rébarbatifs à l’idée que le MÉQ décide d’une RAPP 

tendraient le plus à occuper ou avoir occupé un emploi lié à la langue et à détenir une formation 

postsecondaire en langue.  

En comparaison, le croisement de la variante évaluative des grammairiens et grammairiennes 

nous apprend que les témoins neutres vis-à-vis de l’autorité de cette instance tendent à être plus 

jeunes et moins éduqués que les témoins ayant un avis plus clair à son sujet. On constate également 

que plus les témoins se situent aux pôles attitudinaux par rapport à l’appui des grammairiens et 

grammairiennes, plus ils tendent à apprécier la grammaire. À l’instar du cas du MÉQ, plus les témoins 

approuveraient les grammairiens et grammairiennes, plus ils tendraient (quoique légèrement) à 

approuver les RO.  

L’instance de l’usage et celle des écrivains et écrivaines présentent elles aussi des moyennes 

d’appui relativement similaires (voir la figure 28), mais des différences notables émergent lorsque 

l’on compare la proportion des niveaux d’appui de chacune grâce aux figures 33 et 34 ci-dessous. 

Figure 33 - C'est le rôle de l'usage de réformer l'APP 
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Figure 34 - C'est le rôle des écrivains et écrivaines de réformer l'APP 

 

En effet, il appert que l’usage s’associe plus à des attitudes très favorables et surtout très 

défavorables que les écrivains et écrivaines. Cela n’est pas surprenant lorsque l’on considère 

l’importance historique qu’ont eue les écrivains et écrivaines sur le développement de la grammaire 

française (voir chapitre 1), ce qui en fait possiblement une instance traditionnelle, voire banale aux 

yeux des témoins. En comparaison, l’usage, dans l’imaginaire collectif, n’est pas traditionnellement 

associé à la norme standard puisqu’il peut comporter des « fautes » (Klinkenberg 2013), mais il serait 

souvent considéré par les non-spécialistes comme une forme d’autorité en matière de changements 

linguistiques à adopter (Vicari 2012, Klinkenberg 2013). En outre, il s’agirait d’une « instance » de 

nature plus idéologique, donc plus polarisante.  

On remarque par ailleurs que les témoins s’opposant à l’idée que l’usage décide d’une RAPP 

sont légèrement plus âgés que les autres groupes de témoins, alors que les témoins qui se disent 

d’accord et complètement d’accord à cette idée sont un peu plus éduqués qu’eux et connaitraient 

mieux la grammaire. On observe aussi que plus les témoins approuvent cette instance, plus ils 

tendent à avoir (eu) un métier et une formation postsecondaire liés à la langue, plus ils approuvent 

les RO et la féminisation, mais moins ils tendent à aimer la grammaire. Enfin, les témoins neutres à 

l’égard de l’usage comme instance décisionnelle tendraient à faire plus de fautes d’APP. 

Comparativement, le croisement de la variante écrivains et écrivaines avec ces mêmes variables 

montre que les témoins approuvant fortement cette instance tendent deux à trois fois plus à occuper 

(ou à avoir occupé) un emploi lié à la langue. Aussi, plus les témoins approuvent les écrivains et 

écrivaines, plus ils tendent à être éduqués et même formés au niveau postsecondaire dans un 

domaine lié à la langue, et plus ils tendent à approuvent les RO et la féminisation.  
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Enfin, personne : la grammaire ne doit pas être changée est l’option la moins favorisée. Comme 

on peut le voir à la figure 35 ci-dessous, la nette majorité (66,2 % des témoins) s'oppose à l’idée selon 

laquelle personne ne peut changer la grammaire.  

Figure 35 – Personne n’a le droit de changer la grammaire 

 

Quelques tendances se dessinent lorsque l’on croise cette variante avec les variables 

habituelles : plus les témoins approuvent cette voie, plus ils ont tendance à être âgés, plus leur 

niveau d’éducation et de formation postsecondaire en langue est bas, moins ils tendent à avoir (eu) 

un emploi lié à la langue, et plus ils rapportent aimer la grammaire. Par ailleurs, les témoins en 

désaccord avec cette voie tendraient un peu plus à faire de fautes d’APP que les témoins 

l’approuvant, bien que le sous-groupe en fort désaccord ait deux fois plus tendance à détenir une 

formation en langue que ces derniers. D’un autre côté, les témoins complètement en désaccord et 

complètement d’accord avec cette perspective tendraient à connaître un peu mieux la grammaire 

que leurs contreparties plus modérées. Comme on pourrait s’y attendre, il semble aussi exister un 

lien entre cette variable et l’application et l’approbation des RO et de la féminisation : plus les 

témoins approuvent le non-interventionnisme, moins ils sont susceptibles d’approuver et d’appliquer 

ces changements à l'orthographe ou à la langue française.  

En outre, le croisement de l’appui aux différentes instances proposées entre elles s’avère 

intéressant au point de vue idéologique. D’abord, il ressort que l’appui à l’Académie tend à 

légèrement augmenter à mesure qu’augmente l’appui à l’OQLF et inversement, et que plus les 

témoins appuient l’usage, moins ils tendent à appuyer l’Académie. Et ce malgré le fait que cette 

dernière souhaite théoriquement (par son mandat) s’aligner sur l’usage. Cette seconde tendance 

peut sembler paradoxale lorsqu’on connait la composition des membres de l’Académie – surtout des 

écrivains –, mais une méconnaissance de la nature de cette institution n’est pas surprenante 
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puisqu’elle-même se présente comme une élite intouchable (« immortelle », même), s'auréolant du 

même coup d’un certain mystère. Curieusement, plus les témoins approuvent l’Académie comme 

instance pouvant décider de réformer l’APP, plus ils tendent à approuver l’idée selon laquelle 

personne ne pourrait changer la grammaire, alors que l’appui de cette voie tend fortement (et 

logiquement) à s’accompagner d’un rejet de toutes les autres instances proposées. Cet apparent 

paradoxe pourrait s’expliquer par le caractère conservateur que l’on associe à l’Académie, qui se 

donne d’ailleurs pour rôle la consécration et le peaufinage de la norme standard. Autrement dit, 

confier la décision de réformer l’APP ou non à l’Académie garantirait probablement le maintien des 

règles actuelles. 

Par ailleurs, plus les témoins approuvent l’OQLF, plus ils tendent à approuver chacune des 

autres instances, outre bien sûr l’option personne ne peut changer la grammaire. En fait, cette 

tendance générale correspond à ce qui a été souligné concernant l’appui partiel qu’ont exprimé 

plusieurs témoins à l’égard de l’OQLF. 

Enfin, il semble exister une tendance entre les instances de l’usage et des écrivains et écrivaines, 

en ce que plus les témoins appuieraient l’une, plus ils auraient tendance à appuyer l’autre. Cette 

relation m’appert particulièrement intéressante puisque les œuvres des écrivains et écrivaines font 

partie intégrante de l’usage. Il semble que, malgré le statut symbolique potentiellement plus élevé 

des individus publiant des livres en raison de leur maitrise présumée de la langue, l’usage (explicité 

pour les témoins dans le questionnaire par la formulation Monsieur et madame Tout-le-monde) ait, 

ultimement, un poids équivalent à cette élite dans le marché linguistique. 

Règle générale, les témoins ont donné leur appui à plusieurs instances à divers degrés : c’est 

d’ailleurs en partant de cette hypothèse que la question 3.6 a été conçue de manière à ce que les 

options soient multiples et nuancées. Ainsi, outre les témoins préférant que personne ne puisse 

décider de réformer l’APP, très rares sont ceux qui ont donné leur appui à une seule instance en 

rejetant les autres en bloc, c’est-à-dire en cochant l’option « complètement en désaccord » pour 

toutes les options sauf une. D'ailleurs, une vingtaine de témoins vont dans ce sens en faisant 

explicitement appel au consensus, au commun accord, à la convention ou à un mouvement collectif 

entre les différentes instances qu’ils jugent légitimes afin de plancher sur la question d’une RAPP. En 

voici deux exemples particulièrement saillants : 

 « À mon avis, il s’agirait dans ce cas-ci d’une décision prise d'un commun accord entre l’OQLF et 

l’Académie française, car les fondements de la langue française au Québec et dans les autres parties 

du monde où le français est utilisé devraient être les mêmes. Ainsi, si une réforme est appliquée, elle 

devrait l’être partout et pas seulement au Québec. Sinon, on finirait par avoir différentes "versions" de 

la langue française qui seraient de moins en moins faciles à comprendre par les différents 

interlocuteurs » (T154) ; 
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 « C’est clairement un mélange d’acteurs qui mèneront ce changement. N’empêche on pourrait 

imaginer que l’oqlf ou un groupe d’écrivaines et d’écrivains en soient les champions » (T557). 

Qui plus est, quelques témoins (ayant pour la plupart œuvré ou étudié dans les domaines de la 

linguistique ou de la traduction) ont précisé l’ordre dans lequel différentes instances devraient 

intervenir pour la prise de décision et la mise en place de la réforme :  

 « Je crois que la recommandation doit venir de l’OQLF en premier, ensuite être enseignée dans les 

écoles, puis les autres acteurs pourraient s’ajouter » (T468) et 

 « Dans l’ordre, l’usage commande, l’OQLF donne son aval, les grammairiens mettent à jour les 

grammaires et le MEQ voit à ce que les nouveautés soient au programme » (T651). 

En ce qui concerne les acteurs et actrices qui devraient faire partie d’une telle instance 

décisionnelle, quelques témoins ont indiqué que des personnes œuvrant dans les domaines de la 

linguistique et de l’enseignement du français devraient aussi avoir un rôle à jouer, et plusieurs ont 

exprimé que l’usage devrait être pris en compte par les instances officielles, mais qu’il ne devrait pas, 

ultimement, « décider » de l’avenir de la langue ou de l’orthographe.  

Enfin, il est intéressant de noter que quelques-uns ont reconnu explicitement ne pas posséder 

les connaissances nécessaires pour bien répondre à cette question, malgré qu’aucun d’entre eux 

n’ait sélectionné l’option « neutre » vis-à-vis toutes les instances proposées52. Un commentaire 

particulièrement révélateur à cet égard est le suivant : « J'avoue que je ne sais pas à qui reviendrait 

cette décision... mais certainement pas à l’Académie, ni à l’usage » (T340). Cette prise de position par 

la négative est révélatrice de certaines idéologies linguistiques peuplant l‘imaginaire par rapport aux 

institutions dont relèverait l’évolution de la langue française : on ne connait pas nécessairement leur 

rôle, mais on sait en lesquelles on n’a pas confiance (Vicari 2012) !  

 Il est en outre intéressant de rappeler que l’usage est appuyé par une quantité non négligeable 

de témoins (plus du quart), ce qui confirme le constat émis entre autres par Vicari (2012) au sujet de 

l’importance de l’usage courant comme forme d’autorité linguistique dans les idéologies des 

francophones. Il est effectivement à se demander si la mission et le mode d’action de ces différentes 

instances sur la langue seraient liées à l’attitude de confiance ou de « déférence épistémique » 

(Vicari 2012) que les témoins leur accordent. Les observations de Vicari révèlent à cet égard que les 

réformes venant du « haut », donc d’instances formelles et surtout gouvernementales, seraient 

perçues plus négativement par les non-spécialistes que des réformes venant du « bas », donc de 

l’usage. La popularité de l’OQLF, vu comme une référence en matière de langue, pourrait-elle donc 

tenir en partie de ce critère ? Car l’Office se base largement sur ses observations à propos de l’usage 

québécois avant d’émettre des recommandations (qui ne sont d’ailleurs jamais des règles) 

 
52 En fait, seuls 0,5 % des témoins (4 individus) ont coché la neutralité (pouvant traduire de l’incertitude) 
comme attitude face à chaque instance présentée à la Q3.6. 
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(OQLF 2022). De l’autre côté du spectre, l’Académie a des visées plus conservatrices ou 

« protectrices » de la langue et de l’orthographe, et elle tend plus à souligner ce qui « se dit » et ce 

qui « ne se dit pas » – autrement dit à renforcer la norme standard –, perception qui s’étend 

probablement aux grammairiennes et grammairiens. Le MÉQ enfin a probablement un statut 

particulier dans ce panel puisqu’il s’agit véritablement d’une instance décisionnelle et donc 

productrice de réformes « venant du haut », mais que, par méconnaissance des processus encourus 

par les réformes orthographiques, on ne lui attribue pas forcément ce pouvoir dans l’imaginaire 

collectif. 

 Somme toute, il semblerait que l’OQLF soit considéré comme un acteur central dans le 

processus décisionnel entourant une éventuelle RAPP, mais que la décision et la mise en place de 

celle-ci devrait aussi relever d’autres instances. Les commentaires laissent également croire que la 

légitimité de la réforme elle-même, aux yeux d’un certain nombre de témoins, dépendrait en partie 

de l’atteinte d’un consensus pan-institutionnel. Pour plusieurs, si l’on en croit les commentaires, 

cette idée de consensus s’étendrait même à la francophonie dans son entier. Voyons d’ailleurs dans 

quelle mesure ce besoin de consensus s’exprime lors de l’évaluation des circonstances considérées 

par les témoins comme les plus favorables à l’adoption de la RAPP. 

3.2.2. Attitudes face aux circonstances d’adoption de la RAPP 

Afin de savoir dans quelle mesure le public québécois serait prêt à réformer l’APP par rapport au 

reste de la francophonie, je me base sur les réponses obtenues à la question suivante : Dans quelles 

circonstances accepteriez-vous que le Québec adopte une réforme de l’accord du participe passé ? 53. 

Rappelons que les choix de réponse étaient, dans cet ordre : Je n’accepterais en aucune 

circonstance ; Si tous les pays de la francophonie le faisaient aussi ; Si plusieurs pays de la 

francophonie le faisaient aussi ; Si au moins la France le faisait aussi ; Si au moins un autre pays de la 

francophonie autre que la France (ex : Belgique) le faisait aussi ; Même si seulement le Québec ou le 

Canada le faisait. Soulignons que l’exemple entre parenthèses donné pour Un pays francophone 

autre que la France, soit la Belgique, a pu causer un biais. De fait, les résultats auraient peut-être été 

différents si l’exemple donné avait été l’Algérie, la Martinique ou le Burundi – entre autres parce qu’il 

s’agit d’un pays européen, mais aussi parce que, comme l’indique le témoin T372, « La Belgique a 

déjà accepté ». Observons à la figure 36 l’opinion des témoins à cet égard. 

 
53 Q3.7. 
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Figure 36 - Circonstances d'adoption de la RAPP 

 

À première vue, l’opinion semble très divisée, et aucune option ne semble se démarquer ou 

s’imposer. Toutefois, lorsque l’on prend conjointement en compte les réponses Si tous les pays de la 

francophonie et Si plusieurs pays de la francophonie le faisaient, similaires puisqu’elles impliquent 

une action internationale et concertée, cette combinaison obtient une nette préférence en 

rassemblant près de la moitié des témoins. D’ailleurs, quelques témoins ont exprimé dans leurs 

commentaires que l’idéal consisterait en un consensus panfrancophone, mais qu’une majorité de 

pays francophones pourrait suffire pour que le Québec ou le Canada adopte une RAPP.  

En contraste, le regroupement des réponses Si au moins la France le faisait et Si au moins un 

autre pays de la francophonie autre que la France (ex : Belgique) le faisait demeure une option peu 

populaire, en ce qu’elle ne représenterait qu’un cinquième des votes appuyant un mouvement 

panfrancophone. Fait intéressant, quelques commentaires de ce regroupement indiquent que la 

préférence pour cette option découle de la peur que le Québec ou le Canada soit seul à effectuer ce 

changement, autrement dit de la peur de faire cavalier seul, argument récurrent dans ce débat 

comme dans ceux sur d’autres réformes. Notons en outre que la France, contrairement à ce qui était 

attendu, ne semble pas représenter à elle seule une autorité linguistique plus importante que les 

autres pays francophones aux yeux de la plupart des témoins : seuls 47 individus ont voté pour Si au 

moins la France le faisait, identifiant celle-ci, sinon comme détentrice de la norme, au moins comme 

modèle à suivre. C’est aussi dans ce sens que vont les commentaires émis à ce sujet, quoique 

quelques-uns montrent encore un certain attachement à un prestige (passé) de la France, par 

exemple : « J’hésite... la France n’est plus la référence qu’elle était. Il faudrait un mouvement de 

quelques pays incluant la France[,] qui me semble quand même encore incontournable » (T160). 
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Si une faible proportion d’appuis était attendue pour l’option québécoise ou canadienne, c’est 

en réalité près du tiers des témoins qui accepteraient que nous prenions seuls cette initiative. Les 

commentaires sont éloquents à cet égard, en ce que les témoins appuieraient surtout cette option 

par fierté nationale ou par désir d’autodétermination linguistique : 

 « Je serais fier de voir le Québec comme leader dans l’adaptation et l’amélioration des règles 

d’orthographe. » (T126) ; 

 « Soyons leaders, pas suiveux ! […] » (T492) ;  

 « Nous avons notre propre organe décisionnel en matière de langue, aussi bien s’en servir ! » (T327). 

Ils l’appuieraient aussi simplement parce qu’« [i]l faut au moins que l’un commence. […] » (T511), 

voire parce qu’une telle réforme serait « inévitable » (T492). Cela étant dit, plusieurs commentaires 

laissent entendre que l'appui à un mouvement québécois ou canadien n’exclurait pas le souhait que 

d’autres nations francophones s’y joignent éventuellement. En fait, plusieurs présentent le Québec 

comme un meneur, un leader ou un pionnier potentiel de ce mouvement, et aucun comme un loup 

solitaire. Il a même été souligné que ce ne serait pas la première fois que le Québec ferait figure de 

meneur francophone puisque cela a été le cas pour la question de la féminisation.  

Enfin, la proportion de réponses Je n’accepterais en aucune circonstance est faible mais non 

négligeable. Elle est plus basse que le taux d’opposition global à l’idée générale d’une RAPP, mais 

égale au taux de témoins ayant dit s’y opposer complètement, révélant un solide bastion 

d’opposition à la RAPP. Des 5 commentaires laissés par ce groupe à la question 3.7, trois dévalorisent 

les compétences linguistiques de la population ou des institutions québécoises : 

 « On n’écrit pas déjà assez mal de même ? » (T763) ;  

 « […] Je ne vois pas pourquoi d’autres pays voudraient abaisser la qualité de la langue parce que la 

population du Québec est incapable de parler et d’écrire […] » (T706) ;  

 « Il n’y a pas d’instance québécoise pour le faire de façon acceptable » (T396). 

En outre, deux s’attardent à exprimer leur rejet absolu de la réforme, dû entre autres à ce que, « [si] 

on ne l’applique pas tous, ça ne servira qu’à faire des illettrés [aux] yeux de tous » (T860), 

conformément d’ailleurs à ce qu’ont observé Legros et Moreau (2012) par rapport aux RO. 

Il est intéressant que les entre-deux proposés Si au moins la France le faisait et Si au moins un 

autre pays autre que la France (ex : Belgique) le faisait aient récolté nettement moins d’appui que 

l’option du cavalier seul, que l’option panfrancophone et que l’option En aucune circonstance, alors 

qu’un appui plus grand pour une option modérée aurait pu être attendue. On peut expliquer ce 

phénomène par l'apparente ampleur de la peur de faire cavalier seul, si grande en effet que le 

soutien d’un seul autre pays francophone soit insuffisant pour l’apaiser. 

Il appert donc qu'une forte proportion de témoins souhaite que le Québec soit soutenu par 

d’autres pays francophones dans l'éventualité d’une réforme (surtout par peur de faire cavalier seul). 
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C’est d’ailleurs ce que bon nombre de témoins expriment explicitement, et ce, dès leurs 

commentaires à la question précédente. Cette crainte se révèle sous plusieurs formes dans les 

commentaires des témoins : il y est fait mention de la peur d’être la risée des francophones, de la 

peur de ne pas être compris ou comprise par les autres francophones, de la peur de creuser l’écart 

linguistique entre nous et le reste de la francophonie, et de la peur que le français s’affaiblisse ou se 

divise à cause de changements désunis. En outre, quelques-uns ont argüé qu’une entente entre 

plusieurs ou toutes les nations francophones rendrait la réforme plus crédible et plus acceptable aux 

yeux du public, et que des efforts communs en favoriseraient l'implantation. Plus avant, une poignée 

de témoins (tous formés en linguistique) a d’ailleurs nommé l’insécurité linguistique du peuple 

québécois comme un frein à l’action solitaire.  

Notons aussi que plusieurs témoins, malgré leur rejet de la RAPP, font preuve de résignation 

face à l’idée de son adoption par consensus international :  

 « On [n’] aurait pas vraiment le choix si tous les pays le faisaient... » (T818) ;  

 « Si l’académie dit oui, je dirai que ça doit être presque l’unanimité dans toute la francophonie » 

(T133) ;  

 [Réponse choisie : Si tous les pays de la francophonie le faisaient.] « Mais je trouverais ça très triste et 

stupide » (T318). 

Cette résignation, en conjonction avec l’écart notable entre l’âge moyen du groupe En aucune 

circonstance et du groupe Même si juste le Québec/Canada le faisait54, révèlerait-elle un changement 

d’attitude linguistique en cours par rapport à la RAPP ? Ou ne s’agit-il que d’une tendance réformiste 

passagère, plus propre à la jeunesse qu’à l’âge moyen ou avancé ? 

Cherchant à savoir quel lien le choix des circonstances nécessaires à l’adoption de la RAPP allait 

avoir avec le taux d’approbation de la RAPP, j’ai procédé au croisement de ces variables. 

 
54 Le groupe qui n’accepterait en aucunes circonstances la RAPP a en moyenne 42,3 ans et en médiane 42 ans, 
alors que le groupe qui accepterait une RAPP locale a en moyenne 32,8 ans et en médiane 29 ans. 
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Figure 37 - Circonstances d'adoption de la RAPP et attitudes face à la RAPP 

 
 

Comme l’illustre la figure 37 ci-dessus, le groupe de témoins ayant sélectionné l’option Même si 

juste le Québec ou le Canada le faisait est proportionnellement le plus favorable à la RAPP (75,2 % 

d’entre eux l’appuient ou l’appuient complètement). Il est suivi de relativement près par le groupe 

qui accepterait que le Québec mette en place une RAPP si au moins un pays (autre que la France) le 

faisait (avec 67,5 % approuvant l’idée de la RAPP), lui-même suivi de très près par le groupe qui 

accepterait une RAPP au Québec si au moins la France le faisait (avec 55,3 % d’approbation de la 

RAPP). Il est intéressant d’ailleurs de comparer les proportions évaluatives de la RAPP de ces deux 

derniers groupes puisqu’elles sont tout à fait dissemblables malgré leurs prémisses similaires : les 

témoins préférant suivre la France semblent beaucoup moins convaincus par la RAPP que les témoins 

préférant suivre un autre pays francophone que la France. Aucun commentaire des témoins 

préférant un autre pays que la France ne permet d’expliquer cet écart attitudinal, mais un 

commentaire de témoin qui suivrait la France à cet égard témoigne d’une possible considération 

pragmatique : « […] la richesse de l’utilisation du français en France en tant que pays comptant le 

plus de francophones, doit être un modèle […] » (T301). Il est également possible que l’idée de suivre 

la France reviendrait pour certains témoins à suivre l’avis de l’Académie française – ce qui aura pu 

orienter leurs réponses dans un sens comme dans l’autre.  

À l’opposé, le groupe ayant dit n’approuver la RAPP En aucunes circonstances est, sans surprise, 

le moins favorable à la RAPP ; il compte une majorité (58,3 %) de voies complètement opposées à la 

RAPP, une infime proportion de neutralité, et un seul individu qui y serait favorable. Le deuxième 

groupe le moins favorable à la RAPP, qui n’approuverait celle-ci que Si toute la francophonie le faisait 

%
 t

ém
o

in
s 

p
ar

 n
iv

ea
u

 d
’

ap
p

ro
b

at
io

n
 d

e 
la

 R
A

P
P

 

Circonstances géopoliticolinguistiques favorables à l’adoption de la RAPP 



114 
 

   
 

aussi (dont seulement 19 % sont favorables à la RAPP) et qui représente le quart des témoins, 

incarne parfaitement la puissance de la crainte de faire cavalier seul.  

En somme, il semble que moins les témoins sont à l’aise à l’idée que le Québec ou le Canada 

fasse cavalier seul en matière de RAPP, moins ils approuvent l’idée de cette réforme, et inversement. 

Voyons à présent si l’attitude des témoins varie quelque peu face à chacune des règles 

proposées dans le cadre de ladite réforme. 

3.2.3. Attitudes face à trois nouvelles règles possibles d’APP 

Pour vérifier si le public approuverait les trois nouvelles règles proposées dans la même mesure les 

unes que les autres, je me base sur les réponses obtenues aux questions 3.8, 3.9 et 3.10. Les 

nouvelles règles y étaient présentées sous la forme d’encarts comprenant des exemples avec un PP 

accordé une première fois selon la nouvelle règle proposée et une seconde fois selon la règle 

actuelle. Suivait la question en soi, où la règle à évaluer était donnée en termes simples. Voici ce à 

quoi ressemblaient ces encarts : 

Nouvelle règle 1 : Les enfants que j’ai gardé sont coquins.  
Règle actuelle : Les enfants que j’ai gardés sont coquins.   

Seriez-vous d'accord avec cette nouvelle règle (le participe passé avec avoir ne s'accorderait jamais) ?  
[Complètement en désaccord] [En désaccord] [Neutre] [D’accord] [Complètement d’accord] 

Commentaires : _________________________________________________________________ 

Nouvelle règle 2 : Elles se sont téléphonées ce matin.  
Règle actuelle : Elles se sont téléphoné ce matin.  

Seriez-vous d'accord avec cette nouvelle règle (le participe passé des verbes pronominaux s'accorderait 
toujours avec le sujet) ?  
[Complètement en désaccord] [En désaccord] [Neutre] [D’accord] [Complètement d’accord] 

Commentaires : _________________________________________________________________ 

Nouvelle règle 3 : (a) Épuisés, Adib et Julien s’écrasent sur le divan. (b) Fini les soucis !   
Règle actuelle : (a) Épuisés, Adib et Julien s’écrasent sur le divan. (b) Finis OU Fini les soucis! 
 
Seriez-vous d'accord avec cette nouvelle règle (accord quand le participe passé est comme un adjectif 
et non-accord dans tous les autres cas) ? 

[Complètement en désaccord] [En désaccord] [Neutre] [D’accord] [Complètement d’accord] 
 
Commentaires : _________________________________________________________________ 

3.2.3.1. Attitudes liées à chaque règle 

Conformément à l’hypothèse ayant dicté la présentation différenciée des trois nouvelles règles, les 

taux d’appui aux trois règles présentent des différences notables (voir la figure 38 ci-dessous). 
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Figure 38 - Comparaison des taux d'appui aux trois nouvelles règles 

 
 

Il s’avère que la nouvelle règle concernant les PP employés seuls (désormais règle 3) se distingue 

nettement des deux autres en ce qu’elle occasionne environ deux fois plus de neutralité ou 

d’indécision (20,6 %), et en ce qu’elle récolte beaucoup moins de réponses polarisées : seulement 

28,8 % des témoins ont sélectionné complètement d’accord ou complètement en désaccord à cette 

question. Cette tendance à l’ambivalence peut s’expliquer par l’incompréhension de la règle 

proposée ou la confusion quant à la différence entre l’ancienne et la nouvelle règle – ce dont 

témoignent les commentaires de plusieurs témoins à la suite de la Q3.10, dont par exemple : « Je ne 

comprends pas trop ici... "finis" fonctionne comme l’adjectif de "soucis" ! Ce sont les soucis qui sont 

finis... je pense que l’exemple ne fonctionne pas » (T555). Cette tendance à considérer des 

changements proposés comme des erreurs (remarquée chez quelques autres témoins) ne serait 

d’ailleurs pas inhabituelle (Klinkenberg 2013). Les attitudes face aux deux autres règles sont plus 

polarisées, en ce qu’elles récoltent des taux de réponses neutre n’environnant que 10 % et des taux 

de réponses complètement d’accord et complètement en désaccord combinées environnant 44 %. 

La comparaison des trois ensembles de résultats révèle que la nouvelle règle concernant les PP 

auxiliés par être (désormais règle 2) serait la plus approuvée (à 51,6 %), et la règle 3, la moins 

approuvée (43,8 %), quoique l’écart ne soit pas majeur. 

Rappelons les résultats d’études antérieures ayant évalué les taux d’approbation à la RAPP et à 

certaines de ses règles, présentés à la deuxième section du premier chapitre. Concernant le non-

accord du PP auxilié par avoir, Simard (1994) et Collard et Legros (2009) ont obtenu des taux 

d’approbation nettement plus élevés que nous, contre moins du quart des témoins de Mateille 

(2008). Les résultats les plus apparentés sont ceux de Matthey (2008), du Groupe RO (2012) et de 
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Dister et Moreau (2012). Comparativement, l’accord systématique des PP avec être, dans les mêmes 

études, obtient un appui de loin supérieur à celui des témoins de la présente étude. Et ce, même 

lorsque l’on n’y compare que nos témoins enseignants de français : 54,5 % d’entre eux approuvent la 

règle avec avoir et 49,1 % la règle avec être55.  

Si on se penche sur les résultats relevant de la règle concernant les PP auxiliés par avoir 

(désormais règle 1), on remarque en premier lieu que le taux d’accord (45 %) ne dépasse que 

légèrement le taux de désaccord (43,5 %). Des 61 témoins ayant commenté après avoir répondu à 

cette question, la majorité l’ont fait pour expliquer leur opposition ou leur ambivalence face à cette 

proposition. Les arguments défavorables les plus récurrents sont que la nouvelle règle entrainerait 

de l’ambigüité ou de la perte de sens (rendant contre-productive l’adoption de la nouvelle règle), et 

que les règles actuelles sont déjà logiques ou qu’elles ne sont pas si compliquées (donc qu'il serait 

inutile de les changer). En contrepartie, l’argument favorable le plus récurrent est bien explicité par 

le commentaire suivant : « Décider de ne jamais accorder le participe passé avec avoir serait 

beaucoup plus facile (à utiliser et à enseigner ! !) » (T567). Si l’on se fie aux commentaires des 

témoins, l’opposition entre les deux camps tiendrait essentiellement à la manière dont est perçu le 

changement entraîné par la règle : soit la simplification de l’APP avec avoir est vue comme un atout, 

soit elle est vue comme un désavantage. Il semble s’agir autant d’une question d’ordre idéologique – 

la perception de l’idée de simplification orthographique – que d’un désir de statut quo – si on trouve 

déjà les règles logiques, on ne voudra pas les changer. Notons également que quelques témoins ont 

émis des contre-propositions au non-accord systématique du PP auxilié par avoir dans leurs 

commentaires. Si ces contre-propositions comportent parfois des sous-règles ou des exceptions, elles 

mettent souvent de l’avant l’accord systématique du PP auxilié par avoir – avec le sujet, avec le CD 

ou avec un référent non précisé.  

Si on se penche sur les résultats relevant de la règle 2, on remarque qu’elle est appuyée par une 

légère majorité, mais que le quart des témoins s’y opposent fortement. Quatre-vingt-six témoins ont 

commenté après avoir répondu à cette question, dont plus de la moitié pour expliquer leur 

opposition et le tiers pour expliquer leur appui à cette proposition. Les arguments défavorables les 

plus récurrents sont d’un côté qu’une telle règle entrainerait une perte de sens ou de nuance, ou que 

la proposition est illogique, absurde ou ridicule. D’un autre côté, plusieurs ont dit s’opposer à la 

proposition de l’accord systématique des verbes pronominaux avec le sujet parce qu’ils ne la 

trouvaient pas assez radicale : d’après plusieurs d’entre eux, seul le non-accord systématique du PP 

serait réellement simple et acceptable comme issue. Les arguments favorables les plus récurrents, 

 
55 Le taux d’appui à la règle des PP seuls ne peut malheureusement pas être comparée avec des résultats 
antérieurs, puisqu’elle n’était pas étudiée. À titre indicatif, nos témoins enseignant le français l’approuvent à 
36,6 %, donc moins que l’ensemble de l’échantillon (qui l’approuve à 43,8 %). 
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eux, posent que l’accord serait plus logique, plus instinctif ou plus simple grâce à la nouvelle règle, 

car les règles actuelles seraient trop compliquées. De nouveau, l’opposition entre les camps semble 

beaucoup tenir à la façon dont est perçu le concept de simplification, mais, cette fois, même la 

notion de ce qui est logique semble équivoque.  

Enfin, si l’on observe de plus près les résultats relevant de la règle 3, on constate qu’elle est loin 

de faire l’unanimité. Plusieurs témoins, surtout parmi ceux ayant sélectionné l’option neutre, ont 

indiqué ne pas comprendre la proposition, ce qui peut être expliqué par le fait qu’elle comporte deux 

volets, qu’elle requière la discrimination de certaines catégories grammaticales, et qu’elle ne se 

distingue pas nettement de la règle actuelle. Similairement au cas de la règle 1, parmi la soixantaine 

de témoins ayant laissé un commentaire à la Q3.10, presque tous l’ont fait pour expliquer leur 

opposition face à la proposition. Les arguments défavorables les plus récurrents sont que cette 

réforme est inutile – soit parce qu’elle ressemble à la règle actuelle, soit parce qu’elle est trop 

compliquée, soit parce qu’on préfère avoir l’option d’accorder de plus d’une manière – et que la 

proposition devrait plutôt consister en un non-accord ou en un accord systématique pour être 

réellement simple. Paradoxalement, l'argument favorable le plus récurrent est que l’APP serait plus 

logique suivant cette proposition. D’ailleurs, il semble que l’aspect logique de la proposition prenne 

plus de place que l’aspect de la simplicité. 

Les réponses aux questions 3.8, 3.9 et 3.10 révèlent donc que les témoins sont plutôt favorables 

à l’accord systématique des PP auxiliés par être, globalement confus ou indifférents quant à la règle 

entourant les PP employés seuls, et plutôt défavorables à la règle entourant les PP auxiliés par avoir. 

En outre, il en ressort que les perspectives à propos des notions de « simplification » et de 

« logique » semblent au cœur des attitudes globales des témoins, étant donné que plusieurs ont 

remis en question la réelle « simplicité » des propositions, et qu’une même règle peut être 

considérée comme logique ou comme illogique par différents groupes. 

3.2.3.2. Croisements de l’évaluation des trois règles avec d’autres variables 

Afin de savoir si certains groupes sociodémographiques ou sociolinguistiques tendaient à envisager 

différemment les trois règles, j’ai croisé avec ces dernières les variables de l’âge, du niveau 

d’éducation, du métier lié à la langue et des études postsecondaires en langue56. Aucun de ces 

facteurs ne semblait associable à une différence dans l’attitude des témoins. J’ai également cherché 

à savoir dans quelle mesure le sentiment, la connaissance et la performance grammaticales perçues 

des témoins pouvaient être associables à leurs attitudes vis-à-vis des trois règles, ce qui s’est avéré 

plus révélateur. Observons d’abord ci-dessous (figure 39) les résultats du croisement avec l’attitude 

par rapport à la grammaire. 

 
56 Voir l’Annexe 5. 
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Figure 39 - Sentiment face à la grammaire et évaluation des trois règles 

 
Les témoins aimant ou adorant la grammaire tendraient donc à évaluer moins positivement les 

trois règles proposées que les témoins neutres à son égard, et surtout que les témoins ne 

l’appréciant pas. Il est d’ailleurs intéressant de noter que les trois règles se trouvent dans le même 

ordre d’appréciation – et à peu près aux mêmes taux – chez le groupe qui aime bien et chez celui qui 

adore la grammaire, ce qui indique une certaine constance attitudinale une fois atteint un seuil 

minimal d’appréciation de la grammaire. En contraste, le groupe détestant la grammaire approuve le 

plus la règle du non-accord des PP auxiliés par avoir, et le moins celle des PP employés seuls. 

L’examen de la progression des règles une à une indique quant à elle que la règle du non-accord des 

PP auxiliés par avoir suit la décroissance la plus régulière à mesure qu’augmente l’appréciation de la 

grammaire. Ainsi, il semble que plus les témoins aimeraient la grammaire, moins ils tendraient à 

approuver la règle 1 – qui, rappelons-le, occasionnerait le plus de changements effectifs dans la 

démarche de conjugaison et dans les accords réels.  

En ce qui concerne la connaissance rapportée de la grammaire, illustrée à la figure 40 ci-

dessous, il ne se dégage pas de tendance commune aux trois règles, mais l'observation du taux 

d’approbation des règles 1, 2 et 3 s’avère néanmoins intéressante. 
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Figure 40 - Connaissance de la grammaire et approbation des trois règles 

 
Les règles 1 et 2 tendent à être moins approuvées à mesure qu’augmente la connaissance des règles 

de grammaire, mais voient une légère remontée chez les témoins rapportant très bien connaitre la 

grammaire. L'attrait que semblent exercer les règles 1 et 2 chez les témoins disant très mal, mal ou 

plus ou moins bien connaitre les règles grammaticales pourrait s’expliquer par la simplicité de leur 

expression (contrairement à la règle 3, qui demande plus de connaissances métalinguistiques et 

d’analyse grammaticale), ainsi que par la plus grande fréquence d’utilisation de ces deux règles dans 

l’usage courant, donc par l’effet concret qui peut être projeté suivant leur mise en place.  

La quantité de fautes d’APP que rapportent faire les témoins s’avère elle aussi intéressante (voir 

la figure 41 ci-dessous), en ce que plus les témoins rapportent faire de fautes d’APP, plus ils ont 

tendance à appuyer la règle 1 et, dans une moindre mesure, la règle 3.  

Figure 41 - Compétence rapportée en APP et approbation des trois règles 
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Il est possible que l’appui particulier à la règle 1 à mesure qu’augmente la quantité d’erreurs 

d’APP rapportée tienne à la perception selon laquelle l’accord du PP auxilié par avoir soit le plus 

difficile ou le plus complexe à maitriser, puisque même sa règle de base demande un certain niveau 

d’analyse grammaticale (notamment la compréhension et la mise en pratique des notions de 

complément direct, de pronominalisation et d’antécédence). D’ailleurs, les commentaires laissés par 

les témoins disant faire beaucoup ou pas mal de fautes d’APP révèlent que la règle 1 rendrait l’accord 

plus facile alors que la règle 3 serait trop compliquée. En outre, certains témoins précisent que la 

RAPP simplifierait la tâche des enfants, mais pas des personnes plus âgées, qui devraient 

réapprendre les règles. D’autres insistent sur le fait que les règles ne devraient pas seulement être 

plus simples, mais surtout plus logiques, et d’autres s’inquiètent de ce que la réduction de la 

complexité de l’APP entrainerait une perte de précision. Fait intéressant, un témoin dit « [c’est] 

littéralement ma bête noir [sic] » puis plus tard émet cette déclaration saisissante :  

Je crois que la beauté de la langue française repose sur son unicité et sa complexité qui est 

perpétuer [sic] au fils des années. Bien que les participes passés me font [sic] chier, ils ont 

leurs raisons d’être puisque c’est logique57. Le problème de compréhension provient plus des 

méthodes pédagogiques des professeurs que de la matière en tant que tel [sic] ». (T727) 
 

Ce témoin s’oppose d’ailleurs plus ou moins fortement à tous les aspects de la RAPP, mais vote 

neutre à la règle 1 en concédant que « Ca [sic] serait plus simple », ce qui peut indiquer que 

l’augmentation potentielle de la performance en APP grâce à la RAPP pourrait être liée à une 

augmentation de l’appui à cette dernière.  

Enfin, le croisement de l’évaluation de la RAPP et de l’évaluation des trois règles spécifiques la 

composant s’est avéré révélateur, comme on peut le voir à la figure 42 ci-dessous.  

Figure 42 – Croisement de l’approbation de la RAPP et des trois règles spécifiques 

 

 
57 C’est moi qui souligne. 
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Dans un premier temps, on remarque (sans surprise) que plus les témoins sont favorables à 

l’idée générale d’une réforme de l’APP, plus ils sont favorables à chacune des trois règles proposées. 

Toutefois, cette tendance n’a pas les mêmes proportions pour chacune des règles. En effet, la règle 

du non-accord des PP auxiliés par avoir est la moins approuvée par les groupes opposés et neutre à 

la RAPP, mais la plus approuvée par les groupes favorables à la RAPP. En comparaison, la règle du PP 

employé seul se distingue en ce qu’elle est la moins approuvée par les groupes favorables à la RAPP. 

Quelques commentaires indiquent que cet appui moindre serait surtout dû à la complexité de la 

règle et/ou au retrait d’une tolérance, comme le résume le témoin T236 : « Pourquoi éliminer une 

possibilité qui existe déjà ? Ce n'est pas simplifier ! » Ainsi, les témoins en désaccord avec l’idée 

d’une réforme sont généralement les moins opposés aux règles qui engendreraient le moins de 

changements réels, et les plus opposés à celle qui en engendrerait le plus, alors que l’inverse est vrai 

des témoins approuvant l’idée d’une réforme. Ce fait donnerait la mesure de la résistance au 

changement et confirmerait le rôle que cette résistance d’ordre général peut jouer dans les 

idéologies des témoins et, par suite, dans les attitudes qu’ils prennent à l’égard d’objets linguistiques. 

Enfin, nous avons vu que la règle du non-accord des PP auxiliés par avoir et celle de l’accord 

systématique des PP auxiliés par être seraient vues positivement par des témoins ambivalents ou 

favorables à la réforme parce qu’elles simplifieraient le processus d’accord, mais que plusieurs les 

rejetteraient parce qu’elles ne seraient pas assez radicales (notamment le petit groupe de témoins 

souhaitant que les PP ne s’accordent en aucune circonstance). En outre, la règle 1 serait souvent 

rejetée parce que les règles actuelles seraient suffisamment simples, et la règle 2 le serait en raison 

de son manque perçu de logique et par crainte d’une perte de sens. La règle des PP seuls, elle, 

augmenterait selon quelques témoins la logique de l’accord, mais ne susciterait pas beaucoup 

d’engouement en raison de sa complexité. Au vu de ces résultats, il serait intéressant, lors d’une 

enquête similaire à venir, d’expliquer aux témoins la logique sous-jacente à chacune des trois règles, 

et de mesurer leur approbation et leurs commentaires avant et après cette explication afin de savoir 

si cette mise à niveau des connaissances sur l’APP aurait une incidence sur son approbation. Ce, 

surtout quand on pense au croisement des résultats obtenus par rapport à l’éducation et à la 

formation postsecondaire en langue (qui impliquent une augmentation des connaissances 

linguistiques), associables à une augmentation de l’appui à la RAPP. 

L’attitude et les caractéristiques des témoins par rapport aux paramètres principaux de la RAPP 

ayant été examinés, éclairons par la section suivante quels arguments courants dans le cadre du 

débat entourant la RAPP engendrent le plus et le moins d’approbation chez les témoins, enrichissant 

ainsi notre compréhension de leurs attitudes. 
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3.3. Attitudes face aux arguments fréquents du débat entourant la RAPP 

À la fin du questionnaire, une question ayant pour but de vérifier quels arguments paraissaient les 

plus convaincants aux témoins au sujet de la RAPP soumettait vingt arguments fréquemment 

mobilisés dans le débat pour l’appuyer ou la rejeter. Les vingt arguments en question, à propos 

desquels les témoins devaient indiquer leur degré d’accord grâce à une échelle de Likert, se trouvent 

répartis dans les tableaux 9 (arguments favorables à la RAPP) et 10 (arguments défavorables à la 

RAPP) ci-dessous, en ordre décroissant d’appui par le bassin de témoins.  

Tableau 9 - Arguments proréformes évalués par les témoins 

Arguments proréformes évalués par les témoins 
%  

accord 
%  

neutralité 
%  

désaccord 

1. La langue évolue, et les règles de grammaire doivent évoluer dans 
le même sens. 

64,9 % 15,3 % 19,8 % 

2. Il y a trop d’exceptions dans les règles d’accord du PP. 57,3 % 19,2 % 23,5 % 

3. Historiquement, le PP des verbes pronominaux s’est presque 
toujours accordé avec le sujet, alors il serait logique de reprendre 
cette façon d’accorder. 

56,3 % 38,7 % 17,4 % 

4. Ce serait plus facile et plus rapide d’écrire sans fautes avec la 
réforme en trois règles de l’accord du PP. 

51,3 % 25,2 % 23,5 % 

5. Les nouvelles règles ne changeraient presque rien dans les textes, 
elles rendraient juste la procédure de l’accord plus simple. 

49,8 % 19,6 % 30,7 % 

6. Les règles actuelles sont mal maitrisées par beaucoup de gens, 
alors il faudrait les simplifier.  

44,6 % 17,9 % 36,4 % 

7. L’accord du PP n’est pas si utile que ça pour que les autres me 
comprennent et pour que je comprenne les autres. 

43,6 % 17,7 % 38,7 % 

8. Avec la réforme en trois règles, l’accord du PP serait plus logique. 41,1 % 28 % 30,9 % 

9. On passe trop de temps à apprendre les règles d’accord du PP à 
l’école. 

39,8 % 18,3 % 41,9 % 

10. La maitrise de l’accord du PP est une façon de séparer les gens 
éduqués et les gens moins éduqués, et je trouve ça injuste. 

24,7 % 18,9 % 56,5 % 

11. Je ne maitrise pas bien les règles actuelles du PP, alors j’aimerais 
que ce soit plus simple. 

13,8 % 21,1 % 65,1 % 

 

Tableau 10 - Arguments antiréformes évalués par les témoins 

Arguments antiréformes évalués par les témoins 
%  

accord 
% 

neutralité 
% 

désaccord 

12. Ce n’est pas nécessaire de réformer l’accord du PP : il faut juste 
que les règles soient mieux enseignées.  

42,5 % 15,4 % 42,1 % 

13. Simplifier l’accord du PP, c’est du nivèlement vers le bas pour la 
langue française. 

38 % 11,5 % 50,5 % 

14. Les nouvelles règles du PP créeraient des phrases ambigües (pas 
claires). 

36,3 % 25,7 % 38 % 

15. Simplifier l’accord du PP, c’est de la paresse intellectuelle. 34 % 12 % 54 % 

16. Je trouve déjà les règles actuelles assez difficiles, alors ça serait 
encore plus mélangeant s’il y avait de nouvelles règles. 

31,6 % 19,4 % 47,9 % 
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17. J’ai peur que mes efforts pour apprendre les règles d’accord du 
PP deviennent inutiles s’il y a de nouvelles règles. 

25,8 % 21,7 % 52,5 % 

18. Si les règles du PP changeaient, la littérature ancienne serait plus 
difficile à lire pour les générations futures. 

25,6 % 19,4 % 55,1 % 

19. La grammaire française est parfaite comme ça et ne devrait pas 
changer. 

21,7 % 19,2 % 59,1 % 

20. Dans les faits, les gens ne font pas beaucoup de fautes d’accord 
du PP. 

3,6 % 11,3 % 85,1 % 

3.3.1. Appui aux différents arguments récurrents 

On constate d’abord que l’argument ayant suscité le plus d’approbation parmi les vingt proposés est 

La langue évolue, et les règles de grammaire doivent évoluer dans le même sens, affirmation avec 

laquelle la majorité (64,9 %) des témoins est en accord, dont près de la moitié en accord complet. Les 

commentaires des témoins à cet égard sont souvent très riches, et recèlent souvent une volonté plus 

égalitaire, comme on peut le déduire des propos du témoin T207 :  

D’un point de vue socio-linguistique, une langue est mouvante selon les locuteurs. Ainsi, la 

facilitation de l’accord des PP pourrait permettre aux apprenants de moins craindre 

l’apprentissage du français et celui des jeunes étudiants (primaire et secondaire).  
 

Il ressort aussi des commentaires certaines réticences ou craintes, comme celles qu’exprime cet 

autre témoin : 

La langue doit évoluer et je m'y plierai si les règles sont modifiées, mais il faut que les phrases 

continuent de pouvoir être analysées en toute logique. Par ailleurs, la période de flottement 

après l’adoption de nouvelles règles m’exaspère (celles de 1990 ne sont pas encore appliquées 

par tous). (T130) 
 

À propos, de nombreux témoins ont exprimé à différents endroits du questionnaire la crainte d’un 

flou et d’une variation orthographique que pourrait entrainer une réforme comme la RAPP. Cette 

crainte a cela d’intéressant qu’elle est fondée, car il y a forcément une période d’adaptation et donc 

de cohabitation des deux systèmes à la suite d’une réforme, et même d’un changement linguistique 

spontané comme les débuts de la féminisation. D’ailleurs, le cas des RO de 1990 a pu être quelque 

peu « traumatisant » à cet égard puisque leur mise en place est, après plus de 30 ans, toujours loin 

d’être complète. Or le cas des RO ne donne pas une impression d’exemple à suivre pour d’autres 

réformes, comme le remarque le témoin T428 : « Si on continue à donner le choix, comme pour les 

rectifications des années 90, ça ne sert à rien ».  

Cela étant dit, quelques-uns ont exprimé la crainte contraire, soit celle d’un changement 

drastique qui laisserait pour compte les gens ayant appris les anciennes règles (par exemple : « Il 

serait facile pour les débutants d’apprendre les nouvelles règles du participe passé alors que 

j’entrevois des difficultés d’apprentissage pour les personnes de ma génération […] » (T753)). Il serait 

donc souhaitable d’encadrer, comme le souligne Gruaz (2009), une réforme comme la RAPP grâce à 

des paramètres clairs (et logiques) de mise en place explicitant notamment un échéancier pour ses 
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différentes étapes, par exemple la date à partir de laquelle les manuels scolaires devraient 

comprendre les nouvelles règles, puis celle à partir de laquelle écoles primaires devraient enseigner 

exclusivement la nouvelle orthographe, etc. Le témoin T472 nous met d’ailleurs en garde en ce sens : 

Ce qui est mélangeant n'est pas de changer les règles ; c'est de ne pas assumer les 

changements. Les rectifications orthographiques sont mélangeantes parce qu'on ne sait jamais 

si elles sont acceptables ou non. Les ouvrages normatifs (dictionnaires, grammaires) doivent 

être clairs quant aux réformes orthographiques, mieux les expliquer, voire les favoriser aux 

orthographes anciennes, pas seulement les mentionner du bout des lèvres. Il en va de même 

pour une réforme de l'accord du PP.  
 

Notons par ailleurs que l’argument se distinguant le plus par son taux d’approbation est Dans les 

faits, les gens ne font pas beaucoup de fautes d’accord du PP, avec lequel les témoins sont très 

largement en désaccord (85,1 %, dont un peu plus de la moitié en complet désaccord). Initialement 

choisie à titre d’argument antiréforme, cette affirmation s'avère impopulaire même au sein du 

groupe des témoins opposés à la RAPP. Si son taux d’approbation augmente similairement au taux de 

désapprobation à l’idée d’une RAPP, seulement 31 témoins se sont dits d’accord avec elle (dont un 

seul complètement d’accord). Ainsi, outre chez un sous-groupe marginal, l’idée selon laquelle les 

gens feraient généralement beaucoup de fautes d’APP semble faire partie de l’imaginaire collectif 

des témoins. Cela étant dit, les résultats et commentaires colligés jusqu’à présent laissent croire 

qu’un tel fait peut autant être employé contre la RAPP qu’en sa faveur. D’un côté, on peut envisager 

la quantité de fautes d’APP non comme un problème en soi, mais comme une démonstration de 

l’idée selon laquelle il suffirait de faire plus d’efforts pour apprendre à bien accorder le PP ou plus 

d’efforts pour bien l’enseigner. De l’autre, on peut envisager la quantité de fautes d’APP comme une 

preuve de la complexité excessive des règles actuelles. Notons aussi que cet argument a suscité 

moins de neutralité que tous les autres (98 neutres), outre l’argument selon lequel simplifier l’APP 

représenterait un nivèlement vers le bas pour le français (100 neutres), ce qui laisse croire que 

beaucoup de témoins s’étaient déjà formé une opinion à ce sujet avant qu’on leur pose la question.  

À l’inverse, un argument se distingue par les réponses qu’il a engendré RAPP en ce qu’il a suscité le 

plus de neutralité/d’ambivalence. Il s’agit de l’affirmation suivant laquelle il serait logique de 

reprendre l’accord historique des PP pronominaux avec le sujet, qui a suscité chez près de 40 % des 

témoins une attitude neutre ou ambivalente. Cette disproportion peut être comprise par les 

connaissances historiques nécessaires pour valider l’argument, mais aussi, comme l’ont explicité 

certains témoins, par la présence de deux affirmations (la véracité de l’aspect historique et l’aspect 

logique de l’accord historique), ambigüité pouvant possiblement entrainer deux attitudes différentes 

chez un même individu.  

Notons au passage que deux autres affirmations ont récolté un nombre considérable 

d’évaluation neutres ou ambivalentes : Avec la réforme en trois règles, l’accord du PP serait plus 
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logique, et Ce serait plus facile et plus rapide d’écrire sans fautes avec la réforme en trois règles de 

l’accord du PP. Dans les deux cas, les commentaires des témoins révèlent que l’option « neutre » 

aurait surtout été sélectionnée par des témoins confus (« C’est quoi la réforme en trois règles » 

(T540)) et par d'autres exprimant de l’ambivalence (« Comme le montre [sic] mes réponses je suis 

très ambivalente. Je ne sais pas trop quoi penser. Je devrais clairement me renseigner plus sur le 

sujet » (T79). Elle aurait été choisie par d’autres encore exprimant leur désir de voir une réforme plus 

radicale (aucun accord ou accords phonétiques seulement), moins radicale (maintien de l’APP auxilié 

avec avoir actuel, voire « J’aimerais une réforme qui vise surtout les cas particuliers dont personne 

ne se soucie (PP suivi d'un verbe infinitif, PP dont le CD est pronominalisé en ‘’en’’, etc.) » (T173)) ou 

simplement différente (notamment de rendre les PP des verbes pronominaux invariables). Enfin, 

quelques-uns remettent en question la logique de la RAPP ou l’aspect positif d’une telle 

simplification (par exemple : « Je ne suis pas convaincue que d’écrire plus rapidement soit un objectif 

valable. En écrivant plus rapidement, on risque aussi d’écrire n'importe quoi » (T502)).  

En outre, un des arguments entraine une véritable absence de consensus, soit On passe trop de 

temps à apprendre les règles d’accord du PP à l’école. Seule une quinzaine de commentaires 

portaient explicitement sur cette affirmation, et ils étaient assez similaires en essence. En voici 

quelques-uns :  

 « Je veux une réforme pour les ppa, les ppp et les exceptions, car leurs règles sont trop complexes et 

soit les gens ne les maîtrisent pas, soit on perd un temps fou pour rien. Même avec une telle 

réforme, la langue va rester assez complexe pour que ceux qui veulent que ça serve de marqueur 

social aient en masse de quoi faire. Même les gens éduqués se perdent dans les ppp et autres 

labyrinthes grammaticaux. Ça ne sert à rien de garder ça si dur, ça pénalise tout le monde. » (T56) ; 

 « Une réforme sur les PP permettraient [sic] aux enseignants notamment de passer moins de temps à 

cet apprentissage. Les enseignants pourraient investir nettement plus de temps et d’énergie sur 

d’autres notions que les PP. » (T346) ; 

 « Cette réforme permettrait aux apprenants d’accorder plus de temps pour élargir leur vocabulaire. 

Cela nous aiderait à mieux nous comprendre... » (T687). 

Dans un autre ordre d’idées, les arguments ayant révélé la plus grande polarisation 

(quantitativement parlant) sont Simplifier l’accord du PP, c’est du nivèlement vers le bas pour la 

langue française, et le similaire Simplifier l’accord du PP, c’est de la paresse intellectuelle. Cet écart de 

la tendance générale à sélectionner les options modérées pourrait s’expliquer par la base 

particulièrement idéologique, donc potentiellement conflictuelle, de ces deux arguments. Ce 

potentiel de conflit est d’ailleurs bien exprimé par certains témoins :  

 « Simplifier pourquoi, pour qui ? Pour que les jeunes étudiants qui ne lisent plus de littérature pour le 

simple plaisir et travaillent toujours à l’ordinateur soit [sic] encore plus rapide [sic] et se trouvent bons. 
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Pour que les professeurs aient plus de facilité à enseigner et corriger. Il faut se poser les vrais [sic] 

questions, connaître nos origines et les raisons derrière chacune de ces règles. […] » (T491) ; 

 « Une pseudo réforme à saveur de justice sociale qui considère que si tout le monde ne peut pas être 

bon alors tout le monde devra devenir médiocre. » (T645) 

Il est intéressant de constater que, des 20 arguments de l’un et l’autre camp, les arguments 

proréformes sont en moyenne plus approuvés ; de fait, 9 des 10 arguments présentant les plus hauts 

taux d’approbation sont proréformes. En contrepartie, deux arguments proréformes ont connu un 

faible taux d’approbation : La maitrise de l’accord du PP est une façon de séparer les gens éduqués et 

les gens moins éduqués, et je trouve ça injuste et encore plus faible Je ne maitrise pas bien les règles 

actuelles du PP, alors j’aimerais que ce soit plus simple. Cette dernière affirmation reflète d’ailleurs 

très bien la tendance précédemment évoquée de la réduction de la performance en APP et de 

l’augmentation de l’appui à la RAPP (voir la section3.1.4.2.4.  Formation, compétence et performance 

grammaticales et approbation de la RAPP). L’argument de l’injustice sociale, en plus de comporter, 

comme l’argument de l’accord historique du PP des verbes pronominaux, deux affirmations 

distinctes (« [… o]n peut être d’accord que le savoir divisent [sic] les classes sociales tout en 

considérant que le savoir est essentiel » [T529]) ayant pu mener à son très fort taux de neutralité, a 

occasionné des réactions révélatrices d’un point de vue selon lequel l’enseignement de l’APP serait 

transmis dans la même mesure à tous les membres de la société :  

 « […] L’éducation n’est pas une affaire de classes sociales. Certaines personnes occupant des postes 

prestigieux s’expriment comme des incultes » (T152) ; 

 « [L]’accord des PP est enseigné au primaire et secondaire, il ne fait pas la différence entre les gens 

éduqués ou non » (T601). 

Cela a aussi été le cas de réactions d’un point de vue idéologiquement opposé, selon lequel la 

complexité contribue à l’inaccessibilité du système linguistique :  

 « C’est une règle qui a été inventée pour une raison qui est archaïque, elle ne sert plus à rien sauf à 

créer un élitisme chez ceux qui la maîtrisent » (T624) ; 

 « […] Je sais que la beauté et la richesse de la langue française se retrouvent souvent dans ses 

bizarreries et dans ses caprices mais je suis consciente que c’est également ce qui la rend parfois 

difficile et inaccessible » (T652). 

Du côté des arguments antiréformes, le plus approuvé (à 42,5 %) est Ce n’est pas nécessaire de 

réformer l’accord du PP : il faut juste que les règles soient mieux enseignées, qui fait écho à de 

nombreuses critiques dans l’espace public québécois depuis des décennies (Remysen 2009) et qui est 

explicité par plusieurs commentaires spontanés de témoins, dont :  

[…] La grammaire est mal enseignée depuis longtemps, mais la source du problème est que les 

enseignants ne comprennent pas bien comment l’accord se fait. Des cours de linguistique plus 

poussés pour les futurs enseignants de français avec une analyse grammaticale permettraient 

d'améliorer la situation plutôt que de faire gober des règles mal formulées aux élèves. (T776) 
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Le deuxième argument antiréforme le plus fréquemment approuvé est celui selon lequel les 

nouvelles règles du PP créeraient des phrases ambigües – résumé ou complémenté par certains 

témoins par l’exemple « la mort de l’homme que j’ai tant désiré(e) », comme souvent dans le débat 

concernant la RAPP. Comme il a été établi plus tôt dans ce mémoire, les gens tendent à préférer les 

normes claires. Ainsi la perspective d’un changement venant possiblement réduire la clarté qu’offre 

le système actuel parait-elle repoussante à plusieurs. D’ailleurs, 62 % des 121 témoins ayant affirmé 

à la Q2.1 trouver la grammaire claire approuvent l’argument de l’ambigüité.  

Voyons à présent si des tendances se dégagent lors de l’intersection des vingt arguments 

proposés à la Q3.11 avec des facteurs tels que l’âge, l’éducation, la connaissance et l’appréciation de 

la grammaire, et l’appréciation des RO, de la féminisation et de la RAPP.  

3.3.2. Croisement des données de la Q3.11 et de facteurs sociodémographiques, 

sociolinguistiques et évaluatifs58 

Les groupes de témoins approuvant les affirmations antiréformes sont en moyenne un peu plus âgés 

que ceux qui approuvent les affirmation proréformes, outre les groupes considérant que les 

nouvelles règles occasionneraient de l’ambigüité, ceux craignant de perdre les efforts mis à 

apprendre les règles actuelles, et ceux craignant que la littérature devienne difficile à lire, qui sont 

plus près en âge des groupes approuvant les arguments proréformes.  

Les témoins appuyant les affirmations proréformes sont dans l’ensemble légèrement plus 

éduqués que ceux approuvant les arguments antiréformes, à l’exception des témoins souhaitant plus 

de simplicité dans l’APP en raison de leur non-maitrise du système, dont la moyenne d’éducation est 

la plus basse. Toutes affirmations de la Q3.11 confondues, le groupe ayant la plus haute moyenne 

d’éducation est celui qui approuve l’argument selon lequel la complexité de l’APP est élitiste 

(détenant l’équivalent d’un peu plus qu’un baccalauréat), et le groupe ayant la plus basse, celui qui 

craint de perdre ses efforts mis à apprendre l’APP (détenant l’équivalent d’un peu plus qu’un DEC). 

Lorsque l’on compare les moyennes des groupes approuvant les arguments proréformes quant 

à la formation postsecondaire et à l’emploi en langue, on constate que celles-ci sont dans l’ensemble 

très similaires. Seuls deux groupes se différencient de façon marquée. D’une part, le groupe 

souhaitant que la langue soit simplifiée en raison de sa non-maitrise de l’APP occupe plus de deux 

fois moins un emploi lié à la langue que les autres groupes approuvant des arguments proréformes, 

et il a jusqu’à deux fois moins tendance à avoir étudié la langue au niveau postsecondaire. D’autre 

part, le groupe jugeant que l’APP actuel est un système élitiste par sa complexité aurait dans plus 

grande proportion que les autres un emploi et une formation postsecondaire liés à la langue.  

 
58 Voir l’Annexe 6, sections 1 et 2 pour le détail des données. 
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Les groupes approuvant plutôt les arguments antiréformes ont un peu moins tendance à 

occuper un emploi en langue, et deux groupes se détachent de la moyenne concernant la formation 

et l’emploi en langue : ceux qui considèrent que les gens ne font pas beaucoup de fautes d’APP, qui 

ont les plus forts pourcentages de formation et d’emploi liés à la langue, et le groupe qui craint que 

ses efforts d’acquisition de l’APP soient vains, qui est jusqu’à deux fois moins en emploi dans un 

domaine lié à la langue et près de deux fois moins formé en langue au niveau postsecondaire que les 

autres groupes approuvant les arguments antiréformes. 

Il semblerait donc que l’âge, le niveau d’éducation, la formation postsecondaire en langue et le 

fait d’occuper ou d’avoir occupé un emploi lié à la langue contribuent dans une certaine mesure aux 

attitudes des témoins face à certains arguments du débat, similairement à ce qui a été observé 

précédemment par rapport au croisement de ces facteurs avec l’approbation de la RAPP en général. 

Globalement, les témoins approuvant les affirmations antiréformes aimeraient un peu plus la 

grammaire que ceux approuvant les affirmations proréformes. Le groupe qui, de tous, apprécierait et 

connaitrait le moins la grammaire et qui ferait le plus de fautes d’APP est celui approuvant 

l’affirmation proréforme Je ne maitrise pas bien les règles actuelles du PP, alors j’aimerais que ce soit 

plus simple, ce qui reflète bien la tendance liant la performance en APP et l’augmentation de l’appui 

à la RAPP soulignée plus tôt dans le présent chapitre. 

En ce qui concerne l’évaluation des RO et de la féminisation, les évaluations moyennes des 

témoins appuyant les 11 arguments proréformes sont très comparables entre elles, et il en va de 

même pour celles des témoins appuyant les 9 arguments antiréformes. En outre, les RO comme la 

féminisation tendent plus à être appuyées par les témoins approuvant les arguments proréformes 

que par les témoins approuvant les arguments antiréformes, ce qui implique que les témoins 

approuvant des arguments proréformes seraient plus susceptibles d’approuver d’autres réformes 

touchant l’orthographe ou le lexique du français, et que les témoins approuvant plutôt des 

arguments antiréformes le seraient moins. Cela étant dit, les témoins qui soutiennent les arguments 

proréformes tendent nettement plus à approuver la RAPP, la règle 1, la règle 2 et la règle 3 qu’ils ne 

tendent à approuver les RO et la féminisation. 

Aucun des groupes formés par les affirmations de la Q3.11 ne se distingue comme étant le plus 

favorable à la RAPP, mais soulignons deux constantes notables au sein des témoins approuvant les 

affirmations antiréformes. D’une part, le groupe le moins favorable à la RAPP et à ses trois règles est 

d’accord avec l’idée selon laquelle La grammaire française est parfaite comme ça et ne devrait pas 

changer, ce qui est fort cohérent. D’autre part, le groupe approuvant l’affirmation Dans les faits, les 

gens ne font pas beaucoup de fautes d’accord du PP est le moins défavorable à la RAPP et à ses trois 

règles, ce qui contribue à démentir l’idée selon laquelle la RAPP viserait à réduire les fautes d’APP. 
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Notons aussi que les arguments individualistes sont peu approuvés par l’ensemble des témoins 

(hormis les plus jeunes, comme nous l’avons vu à la section 3.1.4.2.1). 

Par ailleurs, presque tous les gens favorables à la RAPP appuient l’argument proréforme de 

l’évolution grammaticale suivant l’évolution de la langue (95,6 % d’entre eux) et une forte majorité 

appuie celui selon lequel il y a trop d’exceptions dans l’APP (84 % d’entre eux), celui selon lequel la 

RAPP ne changerait pas grand-chose aux accords réels (83,7 % d’entre eux) et celui selon lequel la 

RAPP faciliterait la rapidité de l’écriture sans faute (79,8 % d’entre eux). Ce groupe approuve le moins 

l’affirmation selon laquelle les gens ne font pas beaucoup de fautes d’APP (4,7 % d’entre eux) et celle 

selon laquelle la grammaire est parfaite en l’état et ne doit pas changer (6,4 % d’entre eux). Le 

croisement plus précis des arguments avec les cinq niveaux d’approbation de la RAPP révèle, sans 

grande surprise, que plus les témoins approuvent la RAPP, plus ils tendraient à approuver les 

arguments proréformes et moins ils tendraient à approuver les arguments antiréformes.  

Les témoins neutres par rapport à la RAPP, quant à eux, tendraient plus fortement à approuver 

les arguments proréformes que les arguments antiréformes. Ils appuient surtout l’argument du trop 

grand nombre d’exceptions dans l’APP (58,4 %), et le moins l’affirmation du faible nombre de fautes 

d’APP par les gens en général (5,4 % d’entre eux) et celle de la perfection grammaticale devant être 

maintenue (9,6 % d’entre eux). Il semble donc que ce qui différencie principalement ce groupe du 

groupe pro-RAPP est la conception selon laquelle la langue évolue, que les témoins neutres appuient 

dans une bien moindre mesure. De plus, les témoins neutres approuvent dans une plus grande 

mesure les arguments antiréformes Ce n’est pas nécessaire de réformer l’accord du PP : il faut juste 

que les règles soient mieux enseignées et Je trouve déjà les règles actuelles assez difficiles, alors ça 

serait encore plus mélangeant s’il y avait de nouvelles. 

Enfin, les témoins opposés à la RAPP souscrivent le plus à l’idée selon laquelle il suffirait de 

mieux enseigner les règles de l’APP (80,9 % d’entre eux), celle selon laquelle la simplification de l’APP 

correspondrait à un nivèlement vers le bas (77,7 % d’entre eux) et à de la paresse intellectuelle 

(72,1 % d’entre eux), et celle selon laquelle la RAPP occasionnerait plus d’ambiguïté linguistique 

(70,3 % d’entre eux). L’argument auquel ce groupe souscrit le moins est Je ne maitrise pas bien les 

règles actuelles du PP, alors j’aimerais que ce soit plus simple (2,7 % d’entre eux), ce qui n’est pas 

surprenant considérant l’utilisation du superlatif « plus simple », qui a une connotation négative chez 

les témoins opposés à la RAPP. Les réticences de ce groupe tiendraient donc particulièrement de 

l’idée dominante selon laquelle les règles sont mal enseignées et de la crainte de voir le français être 

dénaturé ou perdre de sa valeur. 

Le but de cette question était d’approfondir la compréhension du débat entourant la RAPP en 

consignant quels arguments courants étaient les plus approuvés par les témoins de l’enquête. Il s’est 

avéré que ces derniers sont largement en désaccord avec l’idée selon laquelle les fautes d’APP ne 
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sont pas répandues, et qu’une nette majorité de témoins considère que la grammaire doit évoluer 

avec la langue (sans tous être pro-RAPP pour autant). Il a aussi été démontré que plus les témoins 

sont proréformes, plus ils tendent à approuver les arguments proréformes et moins ils tendent à 

approuver les arguments antiréformes, et inversement, tendance qui révèle une cohérence 

idéologique au niveau du groupe. Toutefois, cette cohérence n’est pas aussi manifeste au niveau 

individuel : outre au sein des petits bastions fermement proréformes et fermement antiréformes, les 

attitudes des individus sont généralement nuancées. Enfin, pris individuellement, les arguments 

proréformes ont généralement des taux d’approbation supérieurs à ceux du camp antiréforme, ce 

qui indique que, hors contexte, les arguments proréformes convaincraient le plus les témoins. 

En complément de l’évaluation par les témoins des arguments fréquemment utilisés dans le 

débat entourant la RAPP, examinons en dernier lieu les commentaires épilinguistiques qu’ils ont émis 

spontanément. 

3.4. Commentaires épilinguistiques argumentatifs à propos de la RAPP 

Afin d’enrichir le portrait des critères évaluatifs des témoins par rapport à la RAPP et de découvrir 

quels types d’arguments leur viennent spontanément en tête à ce sujet, je me base sur les réponses 

obtenues à la question 3.12 (Avez-vous d’autres commentaires en faveur ou en opposition à une 

réforme de l’accord du participe passé ?), ainsi que sur les commentaires portant explicitement sur 

l’APP ou la RAPP laissés par les témoins à la suite des questions 3.5, 3.6, 3.7, 3.8, 3.9, 3.10 et 3.11. À 

titre de rappel, les commentaires retenus ont été synthétisés en arguments-types, auxquels des 

codes ont été attribués en référence à une grille classificatoire59 créée dans Excel. Celle-ci a été 

dupliquée huit fois, soit une pour chacune des questions mentionnées ci-dessus, ce qui a permis la 

compilation du nombre d’occurrences de chaque argument-type pour chaque question.  

3.4.1. Description de la grille classificatoire 

Pour la conception de la grille servant à classifier les commentaires argumentatifs des témoins, j’ai 

pris pour base les résultats et classifications applicables au débat entourant la RAPP issus des travaux 

de Dister et Moreau (2009) – au sujet des arguments employés dans le débat entourant la 

féminisation des noms de métiers – et de Remysen (2011) – au sujet des arguments dans les 

chroniques de langage pour évaluer les québécismes  –, ainsi que les arguments récurrents relevés 

par Legros et Moreau (2012) en lien avec les RO (voir chapitre 1.3.1). Enfin, j'ai apporté quelques 

modifications à cette grille combinée à partir de ce que j'ai pu observer dans mes données afin de 

l’adapter à mon sujet.  

 
59 Voir l’Annexe 4. 



131 
 

   
 

Dister et Moreau (2009) proposent trois catégories d’arguments mobilisés dans le débat 

entourant la féminisation des noms de métiers, soit les arguments de type social, de type linguistique 

et de type relatif à la politique linguistique. Remysen (2011), quant à lui, distingue les arguments 

d’ordre statistique, d’ordre systémique, d’ordre communicationnel, d’ordre constatif, d’ordre 

prescriptif et d’ordre fictif, positionnés plus ou moins près du pôle linguistique et du pôle 

extralinguistique. La prise en compte de ces deux classements, des arguments principaux identifiés 

par Legros et Moreau (2012) sur les RO et par moi-même sur l’APP et la RAPP, m’a mené RAPP à la 

grille classificatoire thématique représentée au tableau 11, dont les composantes se situent sur un 

continuum entre l’objectivité et la subjectivité. 

Tableau 11 - Grille classificatoire de base pour les arguments concernant la RAPP 

 Sous-catégories d’arguments  

Linguistiques 

Descriptifs  

Sémantiques  

Systémiques  

Comparatifs  

Historico-évolutifs  

Extra-

linguistiques  

Relatifs à l’autorité linguistique  

Identitaires  

Acquisitionnels  

Sociaux  

Esthétiques  

Affectifs  

Pratiques  

 

J’ai dans un premier temps divisé les arguments selon qu’ils portaient sur des éléments 

linguistiques ou extralinguistiques afin de voir si les témoins tendraient à favoriser telle ou telle 

catégorie selon leur position favorable, neutre ou opposée à la RAPP. Dans un deuxième temps, j’ai 

subdivisé ces grandes catégories à partir des thèmes précis ressortant des commentaires récurrents à 

propos des RO et de la RAPP. Finalement, j’ai classé les arguments-types résultant de ma codification 

des commentaires retenus dans les catégories et sous-catégories appropriées. La grille classificatoire 

complète, qui comprend les arguments-types que j’ai dégagé RAPP des commentaires authentiques des 

témoins, se trouve à l’Annexe 3. 

Les arguments de type descriptif touchent à ce qui est observable dans l’usage à propos de 

l’utilisation du système grammatical. Les arguments-types le composant sont par exemple 

Concrètement, les nouvelles règles ne changeraient presque rien aux accords ; S’il y avait une 

réforme, il faudrait qu’elle respecte l’usage oral ; Cette réforme ne respecte pas l’usage oral.  
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Les arguments de type sémantique, eux, sont en lien avec la contribution de l’APP au sens de la 

phrase (en ce que l’APP éclaire le sujet ou l’objet du verbe dans la phrase), et plus précisément avec 

la crainte d’une perte de sens ou de nuances par suite de la RAPP. Cette sous-catégorie ne compte 

que des arguments-types antiréformes. 

Les arguments de type systémique concernent plutôt la logique perçue et la cohérence interne 

attribuées au système d’APP (actuel et/ou réformé). À titre d’exemples, les arguments-types Les 

règles actuelles sont illogiques et Cette réforme est trop radicale : je préfère que l’on simplifie 

seulement certains cas en font partie. 

Les arguments de type comparatif, qui ne comprennent qu’un argument-type proréforme et un 

antiréforme, comparent la simplicité de l’APP dans d’autres langues (l’anglais, l’italien, l’espagnol, 

etc.) avec celle du français pour s’en inspirer ou au contraire pour s’en éloigner. 

Par ailleurs, les arguments tels que La langue évolue, et les règles de grammaire doivent évoluer 

dans le même sens, Je respecterai la norme grammaticale quelle qu’elle soit et Il faut respecter 

l’histoire de la langue française en gardant les règles traditionnelles sont abordés comme étant de 

type historico-évolutif puisqu’ils concernent les règles grammaticales prises ponctuellement en tant 

qu’objet variable dans le temps. 

Tous ces types d’arguments ayant en commun la langue et la grammaire en tant que telles, je les 

ai assemblé RAPP sous la bannière des arguments linguistiques. 

À l’inverse, les types d’arguments n’ayant pas directement pour objet la langue ni la grammaire 

(bien que celles-ci en soient le sujet) constituent la catégorie des arguments extralinguistiques.   

Parmi ceux-ci figurent deux arguments-types culturels faisant appel à l’identité francophone. 

Tous deux (La perte des règles traditionnelles signifierait la perte d’un élément culturel francophone 

et Si on accepte une telle réforme, il n’y aura plus de limites, et la langue française deviendra 

méconnaissable) sont anti-RAPP.  

En ce qui concerne les arguments relatifs à l’autorité linguistique, ils concernent le degré 

d’intervention que les témoins attendraient de la part des décideurs. En voici trois exemples : S’il y 

avait une réforme, il faudrait éviter la période de flottement entre les nouvelles formes et les 

anciennes pour éviter la confusion ; à l’inverse, S’il y avait une réforme, il faudrait laisser la possibilité 

d’écrire selon les anciennes règles et On ne peut pas imposer ce genre de changement. 

Les arguments de type acquisitionnel, qui présentent le plus grand nombre (24) d’arguments-

types de toutes les sous-catégories, ont plutôt trait à l’apprentissage, à la transmission et à la 

maitrise des règles de l’APP. En voici quelques exemples : J’ai tellement peiné à apprendre ces règles 

que je souhaite qu’elles soient plus simples pour les générations futures ; Je maitrise les règles 

actuelles, donc je n’ai pas de préférence entre la réforme et le statut quo ; Avec un peu d’effort, il est 

possible d’apprendre les règles actuelles.  
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Les arguments de type social, eux, concernent l’accessibilité du système d’accord du PP, soit 

pour le faciliter (Simplifier l’accord du PP rendrait la langue plus accessible à tout le monde), soit pour 

s’opposer à sa modification (Il ne faut pas simplifier l’accord du PP, car ce serait du nivèlement vers le 

bas pour la langue française). Ils font surtout partie de l’argumentaire proréforme. 

Les arguments de type esthétique touchent en bonne partie le sentiment de beauté associé à la 

grammaire, voire à la complexité de celle-ci (ex : « Oui, il y a beaucoup de règles de grammaire, mais 

cela garde la langue française belle » (T837) et « [...] tout le monde peut apprendre les belles 

irrégularités de la langue française » (T54)). Ils concernent aussi l’absence de qualité esthétique 

associée aux accords effectués selon la RAPP, lesquels seraient à tout le moins « étranges », quand ils 

ne seraient pas carrément « laids » ou « épouvantables ». Toutefois, ce caractère répulsif pourrait 

n’être que temporaire, et surtout relever, comme le suggère le T844, d’une question d’habitude : 

« Les exemples montrés sont laids... Ça accroche l’œil. J’imagine qu'on s’y ferait à la longue... ». 

Les arguments de type affectif ont plutôt trait aux sentiments que suscite l’APP, dont Les règles 

actuelles de l’APP provoquent chez moi une réaction physique ou psychologique (mal de tête, 

angoisse, etc.) et au contraire La complexité de la langue est une source de plaisir ou de bonheur. 

Enfin, les arguments de type pratique concernent la pertinence et la nécessité d’une RAPP, que 

ce soit pour affirmer son caractère justifié (ex : « Je crois que cette réforme serait justifiée, puisque 

présentement ces 3 règles sont inutilement compliquées et de toutes façons [sic] très rarement bien 

appliquées surtout à l’oral. » T600) ou au contraire inutile ou non nécessaire (ex : « Accueillir de 

nouveaux mots, ça oui, mais le participe passé ne me semble pas nécessiter de réforme » T301). 

D’autres commentaires de ce type affirment plutôt la pertinence ou l’utilité des règles actuelles. 

3.4.2. Portrait d’ensemble des commentaires argumentatifs sur l’APP et la RAPP 

Parmi l’ensemble des commentaires émis par les témoins aux Q3.5 à 3.12, 462 se rapportant 

directement à la RAPP et comportant au moins une affirmation argumentative unique (c’est-à-dire 

non émise mot pour mot par le même témoin précédemment) ont été retenus. Ils ont ensuite été 

triés dans la grille classificatoire présentée ci-dessus, ce qui m’a permis de dégager 674 occurrences 

épilinguistiques argumentatives. Soulignons avant tout que la disparité entre le nombre de 

commentaires retenus et le nombre d’occurrences qui en ont été dégagées tient au fait que certains 

commentaires, comme il a été mentionné à la fin du chapitre 2, comportent plusieurs arguments-

types. Le tableau 12 ci-dessous résume les données de la grille classificatoire complète en présentant 

la répartition de ces occurrences d’arguments proréformes, ambivalents et antiréformes par 

catégorie et sous-catégorie. 
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Tableau 12 - Classification des arguments épilinguistiques spontanés des témoins 

 Sous-catégories 

d’arguments  

Occurrences 

d’arguments 

proréformes  

Occurrences  

d’arguments 

ambivalents  

Occurrences 

d’arguments 

antiréformes  

Total  

occ.  

% 

occ. 

Linguistiques 

Descriptifs  13 7 6 26 3,9 % 

Sémantiques  4 1 46 51 7,6 % 

Systémiques  31 34 98 163 24,2 % 

Comparatifs  7 0 3 10 1,5 % 

Historico-évolutifs  16 7 11 34 5 % 

Sous-total  71 49 164 284 42,1 % 

Extra-

linguistiques  

Relatifs à l’autorité 

linguistique  
0 13 14 27 4 % 

Identitaires  0 0 10 10 1,5 % 

Acquisitionnels  70 10 140 220 32,6 % 

Sociaux  25 1 17 43 6,4 % 

Esthétiques  0 5 20 25 3,7 % 

Affectifs  0 0 21 21 3,1 % 

Pratiques  8 9 27 44 6,5 % 

Sous-total  103 38 249 390 57,9 % 

Total occurrences  174 87 413 674 100,1 % 

 

On remarque dans un premier temps que la catégorie des arguments extralinguistiques 

comporte la majorité des occurrences (57,9 %). Du point de vue attitudinal, la plupart des 

occurrences (61,3 %) correspondent aux arguments de type antiréforme, soit 2,4 fois plus que les 

occurrences proréformes (25,8 %), et 4,8 fois plus que les occurrences ambivalentes (12,9 %). La 

prévalence des arguments antiréformes, bien que plus nombreux que les autres, n’est toutefois pas 

révélatrice en soi puisque, lorsque des attitudes sont exprimées explicitement, elles tendent à 

surtout être négatives ou à tout le moins en opposition à l’objet (Garett 2010). En général comme 

dans cette étude, les individus tendent plus et plus fortement à exprimer leur désaccord que leur 

accord. 

On observe dans un deuxième temps que les douze sous-catégories de la grille d’analyse 

présentent des fréquences très différentes. Les sous-catégories les plus fréquentes – tous points de 

vue confondus – sont celles des arguments extralinguistiques acquisitionnels (près du tiers des 

occurrences) et des arguments linguistiques systémiques (près du quart). La récurrence des premiers 

n’est pas sans rappeler la (relativement) forte approbation obtenue par l’affirmation Ce n’est pas 

nécessaire de réformer l’accord du PP : il faut juste que les règles soient mieux enseignées à la Q3.11 

chez les témoins opposés à la RAPP. Cette idée semble donc profondément ancrée dans l’imaginaire 

linguistique des témoins, et surtout dans l’idéologie anti-RAPP. En ce qui concerne les arguments 
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linguistiques systémiques, ils dénotent dans l’ensemble un fort attachement à l’aspect analytique de 

la grammaire française – quel que soit le point de vue sur la RAPP. Dans ce sens, il pourrait être 

question d’une idéologie unificatrice de la logique interne de la langue et de la grammaire françaises.  

En contraste, les sous-catégories les moins évoquées dans le corpus de commentaires-

arguments sont celles des arguments extralinguistiques identitaires et linguistiques comparatifs. Ces 

derniers – d’ailleurs uniquement utilisés pour s’opposer à la RAPP – associent la langue, la grammaire 

française ou l’APP directement à la culture québécoise ou à la culture francophone, et font sourdre la 

crainte de voir la RAPP éliminer une composante culturelle francophone. Quant aux arguments 

comparatifs – surtout utilisés pour appuyer la RAPP –, ils valorisent le plus souvent d’autres langues 

romanes n’accordant pas le PP. Les arguments comparatifs antiréformes marquent quant à eux une 

crainte ou un refus de rapprochement avec la grammaire anglaise. Les arguments proprement 

expérientiels (l’identité, l’affect, le sens esthétique), les quelques arguments envisageant 

objectivement la langue (par la comparaison et la description de son système) et ceux concernant les 

instances pouvant décider d’une réforme ne semblent toutefois pas participer d’idéologies ou de 

conceptions très répandues concernant la RAPP.  

La comparaison des fréquences obtenues par point de vue sur la RAPP s’avère également un 

terrain fertile. Les occurrences de commentaires-arguments proréformes comme antiréformes sont 

majoritairement d’ordre extralinguistique (59,2 % d’entre elles), alors qu’un peu plus de la moitié 

(56,3 %) des occurrences neutres/ambivalentes sont d’ordre linguistique. Ainsi, les arguments des 

camps opposés porteraient majoritairement sur le contexte humain entourant le système 

grammatical dans lequel existe l’objet linguistique (l’APP) plutôt que sur ce dernier en tant que tel. 

Notons au passage que plusieurs recherches à propos des attitudes entourant la féminisation et les 

RO soulignent également que les arguments employés dans le cadre de ces débats sont surtout de 

nature extralinguistique (voire idéologique) plutôt que linguistique (dont Dister et Moreau 2009, 

Moreau 2014, Michel 2016). 

Au sein des occurrences proréformes, la sous-catégorie la plus productive est celle des 

arguments extralinguistiques acquisitionnels (40,2 % des occurrences proréformes), marquée par la 

volonté de faciliter l’apprentissage et l’utilisation de l’APP. À l’inverse, les sous-catégories des 

arguments relatifs à l’autorité linguistique et celles des arguments identitaires, esthétiques et 

affectifs ne sont pas du tout évoquées en faveur de la RAPP.  

Parmi les occurrences antiréformes, les arguments extralinguistiques acquisitionnels, marqués 

par le désir de voir la performance et la compréhension grammaticale augmenter, sont également les 

plus évoqués, quoique dans une moins forte proportion (33,9 % des occurrences antiréformes). Les 

arguments linguistiques systémiques, teintés d’un respect du « génie de la langue », y figurent 

fréquemment aussi (23,7 %). Toutes les sous-catégories sont représentées dans l’argumentaire 
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antiréforme, mais les deux moins fréquentes sont celles des arguments linguistiques comparatifs 

(0,7 % des occurrences antiréformes) et descriptifs (1,5 %), et extralinguistiques identitaires (2,4 %), 

et historico-évolutifs (2,7 %). En fait, les arguments antiréformes présenteraient le plus de sous-

catégories argumentatives (et d’ailleurs d’arguments-types), et seraient les seuls à employer 

(quoique rarement) des considérations affectives et identitaires comme base argumentative. Ces 

constats soulignent la prééminence du système grammatical en place dans un système de valeurs 

partagées par plusieurs témoins n’approuvant pas la RAPP. 

Pour ce qui est des occurrences ambivalentes, c’est la sous-catégorie des arguments 

linguistiques systémiques (39,1 % d’entre elles) qui prévaut, où est surtout mis de l’avant le désir du 

maintien ou de l’augmentation de la logique interne du système grammatical. À l’inverse, les sous-

catégories d’arguments linguistiques comparatifs, extralinguistiques identitaires et affectifs n’y sont 

pas représentés (et les sous-catégories d’arguments linguistiques sémantiques et extralinguistiques 

sociaux, à peine). Incidemment, c’est le point de vue qui présente le plus fort pourcentage 

d’occurrences relatives à l’histoire et surtout (en quantité comme en variété d’arguments-types) à 

l’autorité linguistique. Cette tendance est fort révélatrice pour qui cherche à connaitre les sources de 

tergiversation à propos de la RAPP : pour soutenir une telle réforme, plusieurs auraient besoin de 

l’assurance de paramètres de mise en place précis et intelligibles. Pour certains, cela implique une 

tolérance claire pour l’ancien et le nouveau système d’accord ; pour d’autres, un passage net au 

nouveau système, sans période de flottement. Notons que, malgré une apparente contradiction, ces 

perspectives peuvent être réconciliables grâce à un compromis dont la clarté paramétrique 

constituerait l’aspect unificateur. 

Identifions à présent les arguments-types les plus évoqués dans le corpus grâce aux tableaux 13, 

14 et 15 ci-dessous, où ils sont présentés en ordre décroissant de fréquence.  

Tableau 13 - Arguments-types anti-RAPP les plus évoqués du corpus 

Arguments-types anti-RAPP N occ. 

Cette réforme est illogique. 28 

Les règles actuelles sont logiques. 25 

Cette réforme n’est pas assez radicale : il faudrait simplifier encore plus. 23 

Cette réforme n’est pas plus simple. 20 

Les nouvelles règles occasionneraient une perte de sens. 20 

Les règles actuelles ne sont pas si compliquées. 19 

Cette réforme est inutile ou n’est pas nécessaire. 19 

J’aime mieux qu’il n’y ait pas de nouvelles règles car je préfère les règles que j’ai apprises60. 18 

Les nouvelles règles du PP créeraient des phrases ambigües. 18 

Simplifier l’accord du PP serait du nivèlement vers le bas pour la langue française.  17 

Réformer l’accord du PP ne changera rien au nombre de fautes que font les gens. 17 
 

 
60 Les accords actuels ont été respectés dans le questionnaire de l’enquête. 
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Sans surprise, on constate que les arguments-types les plus évoqués exposent des 

préoccupations liées à la logique du système (et plus spécifiquement à son maintien), arguments 

précédemment évoqués et semblant découler d’une conception selon laquelle la langue est un 

système hermétique, donc immuable.  

Notons par ailleurs que l’argument-type en troisième position est « anti-RAPP » au sens où il 

marque une opposition à la RAPP présentée tout en étant en faveur d’une réforme encore plus 

radicale de l’APP, ce qui lui concède un statut particulier au sein du point de vue global opposé à 

cette réforme. En outre, la prévalence d’un tel argument rappelle la grande part de commentaires 

anti-RO dus à la perception d’incomplétude ou au manque de radicalité des rectifications apportées.  

Le quatrième argument-type anti-RAPP le plus fréquent, qui pose que la simplicité prétendue de 

la RAPP n’est pas avérée, est en quelque sorte complémenté par le sixième, qui pose que les règles 

actuelles ne sont pas si compliquées. Tous deux révèlent une conception de la simplicité comme 

résidant dans le maintien des règles actuelles, autrement dit le statut quo. Ce, alors que pour 

d’autres la simplicité résiderait plutôt dans des règles nouvelles mais comptant moins d’exceptions 

que les actuelles.  

La peur d’une perte de sens entrainée par des règles moins nuancées s’avère également une 

préoccupation importante concernant la RAPP, ce qui fait notamment écho à la précision et la 

rigueur qu’attribuent beaucoup de témoins à la grammaire française, ainsi que leur attachement à 

celles-ci. À ce propos, rappelons qu’à la Q2.1 (voir la section 2.2.1 du présent chapitre), l’épithète 

rigoureuse a été sélectionnée par 43,8 % des témoins comme faisant partie de celles qui 

représenterait le mieux leur perception de la grammaire française. Cette caractéristique semble donc 

bien ancrée dans l’imaginaire linguistique des témoins. 

En ce qui concerne l’argument-type selon lequel la RAPP ne serait pas nécessaire, il est surtout 

utilisé après la Q3.10 (où on demandait l’avis des témoins à propos de la règle3). D’un côté parce que 

cette règle semble pour plusieurs apporter une complication additionnelle, et de l’autre parce que 

cette règle est presque identique à la norme actuelle, comme le sous-entend ce témoin : « Encore 

une fois, j’ai l’impression qu'on change 4 trente sous pour une piasse. On devra tout de même se 

poser toutes sortes de questions qui ne simplifieront pas l’écriture. » (T635). D’autres trouvent la 

RAPP en général inutile parce que les outils technologiques d’aide à la correction suffiraient à 

gommer ce type d’erreurs, et d’autres encore parce qu’il y aurait d’autres problématiques (non 

spécifiées) à examiner en priorité. 

  Soulignons par ailleurs que l’argument-type J’aime mieux qu’il n’y ait pas de nouvelles règles 

car je préfère les règles que j’ai apprises se distingue des autres par son expression ouverte de 

l’importance accordée à la préservation des acquis au niveau individuel. Il est intéressant que 

18 témoins différents (aucune de ces occurrences ne figurait dans un même commentaire 
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épilinguistique) aient spontanément exprimé (plus tôt dans le questionnaire) cette attitude 

fortement marquée par la peur du changement et de ses conséquences. 

En outre, les ambigüités qu’occasionnerait la RAPP seraient inacceptables pour plusieurs 

témoins, qui y voient souvent un potentiel d’erreur d’interprétation (« Dans le deuxième exemple, la 

personne ne s’est pas lavée en entier, elle n’a lavé que son visage. Imaginez ce que cela donnerait 

avec des verbes comme ‘’permettre’’ ou ‘’donner’’. » (T319)), de confusion (entre le sujet et le 

complément direct) et de « difficulté de compréhension » (T26), argüant par exemple qu’« [i]l est 

vrai que ce serait plus simple et plus rapide[,] mais au détriment de la clarté du texte » (T617). Il est 

d’ailleurs particulièrement intéressant que plus d’un ait cité le fameux exemple antiréforme « La 

mort de l’homme que j’ai tant désiré(e) » pour exprimer leur opposition à la RAPP, dont deux sans 

aucun contexte – ce qui confirme que cet exemple sert parfois d’argument à part entière.  

Ayant déjà amplement discuté de la question du nivèlement vers le bas, intéressons-nous en 

dernier lieu à l’affirmation selon laquelle la simplification de l’APP ne réduirait pas le nombre de 

fautes que font les gens. Celle-ci répond à une idée proréforme voulant que la simplification de l’APP 

réduirait la quantité de fautes d’APP avec le système d’accord actuel, idée qui ne serait toutefois, 

d’après Mario Désilets, ni à la base de la réflexion proréforme ni vraiment fondée, puisque,  

[…] lorsque les élèves font des erreurs, cela concerne plus souvent les cas les plus réguliers […]. 

La réforme n’y changera sans doute pas grand-chose, mais elle rendra plus aisée la 

compréhension de leurs erreurs par les élèves, puisqu’ils auront seulement deux cas à vérifier 

(Désilets 2019). 
 

Le témoin T75 souligne à ce propos que la réduction des fautes d’APP ne serait pas si notable puisque 

« […] ces personnes font généralement autant d'erreurs d'autres natures (homophones, accord des 

noms, etc.) […] ». Une comparaison pré- et post-réforme ne pourra pas être effectuée tant que la 

réforme n’aura pas été mise en place, mais il est permis de croire, comme le propose Désilets (2019), 

que la réduction de la charge cognitive que permettrait une simplification des règles à apprendre et à 

appliquer puisse entrainer une meilleure performance orthographique d’ensemble. 

Du côté des arguments-types proréformes, seuls cinq comportent au moins dix occurrences. 

Observons-les grâce au tableau 14 ci-dessous pour mieux comprendre la base de cet argumentaire. 

Tableau 14 - Arguments-types pro-RAPP les plus évoqués du corpus 

Arguments-types pro-RAPP N occ. 

Ce serait plus simple d’écrire sans fautes avec ces nouvelles règles. 18 

Les règles d’accord du PP sont trop complexes. 18 

L’accord du PP serait plus logique avec cette réforme. 14 

La langue évolue et les règles de grammaire doivent évoluer dans le même sens. 13 

Les règles actuelles sont mal maitrisées par beaucoup de gens, alors il faudrait les simplifier. 10 
 

Il est très révélateur que les deux arguments-types spontanés les plus fréquents concernent la 

complexité du système d’APP – d’un côté pour exprimer le souhait de la réduire, d’un autre 
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simplement pour l’exposer. Notons d’ailleurs que Ce serait plus simple d’écrire sans fautes avec ces 

nouvelles règles s’oppose directement à un des arguments-types antiréformes les plus fréquents, soit 

Cette réforme n’est pas plus simple (voir le tableau 13) : c’est là un bel exemple d’approches 

idéologiques fondamentalement différentes, donc vraisemblablement irréconciliables. 

Ensuite revient la préoccupation d’ordre logique, quoique cette fois en faveur de la réforme, et 

plutôt dans le sens de la régularité du système que de la conformité du système au « bon sens », 

comme le révèlent les commentaires-arguments en question. Un seul témoin explique en quoi la 

règle du non-accord des PP auxiliés par avoir en particulier serait plus logique avec la RAPP : « Un 

participe passé invariable avec l'auxiliaire avoir (comme c'est le cas en espagnol avec haber) serait un 

système cohérent et pertinent pour une langue d’origine latine » (T391). En contraste, l’accord 

systématique des PP auxiliés par être serait plus logique avec la RAPP, « […] dans la mesure où la 

règle de base [avec l’auxiliaire être] est que le participe s'accorde en genre et en nombre avec le 

sujet » (T216). C’est d’ailleurs un point de vue que partagent d’autres témoins commentateurs, 

notamment « […] à cause de la primauté du sujet dans la phrase […] » (T496), ce qui peut « […] 

contribuer à l’intelligibilité du texte (plus facile de trouver les référents) » (T224). Enfin, seul un 

témoin explique (une certaine réserve), comment la RAPP augmenterait la logique de l’accord des PP 

employés seuls : « Logique: un adjectif souligne l’état des personnes, alors que dans les autres cas il 

s’agirait d'une action (quoique ici, pour fini/s, c’est encore discutable...) » (T183). 

Ayant déjà largement discuté de l’évolution de la grammaire pour suivre celle de la langue, 

abordons pour finir la simplification de l’APP pour le bénéfice des gens (présumés nombreux) ne le 

maitrisant pas. Cet argument-type est révélateur d’une idéologie sous-jacente à une certaine partie 

du camp proréforme, que l’on pourrait dire « de l’égalité grammaticale ». 

Quant aux arguments-types ambivalents, seuls deux comptent au moins dix occurrences, ainsi 

présentons les cinq autres arguments les plus fréquents ci-dessous au tableau 15 malgré leur faible 

quantité d’occurrences. 

Tableau 15 - Arguments-types ambivalents les plus évoqués du corpus 

Arguments-types ambivalents N occ. 

D’accord pour une réforme de l’accord du PP, mais pas celle-ci. 20 

D’accord pour la réforme, mais seulement si les règles sont logiques. 13 

Je ne trouve pas pertinent de se pencher sur cette problématique : selon moi, ce n’est pas une priorité. 8 

S’il y avait une réforme, il faudrait qu’elle respecte l’usage oral. 7 

S’il y avait une réforme, il faudrait éviter la période de flottement entre les nouvelles formes et les 
anciennes pour éviter la confusion. 

7 

 

Ainsi, l’argument ambivalent le plus fréquent montre une disposition à approuver une réforme 

de l’APP, mais différente de celle qui avait été présentée – parfois avec une préférence pour une 

RAPP moins radicale, et parfois l’inverse. 
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Encore une fois, la préoccupation logique se fait sentir, mais cette fois en tant que condition 

plutôt que jugement quant à la logique actuelle ou à celle de la RAPP.  

En ce qui concerne l’idée selon laquelle une RAPP ne serait pas prioritaire, un témoin explique 

qu’il faudrait plutôt « […] réformer en profondeur l’orthographe avant de s'attaquer aux participes 

passés » (T651), alors qu’un autre juge « […] qu’il serait plus intéressant d'investir du temps et de 

l'énergie à réfléchir à notre rapport à la langue » (T167), et qu’un autre affirme qu’« [… i]l existe un 

paquet d’autres règles ou d’exceptions que pratiquement personne ne connaît et qui pourrait [sic] 

être éliminées sans conséquences importantes avant de toucher à celle-là » (T30).   

Parmi ceux qui préfèreraient des règles d’APP reflétant l’usage oral, un témoin prône cette 

approche pour « […] enfin de passer du temps à des choses plus utiles en français » (T215), et un 

autre explique que l’« […] on devrait se baser sur l’oral pour déduire des règles et non imposer des 

règles qui éloignent la langue écrite de la langue parlée […] » (T489). Beaucoup de philologues, de 

linguistes et d’autres passionnés de langue se sont penchés sur la question de l’écriture « au son » à 

travers l’histoire de la langue française, mais ils se sont heurtés à bon nombre d’entraves, dont 

notamment la variation phonologique d’une région à une autre, d’une situation communicationnelle 

à une autre, voire d’un individu à un autre (Gaucher 2013). De fait, une écriture « au son » implique 

forcément des choix, qui favorisent une variété ou une autre, pouvant ainsi susciter un fort 

mécontentement. Cela étant dit, l’APP aujourd’hui n’est audible que dans certaines régions, ainsi 

peut-être n’est-ce pas un obstacle insurmontable dans le cas de cet objet linguistique. 

La question de la période de flottement entre un ancien système orthographique et un nouveau 

a déjà été mentionnée comme préoccupation, surtout chez les témoins ambivalents. Or le 

dénombrement des occurrences en faveur d’un flottement et en opposition à un flottement ne 

permet pas de dégager une approche valorisée par le plus de témoins. Il serait intéressant de 

questionner les témoins d’une nouvelle enquête à ce sujet. 

Plusieurs (pré)conceptions récurrentes ont été relevées dans la présente section. Les idées selon 

lesquelles la RAPP entrainerait un nivèlement vers le bas et des phrases ambigües, et consisterait en 

de la paresse intellectuelle semblent faire partie intégrante de l’imaginaire linguistique antiréforme, 

présumément en raison de leur relayage dans les médias, puissants vecteurs d’idéologies 

linguistiques (Remysen 2011, Klinkenberg 2013). En outre, certaines idées saillantes relevant des 

deux camps se sont avérées potentiellement conciliables. C’est le cas par exemple de la 

(pré)conception proréforme selon laquelle on passe trop de temps à l’école à apprendre l’APP et de 

celle antiréforme selon laquelle on n’enseigne pas adéquatement l’APP. Il en va de même pour l’idée 

selon laquelle les gens font beaucoup de fautes d’APP et selon laquelle la complexité de la langue en 

fait la beauté. À l’opposé, certaines idées fréquemment évoquées demeurent fondamentalement 

opposées l’une à l’autre, comme c’est le cas de la position suivant laquelle une RAPP doit être moins 
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radicale (par le maintien des règles générales et la régularisation de certaines sous-règles ou 

exceptions) et de celle suivant laquelle une RAPP doit être plus radicale (par le non-accord 

systématique de tous les PP). On a également noté l’importance qu’accordent beaucoup de témoins 

tous azimuts à la logique interne du système d’APP, ce qui en fait une condition importante pour 

l’acceptabilité de la RAPP, et qui s’avèrera un élément-clé à prendre en compte dans l’éventuelle 

élaboration et diffusion de celle-ci. 

Les critères évaluatifs des témoins de cette enquête à l’égard de la RAPP se sont donc révélés, 

directement et indirectement, similaires à celles de professionnels s’intéressant de près à la 

question, dont Béguelin (2002), Gruaz (2009), Pellat (2013). 
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Conclusion 
 

Bien qu’aucun projet de réforme de l’APP n’ait réellement porté fruit jusqu’à maintenant, nous avons 

vu que d’autres réformes ou changements dans la langue (notamment la féminisation des textes et 

les RO de 1990) s’opèrent avec différents degrés de succès depuis la seconde moitié du 20e siècle. La 

question des interventions sur la langue soulève d’ailleurs une vague d’intérêt à l’heure actuelle dans 

certaines franges de la population. Il n’est donc pas exclu qu’un nouveau décret grammatical visant à 

réformer l’APP soit émis au cours des années à venir. Toutefois, une telle mesure devra respecter 

quelques critères pour connaitre un appui important de la part des instances officielles et surtout de 

la communauté francophone pour avoir quelque chance de succès que ce soit.   

La présente étude visait prioritairement à évaluer dans quelle mesure un tel appui existe au 

Québec, et sur quelles idéologies en matière de la langue reposent les attitudes des témoins à l’égard 

de la RAPP. Pour y parvenir, j’ai mené une enquête par questionnaire auprès de 868 témoins âgés de 

16 à 90 ans, dont la presque totalité a le français comme langue maternelle et a passé la majorité de 

sa vie au Québec. Mon échantillon est en grande partie composé de gens détenant ou complétant 

une formation universitaire, ayant suivi des études postsecondaires en langue et/ou occupant un 

métier directement lié à la langue française.  

 

Quelle est l’attitude globale de l’échantillon à l’égard de la RAPP ? 

Il s’avère que l’opinion est assez partagée concernant l’idée générale de la RAPP. D’ailleurs, un 

cinquième des témoins sont neutres ou ambivalents à son égard – souvent, semble-t-il, par manque 

de connaissances sur le sujet. 

En ce qui concerne les règles spécifiques de la RAPP, la règle de l’accord systématique des PP 

auxiliés par être (incluant tous les verbes pronominaux) est la plus approuvée des trois règles 

proposées aux témoins, avec une légère majorité d’appuis. Néanmoins, bon nombre de témoins s’y 

opposent tout à fait, notamment en raison du manque de logique qu’ils y perçoivent. Advenant la 

mise en place de la RAPP, cette règle risque donc d’être bien acceptée par la population, mais de 

rencontrer une très forte opposition dans les médias en raison de la grande propension des individus 

complètement en désaccord avec un changement linguistique de partager leur position dans la 

sphère publique. En contraste, la règle qui concerne les PP seuls (l’accord en genre et en nombre des 

PP à valeur adjectivale avec le nom ou pronom qualifié, et le non-accord des PP à valeur adverbiale, 

prépositionnelle ou conjonctive) occasionne le plus fort taux de désaccord et cause le plus de 

confusion et d’ambivalence, bien que plusieurs témoins (pro- comme antiréformes) lui reconnaissent 



143 
 

   
 

un caractère très logique. La règle du non-accord systématique des PP auxiliés par avoir, qui 

représenterait, statistiquement, le plus grand changement réel dans les accords, est approuvée par 

un peu moins de la moitié des témoins. Il semble donc y avoir un intérêt pour une RAPP qui soit 

« douce », compréhensible et logique. 

 

Qui tend le plus à approuver et à désapprouver la RAPP, et pourquoi ? 

Nous avons remarqué que certaines catégories de témoins sont plus enclines à appuyer la RAPP et 

d’autres à s’y opposer. Effectivement, l’âge et le niveau d’éducation, et plus encore la formation 

postsecondaire en langue, le type d’occupation et l’appartenance professionnelle des témoins sont 

des facteurs pouvant influencer leur niveau d’accord à la RAPP.  

Les témoins en cours de formation universitaire ou activement sur le marché du travail, surtout 

dans le secteur de l’enseignement, du droit et du travail social, ainsi que les témoins détenant une 

formation postsecondaire dans un domaine lié à la langue, sont plus susceptibles d’approuver la 

RAPP. Plus précisément, les témoins œuvrant ou ayant œuvré en terminologie, en conseil 

linguistique ou en enseignement du français, ou ayant étudié dans des domaines connexes, tendent 

même fortement à l’approuver. Ces derniers pourraient ne pas s’inquiéter d’une RAPP en raison de la 

sécurité linguistique découlant de leur niveau de spécialisation, voire y être favorables, en raison 

d’un souhait de rationalisation du système découlant de la vision descriptive de la norme ayant 

vraisemblablement été véhiculée au cours de leur formation et dans leur milieu de pratique. Les 

personnes enseignant le français, constatant quotidiennement l’échec de l’APP actuel, appuieraient 

surtout la RAPP pour employer une partie du temps passé à enseigner l’APP sur d’autres sujets jugés 

plus cruciaux. À l’inverse, les témoins ayant moins besoin de maitriser l’APP dans leur vie 

professionnelle – qu’ils soient à la retraite ou qu’ils occupent des métiers n’exigeant pas de 

connaissances pointues de l’APP – ont généralement moins tendance à approuver la RAPP.  

Par ailleurs, nous avons noté que les témoins actifs sur le marché du travail (ou en âge de l’être) 

tendent globalement à être plus favorables à la réforme que les témoins les plus âgés et que ceux de 

16 à 19 ans. Ces deux grands groupes d’âge tendent en effet un peu plus à afficher des attitudes 

linguistiques conservatrices que la moyenne, notamment par crainte de perdre leurs acquis. Cette 

attitude, peut-être surprenante chez les plus jeunes, pourrait découler du fait que ces derniers sont 

encore en train d’acquérir la norme standard, que leur connaissance et leur performance 

grammaticale rapportée sont inférieures à la moyenne de l’échantillon, et que leur imaginaire 

linguistique est soumis à de nombreuses influences idéologiques (parents, enseignantes et 

enseignants, domaines d’études, milieux de stage, milieux de vie et de travail auxquels ils aspirent, 

amitiés, etc.). Le tout peut contribuer à un sentiment d’instabilité dans le marché linguistique, et par 

conséquent à un certain conservatisme linguistique. 
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Cette observation sur la stabilité du statut sociolinguistique est d’ailleurs confirmée par le fait 

que les témoins plus éduqués, formés en langue au niveau postsecondaire et ayant un métier lié à la 

langue française tendent respectivement à être plus favorables à la RAPP.  

En outre, nous avons pu observer différentes données intéressantes quant à la relation des 

témoins à la norme grammaticale de référence. D’une part, il en ressort que les témoins sont 

généralement attachés à la norme établie ; que certains, même, affectionnent sa complexité, et 

qu’ils craignent que la langue française ne périclite ou qu’elle soit avilie par la modification de son 

orthographe. Il découle de ces sentiments diverses attitudes linguistiques, notamment le purisme 

linguistique, qui est explicite et très répandu chez les non-linguistes. Ce purisme s’adjoint souvent de 

l’association de la maitrise de l’orthographe à une valeur morale – et, à l’inverse, de l’association de 

sa non-maitrise à un défaut moral assimilé à de la paresse. En résultat, la crainte de faire des fautes 

et d’être mal perçu ou perçue par d’autres francophones est prépondérante. Ainsi, le sentiment de 

stabilité dans le marché linguistique entrainé par l’impression de compétence et de connaissance à 

propos d’un objet linguistique tendrait-il souvent à s’accompagner d’une impassibilité face à la 

possibilité que cet objet évolue, et le sentiment d’instabilité, d’une crainte face à la même évolution 

et par conséquent d’une résistance à son égard.  

Dans le même ordre d’idées, il semble exister un lien entre une compétence perçue comme 

moindre, une attitude négative vis-à-vis de la grammaire et une attitude positive vis-à-vis de la RAPP, 

car plus les témoins appuient la RAPP, moins ils tendent à aimer la grammaire, et plus ils estiment 

faire de fautes d’APP. À l’opposé, une évaluation positive de la grammaire (à laquelle contribue sans 

doute le fait de se percevoir comme compétent dans cette discipline) participerait d’un attachement 

à la norme grammaticale existante, et par conséquent à un refus de voir cette norme changer et de 

modifier ses pratiques. Notons toutefois que les gens formés dans le domaine de la langue tendent à 

la fois à avoir une très bonne connaissance de la grammaire et à être plus favorables à la RAPP. Ainsi, 

la très bonne connaissance rapportée de la grammaire (qui n’est pas nécessairement associée à une 

évaluation positive de la grammaire) tendrait à s’adjoindre d’opinions polarisées (très favorables ou 

très défavorables) à l’égard de la RAPP.  

En outre, soulignons que les individus les plus formés en langue ne tendent pas à s’intéresser à 

la même grammaire que ceux qui ne détiennent pas de telle formation : les gens ayant étudié en 

linguistique, notamment, s'intéressent avant tout à la norme descriptive (l'ensemble des règles 

(mouvantes) permettant de former des énoncés cohérents dans la langue), alors que les autres 

s'attachent surtout à la norme prescriptive (la grammaire en tant qu'ensemble fixe et sacralisé). Or 

l’intérêt particulier pour l’un ou l’autre de ces types de grammaires implique des approches 

différentes vis-à-vis du changement de celles-ci, et n'entrainent donc pas les mêmes attitudes. De 

fait, une approche descriptive de la grammaire conduirait le plus souvent à un accueil du 
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changement de la grammaire de l’usage courant et, plus tard, du changement de la grammaire de 

référence. À l’inverse, une approche prescriptive mènerait souvent au rejet du changement de la 

norme de référence. 

 

Peut-on établir un parallèle entre les attitudes et arguments entourant différents changements 

orthographiques et linguistiques ? 

Nous avons constaté que le fait d’approuver la RAPP tendait à aller de pair avec un plus fort appui 

aux RO et, dans une moindre mesure, à la féminisation. Il semble effectivement que ces 

changements linguistiques planifiés, qui ont en commun le souhait de la régularisation du système 

linguistique français, tendent à être approuvés par un certain ensemble d’individus partageant des 

valeurs communes cumulant en une idéologie d’égalité linguistique. Comparativement, peu de 

témoins unis par un désir de préserver la norme linguistique standard actuelle s’opposent en totalité 

aux trois réformes.  

D’un côté des trois débats se trouve l’enthousiasme vis-à-vis des projets de réformes 

linguistiques – lequel serait essentiellement motivé par une idéologie d’égalité sociolinguistique 

(Keller 1999, Gaucher 2013) – et de l’autre, les résistances à l’implantation de réformes linguistiques, 

dont la source consisterait en un lot de craintes (Legros et Moreau 2012) alimentées par les 

idéologies linguistiques des francophones. Or plusieurs craintes se trouvant au cœur de 

l’argumentaire opposé à ces différents changements linguistiques sont très similaires. C’est le cas de 

la crainte de l’appauvrissement ou du dénaturement de la langue, liée à celle de la perte de repères 

étymologiques ; du refus d’apprendre une nouvelle forme lexicale, graphie ou règle ; de la crainte de 

sembler faire de fautes, qui résulterait d’une part de la méconnaissance des bonnes pratiques, et de 

l’autre du désir de se conformer aux pratiques courantes dans son milieu. À ces craintes communes 

s’ajoutent, pour la RAPP, la crainte d’un nivèlement vers le bas et celle d’une perte de sens ou de 

précision.  

L’idéologie du standard semble avoir une forte emprise sur l’argumentaire anti-RO et anti-RAPP, 

mais il n’en va pas de même pour l’argumentaire de la féminisation, pour laquelle la demande sociale 

était si forte qu’elle a passé outre les résistances initiales. L’idée d’une régularisation de 

l’orthographe grammaticale poserait un problème à beaucoup parce qu’elle met à mal les idéologies 

linguistiques associées à la maitrise de l’orthographe, notamment le « mythe de l’orthographe » 

(Gruaz 2009), qui implique qu’une seule façon d’écrire « saine » existe, et que tout ce qui y déroge 

est inacceptable. L’ordre sociolinguistique établi serait donc ébranlé par une régularisation de 

l’orthographe (lexicale ou grammaticale), car la valorisation de la complexité fait de la maitrise de 

l’orthographe un symbole de haut statut sociolinguistique. Étant donné que la bonne connaissance 

des normes prescriptives (notamment les règles de l’APP) est dans l’imaginaire linguistique 
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francophone et québécois un gage de prestige, d’intelligence et de haut statut dans le marché 

linguistique (Gaucher 2013), l’orthographe, porte-étendard des normes prescriptives, est mythifiée, 

et sa maitrise constitue une source de fierté (individuelle, communautaire, nationale, internationale). 

À l’opposé, sa non-maitrise est source de jugements de valeur négatifs (Gaucher 2013) et de 

réactions émotives pouvant aller jusqu’à l’insulte. Sa maitrise serait donc très utile dans le marché 

linguistique afin de s’assurer un bon statut sociolinguistique, et bon nombre de témoins ne semblent 

pas prêts à risquer ce statut souvent durement acquis. 

 

Le Québec semble-t-il donc prêt à adopter la RAPP ?  

D’une part, la RAPP est encore relativement peu connue du grand public, bon nombre de réticences 

et de craintes idéologiquement teintées semblent ancrées dans l’imaginaire linguistique franco-

québécois, et les arguments spontanés des témoins sont majoritairement antiréformes. D’autre part, 

certains groupes militent activement en faveur de la RAPP, et nous avons vu que les arguments 

proréformes proposés hors contexte aux témoins suscitent plus d’approbation que les arguments 

antiréformes, ce qui pourrait indiquer qu’il s’agit d’un terrain fertile. Cela étant dit, il ne faut pas non 

plus sous-estimer l’écart entre l’appui théorique à la RAPP et son éventuelle mise en application 

concrète, qui pourrait s’avérer moindre qu’anticipé pour les raisons évoquées à la section 3.1 du 

chapitre des résultats.  

Compte tenu des pressions de certains groupes, qui font de la RAPP un sujet de plus en plus 

d’actualité (à tout le moins dans les milieux langagiers), peut-on anticiper une action du 

gouvernement québécois en ce sens ? Si oui, il faudra que plusieurs conditions favorables à la mise 

en place d’une réforme linguistiques soient remplies, nommément que la réforme proposée soit 

compréhensible et connue du public, qu’elle obtienne un certain appui de la population, et que ses 

paramètres d’implantation soient clairs (temps de tolérance pour l’ancien et le nouveau système 

d’accord, ce qui doit être enseigné dans les écoles, à partir de quand, etc.). J’ajouterais que l’objectif 

même de la réforme devra être à la fois clair et basé sur des faits établis.  

Bien que les paramètres précis du soutien à la RAPP soient sujets à variation, il appert que 

l’institution en laquelle les témoins ont le plus confiance pour orchestrer une telle décision au 

Québec serait l’OQLF, mais ce, en concertation avec plusieurs organismes et institutions, idéalement 

à l’échelle panfrancophone. D’ailleurs, l’idée d’un consensus ou d’un vaste accord international 

correspondrait à la voie de la majorité, motivée par la crainte de faire cavalier seul et donc de mettre 

en danger le statut sociolinguistique des Québécoises et Québécois, déjà peu assuré dans leur 

imaginaire collectif.  

Grâce aux réflexions de Moreau (2014) et de Gruaz (2009) au sujet des paramètres favorisant la 

mise en place de réformes orthographiques, de démarches entamées ailleurs dans la francophonie 
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(par exemple en Belgique avec la RAPP et en France avec l’implantation récente des RO dans les 

écoles) et des résultats de la présente étude, il est possible d’imaginer un processus susceptible de 

favoriser l’élaboration et la mise en place fructueuse d’une RAPP au Québec. D’abord, il serait 

pertinent de former un comité paragouvernemental formé de spécialistes issus de la linguistique, de 

la grammaire, de la pédagogie et de la didactique du français, de l’édition, de la révision et de la 

traduction, ainsi que de personnes représentant le nouveau ministère québécois de la Langue 

française, l’OQLF, le MÉQ et le MIFI. Ce regroupement, fort de ses expertises variées, pourrait 

consulter officiellement le public afin de prendre en compte ses préoccupations et de jauger la 

mesure de la demande sociale pour cette réforme. Si, à ce stade, l’avis du comité est favorable à une 

réforme, les bases de celle-ci pourraient être jetées. Pour répondre aux enjeux soulevés dans ce 

mémoire et des études antérieures, le comité devrait formuler une réforme claire, répondant à une 

certaine demande sociale, et élaborer des paramètres temporels et logistiques clairs et raisonnables 

de mise en place (Keller 1999, Moreau 2014). Idéalement, cette démarche se ferait en consultation 

avec d’autres comités à l’étranger, qui pourraient argumenter à son sujet, y signifier leur soutien, 

voire travailler de concert sur le projet. La réforme bien élaborée devrait ensuite être communiquée 

concisément et intelligiblement au grand public. Une fois ces étapes complétées, les acteurs 

principaux en termes d’autorité linguistique au Québec, dont notamment le ministère de la Langue 

française, l’OQLF, le MÉQ et le MIFI pourront être appelés à prendre position concernant la réforme. 

C’est une fois cette prise de position effectuée que la mise en place effective de la réforme pourrait 

s’opérer. Les médias d’information et les maisons d’édition auraient alors un rôle important à jouer 

pour diffuser cette nouvelle pratique auprès du public. Ensuite, la RAPP pourrait être enseignée 

prioritairement dans les écoles primaires, puis secondaires, puis dans les cégeps et universités, et 

progressivement faire l’objet de publications scolaires comportant les nouvelles règles et 

mentionnant les anciennes comme encore acceptables durant une certaine période. 

Une telle démarche ne s’effectuerait pas du jour au lendemain, et il est certainement à se 

demander si on trouvera, en tant que société, qu’il vaut la peine de mettre autant d’efforts et de 

ressources sur ce point grammatical. En envisageant cette démarche non comme celle d’une seule 

réforme du participe passé, mais comme mise en place d’un processus rigoureux et démocratique 

favorisant de nécessaires changements de la norme linguistique, il est tout à fait possible 

d’appréhender ces efforts comme bénéfiques à long terme pour la gestion des inévitables réformes 

linguistiques à venir. 

Il serait d’ailleurs pertinent de reproduire en tout ou en partie cette enquête dans quelques 

années afin de voir si l’opinion publique aura évolué depuis la prise de position de l’AQPF (et 

éventuellement celle d’autres organismes, associations et groupes) en faveur de la RAPP ou d’une 

réforme apparentée. Cette éventuelle enquête pourra en outre se faire avec un plus grand souci de 
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représentativité de la population québécoise, et pourra tenter d’employer une méthode de diffusion 

plus contrôlée afin de pallier les limites de la présente étude. 

Afin de poursuivre la réflexion sur la RAPP, rappelons en dernier lieu la démarche expérimentale 

annoncée au début du mémoire, soit l’application de la RAPP au présent texte afin d’avoir une 

mesure concrète des modifications apparentes occasionnées par celle-ci. En résultat, seuls 10 PP 

sur 607 (soit 1,7 %) verbes pronominaux et verbes auxiliés par avoir (hormis ceux des citations et des 

exemples illustrant les règles actuelles ou réformées) à travers les 147 pages du mémoire ont subi un 

ajustement. La RAPP aurait entrainé la perte de la marque d’accord visible de 8 PP auxiliés par avoir 

(sur 252, soit 3,2 %), et le gain d’une marque d’accord visible pour 2 PP de verbes pronominaux 

(sur 355, soit 0,6 %). Ces données confirment ce qui a été observé dans des recherches 

comptabilisant les différences d’accord entrainées par ce changement grammatical, soit le fait que le 

remplacement des règles actuelles par le non-accord des PP auxiliés par avoir et l’accord 

systématique de tous les PP auxiliés par être entrainerait peu de changements visibles (et encore 

moins de changements audibles). Que ces accords réformés aient semblé instinctifs, étranges, ou 

l’un et l’autre sentiment en alternance, il est certain que leur faible proportion dans un texte 

universitaire de cette taille amène à se questionner sur l’intérêt de maintenir des règles dont la 

maitrise et l’application parfaite ont, somme toute, une incidence réelle limitée. 

 



 

 

Bibliographie 
 

ALLPORT, Gordon (1954). The Nature of Prejudice. Boston : Addison-Wesley. 

BANQUE DE DONNÉES DES STATISTIQUES OFFICIELLES SUR LE QUÉBEC (2016). Répartition de la 

population âgée de 15 ans et plus dont le plus haut certificat, diplôme ou grade correspond au 

certificat ou à un diplôme d'apprenti ou d'une école de métiers, selon le principal domaine 

d'études, le groupe d'âge et le sexe, Québec et régions administratives. Québec : Québec. [En 

ligne]. < https://bdso.gouv.qc.ca/pls/ken/ken213_afich_tabl.page_tabl?p_iden_tran= 

REPERUT4M4Z26212009643629sAopv&p_lang=1&p_m_o=ISQ&p_id_raprt=3808#an=2016&tri_te

rtr=00&tri_mesr=5 > 

BASTIN, Jean (1880). Le participe passé dans la langue française et son histoire. Saint-Pétersbourg : 

Imprimerie Trenké & Fusnot, Marimilianovsky. 

BÉGUELIN, Marie-Josée (2002). Faut-il simplifier les règles d’accord du participe passé ? Travaux 

neuchâtelois de linguistique, vol. 37, p. 163-189.  

BLOMMAERT, Jan (2006). Language Ideology. Dans : BROWN, Keith (éd.) Encyclopedia of Language & 

Linguistics, 2e édition, vol. 6, p. 510-522. Oxford : Elsevier. 

BONNARD, Jean (1877). Le participe passé en vieux français. Lausanne : Geogres Bridel. 

BOURDIEU, Pierre (1982). Ce que parler veut dire : l’économie des échanges linguistiques. Paris : 

Fayard. 

BUFFIER, Claude (1709). Grammaire françoise sur un plan nouveau. Paris : Le Clerc. 

BOUDREAU, Annette (2009). La construction des représentations linguistiques : le cas de l’Acadie. 

Revue acadienne de linguistique appliquée, vol. 54, no 3, p.439-459. 

BOUDREAU, Annette (2014). Des voix qui se répondent : Analyse discursive et historique des 

idéologies linguistiques en Acadie : L’exemple de Moncton. Minorité linguistiques et société, no 4, 

p.175-199. 

CAJOLET-LAGANIÈRE, Hélène et Pierre MARTEL (2004). La qualité de la langue au Québec. Québec, 

Institut québécois de recherche sur la culture, Diagnostic no 18 : Presses de l’Université Laval. 

CALABRESE, Laura et Laurence ROSIER (2015). Les internautes font la police : purisme langagier et 

surveillance du discours d’information en contexte numérique. Circula, no 2, p.120-137. 

CAMPBELL, John (2008). Sarkozy and the Past Participle : Accord… ou pas d’accord ? French Studies 

Bulletin, vol. 29, no 106, p.1-4. 

CHERVEL, André (1977). Et il fallut apprendre à écrire à tous les petits Français. Histoire de la 

grammaire scolaire. Paris : Payot.  

https://bdso.gouv.qc.ca/pls/ken/ken213_afich_tabl.page_tabl?p_iden_tran=%20REPERUT4M4Z26212009643629sAopv&p_lang=1&p_m_o=ISQ&p_id_raprt=3808#an=2016&tri_tertr=00&tri_mesr=5
https://bdso.gouv.qc.ca/pls/ken/ken213_afich_tabl.page_tabl?p_iden_tran=%20REPERUT4M4Z26212009643629sAopv&p_lang=1&p_m_o=ISQ&p_id_raprt=3808#an=2016&tri_tertr=00&tri_mesr=5
https://bdso.gouv.qc.ca/pls/ken/ken213_afich_tabl.page_tabl?p_iden_tran=%20REPERUT4M4Z26212009643629sAopv&p_lang=1&p_m_o=ISQ&p_id_raprt=3808#an=2016&tri_tertr=00&tri_mesr=5


150 
 

   
 

CHERVEL, André (2006). Histoire de l’enseignement du français du XVIIe au XXe siècle. Paris : Retz. 

COLLARD, Anne et Georges LEGROS (2009). Résultats de l'enquête ABPF sur la nouvelle orthographe. 

Français 2000, no220-221.  

CONSEIL DE LA LANGUE FRANÇAISE ET DE LA POLITIQUE LINGUISTIQUE DE LA FÉDÉRATION 

WALLONIE-BRUXELLES (2015). Avis relatif à la réforme de l’accord du participe passé (PP). [Avis 

adressé au ministère de l’Éducation, de la Culture et de l’Enfance de la Communauté française de 

Belgique (CFB)] [En ligne]. < http://www.languefrancaise.cfwb.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl 

&u=0&g=0&hash=f46acc6aa1b3b2c105ecbf1ad2a9a07c03dff790&file=fileadmin/sites/sgll/upload

/lf_super_editor/Docs/Bilans/Bilan_2015.pdf > (Page consultée le 11 février 2022). 

CONSEIL DE LA LANGUE FRANÇAISE ET DE LA POLITIQUE LINGUISTIQUE DE LA FÉDÉRATION 

WALLONIE-BRUXELLES (2018). Avis relatif à la tolérance en matière d’invariabilité du participe 

passé (PP) employé avec avoir. [Avis adressé au ministère de l’Éducation, de la Culture et de 

l’Enfance de la CFB.] [En ligne]. < http://www.languefrancaise.cfwb.be/index.php? 

eID=tx_nawsecuredl&u=0&g=0&hash=4ee616290fd98fad0cd891060a68e9c02e6c3766&file=filea

dmin/sites/sgll/upload/lf_super_editor/Docs/Avis_et_recommandations/2018_Avis_invariabilite_

du_PP_avec_avoir.pdf > (Page consultée le 11 février 2022). 

CONSEIL SUPERIEUR DE LA LANGUE FRANÇAISE (1990). Les rectifications orthographiques. Journal 

officiel de la République française. Édition des documents administratifs, no 100. 

COSTA, James (2017). Faut-il se débarrasser des « idéologies linguistiques » ? Langage et société, 

vol. 160-161, no 2, p. 111-127. 

COSTA, James, Patricia LAMBERT et Cyril TRIMAILLE (2012). Idéologies, représentations et 

différenciations sociolinguistiques : quelques notions en question. Dans Cyril TRIMAILLE et Jean-

Michel ÉLOY (dir.), Idéologies linguistiques et discriminations, p.247-266. Paris : L’Harmattan. 

DA SILVA DA ROCHA, Karina (2014). Rectifications orthographiques françaises de 1990 : 

Connaissance, opinion et pratiques d'enseignants de français. Mémoire (M.A.). Montréal : 

Université du Québec à Montréal. 

DAWES, Elizabeth (2003). La féminisation des titres et fonctions dans la Francophonie. De la 

morphologie à l’idéologie. Langue et culture, vol. 25, no 2, p. 195-213. 

DÉSILETS, Mario (2019). Le participe passé : hier, aujourd’hui et demain. Correspondance, vol. 25, no 

3, [En ligne]. < http://correspo.ccdmd.qc.ca/index.php/document/le-participe-passe-hier-

aujourdhui-et-demain/#n3 > (Page consultée le 5 février 2020). 

DISTER, Anne, Claude GRUAZ, Georges LEGROS, Michèle LENOBLE-PINSON, Marie-Louise MOREAU, 

Christine PETIT, Dan VAN RAEMDONCK ET Marc WILMET (2009). Penser l’orthographe de demain, 

p. 3-7. Paris : Conseil international de la langue française.  

DISTER, Anne et Marie-Louise MOREAU (2009). Féminiser ? Vraiment pas sorcier. La féminisation des 

noms de métiers, fonctions, grades et titres. Louvain : De Boeck et Duculot. 

http://www.languefrancaise.cfwb.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl%20&u=0&g=0&hash=f46acc6aa1b3b2c105ecbf1ad2a9a07c03dff790&file=fileadmin/sites/sgll/upload/lf_super_editor/Docs/Bilans/Bilan_2015.pdf
http://www.languefrancaise.cfwb.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl%20&u=0&g=0&hash=f46acc6aa1b3b2c105ecbf1ad2a9a07c03dff790&file=fileadmin/sites/sgll/upload/lf_super_editor/Docs/Bilans/Bilan_2015.pdf
http://www.languefrancaise.cfwb.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl%20&u=0&g=0&hash=f46acc6aa1b3b2c105ecbf1ad2a9a07c03dff790&file=fileadmin/sites/sgll/upload/lf_super_editor/Docs/Bilans/Bilan_2015.pdf
http://www.languefrancaise.cfwb.be/index.php
http://correspo.ccdmd.qc.ca/index.php/document/le-participe-passe-hier-aujourdhui-et-demain/#n3
http://correspo.ccdmd.qc.ca/index.php/document/le-participe-passe-hier-aujourdhui-et-demain/#n3


151 
 

   
 

 

DISTER, Anne et Marie-Louise MOREAU (2012). L’orthographe du français. Ce qu’en pensent les 

formateurs et futurs formateurs. Actes du 3e Congrès mondial de linguistique française, tenu du 4 

au 7 juillet 2012 à Lyon, p. 2083-2100.  

 

DURSEN, Ayça (2011). L’accord du participe passé en français contemporain. Étude en vue d’une 

réforme. Mémoire (M.A.). Neuchâtel : Université de Neuchâtel.  

 

FARID, Georges (2013). Le participe passé entre la tradition et l’avenir. Dans Fabrice MARSAC et Jean-

Christophe PELLAT (dir.), Le participe passé entre accords et désaccords, p. 83-97. Strasbourg : 

Presses universitaires de Strasbourg. 

Franceinfo Culture, Agence France-Presse (2018, 4 septembre). Accord du participe passé : La 

Belgique dégonfle la polémique. Franceinfo Culture. [En ligne]. < https://www.francetvinfo.fr 

/culture/musique/jazz/accord-du-participe-passe-la-belgique-degonfle-la-polemique_ 

3374903.html > 

FORAKIS, Kyriakos (2013). L’accord du participe passé à l’épreuve des « règles » (L1/L2). Dans Fabrice 

MARSAC et Jean-Christophe PELLAT (dir.), Le participe passé entre accords et désaccords, p. 215-

228. Strasbourg : Presses universitaires de Strasbourg. 

FUJIMURA, Itsuko (2005). La féminisation des noms de métiers et des titres dans la presse française 

(1988-2001). Mots. Les langages du politique, no 78, p. 37-52. 

GADET, Françoise (2003). La Variation sociale en français. Gap : Orphrys. 

GAL, Susan (2002). Language Ideologies and Linguistic Diversity : Where Culture Meets Power. Dans 

KERESZTES, L. et S. MATICSÁK. A Magyar nyelv idegenben, p.197-204. Debrecen : Debreceni 

Egyetem. 

GARRETT, Peter (2010). Attitudes to Language. Cambridge : Cambridge University Press. 

GAUCHER, Damien (2013). L’accord du participe passé en français parlé en tant que variable 

sociolinguistique. Dans Fabrice MARSAC et Jean-Christophe PELLAT (dir.), Le participe passé entre 

accords et désaccords, p. 115-129. Strasbourg : Presses universitaires de Strasbourg.  

GAUVIN, Isabelle et Philippe AUBERTIN (2014) Le rapport à la grammaire et à la didactique de la 

grammaire de futurs enseignants de français langue première au secondaire : un aperçu. 4e 

Congrès mondial de linguistique française, Berlin, Allemagne. 

< http://dx.doi.org/10.1051/shsconf/20140801343 > 

GOES, Jan (2007). L’orthographe française et les réformes au XXe siècle. Linguistica, vol. 29, no 1-2, 

p. 112-132. 

GROUPE RÉFORME DE L’ACCORD DU PARTICIPE PASSÉ (s.d.). Pour la réforme du participe passé? 

[Sondage], [En ligne] < http://www.reformeduparticipepasse.com/sondages/etes-vous-adherent-

de-nom-structure.html > (Page consultée le 7 février 2020). 

http://dx.doi.org/10.1051/shsconf/20140801343
http://www.reformeduparticipepasse.com/sondages/etes-vous-adherent-de-nom-structure.html
http://www.reformeduparticipepasse.com/sondages/etes-vous-adherent-de-nom-structure.html


152 
 

   
 

GROUPE RO (2009). Faut-il réformer l’orthographe ? Craintes et attentes des francophones. Français 

& Société, vol. 21.  

GROUPE RO (2012). Quelles réformes de l’orthographe ? Réactions d’enseignants à différentes 
hypothèses de réformes orthographiques. Glottopol, no 19, p. 69-98.  

GRUAZ, Claude (2009). Vers une rationalisation de l’orthographe française. Dans DISTER, Anne, 

Claude GRUAZ, Georges LEGROS, Michèle LENOBLE-PINSON, Marie-Louise MOREAU, Christine 

PETIT, Dan VAN RAEMDONCK ET Marc WILMET (éd.), Penser l’orthographe de demain, p. 75-86. 

Paris : Conseil international de la langue française.  

GRUAZ, Claude (2013). Études pour la rationalisation de l’orthographe française – L’accord du 

participe passé. Limoges, France : Éditions Lambert-Lucas.  

HABY, René (1977[1976]). Tolérances grammaticales ou orthographiques. [Arrêté ministériel]. Dans 

Journal officiel de la République française, no 6. [En ligne] <http://archives.assemblee-nationale. 

fr/5/qst/5-qst-1977-07-09.pdf > (Page consultée le 11 février 2020). 

HOEDT, Arnaud et Jérôme PIRON (2018). « Les crêpes que j’ai mangé » : nouvel accord pour le 

participe passé. Libération (Paris), [En ligne] < https://www.liberation.fr/debats/ 2018/09/02/les-

crepes-que-j-ai-mange-un-nouvel-accord-pour-le-participe-passe_1676135 > (Page consultée le 

10 février 2020). 

HOUDEBINE, Anne-Marie (1982). Norme, imaginaire linguistique et phonologie du français 

contemporain : la norme, concept sociolinguistique, Le français moderne, vol. 1, Paris : Éditions 

CILF, p. 42-51. 

HOUDEBINE, Anne-Marie (2002). L’imaginaire linguistique. Paris : L’Harmattan. 

INSTITUT DE LA STATISTIQUE DU QUÉBEC (2022). Estimations de la population des régions 

administratives selon l'âge et le sexe, âge médian et âge moyen, Québec, 1ᵉʳ juillet 1996 à 2021 : 

Ensemble du Québec. < https://statistique.quebec.ca/fr/document/population-et-structure-par-

age-et-sexe-regions-administratives/tableau/estimations-population-regions-administratives-

selon-age-sexe-age-median-age-moyen#tri_tertr=24&tri_pop=10 > (Page consultée le 19 aout 

2022). 

IRVINE, Judith (1989). When Talk Isn’t Cheap: Language and political Economy. American Ethnologist, 

vol. 16 no 2, p.248-267. 

JAFFRÉ, Jean-Pierre et Daniel BESSONNAT (1993). Accord ou pas d’accord ? Les chaines 

morphologiques. Pratiques, no 77, p. 25-42. 

KELLER, Monika (1999). La réforme de l’orthographe, un siècle de débats et de querelles. Conseil 

international de la langue française : Paris.  

KLINKENBERG, Jean-Marie (2013). L’hydre de la réforme. Images sociales de l’orthographe et de la 

politique linguistique. Dans Susan BADDELEY, Fabrice JEJCIC et Camille MARTINEZ (2013). 

L’orthographe en quatre temps. 20e anniversaire des Rectifications de l’orthographe de 1990 : 

https://www.liberation.fr/debats/%202018/09/02/les-crepes-que-j-ai-mange-un-nouvel-accord-pour-le-participe-passe_1676135
https://www.liberation.fr/debats/%202018/09/02/les-crepes-que-j-ai-mange-un-nouvel-accord-pour-le-participe-passe_1676135
https://statistique.quebec.ca/fr/document/population-et-structure-par-age-et-sexe-regions-administratives/tableau/estimations-population-regions-administratives-selon-age-sexe-age-median-age-moyen#tri_tertr=24&tri_pop=10
https://statistique.quebec.ca/fr/document/population-et-structure-par-age-et-sexe-regions-administratives/tableau/estimations-population-regions-administratives-selon-age-sexe-age-median-age-moyen#tri_tertr=24&tri_pop=10
https://statistique.quebec.ca/fr/document/population-et-structure-par-age-et-sexe-regions-administratives/tableau/estimations-population-regions-administratives-selon-age-sexe-age-median-age-moyen#tri_tertr=24&tri_pop=10


153 
 

   
 

Enseignement, recherche et réforme, quelles convergences ?, p.73-103. Paris : Honoré Champion 

éditeur. 

KLINKENBERG, Jean-Marie et autres (2018). Résolutions du XIVe congrès mondial de la Fédération 

internationale des professeurs de français (2016) à Liège, tenu du 14 au 21 juillet 2016 à Liège. [En 

ligne] < http://fipf.org/sites/fipf.org/files/resolutions_congres_liege_2016.pdf > (Page consultée 

le 11 février 2020). 

KLOEPPER, Clemens (1874). Traité sur l’emploi du participe français dans la langue ancienne et 

moderne. Thèse (PhD). Rostock : Rostock Universität. 

LABOV, William (2010). Principles of Linguistic Change, Cognitive and Cultural Factors. Chichester : 

Wiley-Balckwell. 

LAFONTAINE, Dominique (1986). Le parti pris des mots : normes et attitudes linguistiques. Bruxelles, 

Pierre Mardaga. 

LAFONTAINE, Dominique (1997). Attitudes linguistiques. Dans M-L Moreau (dir.) Sociolinguistique, 

Les concepts de base, p. 56-60. Bruxelles : Mardaga. 

LA ROCHEFOUCAULD, François duc de (1881 [1667]). « Faire », Lexique. Dans Œuvres de La 

Rochefoucauld. Tome 3, première partie. Paris : Hachette. 

LEBRUN, Monique et Colette BARIBEAU (2004). Évolution des représentations de futurs maîtres sur la 

langue et son enseignement-apprentissage. Dans Claude VARGAS (éd.) Langues et études de la 

langue. Approches linguistiques et didactiques (p. 353-363), Aix en Provence : Presses de 

l’Université de Provence. 

LEFEBVRE, Claire (1986). L’accord du participe passé en français : accord = Cas. Revue québécoise de 

linguistique, vol. 15, no 2, p. 121-133. 

LEGROS, Georges (2003). Pour une rationalisation de l’accord du participe passé. Enjeux, vol. 58, 

p. 117-140. 

LEGROS, Georges (2009). Au commencement était le participe passé. Pour une mise en perspective 

institutionnelle. Dans DISTER, Anne, Claude GRUAZ, Georges LEGROS, Michèle LENOBLE-PINSON, 

Marie-Louise MOREAU, Christine PETIT, Dan VAN RAEMDONCK ET Marc WILMET (éd.), Penser 

l’orthographe de demain, p. 3-7. Paris : Conseil international de la langue française.  

LEGROS, Georges et Marie-Louise MOREAU (2012). Orthographe : qui a peur de la réforme ? 

Bruxelles : Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

LEYGUES, Georges (1992[1900]). Arrêté relatif à la simplification de l’enseignement de la syntaxe 

française. [Arrêté ministériel]. Dans André CHERVEL, L'enseignement du Français à l'école primaire 

– Textes officiels, Tome 2 : 1880-1939, p. 191-198. Paris : Institut national de recherche 

pédagogique. 

 

http://fipf.org/sites/fipf.org/files/resolutions_congres_liege_2016.pdf


154 
 

   
 

LEYGUES, Georges (1992 [1901]). Arrêté relatif à la simplification de la syntaxe française. [Arrêté 

ministériel]. Dans André CHERVEL, L'enseignement du Français à l'école primaire – Textes officiels, 

Tome 2 : 1880-1939, p. 198-203. Paris : Institut national de recherche pédagogique. 

LHOMOND, Charles-François (1780). Élémens de la grammaire françoise. Paris : Colas. 

LODGE, Anthony (1997[1993]). Le français : histoire d’un dialecte devenu langue. Paris : Fayard. 

LUSCHER, Jean-Marc et MATTHEY, Marinette (2015). Le français est une langue difficile. Dans 

S'approprier le français : Pour une langue conviviale, p.145-156, Louvain-la-Neuve, Belgique : De 

Boeck Supérieur. < https://www.cairn.info/s-approprier-le-francais--9782801117514-page-

145.htm > 

MALETTE, Grégoire (2012). Les réactions aux Rectifications de l’orthographe française de 1990 dans 

la presse écrite en France, en Belgique et au Québec (1988-2011). Essai (M.A.). Sherbrooke : 

Université de Sherbrooke. 

MAROT, Clément (1876[1538]). CIX. Marot à ses disciples. Les œuvres de Clement Marot de Cahors en 

Quercy : Valet de chambre du Roy, Tome IV, p. 146-147. Paris : Jean Schemit.  

MARSAC, Fabrice (2016). Histoire d’S – Le participe passé au Rasoir d’Ockham. Théorie et application, 

coll. « Dixit Grammatica ». Paris : L’Harmattan. 

MARSAC, Fabrice et Sébastien MARENGO (2013). L’accord du participe passé des verbes de 

perception régissant une construction infinitive : reconsidération en vue d’une représentation 

formelle en Théorie Sens-Texte. Dans MARSAC, Fabrice et Jean-Christophe PELLAT (dir.), Le 

Participe passé entre accords et désaccords, p. 31-47, Strasbourg : Presses universitaires de 

Strasbourg.  

MARSAC, Fabrice et PELLAT Jean-Christophe (dir.) (2013). Le Participe passé entre accords et 

désaccords. Strasbourg : Presses universitaires de Strasbourg.  

MATEILLE, Gwennaëlle (2008). Les rectifications de l’orthographe de 1990 au secondaire I en Suisse 
romande. Mémoire (License). Neuchâtel : Université de Neuchâtel et DGLFLF.  

MATTHEY, Marinette (2008). Les propositions de rectification de 1990 et l’orthographe aujourd’hui. 
Résultats et analyse du questionnaire mis en ligne à l’automne 2005 à l’intention des enseignants 
romands. Neuchâtel : DGLFLF.   

MAUREL, Jean-Pierre (1988). L'accord du participe passé: du neuf sur une règle ancienne ? Nouvelles 

recherches en grammaire. Actes du Xe colloque international d’Albi – Langages et significations, 

tenu du 7 au 12 juillet 1986 à Albi Toulouse, p. 9-30.  

MEUNIER, Deborah et Laurence ROSIER (2012). La langue qui fâche : quand la norme qui lâche 

suscite l’insulte. Argumentation et analyse du discours, no 8. [En ligne.] 

< http://aad.revues.org/1285 >(Page consultée le 30 juillet 2022). 

 

https://www.cairn.info/s-approprier-le-francais--9782801117514-page-145.htm
https://www.cairn.info/s-approprier-le-francais--9782801117514-page-145.htm
http://aad.revues.org/1285


155 
 

   
 

MICHEL, Lucy (2016). Penser la primauté du masculin – sémantique du genre grammatical, 

perspectives synchroniques et diachroniques. Congrès Mondial de Linguistique Française 2016, 

tenu du 4 au 8 juillet 2016 à Tours, p. 1-23.  

MILROY, James et Lesley MILROY (1985). Linguistic Change, Social Network and Speaker Innovation, 

Journal of Linguistics, vol. 21, no 2, p.339-384. 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, DES LOISIRS ET DES SPORTS DU QUÉBEC (2011). Progression des 

apprentissages au secondaire : Français, langue d’enseignement. [En ligne]. 

< http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/education/jeunes/pfeq/PDA

_PFEQ_francais-langue-enseignement-secondaire_2011.pdf > 

MERCIER, Amédée (1879). Histoire des participes français. Paris : Vieweg. 

MEIGRET, Louis (1550). Le trętté de grammęre françoęze. Paris : Wéchel. [En ligne] 

< https://gallica.bnf. fr/ark:/ 12148/btv1b8624665r.image > (Page consultée le 9 octobre 2019). 

MOLINARI, Chiara (2014). Le français « d’ici »… ou de « là-bas » : représentations lexicographiques et 

enjeux sociolinguistiques. Dans REMYSEN, Wim (dir.), Les français d’ici : du discours d’autorité à la 

description des normes et des usages, coll. « Les voies du français », p. 105-125. Québec : Presses 

de l’Université Laval. 

MOREAU, Marie-Louise (1997 [1992]). Les types de normes. Dans Marie-Louise Moreau (dir.) 

Sociolinguistique, Les concepts de base, 2e édition, p. 218-223. Bruxelles : Mardaga. 

MOREAU, Marie-Louise (2014). Le succès d’une politique linguistique : à quelles conditions ? Ce que 

la féminisation pourrait apprendre à la réforme de l’orthographe. Dans W. Remysen (dir.), Les 

français d’ici : du discours d’autorité à la description des normes et des usages, coll. « Les voies du 

français », p. 37-58. Québec : Presses de l’Université Laval. 

NEUSIUS, Vera (2020). Énoncés métalangagiers en contraste : Activités métalinguistiques dans 

différents genres du discours puriste français. Corela [En ligne]. < http://journals.openedition. 

org/corela/11636 > (Page consultée le 01 aout 2022). 

NOËL, François et Charles-Pierre CHAPSAL (1823). Nouvelle grammaire française, rédigée sur un plan 

très-méthodique. Paris : Vve Nyon Jeune. [En ligne] < https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k 

1270002d. texteImage > (Page consultée le 9 janvier 2020). 

OFFICE QUEBECOIS DE LA LANGUE FRANÇAISE (2022). Politique éditoriale de la Vitrine linguistique. 

Vitrine linguistique. [En ligne] < https://vitrinelinguistique.oqlf.gouv.qc.ca/politique-editoriale > 

(Page consultée le 19 aout 2022). 

OFFICE QUEBECOIS DE LA LANGUE FRANÇAISE (2020). Accord du participe passé. Banque de 

dépannage linguistique. [En ligne] < http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/gabarit_bdl.asp?Th= 

1&Th_id=199 > (Page consultée le 7 février 2020). 

OPPENHEIM, B. (1982). An Exercise in Attitude Measurement. Dabs G. BREAKWELL, H. FOOT, & R. 

GILMOUR (Éd.), Social Psychology : A Practical Manual, (p. 38-53). Basingstoke : Macmillan. 

http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/education/jeunes/pfeq/PDA_PFEQ_francais-langue-enseignement-secondaire_2011.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/education/jeunes/pfeq/PDA_PFEQ_francais-langue-enseignement-secondaire_2011.pdf
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k%201270002d.%20texteImage
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k%201270002d.%20texteImage
https://vitrinelinguistique.oqlf.gouv.qc.ca/politique-editoriale
http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/gabarit_bdl.asp?Th=%201&Th_id=199
http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/gabarit_bdl.asp?Th=%201&Th_id=199


156 
 

   
 

PAVEAU, Marie-Anne (2007). Les normes perceptives de la linguistique populaire. Langage et société, 

vol. 119, no1, 2007, p. 93-109 

PEETERS, Bert (1997). L’accord du participe passé et la notion d’objet affecté. Le français moderne, 

no 65, p. 143-168.  

PEETERS, Bert (2013). Et si le participe passé s’accordait... avec l’objet affecté ? Dans MARSAC, 

Fabrice et Jean-Christophe PELLAT (dir.), Le Participe passé entre accords et désaccords, p. 67-81. 

Strasbourg : Presses universitaires de Strasbourg.  

PELLAT, Jean-Christophe (2013). L’accord du participe passé, entre poésie et grammaire. Dans 

Fabrice Marsac et Jean-Christophe Pellat (dir.), Le Participe passé entre accords et désaccords, 

p. 17-30. Strasbourg : Presses universitaires de Strasbourg.  

PETITJEAN, Luce (1991). Un vieux casse-tête : l’accord du participe passé. Mots, no 28, p. 70-85.  

PINSONNEAULT, Reine et DAVIAU, Marie-Josée (2013). L’importance des relations syntaxiques dans 

les phénomènes d’accord. Dans MARSAC, Fabrice et Jean-Christophe PELLAT (dir.), Le Participe 

passé entre accords et désaccords, p. 163-179. Strasbourg : Presses universitaires de Strasbourg.  

PIRON, Sophie (2008). La grammaire du français au XIXe siècle – 2e partie. Correspondance, vol. 13, no 

4. Montréal : Collège de Maisonneuve, Centre collégial de développement de matériel didactique.  

PIRON, Sophie (2009). La grammaire du français au XIXe siècle – 2e partie. Correspondance, vol. 15, no 

1. Montréal : Collège de Maisonneuve, Centre collégial de développement de matériel didactique.  

PIRON, Sophie (2017). L’accord du participe passé. Grammaire française. Perfectionnement, vol. 2, 

p. 366-372. Paris : De Boeck Supérieur. 

RÉGNIER-DESMARAIS, François-Séraphin (1706). Traité de la grammaire françoise. Paris : Jean-

Baptiste Coignard. [En ligne] < https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k7883g.image > (Page 

consultée le 2 novembre 2019). 

REMYSEN, Wim (2004). Le recours au stéréotype dans le discours sur la langue française et l’identité 

québécoise : une étude de cas dans la région de Québec. Dans DESHAIES, Denise et Diane 

VINCENT (dir.), Discours et constructions identitaires, p. 95-121. Québec : PUL. 

REMYSEN, Wim (2011). L’application du modèle de l'Imaginaire linguistique à des corpus écrits : le 

cas des chroniques de langage dans la presse québécoise. Langage et société, vol. 1, no 135, p. 47-

65.  

REY, Alain (1972). Usages, jugements et prescriptions linguistiques. Langue française, vol. 16, p. 4-28. 

[En ligne] < https://www-persee-fr.ezproxy.usherbrooke.ca/doc/lfr_0023-8368_1972_num 

_16_1_5701 > (Page consultée le 6 février 2020).  

REY, Alain, Frédéric DUVAL et Gilles SIOUFFI (2007). Mille ans de langue française. Histoire d’une 

passion. Paris : Éditions Perrin. 

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k7883g.image
https://www-persee-fr.ezproxy.usherbrooke.ca/doc/lfr_0023-8368_1972_num%20_16_1_5701
https://www-persee-fr.ezproxy.usherbrooke.ca/doc/lfr_0023-8368_1972_num%20_16_1_5701


157 
 

   
 

RIVIÈRE, Nicole (1990). Le participe passé est-il verbe ou adjectif ? Travaux de linguistique et de 

philologie vol. 28, no 1, p. 131-169. 

RUMSEY, Alan (1990). Wording, Meaning and Linguistic Ideology. American Anthropologist, vol. 92 no 

2, p.346-361. 

SARNOFF, I. (1970) Social Attitudes and the Resolution of Motivational Conflict. Dans M. JAHODA, et 

N. WARREN (Éd.), Attitudes (p. 279-284). Harmondsworth: Penguin. 

SHERIF, Muzafer (1967). Social interaction : Process and products. Philadelphia : Routledge. 

SILVERSTEIN, Michael (1979). Language structure and linguistic ideology. Dans CLYNE, P., W. HANKS 

et C. HOFBAUER (éds.) The elements : a parasession on linguistic units and levels, p.193-247 

Chicago : Chicago Linguistic Society. 

SIMARD, Claude (1994). L’opinion d’enseignants du Québec face à la réforme orthographique. Revue 
des sciences de l’éducation, vol. 20, no 2, p. 293-316.  

SNYERS, Bénédicte (2019). Le français vu de Belgique. Enquête sur les représentations linguistiques 

contemporaines d’une communauté francophone périphérique. Thèse (Ph.D.). Louvain-la-Neuve : 

Université catholique de Louvain. 

STATISTIQUE CANADA (2020a). Scolarité – Faits saillants en tableaux, Recensement de 2016. Québec. 

[En ligne]. < https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2016/dp-pd/hlt-fst/edu-

sco/Tableau.cfm?Lang=F&T=13&SP=1&geo=24&view=2&age=1&sex=1 > (Page consultée le 18 

novembre 2022). 

STATISTIQUE CANADA (2020b). Travail – Faits saillants en tableaux, Recensement de 2016. Québec. 

[En ligne]. < https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2016/dp-pd/hlt-fst/lab-tra/ 

Tableau.cfm?Lang=F&T=12&Geo=24&View=2&Age=2 > (Page consultée le 18 novembre 2022). 

STATISTIQUE CANADA (2020c). Classification nationale des professions (CNP) 2016 version 1.0, 

Recensement de 2016. Québec. [En ligne]. < https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p3VD_f.pl? 

Function=getVD&TVD=314243 > (Page consultée le 18 novembre 2022). 

STATISTIQUE CANADA (2022a). Recensement de la population. [En ligne]. 

< https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/index-fra.cfm > (Page consultée le 18 

novembre 2022). 

STATISTIQUE CANADA (2022b). Langues maternelles selon la géographie, Recensement de 2021. [En 

ligne]. < https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2021/dp-pd/dv-vd/language-

langue/index-fr.html > (Page consultée le 18 novembre 2022). 

THOMPSON, John B. (1987). Langage et idéologie, Langage et société, No 39, p.7-30 

THURSTONE, Louis L. (1931). The Measurement of Social Attitudes, The Journal of Abnormal and 

Social Psychology, no 26, p.249-269 

https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2016/dp-pd/hlt-fst/edu-sco/Tableau.cfm?Lang=F&T=13&SP=1&geo=24&view=2&age=1&sex=1
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2016/dp-pd/hlt-fst/edu-sco/Tableau.cfm?Lang=F&T=13&SP=1&geo=24&view=2&age=1&sex=1
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2016/dp-pd/hlt-fst/lab-tra/%20Tableau.cfm?Lang=F&T=12&Geo=24&View=2&Age=2
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2016/dp-pd/hlt-fst/lab-tra/%20Tableau.cfm?Lang=F&T=12&Geo=24&View=2&Age=2
https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p3VD_f.pl?%20Function=getVD&TVD=314243
https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p3VD_f.pl?%20Function=getVD&TVD=314243
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/index-fra.cfm
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2021/dp-pd/dv-vd/language-langue/index-fr.html
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2021/dp-pd/dv-vd/language-langue/index-fr.html


158 
 

   
 

TRIMAILLE, Cyril et Jean-Michel ÉLOY (2012). Idéologies linguistiques et discriminations. Paris : 

L’Harmattan. 

VAN RAEMDONCK, Dan (2013a). L’accord du participe passé: réformes théorique et pratique. Dans 

Fabrice Marsac et Jean-Christophe Pellat (dir.), Le Participe passé entre accords et désaccords, 

p. 253-272. Strasbourg : Presses universitaires de Strasbourg.  

VAN RAEMDONCK, Dan (2013b). Pour une réforme de l’accord du participe passé (PP). [Document 

adressé au conseil de la langue française et de la politique linguistique (Belgique)] [En ligne]. 

< http://participepasse.info/synthese_PP_conseil_de_la_langue_fwb.pdf > (Page consultée le 11 

février 2020). 

VAUGELAS, Claude Favre de (1663 [1647]). Remarques sur la langue françoise, utiles à ceux qui 

veulent bien parler et bien escrire (nouvelle édition, revue et corrigée). Paris : Lovis Billaine.  

VÉZINA, Jacques (2009). La question de la norme linguistique. Québec : Conseil supérieur de la langue 

française. 

VICARI, Stefano (2012). Qui a le droit de réformer ? La question de l’autorité dans les débats sur les 
réformes de l’orthographe, Glottopol, no 19, p.  149-163. 

VIOLI, Nicolas (2006). Enquête sur les accords du participe passé auprès d’un public de collégiens 
suisses (Collège Gambach de Fribourg, février 2006). Neuchâtel : DGLFLF.  

WILMET, Marc (1999). Le participe passé autrement. Protocole d'accord, exercices et corrigés. Paris, 

Bruxelles : Duculot.  

WILMET, Marc (2009). L’accord du participe passé. Projet de réforme. Dans DISTER, Anne, Claude 

GRUAZ, Georges LEGROS, Michèle LENOBLE-PINSON, Marie-Louise MOREAU, Christine PETIT, Dan 

VAN RAEMDONCK ET Marc WILMET (éd.), Penser l’orthographe de demain, p. 8-34. Paris : Conseil 

international de la langue française. 

WILMET, Marc (2015). À l’école du participe passé. [Texte d’une communication présentée à la 

séance mensuelle de l’Académie royale de langue et de littérature françaises de Belgique]. [En 

ligne] < https://www.arllfb.be/ebibliotheque/communications/wilmet10012015.pdf > (Page 

consultée le 11 février 2020). 

WOOLARD Kathryn et Bambi SCHIEFFELIN (1994). Language Ideology, Annual Review of 

Anthropology, vol. 23, p. 55-82. 

 

http://participepasse.info/synthese_PP_conseil_de_la_langue_fwb.pdf
https://www.arllfb.be/ebibliotheque/communications/wilmet10012015.pdf


159 
 

   
 

 

 

 

 

 

ANNEXES 

 

 

 

 
  



160 
 

   
 

ANNEXE 1. Tableau-synthèse des réformes (entrées en vigueur) de l’APP 

Changements (théoriquement) en vigueur Réformes Intention 

Tolérance du non-accord systématique du PP auxilié par 
avoir 

Arrêté Leygues (1900) 
Simplifier le système 

d’accord du PP 

Tolérance de l’accord des PP seuls attendu, excepté, y 
compris, etc. placés devant le nom qu’ils qualifient 
 
Tolérance du non-accord du PP auxilié par avoir suivi d’un 
V infinitif 
 
Tolérance de l’accord du PP dont le CD est un nom collectif 
complémenté avec le nom collectif ou avec le nom qui 
complète celui-ci 

Arrêté Leygues (1901) 
Simplifier le système 

d’accord du PP 

Tolérance du non-accord du PP auxilié par avoir suivi d’un 
V infinitif 
 
Tolérance de l’accord du PP auxilié par avoir avec le clitique 
en CD 
 
Tolérance de l’accord du PP des verbes métrologiques 
(couter, peser, etc.) avec le complément métrologique 
antéposé, comme s’il s’agissait d’un CD 
 
Tolérance de l’accord pluriel et féminin du PP auxilié par 
être avec le sujet on en fonction du référent de on 
 
Tolérance de l’accord des PP attendu, excepté, y compris, 
etc. avec le nom co-indicé 

Arrêté Haby (1976) 
Simplifier le système 

d’accord du PP 

Non-accord systématique du PP laissé suivi d’une 
subordonnée infinitive 

RO (1990) 
Améliorer la 

cohérence du 
système en place 
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ANNEXE 2. Tableau-synthèse des tentatives (non concrétisées) de RAPP 

Changements proposés Projets Intention 

Non-accord systématique du PP auxilié par avoir Bonnard (1877) 
Simplifier le 

système d’APP 

Non-accord systématique du PP auxilié par avoir 
 
Accord systématique du PP des VPron avec le 
sujet/support 

Mercier (1879) 
Bastin (1880) 
CSLFB (2003) 
Van Raemdonck (2013a, b) 
Gruaz (2013) 
CILF + EROFA (2014) 

Simplifier le 
système d’APP 

Non-accord systématique des PP seuls à valeur 
adverbiale, prépositionnelle et phrastique  
 
Non-accord systématique du PP auxilié par avoir 
 
Accord systématique du PP des VPron avec le sujet 

Wilmet (2009)  
Simplifier le 

système d’APP 

Non-accord systématique du PP eu (verbe avoir) 
 
Accord du PP des VPron avec le sujet lorsque le pronom 
réfléchi est complément indirect (CI) 
 

Peeters (1997, 2013) 

Améliorer la 
cohérence du 

système en 
place 

Accord du PP en fonction de la catégorie grammaticale à 
laquelle il appartient en contexte énonciatif : non-accord 
du PP adverbial ou prépositionnel (comme un adverbe ou 
une préposition). 
 
Non-accord systématique du PP verbal auxilié par avoir. 
 
Accord systématique du PP verbal des VPron avec le 
support/sujet 

Marsac (2016) 

Simplifier le 
système d’APP 

en 
l’harmonisant 

avec le système 
d’accord du 

français 
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ANNEXE 3. Questionnaire 
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ANNEXE 4. Grille classificatoire des arguments-types sur la RAPP et l’APP 
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ANNEXE 5.  Croisements – Évaluation des trois règles de la RAPP (Q3.7, 3.8, 3.9)  

 
T 

approuvant 
la règle 1 

T 
approuvant 

la règle 2 

T 
approuvant 

la règle 3 

ÂGE  
(en années) 

Moy. 37,7 36,9 37,6 

Méd. 35 33 33 

ÉDUCATION  
(sur 11 niveaux) 

Moy. 6 5,8 5,8 

Méd. 6 6 6 

EMPLOI LANGUE63 % (n) 
« Oui »  

23 % (90) 21,7 % (97) 21,6 % (82) 

FORMATION 
POSTSEC.LANGUE 

% (n) 
« Oui »  

 58,3 % (228) 55,6 % (249) 55 % (209) 
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ANNEXE 6. Croisements des données de la Q3.11 et de facteurs sociodémographiques, 

sociolinguistiques et évaluatifs 

1. Croisement des arguments proréformes 

A1. La langue évolue, et les règles de grammaire doivent évoluer dans le même sens. 

A2. Il y a trop d’exceptions dans les règles d’accord du PP. 

A3. Historiquement, le PP des verbes pronominaux s’est presque toujours accordé avec le sujet, alors il serait logique de 
reprendre cette façon d’accorder. 

A4. Ce serait plus facile et plus rapide d’écrire sans fautes avec la réforme en trois règles de l’accord du PP. 

A5. Les nouvelles règles ne changeraient presque rien dans les textes, elles rendraient juste la procédure de l’accord plus 
simple. 

A6. Les règles actuelles sont mal maitrisées par beaucoup de gens, alors il faudrait les simplifier.  

A7. L’accord du PP n’est pas si utile que ça pour que les autres me comprennent et pour que je comprenne les autres. 

A8. Avec la réforme en trois règles, l’accord du PP serait plus logique. 

A9. On passe trop de temps à apprendre les règles d’accord du PP à l’école. 

A10. La maitrise de l’APP est une façon de séparer les gens éduqués et les gens moins éduqués, et je trouve ça injuste. 

A11. Je ne maitrise pas bien les règles actuelles du PP, alors j’aimerais que ce soit plus simple. 

Arguments 
proréformes 

En 
accord 

A1 

En 
accord 

A2 

En 
accord 

A3 

En 
accord 

A4 

En 
accord 

A5 

En 
accord 

A6 

En 
accord 

A7 

En 
accord 

A8 

En 
accord 

A9 

En 
accord 

A10 

En 
accord 

A11 

ÂGE  
(en années) 

Moy. 36,7 37,2 38,5 36,4 37 37,1 36,5 36,6 35,9 37,3 37,2 

Méd. 33 33 35 33 33 33 31 33 33 33,5 34 

ÉDUCATION  
(sur 11 niveaux) 

Moy. 5,9 5,7 5,6 5,8 5,9 5,7 5,9 5,8 5,8 6,2 4,9 

Méd. 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 

EMPLOI 
LANGUE63 

% (n) 
« Oui »  

22,2 % 
(125) 

21,6 % 
(107) 

21 % 
(80) 

21,6 % 
(96) 

22,5 % 
(97) 

21,7 % 
(86) 

20,1 % 
(76) 

20,5 % 
(73) 

24,6 % 
(85) 

26,2 % 
(56) 

9,2 %  
(11) 

FORM. POST. 
LANGUE 

% (n) 
« Oui »  

56 % 
(315) 

50,3 % 
(250) 

50,7 % 
(193) 

53,5 % 
(238) 

53,7 % 
(232) 

52,4 % 
(208) 

55 % 
(208) 

53,2 % 
(190) 

58 % 
(200) 

60,8% 
(130) 

29,2 % 
(35) 

SENTIMENT 
GRAMMAIRE  

Moy. 3,6 3,5 3,6 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 2,9 

Méd. 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 3 

CONNAISSANCE 
GRAMMAIRE  

Moy. 4,3 4,3 4,4 4,3 4,3 4,3 4,3 4,4 4,4 4,4 3,7 

Méd. 4 4 4 4 4 4 4 4 5 5 4 

FAUTES D’APP 
Moy. 1,7 1,8 1,7 1,7 1,8 1,8 1,8 1,8 1,7 1,6 2,7 

Méd. 1 2 1 1 1 2 1 1 1 1 3 

OPINION RO 
Moy. 3,6 3,5 3,4 3,5 3,6 3,7 3,6 3,6 3,7 3,8 3,4 

Méd. 3 3 3 3 4 4 4 4 4 4 3 

OPINION 
FÉMINISATION 

Moy. 4,6 4,5 4,5 4,5 4,6 4,5 4,5 4,5 4,6 4,6 4,3 

Méd. 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 4,5 

OPINION RAPP 
Moy. 3,7 3,7 3,5 3,7 3,9 4 3,7 3,9 3,9 4 3,9 

Méd. 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 

OPINION  
RÈGLE 1 

Moy. 3,7 3,6 3,4 3,8 3,9 4 3,8 4 4 4 4,1 

Méd. 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 

OPINION  
RÈGLE 2 

Moy. 3,7 3,8 3,8 3,9 4 3,9 3,7 4,1 3,8 3,8 4 

Méd. 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 

OPINION  
RÈGLE 3 

Moy. 3,5 3,5 3,4 3,6 3,6 3,7 3,5 3,8 3,6 3,7 3,7 

Méd. 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 
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2. Croisement des arguments antiréformes 

Légende – Arguments antiréformes évalués par les témoins 

A12. Ce n’est pas nécessaire de réformer l’accord du PP : il faut juste que les règles soient mieux enseignées.  

A13. Simplifier l’accord du PP, c’est du nivèlement vers le bas pour la langue française. 

A14. Les nouvelles règles du PP créeraient des phrases ambigües (pas claires). 

A15. Simplifier l’accord du PP, c’est de la paresse intellectuelle. 

A16. Je trouve déjà les règles actuelles assez difficiles, alors ça serait encore plus mélangeant s’il y avait de nouvelles 
règles. 

A17. J’ai peur que mes efforts pour apprendre les règles d’APP deviennent inutiles s’il y a de nouvelles règles. 

A18. Si les règles du PP changeaient, la littérature ancienne serait plus difficile à lire pour les générations futures. 

A19. La grammaire française est parfaite comme ça et ne devrait pas changer. 

A20. Dans les faits, les gens ne font pas beaucoup de fautes d’accord du PP. 

Arguments 
antiréformes 

En accord 

A12 
En accord 

A13 
En accord 

A14 
En accord 

A15 
En accord 

A16 
En accord 

A17 
En accord 

A18 
En accord 

A19 
En accord 

A20 

ÂGE  
(en années) 

Moy. 40,1 40,9 38,3 40,7 39,9 36,4 38,3 43 43,6 

Méd. 39 38 34 38 35,5 28 34 42 41 

ÉDUCATION  
(sur 11 niveaux) 

Moy. 5,2 5,2 5,3 5,2 5,1 4,4 4,7 5,1 5,7 

Méd. 6 6 6 6 6 4 4 5 6 

EMPLOI LIÉ À 
LA LANGUE63 

% (n) 
« Oui »  

16,5 % 
(61) 

16,7 % 
(55) 

20,3 % 
(64) 

18 % 
(53) 

13,4 % 
(38) 

9,8 % 
(22) 

15 % 
(34) 

13,8 % 
(26) 

19,4 % 
(6) 

FORM. POST. 
LANGUE 

% (n) 
« Oui »  

37,4 % 
(138) 

35,8 % 
(118) 

43,2 % 
(136) 

35,3 % 
(104) 

33,5 % 
(95) 

26,3 % 
(59) 

34,5 % 
(78) 

34,6 % 
(65) 

45,2 % 
(14) 

SENTIMENT 
GRAMMAIRE  

Moy. 3,9 4 4 4 3,8 3,7 3,8 4 4 

Méd. 4 4 4 4 4 4 4 4 4 

CONNAISSANCE 
GRAMMAIRE  

Moy. 4,3 4,3 4,4 4,4 4,2 4,2 4,3 4,4 4,3 

Méd. 4 4 4 4 4 4 4 4 5 

FAUTES D’APP 
Moy. 1,5 1,5 1,5 1,5 1,8 1,7 1,6 1,5 1,8 

Méd. 1 1 1 1 2 1 1 1 1 

OPINION RO 
Moy. 2,6 2,5 2,6 2,5 2,7 2,7 2,7 2,3 3,1 

Méd. 3 3 3 2 3 3 3 2 3 

OPINION 
FÉMINISATION 

Moy. 4,3 4,2 4,3 4,2 4,2 4,3 4,2 4 4,1 

Méd. 4 4 5 4 4 4 4 4 4 

OPINION RAPP 
Moy. 2,1 1,9 2 1,9 2,3 2,3 2,2 1,7 2,6 

Méd. 2 2 2 2 2 2 2 2 3 

OPINION  
RÈGLE 1 

Moy. 2 1,8 1,9 1,8 2,2 2,2 2,2 1,6 2,4 

Méd. 2 2 2 2 2 2 2 1 2 

OPINION  
RÈGLE 2 

Moy. 2,4 2,2 2,3 2,1 2,5 2,5 2,4 1,9 2,4 

Méd. 2 2 2 2 2 2 2 2 2 

OPINION  
RÈGLE 3 

Moy. 2,5 2,4 2,4 2,3 2,6 2,6 2,5 2,1 2,8 

Méd. 2 2 2 2 2 2 2 2 2 
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3. Croisement : Approbation de la RAPP et arguments de la Q3.11  

A1. La langue évolue, et les règles de grammaire doivent évoluer dans le même sens. 
A2. Il y a trop d’exceptions dans les règles d’accord du PP. 

A3. Historiquement, le PP des verbes pronominaux s’est presque toujours accordé avec le sujet, alors il serait logique 
de reprendre cette façon d’accorder. 

A4. Ce serait plus facile et plus rapide d’écrire sans fautes avec la réforme en trois règles de l’accord du PP. 

A5. Les nouvelles règles ne changeraient presque rien dans les textes, elles rendraient juste la procédure de l’accord 
plus simple. 

A6. Les règles actuelles sont mal maitrisées par beaucoup de gens, alors il faudrait les simplifier.  

A7. L’accord du PP n’est pas si utile que ça pour que les autres me comprennent et pour que je comprenne les autres. 

A8. Avec la réforme en trois règles, l’accord du PP serait plus logique. 

A9. On passe trop de temps à apprendre les règles d’accord du PP à l’école. 

A10. La maitrise de l’APP est une façon de séparer les gens éduqués et les gens moins éduqués, et je trouve ça injuste. 

A11. Je ne maitrise pas bien les règles actuelles du PP, alors j’aimerais que ce soit plus simple. 

 
En accord 

A1 
En accord 

A2 
En accord 

A3 
En accord 

A4 
En accord 

A5 
En accord 

A6 
En accord 

A7 
En accord 

A8 
En accord 

A9 
En accord 

A10 
En accord 

A11 

Complet désaccord RAPP 
(120 témoins) 

12,5 % 
(15) 

13,3 % 
(16) 

18,3 % 
(22) 

16,7 % 
(20) 

3,3 % 
(4) 

1,7 % 
(2) 

10,8 % 
(13) 

5 % (6) 
4,2 % 

(5) 
4,2 % 

(5) 
0%  
(0) 

En désaccord RAPP (220 
témoins) 

35 % 
(77) 

36,4 % 
(80) 

32,7 % 
(72) 

25,9 % 
(57) 

16,4 % 
(36) 

13,6 % 
(30) 

24,1 % 
(53) 

15,5 % 
(34) 

17,3 % 
(38) 

9,6 % 
(21) 

4,1 % 
(9) 

Neutre RAPP  
(166 témoins) 

21,1 % 
(35) 

58,4 % 
(97) 

42,8 % 
(71) 

47,6 % 
(79) 

53,6 % 
(89) 

48,2 % 
(80) 

41 % 
(68) 

35,5 % 
(59) 

34,3 % 
(57) 

18,7 % 
(31) 

17,5 % 
(29) 

D’accord RAPP 
(206 témoins) 

93,7 % 
(193) 

78,2 % 
(161) 

55,3 % 
(114) 

74,8 % 
(154) 

78,6 % 
(162) 

72,3 % 
(149) 

62,1 % 
(128) 

67,5 %(
139) 

58,3 % 
(120) 

35,9 % 
(74) 

23,8 % 
(49) 

Complet accord RAPP 
(156 témoins) 

98,1 % 
(153) 

91,7 % 
(143) 

66,4 % 
(102) 

86,5 % 
(135) 

90,4 % 
(141) 

87,2 % 
(136) 

74,4 % 
(116) 

78,2 % 
(122) 

80,1 % 
(125) 

53,9 % 
(84) 

21,2 % 
(33) 

 
A12. Ce n’est pas nécessaire de réformer l’accord du PP : il faut juste que les règles soient mieux enseignées.  

A13. Simplifier l’accord du PP, c’est du nivèlement vers le bas pour la langue française. 

A14. Les nouvelles règles du PP créeraient des phrases ambigües (pas claires). 

A15. Simplifier l’accord du PP, c’est de la paresse intellectuelle. 

A16. Je trouve déjà les règles actuelles assez difficiles, alors ça serait encore plus mélangeant s’il y avait de nouvelles 
règles. 

A17. J’ai peur que mes efforts pour apprendre les règles d’accord du PP deviennent inutiles s’il y a de nouvelles règles. 

A18. Si les règles du PP changeaient, la littérature ancienne serait plus difficile à lire pour les générations futures. 

A19. La grammaire française est parfaite comme ça et ne devrait pas changer. 

A20. Dans les faits, les gens ne font pas beaucoup de fautes d’accord du PP. 

 
En accord 

A12 
En accord 

A13 
En accord 

A14 
En accord 

A15 
En accord 

A16 
En accord 

A17 
En accord 

A18 
En accord 

A19 
En accord 

A20 

Complet désaccord RAPP 
(120 témoins) 

87,5 % 
(105) 

87,5 % 
(105) 

85 % 
(102) 

83,3 % 
(100) 

54,2 % 
(65) 

45 %  
(54) 

55,8 % 
(67) 

65,8 % 
(79) 

7,5 % (9) 

En désaccord RAPP (220 
témoins) 

77,3 % 
(170) 

72,3 % 
(159) 

62,3 % 
(137) 

65,9 % 
(145) 

54,1 % 
(119) 

42,3 % 
(93) 

39,1 % 
(86) 

39,1 % 
(86) 

1,8 % (4) 

Neutre RAPP 
(166 témoins) 

38 % (63) 
29,5 % 

(49) 
27,1 % 

(45) 
20,5 % 

(34) 
36,2 % 

(60) 
28,3 % 

(47) 
22,9 % 

(38) 
9,6 % 
(16) 

5,4 % (9) 

D’accord RAPP 
(206 témoins) 

13,6 % 
(28) 

7,8 % 
(16) 

13,1 % 
(27) 

6,3 % 
(13) 

16,5 % 
(34) 

12,6 % 
(26) 

11,7 % 
(24) 

2,9 %  
(6) 

3,9 % (8) 

Complet accord RAPP 
(156 témoins) 

1,9 % (3) 1,3 % (2) 2,6 % (4) 1,9 % (3) 3,9 % (6) 2,6 % (4) 7,1 % 11) 0,6 % (1) 0,6 % (1) 
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ANNEXE 7. Arguments-types les plus fréquents par question sur la RAPP 

 Arguments-types Point de vue N occ. 

Q3.5 

Cette réforme est trop radicale : je préfèrerais que l'on simplifie seulement certains cas plus complexes. Anti-RAPP 10 

Les règles actuelles sont logiques. Anti-RAPP 9 

Simplifier l'accord du PP, c'est de la paresse intellectuelle. Anti-RAPP 8 

Les nouvelles règles créeraient des phrases ambigües. Anti-RAPP 8 

Je préfère garder les règles que j'ai apprises. Anti-RAPP 8 

Avec un peu d'effort, il est possible d'apprendre les règles actuelles. Anti-RAPP 7 

Cette réforme entrainerait une perte de précision, de nuance à la langue. Anti-RAPP 6 

Seulement si les règles sont logiques. Ambivalent 5 

Les règles actuelles sont mal maitrisées par beaucoup de gens, alors il faudrait les simplifier. Pro-RAPP 5 

Les règles d'accord du PP sont trop compliquées. Pro-RAPP 5 

La réforme en trois règles est illogique / n'a pas de sens. Anti-RAPP 5 

Cette réforme n'est pas assez radicale : il faudrait simplifier encore plus. « Anti-RAPP » 5 

Les règles d'accord du PP sont trop compliquées. Anti-RAPP 5 

La réforme créerait de la confusion entre les anciennes formes et les nouvelles. Anti-RAPP 5 

Les règles actuelles sont déjà assez difficiles, donc ce serait encore plus mélangeant s'il y en avait de 
nouvelles. 

Anti-RAPP 5 

Les règles actuelles sont simples / ne sont pas si compliquées. Anti-RAPP 5 

Q3.6 Il ne faut pas simplifier l'accord du PP, car ce serait du nivèlement vers le bas pour la langue française. Anti-RAPP 5 

Q3.7 Aucun argument-type n'est évoqué au moins cinq fois (pas même plus de deux) à cette question. 

Q3.8 

Ce serait plus simple d'écrire sans faute avec ces nouvelles règles. Pro-RAPP 7 

Les règles actuelles sont simples / ne sont pas si compliquées. Anti-RAPP 6 

Les nouvelles règles occasionneraient une perte de sens. Anti-RAPP 6 

Les nouvelles règles créeraient des phrases ambigües. Anti-RAPP 5 

Q3.9 

La réforme en trois règles est illogique / n'a pas de sens. Anti-RAPP 12 

D'accord pour une réforme de l'accord du PP, mais pas celle-ci. Ambivalent 10 

Ce serait plus simple d'écrire sans faute avec ces nouvelles règles. Pro-RAPP 7 

Les règles d'accord du PP sont trop compliquées. Pro-RAPP 7 

Les nouvelles règles occasionneraient une perte de sens. Anti-RAPP 6 

Cette réforme n'est pas assez radicale : il faudrait simplifier encore plus. Anti-RAPP 6 

Cette réforme est ridicule / absurde / terrible. Anti-RAPP 5 

Q3.10 

Cette réforme n'est pas plus simple. Anti-RAPP 13 

Cette réforme n'est pas assez radicale : il faudrait simplifier encore plus. « Anti-RAPP » 5 

L'accord du PP serait plus logique avec cette réforme. Pro-RAPP 6 

Q3.11 
Il ne faut pas simplifier l'accord du PP, car ce serait du nivèlement vers le bas pour la langue française. Anti-RAPP 6 

Cette réforme est inutile ou n'est pas nécessaire. Anti-RAPP 5 

Q3.12 

Passer moins de temps sur l'APP permettrait de se concentrer sur le fond plutôt que la forme.  Pro-RAPP 7 

On passe trop de temps à apprendre les règles d'accord du PP à l'école. Pro-RAPP 5 

Cette réforme n'est pas assez radicale : il faudrait simplifier encore plus. « Anti-RAPP » 5 

Cette réforme est trop radicale : je préfèrerais que l'on simplifie seulement certains cas plus complexes. Anti-RAPP 5 

Il suffirait de mieux enseigner les règles actuelles. Anti-RAPP 5 
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